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AVANT-PROPOS 

Dans le cadre de son programme d'études, la Direction Générale de l'Agri

culture a chargé un groupe d'experts d'étudier les conditions de commercia

lisation et de formation des prix des vins de consommation courante au 

niveau de la première vente dans les Etats membres de la C.E.E. 

La présente étude comprend deux parties. 

La première partie renferme une synthèse au niveau de la Communauté et les 

rapports concernant la République Fédérale d'Allemagne et le Luxembourg. 

La deuxième partie(l) présente les rapports concernant la France et l'Italie. 

Ces rapports ont été rédigés : 

- pour la République Fédérale 
- d'Allemagne 

- pour la France 

- pour 1 'Italie 

- pour le Luxembourg 

par M.H. KALINKE, professeur au Hessische 
Lehr- und Forschungsanstalt fUr Wein-, 
Obst- und Gartenbau 
GEISENHEIM ( Rheingau) 

par M. J. ROY 
Directeur du Centre de Gestion et 
d'Economie Rurale de la Gironde 
BORDEAUX 

en collaboration avec M. H. MUSSOTTE, 
ingénieur agricole 

par M. E. GIORGI, professeur à l'Istituto 
di Economia e Politica Agraria della 
Università degli Studi, 
FLORENCE 

en collaboration avec M. A.. NIEDERBACHER 

de l'Associazione Nazionale Commercianti 
Grossisti in Vino 
MILAN ---
par M. W. WILTZIUS, Président et 
M. N. SCHJITDT, Directeur de la 
Fédération des Associations Viticoles 
du Grand-Duché 
GREVENMACHER 

en collaboration avec M. H. KALINIŒ 

(1) Informations Internes sur l'Agriculture, n° 52, décembre 1969. 
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Les rapports concernant les pays viticoles membres de la CEE ont été 

élaborés en 1966 et 1967. Le rapport de synthèse a été rédigé en 1968 
et au début de 1969 par M. le professeur KALINKE sur la base de ces 

rapports nationaux. 

Bien que diverses données figurant dans les rapports nationaux ne 

correspondent plus à la situation actuelle, il a été décidé de les 

publier également étant donné l'intérêt documentaire qu'ils présentent 

pour la mise en place d'une organisation commune du marché du vin. 

Les divisions "Bilans, études, infonnation" ct "Vin, alcool et produits 

dérivésn de la direction générale de l'agriculture ont collaboré aux 

travaux. 

* 
* * 

La présente étude ne reflète pas nécessairement les opinions de la 

Commission des Communautés européennes et ne préjuge en rien de l'attitude 

future de la Commission dans ce domaine. 
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(1) Une table des matières détaillée se trouve à la fin de chaque rapport. 
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I N T R 0 D U C T I 0 N 

Coordonner quatre rapports particuliers pour en faire un rapport final 

homogène n'a pas été une tâche facile. Bien que chaque expert ait reçu 

des directives concernant la méthode à suivre, il est apparu que les 

bases statistiques présentaient de fortes différences et, surtout, que 

les résultats des enquêtes scientifiques qui devaient servir de base aux 

différents rapports n'étaient que fragmentaires, voire totalement absents 

dans certains domaines. C'est pourquoi ce rapport final ne fournit que 

des réponses incomplètes sur chaque p~s et pour une partie des questions. 

Nous avons cependant tenté de regrouper autant que possible certaines 

données sous la forme de tableaux comparatifs. 

La définition de vin àe consommation courante, ainsi que celle de la 

viticulture de consommation courante, crée des difficultés particulières 

pour certains pays - comme la république fédérale d'Allemagne et le 

Luxembourg. C'est le cas dans ces deux pays non seulement pour cette 

catégorie de vins mais aussi pour les vins de qualité et les vins de 

table fins. Dans les pays viticoles septentrionaux produisant essentiel

lement (RFA) ou exclusivement (Luxembourg) du vin blanc, ces différentes 

catégories de vins ne peuvent ~tre classées selon la richesse en alcool 

des vins, ni selon la superficie cultivée. A cela s'ajoute que l'on a 

pratiqué au cours des dernières années dans ces deux pays - mais aussi en 

France et en Italie - une politique de qualité impliquant la production 

de variétés de qualité, une taille plus réduite, une vendange tardive 

et des mesures de vinification destinées à améliorer la qualité. Ces 

préoccupations concernant la qualité ont entre-temps porté des fruits 

qui méritent de retenir l'attention. Malheureusement, la notion de vin 

de consommation courante continue à avoir cours dans les régions men

tionnées pour la république fédérale, telles que la Basse Moselle, la 

Hesse-Rhénane et l'Oberhaardt et elle influe sur la formation des prix. 



II 

Des régions qui étaient classées jadis comme étant exclusivement pro

ductrices de vins de consommation courante ne peuvent plus être considérées 

globalement comme telles aujourd'hui. 

Les vins de consommation courante proviennent en république fédérale de 

cépages qui doivent être considérés comme ayant un rendement quantitatif 

élevé, tels l'Elbling (vin blanc) et le Portugieser (vin rouge), mais aussi 

d'autres cépages qui sont cultivés dans des régions marginales et qui sont 

encore cultivés complémentairement en vue de rendements élevés. A la suite 

du choix approprié des cultivars et de mesures adéquates sur le plan de la 

technique de production, on constate l'abandon du vin de consommation 

courante dans presque toutes les régions viticoles allemandes. Outre les 

responsables de la viticulture -tels que les ministères de l'agriculture, 

les Chambres d'agriculture, les comités directeurs gouvernementaux, les 

conseillers viticoles et les centres de formation viticole -, les coopéra

tives viticoles et les négociants en vin, conscients de leurs responsabilités, 

qui ont appliqué un système de paiement échelonné de la récolte selon le 

degré de maturité ont accompli un travail de formation ouvrant de nouveaux 

horizons dans diverses régions viticoles. L'objectif de ces institutions 

était, en jouant sur les prix et les quantités, de permettre aux viticul

teurs, qui visaient une viticulture de qualité, d'obtenir un rapport plus 

élevé (=produit brut) à l'hectare avec un rendement quantitif moindre 

compensé par la densité plus forte des mo~ts qu'avec un rendement quanti

tatif élevé et une densité plus faible des moftts et ce, en ajustant les 

prix en conséquence. 

Le pourcentage des vins de consommation courante a été soumis d'année en 

année à des fluctuations qui ont été influencées, d'une part, par les 

facteurs mentionnés (sélection des cultivars, taille) et, d'autre part, 

d'une manière décisive, par les conditions atmosphériques (température 

et précipitations) pendant la période de végétation. 

Comme vins de consommation courante, il faut mentionner pour la républi

que fédérale d'Allemagne : les vins de cépages à gros rendement produits 

dans les régions marginales, et les vins qui doivent être améliorés 

certaines années. 



III 

En France et en Italie, les vins de consommation courante sont classés 

d'après les crus, les cépages, le degré alcoolique, les composants qui 

influent sur la qualité, et en se plaçant du· point de vue organoleptique. 

La définition de la notion de vins de consommation courante suscite déja 

quelques difficultés, étant donné qu'il n'existe aucun critère uniforme 

permettant de caractériser les vins de consommation courante des pays 

de la CEE. Les vins rouges français et italiens et les vins blancs alle

mands et luxembourgeois possèdent des caractéristiques comparables. 

Etant donné que les qualités des vins sont influencées chaque année par 

le climat et par les conditions atmosphériques pendant la période de 

végétation, le pourcentage des vins de consommation courante est également 

sujet à des fluctuations. C'est ainsi, par exemple, qu'en 1963, le pour

centage des vins de consommation courante représentait dans 7 départements 

du Midi 53% de la production totale française, contre 68% en 1965 (analyse 

des récoltes) (1). 

La présente étude avait pour objet de localiser le centre de gravité de 

la production de vins de consommation à l'intérieur de la CEE, et d'ana

lyser les différentes conditions de production. Les différents experts 

ont caractérisé les régions de production de vins de consommation courante 

de leur pays et ont mis en évidence les conditions climatiques et pédolo

giques des crus des diverses régions, ainsi que les influences des variétés. 

Pour pouvoir comparer les données relatives aux charges et aux coûts, les 

coûts et les prix mentionnés dans diverses monnaies nationales ont été 

convertis, dans le rapport de synthèse au cours officiel de ces monnaies. 

(1) Récolte des vins en 1963, Montpellier (o.J.) 



- 1-

CONDITIONS DE COMMERCIALISATION ET DE FORMATION DES PRIX DES VINS DE 

CONSOMMATION COURANTE AU NIVEAU DE LA PREMIERE VENTE DANS LES ETATS 

MEMBRES DE LA CEE. 

Les conditions de production dans la viticulture sont très différentes 

dans chaque pays vi ti cole de la CEE. Comme les quatre rapports ont été 

conçus en se plaçant à des points de vue identiques, il faut essayer 

d'analyser les différences des structures et des conditions de produc

tion ainsi que l'évolution des prix, pour pouvoir expliquer les causes 

des différents niveaux des coftts et des prix. 

Première partie 

I 

I. Généralités concernant la viticulture dans l'ensemble de la CEE 

En tant que culture spéciale, la viticulture a une importance écono

mique considérable dans les quatre pays viticoles de la CEE (répu

blique fédérale d'Allemagne, France, Italie, Luxembourg). 

La CEE compte 3,875 millions d'exploitations viticoles. La superficie 

complantée de vignes est de 3 millions d'ha environ (selon les données 

de l'office statistique des Communautés européennes (1), en 1965, 

2,6363 millions d'ha sont recensés comme cultures spéciales, il faut 

encore y ajouter 2.055.000 ha de cultures mixtes, qui représentent 

500.000 ha environ de superficie comptable pour l'Italie; la produc

tion moyenne annuelle est de l'ordre de 120 à 140 millions d'hl environ. 

Tandis que l'on peut s'attendre à un recul du nombre des exploitations 

par suite de la tendance générale à constituer de plus grandes unités 

d'exploitation, on prévoit également une réduction de la superficie 

des vignobles, étant donné qu'en Italie, une partie des cultures mixtes 

ont été éliminées et remplacées par des cultures spéciales. 

(1) Statistique agricole VI/1966 Office statistique des Communautés 
européennes. 
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En république fédérale, les régions marginales de vignobles en pentes 

escarpées devraient être abandonnées à l'avenir, la relation entre 

les coftts et le rapport étant déficitaire. Bien que l'on doive s'at

tendre à une réduction des superficies, la production continuera à 

augmenter, étant donné que la moyenne de l'ensemble des pays de la 

CEE se situe entre 40-47 hl/ha tandis que certains pays ou régions 

viticoles annoncent des rendements qui atteignent en moyenne plurian

nuelle 60 hl/ha (Midi), 70 hl (RFA, Vénétie) ou 100 hl/ha (Luxembourg). 

La viticulture a une importance économique considérable, en tant que 

culture particulière et culture permanente, en raison de la superficie 

qu'elle couvre et, en partie, aussi en raison de son produit brut. 

Du point de vue micro-économique, cette importance ne dérive pas uni

quement du fait que la production est destinée à la commercialisation, 

mais aussi, dans une optique micro-économique, dans le fait qu'elle 

absorbe une capacité de travail relativement élevée, disponible dans 

de nombreuses exploitations familiales où l'offre est excédentaire. 

Par rapport à la surface cultivée, la productivité de la viticulture 

se traduit par des chiffres d'affaires (produits bruts) plus élevés 

que ceux de la plupart des cultures agricoles. 

La viticulture revêt une importance particulière dans certaines régions 

de monoculture, c'est-à-dire dans des régions vinicoles où l'on ne 

trouve guère d'autres cultures comme c'est le cas dans le Midi de la 

France, à l'intérieur d'immenses territoires de l'Italie ou sur les 

pentes escarpées en république fédérale et au Luxembourg. En France 

et en Italie, le facteur eau représente un minimum, de sorte que les 

possibilités de production sont soit limitées pour beaucoup de cultures 

agricoles - mais non pour la vigne - soit génératrices de coûts de pro

duction trop élevés. Dans les zones escarpées la viticulture est sou

vent la seule activité agricole susceptible d'être rentable. Autrement, 

seule une exploitation forestière pourrait entrer en ligne de compte 

pour ces superficies. 

L'importance de la viticulture dans l'agriculture des différents pays 

ressort de la lecture de quelques données, qui traduisent les relations 

existant entre les valeurs des diverses productions agricoles. 
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En France, la viticulture représente 4,3% de la superficie agricole 

utile. Toutefois, en 1961, elle a rapporté, avec 2,66 milliards de 

Frs (= 2,17 milliards de DM), 20,8% de la valeur du rendement des 

produits végétaux. Cela correspond à 4,7 fois la productivité par 

unité de surface des cultures agricoles. La place occupée par les 

vignobles italiens dans la superficie agricole utile est encore plus 

élevée, avec 8,1%. La valeur de rendement de la viticulture italienne 

et sa part, en pourcentage, dans la production de végétaux, sont pro

bablement plus élevées qu'en France. 

En république fédérale d'Allemagne, la superficie emplantée en vignes 

représente 0,5% de la superficie agricole utile. ~ant donné que le 

niveau des prix y est plus élevé, la valeur du moftt représente 531 

millions de DM, soit pour les années 1962-1966, une moyenne de 9,o% 
de la valeur des produits végétaux. Si l'on considère qu'en passant 

par un ou deux stades ultérieurs de commercialisation, le moût est 

transformé en vin et logé dans 60.000 exploitations environ ou embou

teillé dans 10.000 exploitations environ, pour être revendu ensuite, 

il s'ensuit que le vin est un produit dont la valeur augmente d'un 

stade à l'autre de la commercialisation et qu'anisé il rapporte encore 

davantage. 

La viticulture doit avoir au Luxembourg la même position et la même 

productivité par unité de surface que dans la république fédérale 

d'Allemagne. 

Les données structurelles figurant dans le présent document ont toujours 

trait à la viticulture dans son ensemble, étant donné que les statis

tiques ne sont pas ventilées par catégories de vin. Dans les quatre 

pays, France, Italie, république fédérale d'Allemagne et Luxembourg, 

la viticulture témoigne d'un dynamisme remarquable, surtout en ce qui 

concerne les vins de consommation courante. Ce dynamisme est d'abord 

le résultat de la transformation de la structure des coûts, imputable, 

notamment, à la forte croissance des charges salariales. Comme les 

prix n'ont pas augmenté dans la même proportion que les coûts, l'évo

lution a abouti à intensifier la concurrence qui, certes, pour l'instant 

est encore limitée aux marchés régionaux, mais qui affectera à brève 

échéance le marché des vins de la CEE tout entière. 



-4-

On a ess~é de neutraliser l'augmentation des coûts en augmentant la pro

duction, afin de réduire les coûts unitaires de production. D'un autre 

c8té, de nombreux producteurs s'efforcent d'améliorer la qualité des raisins 

et la vinification, pour stabiliser le rendement en améliorant la qualité 

du produit fini. 

Mais le fait que les exploitations viticoles n'y parviennent pas toujours 

ne saurait surprendre. Aussi, de nombreus exploitants ont-ils abandonné 

leur production, vendu ou loué leur exploitation, pour se tourner vers 

d'autres activités. Parfois, lorsque les unités de production sont trop 

petites, les exploitants cherchent une source supplémentaire de revenu, ou 

ils ne cultivent la vigne que pour se créer une source accessoire de revenu. 

C'est pour cette raison qu'une partie des viticulteurs sont affiliés à une 

cave coopérative. 

1. De~E!E!io~~~~~ir~-~~-!~-~!!!~~!!~E~-~~-Fr~~~L-~~-~!~!!~L-~~Eépub!i

qu~-~~~ér~!~-~:~!!~~~~~~!-~~-~~~~~~~urg 

Les statistiques relatives aux structures renseignent sur les transfor

mations qu'à connues la viticulture dans les divers pays. Leur compa

raison permet de déterminer l'importance que la viticulture revêt dans 

chacun de ces pays. (Rapport français I, partie I/B, rapport italien 

chap.I, rapport allemand I/AI, rapport luxembourgeois I partie /2a). 

On dispose de données précises provenant des cadastres viticoles 

pour la république fédérale d'Allemagne, la France et le Luxembourg. 

Jusqu'à présent, l'Italie n'a cadastré les superficies complantées 

en vignes que dans les provinces du Haut Adige et du Trentin. 

Dans ce dernier pays, les cultures mixtes cèdent rapidement la place 

aux superficies exclusivement complantées en vignes et aux cultures 

spéciales. Le recensement statistique des cultures mixtes présente 

des difficultés considérables. Il pourrait être difficile de déli

miter leur superficie dans le cadre d'une future législation viticole. 

L'élaboration du cadastre viticole est plus facile pour les cultures 

spéciales que pour les cultures mixtes. Le tableau I donne les 

modifications de superficies enregistrées dans chacun des pays. 
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Tableau l : 

Vignobles en production dans les pays viticoles de la CEE en 
milliers d'ha. 

Italie (2) Rép. Féd. 
France Cultures Cultures Allemagne 

spéciales mixtes (3) 
1950 1.396 1.030 2.875 58,237 
dont vins de 
consommation 
courante 1.128 

1965 1.245 (1) 1.151 2.192 68,816 
dont vins de 
consommation 
courante 

Luxem-
bourg 

1,214 

(l) A ces superficies, il faut encore ajouter 56.000 ha de cultures de 
raisin de table. 

(2) Italie : superficie totale moyenne 1951/53 et 1965/66. 
La superficie des cultures spéciales s'élevait à 1.117.000 ha. 

(3) Les enquêtes sur les exploitations viticoles ont été effectuées en 
1942, 1947, 1960 et 1964; celle de 1960 comprenait la Sarre, avec 
51 ha. 

La France, avec 1,25 million d'ha de vignobles en production, n'exploite 

la vigne qu'en culture spécialisée. Si l'on compare ce chiffre aux 

33,664 millions d'ha de la superficie agricole utile, cela représente 3,7%; 
si 1 'on part des 1,45 million d'ha de superficie totale complantée en vigne, 

cela représente même 4,3%. Par rapport à 1950, on constate un recul de 

0,15 million d'ha, soit 10,8% des vignobles en production; pour les vins 

de consonwation courante, ce recul est même de 0,256 million d'ha, soit 

22,7%. A ce propos, on peut supposer que les anciennes vignes produisant 

des vins de consommation courante sont passées depuis lors dans la catégo

rie des superficies produisant des vins d'appellation d'origine; c'est le 

cas, par exemple, pour l'Alsace. 

Pour l'Italie, on constate entre 1951/53 et 1964 dans les cultures spécia

lisées une augmentation des superficies plantées en vignes d'environ 120.000 
ha, soit 11,7% et pour les cultures mixtes un recul de 680.000 ha, soit 

23,8%. Il est probable que cette tendance subsistera à l'avenir. 
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Si l'on désire convertir les cultures mixtes en superficie complantée 

en vignes afin de calculer la superficie totale plantée en vignes, il 

suffit de diviser la superficie des cultures mixtes par cinq, ce qui 

donne environ 440.000 ha de vignes. En additionnant les cultures spé

cialisées et le chiffre obtenu par conversion des cultures mixtes, on 

obtient une superficie de 1,59 million d'ha environ, soit 8,1% de la 

superficie agricole utile totale (19,53 millions d'ha). L'Office statis

tique des Communautés européennes donne, avec sa clé de conversion, 

1,63 million d'ha de superficie complantée en vigne, répartis comme 

suit : 1,556 million d'ha pour la production de vin, 75.000 ha pour la 

production de raisin de table (statistique agricole n° 6/1966). 

La superficie des vignobles en production de la république fédérale 

d'Allemagne occupe le troisième place, avec 68.816 ha. Cela représente 

0,5% de la superficie agricole utile (13,6 millions d'ha). Depuis 1949, 
la superficie complantée en vignes a augmenté de plus de 10.600 ha 

environ. Cela est d'O. au fait que 1 1 on a replanté en vignes certaines 

superficies utilisées pour l'agriculture pendant la guerre et les pre

mières années de l'après-guerre. 

Au Luxembourg, la viticulture représente, avec 1.214 ha de vignobles 

productifs, o,9% de la superficie agricole utile (141.000 ha). 

En raison de la quantité de travail qu'elle mobilise et de sa productivité 

(= production/unité de surface), la viticulture pratiquée en culture spé

ciale permet d'utiliser complètement la capacité de travail des petites 

exploitations et elle contribue fortement à augmenter les revenus. 

Le tableau 2 donne le nombre des exploitations viticoles. 

Tableau 2 

Exploitations viticoles ou viticulteurs assujettis au recensement 
dans les Etats membres viticoles en 1950 et 1965 
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France Italie République fédé-
valeur % (1961) rale d'Allemagne* Luxembourg 
absolue valeur % absolue 

1950 1.681.150 100 151.649 lOO 

1965 1.237.467 73,6 2.459.860* 118.412 78,1 1.703 

(7' 10, 14, 25) 

En France, le nombre des exploitations assujetties au recensement a diminué 

de plus d'un quart, passant de 1,68 à 1,24 million. 

Peur l'Italie, en ne dispese que des chiffres relatifs à 1961. Ils mentrent 

que 57% des expleitatiens agriceles pratiquent la viticulture cemme culture 

spéciale. Sur les 4.279.175 expleitations agriceles recensées, 1.427.988 
pratiquent la viticulture comme culture spéciale et 1.031.872 cemme culture 

mixte. 

Il est vraisemblable que le nembre des exploitations viticoles est inférieur 

à 2,46 millions, certaines ~ant pu @tre comptées deux fois parce que culti

vant la vigne en cul ture spéciale et en cul ture mixte. 

En république fédérale d'Allemagne, on constate un recul de 22% du nombre 

des exploitations viticoles, qui sont passées de 152.000 à 118.400 entre 

1949 et 1964. Sur ces 121.000 exploitations, 91.000 produisent du raisin 

pour la vente, et dans 32.000 de ces dernières, la viticulture est la princi

pale source de revenu. 

Au Luxembourg, 1.703 exploitations agricoles pratique la viticulture. 

c) !!a part de la vigne dans les exploitations 

La part de la cul ture spéciale - en 1 'occurence la vigne - dans la superficie 

agricole utile est significative pour le rendement des exploitations. C'est 

pourquoi la part des superficies complantées en vigne ou des vignobles en 

production joue un raie. Si on analyse les chiffres relatifs aux divers 

p~s, tels qu'ils ressortent du tableau 3, on obtient : 

* Des enquêtes sur la viticulture ont été effectuées en 1949, 1957 et 1960; 
celle de 1964 comprend les 176 exploitations de la Sarre. 
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Tableau 3 : 

Taille des exploitations viti-vinicoles dans les divers Etats 
m~mbres (en ares) 

France Italie République Luxem-
fédérale bourg 

Moyenne de toutes les 
exploit at ions 101 63 71 71 

Moyenne des exploitations 
produisant du vin pour 
la vente 164 104 (1) 99 

(7' 10, 14, 25) 

Pour apprécier la part de la vigne dans chaque exploitation, il y a lieu 

1 
i 

i 

1 

de déterminer s'il s'agit de l'ensemble des exploitations ou des seules 

exploitations produisant du vin pour la vente. De nombreuses exploitations, 

qui n'ont qu'une petite vigne destinée à couvrir l'auto-consommation, rédui

sent la superficie moyenne complantée en vignes d'un pays. Cela est très 

net dans les chiffres concernant la France, où la moyenne est de 101 ares 

pour l'ensemble des exploitations, mais de 156 ares pour les exploitations 

produisant du vin pour la vente. 

Le tableau 3 indique la part de la vigne en France, en république fédérale 

d'Allemagne et au Luxembourg. Dans ces deux derniers pays cette part est 

de 71 ares, contre 104 ares et 99 ares pour les exploitations produisant 

du vin pour la vente. 

Pour l'Italie, le chiffre correspond sans doute à la superficie totale 

complantée en vigne, répartie sur un nombre d'exploitations trop élevé, 

certaines ayant peut-~tre été comptées deux fois. Sinon, la superficie 

complantée en vigne par exploitation dépasserait 63 ares. 

d) Répartition des exploitations d'après les différentes classes de tailles. 

Les valeurs moyennes des superficies complantées en vignes sont, certes, 

précieuses et instructives pour toute réflexion sur une politique agricole 

et viti-vinicole mais seul, le classement des exploitations dont les 

(l) Exploitations dont la viticulture est la principale source de revenu. 
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superficies complantées en vignes diffèrent, renseigne sur l'importance 

de la viticulture dans chaque classe de taille. 

Il n'est malheureusement pas possible de faire des comparaisons absolues, 

car les offices statistiques ne travaillent pas suivant les mêmes méthodes. 

Au départ, les nécessités nationales sont déterminantes pour 1 'élaboration 

du classement. En Allemagne par exemple, les résulats sont plus diffé

renciés qu'en France, et même l'insertion de diverses valeurs intermé

diaires ne les rend pas absolument comparables. 

Si l'on prend les statistiques italiennes, le tableau de la structure se 

complique encore étant donné que les offices statistiques i talien.s classent 

les superficies complantées en vignes par classes de tallles, alors que les 

exploitations sont classées d'après la superficie agricole utile. 

Si 1 'on analyse brièvement les résultats de chaque pays, on remarque qu'en 

France, les exploitations ~ant moins de 0,25 ha de vigne sont au nombre 

de 630.000, soit 43% (cf. tableau 4). Elles représentent 82.546 ha, soit 

6% de la superficie des vignobles en production (cf. tableau 5), ce qui 

correspond à une superficie moyenne de 13,1 ares par exploitation. Dans 

cette catégorie, il s'agit probablement surtout d'exploitations pratiquant 

la viticulture pour l'auto-consommation. Les 828.458 exploitations res

tantes (57%) représentent 1.296.152 ha, soit 94% des vignobles en produc

tion. 

En Italie, c'est dans la classe des exploitations de 2 à 5 ha que le pour

centage de superficie comcultivée en vignes est le plus élevé, avec 

262.100 ha, soit 25,4%; vient ensuite la classe des exploitations de 5 à 

10 ha. La classe où la superficie cultivée en vignœest inférieure à 0,5 
ha représente 33.600 ha, soit 3,3% et la classe des exploitations de plus 

de 50 ha représente 107.700 ha. 

Si l'on compare avec la république fédérale d'Allemagne, on constate qu'il 

y a 81.532 exploitations (68,8%) dont la superficie complantée de vignes 

est inférieure à 0,5 ha, pour une superficie complantée en vignes de 17,250 
ha (25,7%), ou une superficie moyenne de vigne en production de 21 ares 

par exploitation (1). 
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Si on analyse la classe des exploitations de 0,5 à 2 ha de vigne en 

production en république fédérale d'Allemagne, on constate qu'elle 

compte 31.476 exploitations (26,6%) et 29.318 ha (43,8%) de superficie 

en production. 

En république fédérale d'Allemagne, 4,6% seulement (soit 5.400 environ) 

des exploitations ont une surface en production dépassant 2 ha. Quinze 

milles exploitations environ ont une surface en production dépassant 

1 ha alors qu'il y en a 21,1% soit 307.750 en France. Le nombre absolu 

des exploitations de plus de 1 ha est 20 fois plus élevé en France que 

dans la république fédérale d'Allemagne. 

Il n'est pas possible de comparer ces chiffres avec ceux relatifs à 

1 'Italie étant donné, comme nous 1 'avons dit plus haut, que la réparti

tion se fait selon la surface agricole utile et non selon la superficie 

complantée en vignes. 

Si l'on considère enfin la superficie complantée en vignes dans les 

exploitations luxembourgeoises, on constate que 553 exploitations apparte

nant aux deux classes cultivant moins de 0,25 ha de vigne représentent 

au total 7 4,96 ha de vignobles. La superlcie moyenne complantée en vignes 

dans ces deux classes est de 13,6 ares par exploitation. Ces exploitations 

représentent 32,,5%, soit un tiers des exploitations mixtes pratiquant la 

viticulture. Ce pourcentage est aussi élevé que dans la république fédérale. 

67 ,ry% des exploitations dont la superficie complantée en vignes est supé

rieure à 0,25 ha, cultivent 94% du vignoble national, ce qui donne une 

moyenne de 99 ares de vigne par exploitation. 

(1) En république fédérale, on distingue trois classes dans les ''Résul
tats comptables" publiés par le ministère fédéral de 1 'alimentation, 
de 1 'agriculture et des for@ts : 

1. Total des exploitations viticoles (= exploitations de toutes les 
classes de tailles). 

2. Exploitations produisant du vin pour la vente (exploitations dont 
la superficie complantée en vignes est généralement supérieure à 0,2ha). 

3. Exploitations dont la viticulture est la principale source de revenu 
(exploitations dont le revenu provient en majeure partie de la viti
culture). 
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e) Localisation des exploitations viticoles 

La localisation des exploitations viticoles joue un rôle dans la mesure 

où elle a une influence capitale sur les coüts de production, mais aussi -

et cela vaut particulièrement pour la république fédérale d'Allemagne et 

le Luxembourg - parce qu'elle peut avoir une influence déterminante sur 

la qualité. 

Si l'on compare les Etats membres, il y a lieu d'utiliser des critères 

distincts, en raison des méthodes différentes appliquées en Italie pour 

les cultures spécialisées et les cultures mixtes. Seule, la situation 

des cultures spécialisées est comparable avec celle des autres p~s. 

Le tableau 6 donne les chiffres en valeur absolue et en valeur relative. 

Tableau 6 

Localisation des vignobles dans les différents Etats membres 
viticoles 

France Italie* 1 Républi- Luxembourg 
ha % Cultures spé- que féd. 

cialisées 
ha % ha % ha % 

Vignobles en 
pentes escar-
pées 13.390 1,0 109.000 9 10.640 17,2 ) 

Vignobles de ) 915 75,4 
coteaux 620.547 45,8 625.000 55 24.520 39,7 

) 

Vignobles de 
plateaux 246.661 18,2 ) 24 2,0 
Vignobles de 

) 414.000 36 26.600 43,1 
plaine 463.547 34,2 ) 275 22,6 

Littoral 10.861 o,B 
Total 100 :u.48.ooo 100 61.760 100 1.214 100 

Cultures mixtes 
Vign~i en 

273.000 11 pentes esc. 

Vign. de 
1.~.000 53 coteaux 

Vign.plaine 867.000 36 
Total 4424.000 100 

*Italie : moyenne des années 1962/63. (7,10,14,25) 
Les 109.000 ha de l'Italie concernent des vignobles situés en montagrte. 
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En chiffres absolus, les vignobles en pentes occupent en italie la pre

lière place, avec 109.000 ha, soit 9% de la superficie des cultures spé

ciales. Toutefois, il n'est pas possible de déterminer le seuil de la 

déclivité en deça duquel le vignoble en pente escarpée devient un vignoble 

de coteau. En république fédérale d'Allemagne, les vignobles dont la 

déclivité est supérieure à 20% (soit 17,2% des vignobles) sont considérés 

comme escarpés; avec une déclivité de 5 à 20% ils sont considérés comme 

les vignobles de coteaux, et en dessous de 5%, comme vignobles de plaines. 

En France, il n'y a qu'l% de vignobles en pentes escarpées, représentant 

en chiffres absolus 13.390 ha, soit près de 3.000 ha de plus qu'en républi

que fédérale d'Allemagne (10.640 ha). 

Les vignobles de coteaux ont à peu près la même importance en France et 

en Italie (620.000 ha, soit 46%, et 625.000 ha soit 55%. Dans la_république 

fédérale d'Allemagne, ils occupent 25.000 ha, soit 40%. En Italie, il faut 

encore y ajouter 1.284.000 ha de cultures mixtes (53%). 

Les vignobles de plaines occupent en France 710.000 ha, soit 52%, contre 

414 ha de cultures spéciales et 864.000 ha de cultures mixtes, soit 36% 

en Italie, et 26.600 ha, soit 43%, en république fédérale. 

f) Le parcellement des vi~ble~ 

Le pa.rcellement des vignobles a son importance dans la mesure où il peut 

constituer une entrave à la mécanisation et, pouvant influer sur les coûts. 

Le tableau 7 donne le nombre de parcelles et leur taille moyenne. 

Tableau 1 : 

Le parcellement des vignobles dans les Etats viticoles de la CEE. 

Exploitations Total des Taille moyenne Nombre de Parc. 
parcelles des parcelles parcelles par 

en ares par exploi- ha 
tati on 

France 1.458.672 4.481.158 31 3 3,2 
Italie 

RF d'Allemagne 91.000 532.600 11,6 6 8,6 
Luxembourg 1.703 11.181 10,9 6,6 9,2 

(7,10,14,25) 



- 14-

Des statistiques montrent qu'il y a en France plus de 4,48 millions de 

parcelles d'une taille moyenne de 31 ares, dans la république fédérale 

d'Allemagne 532.600 parcelles d'une taille moyenne de 11,6 ares, au 

Luxembourg 11.181 parcelles d'une taille moyenne de 11 ares. On ne dis

pose pas de ces chiffres pour l'Italie. 

g) Modes de faire-valoir 

On dispose pour la France et 1 'Italie de statistiques relatives aux 

modes de faire-valoir. Nous les donnons à titre comparatif : 

Tableau 8 
Mode de faire-valoir en France et en Italie 

France Italie 
Nombre d' Ha de Nombre 
exploita- % vignes % d'exploita-
ti ons ti ons 

Faire-valoir direct 1.113.391 76,3 992.486 70,5 
Fermage & mét~age 212.559 14,6 219.432 15,9 
ltode de faire- 132.722 9,1 186.781 13,6 valoir mixte 

Total 1.458.672 100 1.398.699 100 

Faire-valoir direct 1.885.023 
Exploitations ayant 
revenus à la main-
d'oeuvre salariée 133.334 
Metayage (ou colon a 
~e partiaire) 357.113 
Autres modes de 
faire-valoir 84.390 

Total 2.459.860 

(7,14) 

% 

77 

5 

15 

3 

100 

Seuls sont comparables, avec quelques réserves, le mode de faire-valoir 

direct en France (1,11 millions d'exploitations) et en Italie (1,89 millions 

d'exploitations. En France, 213.000 exploitations cultivent des terres 

affermées; 133.000 exploitations cultivent à la fois des terres appartenant 

en propre à l'exploitant et des terres affermées. En Italie, 357.000 ex

ploitations sont exploitées en colonage partiaire. 
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Il y a en France 719.092 exploitations produisant du vin pour la vente, qui 

cultivent 1 718 million d'ha de vigne. 

On estime que 60.000 des 91.000 exploitations allemandes produisant du vin 

pour la vente commercialisent leur vin en vrac et en bouteilles. Les annuaires 

de l'union allemande des coopératives agricoles Raiffeisen font état d'environ 

61.200 membres. Ce chiffre devrait être déduit du total de 121.000 exploita-

ti ons vi ti cole s. 

2. Données générales relatives à la production et à la consommation 

Rapport français III, IV, C II/1, rapport italien chapitres I, II, III, 

rapport allemand B I; rapport luxembourgeois : I/b. 

a) yo1:!Elle_de_la_pr_2du~ti_2n 

Si l'on examine les chiffres relatifs à la production des quatre ~ats 

membres viticoles, on constate qu'en France, abstraction faite des fluc

tuations annuelles, la production n'a pas varié sensiblement entre 1950 

et 1965. Il y a tout lieu de croire que depuis 1963, les quantités de 

vin disponibles ont diminué, surtout en ce qui concerne les vins de con

sommation courante, puisque l'Algérie a accédé à l'indépendance et que 

les importations ont baissé. 

La part des vignobles produisant des vins de consommation courante est la 

plus forte dans le Midi de la France, où ils occupent 426.000 ha, soit 80'fo. 
Dans la Vallée de_:_la Loire, elle est de 7afo, correspondant à 109.000 ha; 

dans la vallée du Rhône elle est d'environ deux tiers, soit 77.000 ha, et 

dans le sud-ouest de la France d'un peu plus de la moitié, soit 139.000 ha. 

C'est dans le Midi que sont si tués 45% des vignobles français et 45% des 

vignobles produisant des vins de consommation courante, qui ont produit en 

1964 6f1j, della production. Il y a lieu de souligner que la part des vins 

de consommation courante dans la production française est descendue de 84 

à 69%. Une partie des superficies complantées en vignes ont cessé d'être 

exploitées; d'autres ont, entre-temps, eu droit à une appellation d'ori

gine simple. Cela a été possible grlce à la culture d'autres variétés, en 

particulier dans la vallée de la Loire et dans le sud-ouest, et grlce à 

l'extension de la superficie des vignobles produisant des vins destinés 

à la distillation, et aussi parce que le vignoble alsacien a été doté par 

la loi du statut de vignoble produisant des vins de qualité. 



- 16-

Le tableau 9 compare les quantités produites de 1950/1951 à 1964/1965 

en France et dans les autres Etats membres de la CEE. Ces totaux généraux 

sont obtenus en additionnant les quantités produites dans l'ensemble des 

exploitations. Il est donc intéressant de connaître le rendement à l'ha 

dans les diverses régions viticoles examinées. On le trouvera dans le 

tableau 10. Pour la France, il est donné pour 4 régions : la vallée de 

la Loire, le sud-ouest, le midi et la vallée du Rhône. Pour ces 4 régions, 

le tableau 10 indique les rendements moyens à l'ha de toutes les vigneso 

Ce tableau montre que le rendement le plus faible a été de 27,7 hl/ha en 

1961 dans la vallée de la Loire et le plus fort de 68,6 hl/ha en 1963 

dans le Midi, où le rendement des vins de consommation courante est supé

rieur au rendement moyen de la France. Les fluctuations de la production 

totale sont analogues aux fluctuations du rendement à l'ha puisque la pro

duction a oscillé entre 32,6 millions d'hl en 1957/1958 et 72,7 millions 

d'hl en 1962/1963. 

On constate en Italie une productivité croissante par suite de la plantation 

de nouvelles vignes, en remplacement des anciennes cultures mixtes. Cette 

tendance se maintiendra vraisemblablement au cours des prochaines années. 

On note une certaine concentration de la production de vins de consommation 

courante en Italie, dans le Sud, dans les Pouilles (275.300 ha) et en Sicile 

(214.100 ha de cultures spécialisées) mais aussi dans d'autres régions, par 

exemple en Emilie. On peut escompter une extension des cultures spécialisées 

dans cette région car la hausse des salaires nécessite un degré de mécani

sation plus élevé - impossible à atteindre avec les cultures mixtes - et 

l'intensification de l'irrigation. 

Sur les 60,5 millions d'hl de vin produits en Italie, 46,5 millions d'hl 

sont vendus, à savoir 80% comme vins de consommation courante, 13% (6 mil

lions d'hl) comme vins de qualité, 3,2% (1,5 million d'hl) comme vins à 

usages spéciaux (vins de liqueur et vins aromatisés) et le reste comme 

vins de coupage. 

La production totale est passée en Italie de 41 millions d'hl en 1950/1951 

à 60 millions d'hl pendant la période 1961-1964. Le rendement moyen sur 

5 ans est passé de 47,7 millions d'hl pour 1950-1954 à 62,L millions d'hl 

pour 191-1965. 
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On constate une forte croissance du rendement en république fédérale 

d'Allemagne ei au Luxembourg, mais on n'y prévoit pas une nouvelle aug

mentation de la production. 

En république fédérale d'Allemagne, il est à noter que les anciennes régions 

régions produisant des vins de consommation courante, comme la Moselle infé

rieure (2.700 ha), la Hesse-Rhénane (16.200 ha) et l'Oberhaardt (plus de 

9.000 ha), on a fait des efforts notables en vue d'améliorer la qualité. 

20 à 30% environ de la production de ces régions et la majeure partie des 

vins de la Moselle supérieure (environ 800 ha de vignes) sont à considérer 

comme des vins typiques de consommation courante. 

Les pourcentages pour le Luxembourg sont identiques. Là aussi, on s'efforce 

d'améliorer la qualité en adoptant d'autres variétés. 

Si··l 'on compare les récoltes dans les différentes régions des 4 pays viti

coles (tableau 10), on voit que les rendements sont plus élevés dans le Midi 

de la France que dans les autres régions du p~s. En Italie, les rendements 

sont plus forts dans les régions viticoles du nord que dans les Pouilles et 

en Sicile. 

En république fédérale d'Allemagne, les rendements accusent des fortes fluc

tuations. Celles-ci peuvent atteindre jusqu'à 200%, comme en Hesse-Rhénane 

(28 hl/ha en 1962 et 78 hl/ha en 1965). On enregistre également des écarts 

de lOO% dans le rendement d'une région à l'autre (Hesse-Rhénane 1963 : 58 hl/ 

ha, Oberhaardt 1964 : 115 hl/ha, 1965 : 134 hl/ha). 

Les rendements sont relativement réguliers au Luxembourg, avec des fluctua

tions de 50% (de 93 à 135 hl/ha), ce qui place vraisemblablement ce pays au 

premier rang en Europe, en ce qui concerne le rendement à l'ha. 

Si l'on compare les données relatives à la production à celles relatives à 

la consommation, on constate pour la France d'abord une hausse jusqu 'au 

milieu des années 50, puis une tendance à la baisse (tableau 11). 

Tableau 11. 
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La consommation par tête est passée de 126 1 en 1950/1951 à 139 1 en 

1956/1957, pour retomber ensuite à 119 1 en 1965/1966. 

Malgré la diminution de la superficie des vignobles produisant des vins 

de consommation courante, les stocks des producteurs ont presque triplé 

entre 1959 et 1963, selon les récoltes. De m@me, chez les commerçants, 

les stocks sont passées de 10 à 15 millions d'hl les dernières années. 

Cette augmentation des stocks pendant cette période paraît importante étant 

donné que les récoltes de 1956 à 1958 ont été peu abondantes par suite des 

gelées, à;~,tel point qu'on ne disposait que de stocks réduits pour 1959. 

Il semble, en outre, intéressant de constater que pendant les 6 dernières 

années, de 1959/1960 à 1964/1965, la consommation de vins courants a êté 

relativement constante et a oscillé entre 39,34 millions d'hl et 40,95 mil

lions d'hl, soit une moyenne de 39,96 millions d'hl. Durant cette m8me 

période, la consommation des vins d'appella~ion d'origine contrôlée passait 

de 3,53 à 5,01 millions d'hl et celle des vins délimités de qualité supé

rieure de 1,94 millions à plus de 3 millions d'hl (tableau 12). 

Tableau 12 

Jusqu'à la déclaration d'indépendance de l'Algérié, la France ne couvrait 

ses besoins au moyen de sa propre production que jusqu'à concurrence de 80 
à 8~. Le reste était importé des p~s du Maghreb, l'Algérié fournissant 

environ 85% de ces importations, la Tunisie et le Maroc 13 à 14%. Depuis 

lors, les importations françaises qui avaient atteint leur point culmina.r.t 

en 1957/1958 avec 20 millions d'hl, ont fortement diminué dans leur ensemble. 

Elles étaient en 1967/1968 de 5,3 millions d'hl. In convient, à cet égard, 

de noter que les importations de vins en provenance des peys du Maghreb ont 

été réglementées par le gouvernement français grâce à un système de licences 

d'importations dont le volume doit être fixé chaque année. 

OD constate un accroissement important de la consommation en Italie. Entre 

1950/1951 et 1955/1956, elle est passée, avec des taux de croissance annuels 

supérieurs à la moyenne, de 85 à 108 1 par tête pour se stabiliser à peu près 

à ce niveau. 

La consommation par t~te a également enregistré une augmentation relativement 

forte. Elle a doublé entre 1950/1951 et 1965/1966 et depuis lors, elle a 

atteint 154 1 par tête. 
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Une part importante de la consommation allemande doit @tre couverte 

par les importations, qui ont fortament augmenté au cours de ces der

nières années. Alors que ces importations étaient encore inférieures 

à 1 million d'hectolitres en 1950/1951, elles ont atteint depuis lors 

5,67 millions d'hectolitres. En t@te des fournisseurs, viennent la 

France avec 40}&; suivie de 1 'Italie avec 30% (moyenne quadriennale de 

1960 à 1963). Depuis lors, les importations - en particulier celles des 

vins de table - ont augmenté au profit de 1 'Italie. 

Au Luxembourg, la consommation de vin a également augmenté, mais moins 

que la production. La consommation par t@te était en 1950/1951 de 23,1 
litres et elle a atteint 37,7 1 au milieu des années 60, pour retomber 

ensuite à 30,3 litres. en 1965/66. 

II. La production de ra1s1n, de vendange foulée et de mont en vue de la 
production de vins de consommation courante. 

Les temps de travaux nécessaires par hectare de vigne en production 

sont importants pour les coi'l.ts de production, parce que les temps de 

travaux représentent la tranche la plus importante des cotlts totaux et, 

parce que dans les quatre pays viticoles, les salaires ont augmenté 

plus fortement que les prix des moyens de production. C'ëst surtout 

dans les régions méridionales (Midi de la France et sud de l'Italie) 

que les charges salariales ont relativement augmenté. On s'attend à 

de nouvelles hausses de salaires, de sorte que les problèmes économi

ques du travail et les temps de travaux prennent une importance accrue 

dans les régions viticoles de la CEE. 

Le tableau 13 donne les chiffres moyens pour les temps de travaux 

dans les différentes régions viticoles. 
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Les temps de travaux diffèrent de pays à peys. Alors que dans les 

diverses régions viticoles françaises, ils oscillent entre 320 heures/ha 

(Midi de la France) et 520 heures/ha (sud-ouest), ils atteignent 2.200 -

2.300 heures/ha en république fédérale d'Allemagne, dans les vignobles 

en pentes escarpées de la Moselle où l'on pratique le palissage. Dans 

les vignobles de coteaux et de plaines de la république fédérale d'Alle

magne, il a fallu 1.000 à 1~100 heures/ha dans un grand nombre d'exploi

tations expérimentales (Hesse Rliénane, Palatinat). On pourrait encore, 

dans les exploitations à l'écartement de 3,0 à 3,5 mètres entre les rangées, 

réduire le travail à 700-800 heures, mais ce type de cul ture est relative

ment peu pratiqué à l'heure actuelle. En Italie, les temps de travaux 

dans les cultures spécialisées prennent des valeurs intermédiaires, avec 

500-1.200 heures/ha environ. Dans ce pays, ce sont toujours dans les 

différentes régions viticoles les exploitations ayant une bonne producti

vité qui ont les temps de travaux les plus faibles. Ceux-ci diminuent au 

fur et à mesure que l'on descend vers le sud et, avec 500 heuresjha dans 

les cultures spécialisées on atteint, le minimum, qui se rapproche des 

chiffres français. Les cultures sur arbres, où il ne peut guère être 

question de mécanisation, exigent des temps de travaux élevés (700-900 

heures/ha). 

2. ~~~oûts de _pro~ti~:!_~.l: 'h~tar~ 

Les coftts de production à l'hectare dépendent surtout des temps de travaux, 

mais aussi des salaires et des prix des moyens de production en vigueur 

dans les divers pays. 

Si l'on compare les salaires des travailleurs agricoles dans les quatre 

Etats mambres viticoles, on obtient, selon Bergmann (2), le tableau suivant 

pour 1964 (chiffres convertis en DM). 

Tableau 14 : 

Salaire Allocations pour 
horaire le ler et le 2ème 

1964* enfant à charge 
DM DM 

République fédérale 
d'Allemagne 2,61 0,12 

France 1,57 0,58 
Italie 1,92 - 2,88 
Luxembourg (1966) 

* Le niveau des salàires-horaires est différencié selon 
les régions viticoles. 

Revenu total 

DM 

2,73 

2,15 
1,92 - 2,88 
(3,50 environ) 

(2' 7' 25) 
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Il appara!t donc qu'actuellement c'est au Luxembourg que les salaires 

sont les plus élevés dans la viticulture, ensuite dans la république 

fédérale d'Allemagne et en Italie. 

Si les coftts de production à l'hectare sont encore à l'heure actuelle les 

plus faibles dans le sud-ouest dans le Midi de la France, ainsi que dans 

l'Italie du Sud, c'est, en premier lieu parce que les temps de travaux 

nécessaires par hectare de superficie cultivée y sont plus courts que 

partout ailleurs, mais aussi en raison du niveau relativement bas des sa

laires horaires. 

Si l'on compare les coftts de production dans les différents p~s- ce qui 

est possible, avec certaines réserves - on est frappé par le fait qu'il 

existe des écarts importants de pays à p~s, et même à l'intérieur d'un 

même pays. 
Tableau 15 

a) !!é~bl:!_qu! f!d!ra..!,e 2:_ 'A]}e!!!a~e 

C'est sans doute en République fédérale qu'on constate les écarts les 

plus nets. En 1964, en Hesse rhénane, les coûts totaux étaient de 7.200 DM 

par hectare dans les vignobles de coteaus et de plaines où 1 'on pratique 

le palissage, alors qu'ils atteignaient 12.950 DM/ha dans les vignobles 

en pentes escarpées de la Moselle, et depuis lors, ils sont passés respec

tivement à 8.000 et 14.000 DM/ha (1966/67). 

Les coftts de production sont, et de loin, moins élevés en France. Ils 

sont repris, pour les diverses régions viticoles, par types d'exploita

tion. Le tableau 15 donne les coûts totaux et les coûts de la main

d'oeuvre. Il n'est pas possible de ventiler d'une manière précise les 

autres catégories de cotl.t s en coll.t s du capital, coftt s de la main-d' oeuvre, 

coftts du matériel, coftts d'entretien et autres coftts. 

Il faut les puiser dans les divers rapports nationaux. 

Afin de caractériser chaque type d'exploitation, nous donnons la su

perficie agricole utile et la superficie complantée en vignes. 
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Pour la Loire, on distingue trois types d'exploitation 

A exploitation de 13 ha avec 2,60 ha de vigne 

B exploitation de 18 ha avec 4 ha de vigne 

C exploitation de 20 ha avec 10 ha de vigne. 

Dans ces exploitations les coftts de production se situent entre 2.850 et 

4.100 DM/ha de vigne, les coiits de la main d'oeuvre entre 839 DM/ha et 

1.363 DM/ha de vigne. 

Pour le vignoble du sud-ouest, le rapport français cite 5 types d'exploita

tions, dont 4 figurent dans le tableau 15. Les données structurelles sont, 

ici aussi, la superficie agricole utile et la superficie complantée en 

vigne. 

Type I 20 ha SAU 1,25 ha de superficie complantée en vigne 

Type II 25 ha SAU 5,0 Il " " 11 Il Il 

Type III 16 " Il 5,50 " " " " " " 
Type IV 32 " " 8,0 " " " " " " 
Type V 15 Il " 12,0 " " .. tl " Il 

Les coftts de production par hectare de vigne atteignent 3.300 et 4.300 DM, 

les co1l.ts de la main-d'oeuvre 1.065 à 1.543 DM/ha de vignes. 

Types de vignobles dans le ~ : 

Type I 15 ha SAU 6,5 ha de superficie complantée en vigne 

Type II 10 tl " 8,0 " " " " " " 
Type III Il:O " " 8,0 " " " " Il " 
Type IV 15 " tl 15,0 " " " " " " 

Les coiits de production oscillent entre 3.000 et 3.800 DM/ha, les coftts 

de la main d'oeuvre entre 806 et 1.139 DM/ha. 

Un seul type d'exploitation est cité pour la Vallée du Rhône. Les co1l.ts 

d'exploitation y sont de 3.600 DM/ha et les coiits de la main-d'oeuvre 

de 1.021 DM/ha. 
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c) Italie 

Si on analyse les chiffres fournis pour l'Italie, il faut tout d'abord 

souligner que les données utilisées pour la comparaison avec les autres 

p~s concernent les temps de travaux et les conta dans les cultures spé

cialisées, mais non dans les cultures mixtes. 

Les chiffres proviennent d'exploitations ayant une productivité réduite, 

moyenne et bonne, qui sont chaque fois signalées comme telles. En Toscane, 

ils concernent des vignes plus ou moins faciles à cultiver, dans les 

Pouilles, des vignes cultivées sur arbres ou en espaliers et, pour la 

Sicile, des vignes du littoral et l'intérieur des terres. 

Dans les régions du Nord, c'est dans les exploitations ~ant une bonne 

productivité que les coüts de production sont les plus élevés(4.400 -

6.260 DM/ha). Les coûts sont faibles dans les Pouilles (2.700 - 3.-500 

DM/ha) et en Sicile (2.400 - 3.000 DM/ha). Les conta de la main-d'oeuvre 

sont, en valeur absolue, de 1.032 DM à 2.214 DM/ha, en valeur relative, 

de 25 à 45%. 

d) Luxembourg 

Les données relatives aux coûts de production dans les vignobles luxem

bourgeois ne sont pas disponibles. On peut les estimer à 12.000 -

13.000 DM/ha dans les vignobles en pentes escarpées et de coteaux, les 

coûts de la main-d'oeuvre étant de 6.000 à 7.000 DM/ha. 

e) Comparaison entre les Etats 

Si l'on compare les coûts de production dans les divers Etats membres, 

on constate qu'en République fédérale d'Allemagne, d'une part, dans 

les "Direktzuglagen" (vignes labourées à 1 'aide d'un treuil) de la 

Hesse Rhénane, mais surtout sur les pentes escarpées de la Moselle, 

les coûts sont de très loins supérieurs à ce qu'ils sont en France 

et en Italie. Comparativement à la république fédérale, les coûts 

de production par hectare de vigne sont, dans ces deux p~s, inférieurs 

d'l/3, voire de 2/3 aux coûts de production en Hesse Rhénane. 
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Le volume des récoltes étant différent dans chaque région, les coftts 

de production par quintal de raison récolté diffèrent également. 

Le tableau 16 donne en hectolitres le volume de la production par 

hectare de vignes en production et les coûts de production d'un quintal 

de raisins. Ces résultats proviennent de bonnes exploitations, où l'a 

mécanisation est généralement plus poussée que dans la moyenne des 

exploit at ions. 

Tableau 16 

Les productions en hl/ha obtenues en république fédérale d'Allemagne, 

au Luxembourg et en France, sont comparées aux récoltes italiennes, 

exprimées en quintal/ha. On a déduit de ces dernières données 30% 
pour convertir les rendements en hl/ha. 

A la différence du tableau 10 - qui donnait les rendements moyens des 

régions pour chaque année - le tableau 16 indique pour les différents 

types d'exploitation de France et d'Italie les rendements moyens qui 

sont en partie largement supérieurs aux rendements régionaux (Vénêii.e 

168 hl/ha contre 57 hl/ha (moyenne quinquennale), Reggio Emilia et 

Modène 154 hl/ha contre 52 hl/ha, Lecce et Bari 91 hl/ha contre 34 hl/ha; 

Sud-Ouest de la France 70 hl environ contre 40 hl/ha, Midi 70-80 hl 

contre 56 hl/ha). Cela entraîne une réduction des coûts de production 

par hl. Il y a donc lieu de supposer qu'en raison des rendements plus 

faibles, les coûts de production par quintal de raisins ou par hl de 

moüt sont plus élevés dans la moyenne des exploitations que les cotl.ts 

figurant au tableau 16. 



T
ab

le
au

 1
6 

P
ro

d
u

ct
io

n
 e

n
 h

l 
C

o1
lts

 d
e 

p
ro

d
u

o
t.

 
en

 D
M

/q
u

in
ta

l 

P
ro

d
u

ct
io

n
 m

oy
en

ne
, 

en
 h

l/
h

a
, 

e
t 

co
1l

ts
 d

e 
p

ro
d

u
ct

io
n

, 
en

 D
M

 p
a
r 

q
u

in
ta

l 
de

 
ra

is
in

s,
 

d
an

s 
le

s 
d

if
fé

re
n

te
s 

ré
g

io
n

s 
v

it
ic

o
le

s 
d

e 
la

 C
EE

 

R
F 

d
'A

ll
em

ag
n

e 
H

es
se

-
1 

M
o-

F
r
a
n

c
e
 

rh
én

an
e 

se
ll

e
 

L
ux

em
-

L
o

ir
e 

S
u

d
-o

u
es

t 
M

id
i 

R
en

de
m

en
t 

m
oy

en
 

bo
'u

.r
g 

c
a
lc

u
lé

 
su

r 
A

 
B

 
c 

I 
II

 
II

I 
IV

 
v 

I 
II

 
II

I 
IV

 
p

lu
si

e
u

rs
 a

n
n

ée
s 

70
 

80
 

10
6 

43
 

55
 

45
 

55
 

72
 

72
 

70
 

55
 

75
 

55
 

80
 

70
 

72
 

11
8 

51
 

57
 

51
 

48
 

48
 

44
 

43
 

58
 

33
 

52
 

36
 

45
 

C
o1

lt 
s 

p
ar

 h
l,

 e
n

 D
M

 
96

 
15

1 
87

 
66

 
74

 
66

 
59

 
60

 
55

 
54

 
72

 
40

 
65

 
43

 
54

 

I
t
a
l
i
e
 

P
ié

m
on

t 
V

én
ét

ie
 

R
eg

g
io

 E
m

il
ia

 
T

o
sc

an
e 

L
ec

ce
 e

t 
B

a
ri

 
S

ic
il

e
 

V
a
l-

lé
e
 

R
h8

ne
 

60
 

46
 

60
 

p
ro

d
u

c
ti

v
it

é
 

p
ro

d
u

c
ti

v
it

é
 

pr
~8

~~
fv

it
é 

c
u

lt
u

re
 

c
u

lt
u

re
s 

e
sp

a
-

li
tt

o
ra

l 
in

té
r.

 

fa
ib

le
 

bo
nn

e 
m

oy
en

ne
 

bo
nn

e 
m

oy
en

ne
 

bo
nn

e 
fa

c
il

e
 

d
if

fi
c
il

e
 

su
r 

a.
rb

. 

R
en

de
m

en
t 

de
 r

a
is

in
s
 

en
 q

u
in

t a
ux

 
70

 
95

 
12

5 
24

0 
14

0 
22

0 
12

5 
10

0 
80

 
P

ro
d

u
ct

io
n

 e
n

 h
l 

49
 

66
 

87
 

16
8 

98
 

15
4 

87
 

70
 

56
 

C
o1

lts
 d

e 
p

ro
d

u
ct

io
n

 
en

 D
M/

 qu
in

t a
l 

( 1
) 

67
 

54
 

31
 

26
 

23
 

20
 

33
 

46
 

32
 

(1
) 

L
es

 c
o1

lt
s 

de
 

p
ro

d
u

ct
io

n
 e

n
 D

M
/q

u
in

ta
l 

d
e 

ra
is

in
s
 s

o
n

t 
p

lu
s 

é
le

v
é
s 

p
o

u
r 

le
s
 c

u
lt

u
re

s 
m

ix
te

s 
qu

e 
ce

u
x

 i
n

d
iq

u
és

 p
o

u
r 

le
s
 c

u
lt

u
re

s 
sp

é
c
ia

li
sé

e
s.

 

li
e
rs

 

13
0 

90
 

60
 

91
 

63
 

42
 

27
 

33
 

40
 

( 
7 

t 
10

, 
14

, 
25

) 



- 32-

4. !!~~ats des investissements par ha de vi~e produisant du vin de 
consommation courante 

Les collts d'investissement à l'ha, y compris les dépenses effectuées 

durant les trois ou quatre premières années, non productives, ont 

leur importance pour la valeur en capital. Comme ils dépendent dans 

une large mesure des conditions d'implantation de l'exploitation et 

du niveau des salaires ainsi que des prix moyens de production, il 

existe là encore des différences importantes entre les "Direkt zuglagen", 

les vignobles en pentes escarpées et les vignes en terrasses. Le 

mode de formation et de soutien de la vigne exercent aussi une influence 

déterminante sur les collts des investissements. On plante parfois 

jusqu'à 10.000 pieds à l'ha avec palissage en treille de 5.000 à (.000 

pieds environ et 2.500 pieds à l'ha seulement dans les vignes plan

tées à largè écartement. 

Les cotits d'investissement qu'implique la reconstitution des vignobles 

dans les divers p~s et dans les différentes régions viticoles ressor

tent du tableau 17. 
Tableau 17 

Il ressort nettement que les collts de reconstitution sont les plus 

élevés en République fédérale d'Allemagne• Ils atteignaient en 1965 

26.000 DM dans les "Direktzuglagen" et jusqu 'à 65.000 DM/ha dans les 

vignes en terrasses lorsqu'il faut recourir à l'arrachage des souches 

à la main (moyenne pour 13 exploitations). Les vignes en pentes escar

pées (cultures sur piquets) se situent entre ces deux chiffres avec 

45.000 DM/ha (moyenne pour 8 exploitations). Les ootits de reconstitu

tion d'un Vignoble oscillent entre 9.100 DM/ha et 19.600 DM/ha dans 

les vignobles français. 

En Italie, le niveau des oollts est identique dans les nouvelles vignes. 

On y a inclu les quatre premières années non productives, comme valeurs 

brutes dont on a déduit les rendements en raisins des troisième et qua

trième années pour obtenir le chiffre net. En brut, ce chiffre se 

situe entre 9.500 et 18.500 DM/ha, en net entre 7•400 et 15.000 DM/ha. 
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Tableau 17 : 

Coftts de reconstitution des vignobles en DM/ha dans les différentes 
régions viticoles de la CEE 

RéEubli~e fédérale "Direkt zulagen" 26.100 (~ de 45 exploitations) 
d'Allem~e 

Vignobles en pentes 
45.400 (~ de escarpées( palissage) 8 exploitations) 

Vignes en terrasses 
64.800 (~ de 13 (arrachage de souches exploitations) 

à la main) 
·- ---------------

France Loire Type I 11.830 (~ de 20 exploitations) 
" tt II 19.610 Il 8 " 
" " III 11.420 " 10 " 

Sud-ouest Type I 8.100 11 15 Il 

" 11 II 17.660 " 18 Il 

Il " III 16.290 Il 12 11 

11 " IV 14.020 11 10 Il 

n " v 18.150 " 15 Il 

Midi Type I 9.120 " 27 " 
Vallée du Rhane 15.230 " 20 " ---------·-----------------·-------

Italie Piémont 18.541 brut 
13.901 net 

Vénétie 17.632 brut 
13.056 net 

Reggio Emila et Modène 8.960 
Toscana - cu}ture fa- 13.197 brut c1 e 11.277 net 

culture 17.459 brut 
difficile l-4~9G3 net 

Lecce et Bari 
culture sur arbres 9-459 brut 

7·411 net 

culture en espaliers 12.218 brut 
9.914 net 

Sicile 1 

culture sur arbres 
1 7.680 net 

1 

(7, 14, 27) 
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III. Le stade de la transformation, de la vinification depuis le pressage 
jusqu'au vin en vrac (produit semi- élaboré) 

La transformation en vin des raisins, de la vendange foulée et du moüt 

s'effectue chez les viticulteurs, dans les coopératives - en Italie aussi 

dans les caves sociales-et en partie également c~ez les négociants pro

ducteurs. Le tableau 18 fournit pour les différents peys la répartition 

selon les catégories d'opérateurs. 

Tableau 18 

Taux de répartition de la récolte entre les différentes catégories 
d'opérateurs dans les pays viticoles de la CEE 

Région ou pays Exploitations Coopératives Négociants Caves 
viticoles producteurs sociales 

Vallée de la Loire 93 7 
Sud-Ouest 83 17 
Midi 42 58 
Vallée du Rhône 65 35 
Moyenne pour la 
France en 1965 42 

Italie 64 21 12 3 

République fédér. 50 30 20 

Luxembourg 10 70 20 

(7, 10, 14, 25) 

L'importance des diverses catégories de transformateurs ressort du tableau 

18. En France, c'est la vinification chez le viticulteur qui prédomine, 

sauf dans le Midi où 6o% de la récolte sont transformés dans les coopératives. 

En Italie, la récolte est encore actuellement vinifiée jusqu'à concurrence 

de 65% chez les viticulteurs, mais ce chiffre tend à diminuer fortement 

car les coopératives et les caves sociales se développent rapidement. 

En république fédérale d'Allemagne, la quantité transformée en vin en vrac 

par les viticulteurs est estimée à 50% environ. 
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La transformation s'effectue pour 30% dans les coopératives et 

pour 2o% chez les négociants-producteurs. La répartition géogra

phique des coopératives est fortement différenciée en RFA. C'est 

dans le Bade-Würtemberg qu'elles sont les plus nombreuses, elles 

y transforment 70 à 80% de la récolte. C'est au Luxembourg qu'on 

enregistre le plus fort pourcentage de transformation de la récolte 

dans les coopératives. 

Alors qu'on est réduit à procéder par estimations quand il s'agit 

de déterminer la capacité de stockage des viticulteurs et des 

négociants, il existe pour les coopératives des chiffres qui ren

seignent sur les capacités disponibles et les quantités de raisins 

transformées. Le tableau ci-dessous donne pour les régionr-3 vi ti

cales françaises le nombre et 1 'importance des coopérati vcs. Plus 

de la moitié des coopératives françaises de vinification ont une 

capacité de stockage se situant entre 10.000 et 40.000 hectolitres. 

Il en va de même pour l'Italie où 327 coopératives (60%) appar

tiennent à des groupements analogues. En Italie, il faut encore 

ajouter aux 553 coopératives de vinification 122 caves sociales 

ou oenopoles. 

Il y a en république fédérale d'Allemagne un nombre encore plus 

important de petites coopératives. Toutefois, si l'on compare les 

années 1959/50 et l'année 1964, on constate qu'il y a eu entre-temps 

une profonde transformation et une extension de nombreuses coopéra

tives. La statistique utilisée repose sur les 349 coopératives qui 

ont répondu au questionnaire, alors qu'il en existe en tout 537. 
L'activité des 192 coopératives qui n'ont pas répondu se borne parfois 

au ramassage des raisins, ou bien il s'agit de stations de pressage. 

Il y a au Luxembourg six coopératives de vinification, dont la capa

cité de stockage corrrespond environ à 2,5 récoltes moyennes. Leur 

nombre va sans doute augmenter. 

Tableau 19 
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Le tableau 19 donne un classement des capacités de stockage. 

Le tableau 20 indique de quelle capacité de stockage les coopératives 

disposent et les quantités de raisin qui y sont transformées. 

Tableau 20 : 
Capacité de stockage et quantités de raisins transformées par les coo
pératives de vinification dans les Etats membres de la CEE, en mill. d'hl. 

Capacité de stockage Quanti tés transformées 
1950 1964/65 1950 1964 

France 18,5 35,9 14,1 23,5 
Italie (1960) 11,1 19,1 12,15 
République Féd. (1959) 1,8 3,71 1,07 0,09 * 

* Moyenne calculée sur 10 ans. (7, 10, 14, 25) 

On voit que pour la France, la capacité de stockage a presque doublé en 

15 ans et que les quanti tés transformées ont œ.gmenté de 2/3. De 19.300 hl, 

la capacité de stockage est passée à 30.450 hl par coopérative. Le bond 

en avant est core plus grand pour les coopératives italiennes. L 'aug

mentation de la capacité de stockage en millions d'hl ne peut être indi

quée qu'à partir de 1960. Elle est passée de 11,1 millions d'hl en 1960 
à 19,1 millions d'hl en 1965. Cent coopératives environ ont été créées 

depuis lors ou se trouvent encore au stade de la construction, de sorte 

que la capacité de stockage continuera. à augmenter. 

En république fédérale d'Allemagne, la. capacité de stockage s'élevait 

en 1964/65 à 3,71 millions d'hl, les quantités transformées à 1,85 millions 

d'hl. La capacité moyenne calculée pour les 349 coopératives ~ant répondu 

au questionnaire est de 10.600 hl. Entre-temps, la capacité de stockage 

est passée à 3,90 millions d'hl, le nombre des coopératives ayant répondu 

au questionnaire est tombé à 318. La capacité moyenne de stockage par 

coopérative est ainsi passée à 12.520 hl. La. capacité de stockage a 

également augmenté au Luxembourg durant ces dernières années. 
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C) Le développement des coopératives de vinification. 

Le développement des coopératives de vinification différe selon les 

régions viticoles et les pays mais leur dynamisme est partout évident. 

France 

En France, 1.179 coopératives transforment les raisins récoltés sur 

36% des vignobles en production et presque 40% de la récolte de plus 

280.000 vignerons. En l'espace de 15 ans, le nombre de coopératives a 

augmenté de 219 et celui des membres de 85.000. La superficie moyenne 

de vigne cultivée par chaque membre est passée de 1,56 à 1,61 ha. 

Dans les régions viticoles françaises, les quantités transformées dans 

les coopératives varient beaucoup. Il ressort du tableau 18 que dans 

la vallée de la Loire, 7% de la récolte sont transformés dans les coopéra

tives, contre 17% dans le sud-ouest et 35% dans la vallée du Rhône et que 

ce mode de transformation prédomine dans le Midi, avec 58%. 

Dans la vallée de la Loire, le nombre de coopératives a augmenté de 57% 

et le nombre de membres a même augmenté de 85%. Dans le sud-ouest, le 

nombre des nouvelles coopératives est passé de 105 à 124 entre 1950 et 

1964 pour une capacité de stockage moyenne portée de 20.000 à 35.000 hl. 

Le nombre moyen de membres par coopérative a augmenté de 75%, passant 

de 154 à 273. 66 nouvelles coopératives ont été créées en 15 ans dans 

le Midi. La capacité de stockage moyenne a doublé dans cette région. 

Cela provient notamment du fait que dès 1958, 40 coopératives 

avaient une capacité de stockage dépassant 70.000 hl. Il est caracté

ristique de voir que dans la vallée du Rhône, le pourcentage des vi

gnobles affilié à une coopérative est passé de 13 à 35% au cours de 

la période de référence. En 15 ans, 38 nouvelles coopératives ont été 

créées et la capacité totale est passée de 1 million à 2 millions d'hl, 

portant la capacité moyenne de stockage à 21.600 hl par coopérative. 

La moyenne du nombre de membres est passée de 195 à 264. 

Italie 

C'est sans conteste en Italie que le nombre de coopératives a le plus 

augmenté. En huit ans, 238 coopératives sont entrées en activités; 56 
autres sont en construction. Cela est dû à l'initiative ârticulière du 

gouvernement italien et des gouvernements autonomes de la Sicile et de la 

Sardaigne. 
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On impute ce développement au renouvellement, à l'extension et à la 

modernisation des exploitations existantes ainsi qu'à l'amélioration 

de la formation professionnelle des exploitants. 

La création de 15 coopératives a eu pour conséquence dans certaines 

régions l'extension de la superficie complantée en vignes et l'amélio

ration des techniques de culture. 

On constate une certaine concentration en Italie du nord. Dans cette 

seule région, on trouve 320 coopératives (soit 58% du total de 553 
coopératives) ~ant une capacité de stockage de 12,7 millions d'hl, 

soit 67% de la capacité totale (19,1 millions d'hl). E, 1965, le 

nombre de coopératives recensées est de 44 (8%) en Italie du centre, 

132 (24%) en Italie du sud et de 57 (10%) dans les îles. Elles 

représentent une capacité de stockage de 1,16 3,26 et 1,96 millions 

d'hl. 

Il existe en Italie 120 caves sociales ou oenopoles, disposant d'une 

capacité de stockage de 2,5 millions d'hl et produisant 1,7 à 1,9 
millions d'hl de vin par an. Elles font parfois concurrence aux 

coopératives, bien qu'elles opèrent selon les mêmes principes et rému

nèrent les viticulteurs de la même façon. Elles effectuent elles-mêmes 

les opérations supplémentaires comme la concentration de moût, la mise 

en bouteille, etc. 

République fédérale d'Allemagne 

Les coopératives allemandes n'ont pas les mêmes dimensions. Leur 

capacité de stockage moyenne est égale à environ 30% seulement de celle 

des coopératives italiennes et le rythme des adhésions est constant. 

Depuis 1950, le nombre de membres a augmenté de 73% (tableau 21). 
La moitié environ des exploitations viticoles allemandes sont affiliées 

à des coopératives de vinification. On constate qu'il existe une cer

taine concentration dans le Wurtemberg et le pays de Bade où 70 à Ba% 
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de la récolte sont pris en charge par les coopératives. 

Pour le Palatinat, le chiffre doit se situer autour de 3~0; pour le 

district de Francfort-sur-le-Main (Hesse Rhénane et Rheingau) il est 

de 2ü% et pour le district de Coblence autour de 10~. 

Chaque exploitation possède en moyenne 0,35 ha de vignes en production. 

Par rapport au début des années 50, le chiffre d'affaires a triplé, voire 

quadruplé en république fédérale d'Allemagne. De plus, si l'on consi

dère les campagnes de 1964 et de 1965 où la récolte a dépassé 350 et 

446 millions de DM, cela représente un chiffre d'affaires 5 et 6 fois 

plus important, soit un chiffre d'affaires moyen de 16.400 DM/ha pour 

les vignes dont la production est prise en charge par les coopératives; 

cela est dû à la haute qualité des vins du millésime 1964. Les coûts 

d'exploitation et de vente des coopératives vinicoles sont toutefois 

déduits de ces chiffres d'affaires. Les coopératives ont sans aucun 

doute renforcé l'offre en créant 7 comptoirs de vente. 

Luxembourg 

Nous avons déjà signalé la forte position des coopératives luxembour

geoises. Elles transforment environ 7o% de la récolte totale. Les 

coopératives de vinification d'efforcent d'améliorer la qualité mais 

surtout d'accroître les exportations. Elles ont encore consolidé 

leur position au cours de ces dernières années et augmenté leur capa

cité de stockage. Elles ~nt contribué d'une manière essentielle à la 

stabilité du marché du vin luxembourgeois, bien qu'elles n'aient pas 

réussi à éliminer l'écart entre la production et la consommation. 

Les efforts déployés en commun avec les commerçants en vue de pro

mouvoir les exploitations ont créé une soupage supplémentaire. 

Le tableau 21 résume une série de données structurelles. 

Tableau 21 
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Pour conclure, nous soulignons une fois encore que le nombre moyen 

des membres par coopérative diffère de p~s à p~s. Ce nombre est de 

238 en France (1950 : 208), de 317 en Italie, de 111 en république 

fédérale d'Allemagne (1950 : 72) et de 218 au Luxembourg. La superfi

cie cultivée par chaque exploitant affilié à une coopérative est de 

1,61 ha en France, de 0,35 ha en république fédérale et de 0,35 ha 

au Luxembourg. lll est pratiquement impossible de fournir les données 

correspondantes pour 1 'Italie du fait que les cultures spéciales et 

les cultures mixtes se retrouvent dans les diverses régions. 

D) Tableau d'ensemble du commerce des vins 

Le commerce des vins est dans l'économie viti-vinicole un maillon important 

entre les producteurs et les coopératives, d'une part, et le commerce de 

produits alimentaires et les diverses catégories d'opérateurs d'autre 

part. La récolte allemande de vins est prise en charge et vendue par les 

commerçants en vin jusqu 'à concurrence de 50%· Les 50% restants abou

tissent directement au consommateur final par l'intermédiaire du commerce 

d'alimentation, des hôtels et des restaurants et débits de boissons. 

En France et en Italie, le pourcentage traité par le commerce des vins 

est encore plus élevé et correspond probablement à 90% des quantités 

consommées en dehors du domaine du producteur. 

L'activité se subdivise en fonctions de transformation et fonctions de 

commercialisation. Le degré selon lequel il remplit l'une ou l'autre 

de ces fonctions dépend beaucoup du lieu d'implantation. Ceci a finale

ment abouti à créer dans chaque p~s deux catégories dans le commerce 

des vins . . 
1. le commerce de vins à l'intérieur de la région 

de production 

2. le commerce de vins à l'intérieur de la région 
de consommation. 
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La première catégorie a, en partie, un caractère industriel puisque 

le processus de transformation des raisins, de la vendange foulée 

et du moût en vin ocaupe une large place et nécessite d'importants 

investissements sous forme de capital immobilisé. 

Dans ces entreprises, le ramassage revêt une grande importance puis

qu'on y décide, dès le stade de la vinification, si l'on produira des 

vins de qualité ou des vins de consommation courante. 

La transformation est suivie du stockage et de la constitution de 

l'assortiment. Ces deux étapes ont leur importance car les vins de 

qualité varient selon les années et parce que les vins fins nécessitent 

de nombreuses années de stockage du fait de la lenteur de leur proces

sus biologique de maturation. En raison de l'augmentation des coûts 

de distribution, il est nécessaire d'étudier particulièrement le vo

lume de la demande, car les grands assortiments entraînent le frac

tionnement des lots et des coûts additionnels de stockage et de dis

tribution. 

Les maisons de commerce de vins dans la région de production pratiquent 

souvent le crédit. 

L'augmentation des coûts de production, d'une part, surtout les charges 

salariales, et la concentration de la demande dans le secteur de l'ali

mentation, d'autre part, ont amené de nombreuses entreprises à rationa

liser et à limiter leur assortiment. Cela a abouti, d'abord en France, 

mais aussi en république fédérale d'Allemagne (Rheingau 1949), à 

produire des vins de marque, c'est-à-dire à donner aux vins les attributs 

d'une marque : qualité et prix invariables, approvisionnement constant, 

commercialisation généralisée, grande notoriété et puissant soutien pu

blicitaire pour en faire un produit sans problèmes. En république fédé

rale d'Allemagne, certaines grandes firmes ont suivi l'exemple fran

çais, de nouvelles couches de consommateurs ont été toucliées ainsi 

et la consommation par -tête a augmenté. 
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Le commerce des vins dans la région de production, qui auparavant 

était le fournisseur exclusif du commerce dans la région de consom

mation, a quelque peu perdu sa position dans pre_sque tous les pays, 

depuis l'extension des coopératives de vinification. Les négociants

producteurs et les coopératives de vinification se livrent à une 

concurrence plus ou moins âpre pour se procurer la récolte et la 

clientèle des diverses catégories de consommateurs. 

Les possibilités d'approvisionnement sont différentes pour le négo

ciant en vins établi dans la région de consommation, puisqu'il peut 

déciser s'il achètera les vins soit au producteur, par l'intermédiaire 

d'un comDdssaire, soit aux coopératives de vinification, soit aux 

négociants en vin. 

En raison de son implantation dans la région de consommation, ses 

fonctions dont plutôt axées sur la distribution. La taille de l'entre

prise détermine essentiellement s'il fera la vinification ou seulement 

le coupage des différents vins, l'embouteillage et la distribution. 

L'immobilisation de capitaux importants et un taux d'utilisation in

suffisant entra.S:nent des cotl.ts fixes importants. 

Le commerce des vins dans la région de consommation est en général 

plus orienté vers l'acheteur final que le commerce des vins dans la 

région de production. Il s'adresse surtout au consommateur final 

et aux restaurants et débits de boissons. Pour ces deux groupes, il 

aménage son assortiment en conséquence. En revanche, les gros négo

ciants en vin de la région de 'production sont orientés vers l'appro

visionnement du commerce d'alimentation en tant qu'intermédiaires. 

Le commerce de vin dans la région de consommation a été fortement 

concurrencé au cours des dernières années par le commerce de vin dans 

la région de production, le commerce des denrées alimentaires, les 

vi ti cul teurs commercialisant eux-m'@mes leur production, les grands 

magasins du type "Cash and Carry". Par sa demande, il exerce dans la 

région de production une influence directe ou indirecte sur la for

mation des prix. 
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3. Le ~erce des vins dans les quatre Etats membres viticoles de la CEE 

Toute tentative de caractériser le commerce des vins et de dresser un 

tableau comparatif des données structurelles se heurte à des difficultés. 

Cela s'explique par l'évolution et la structure différentes du marché 

viticole qui a influencé les enqu@tes statistiques. Il ne reste d'au

tre ressource que de présenter les données statistiques pour chaque 

pays et de renoncer provisoirement à élaborer un tableau comparatif. 

France 

En France, le commerce des vins occupe une place prépondérante car il 

est l'intermédiaire exclusif entre le producteur ou les coopératives 

et les consommateurs (essentiellement le commerce des denrées alimen

taires). Il est très rare que les viticulteurs ou les coopératives 

ne passent pas par son canal. 

En 1964, il y avait 23.600 maisons de gros vendant outre du vin, de la 

bière, des spiritueux, des eaux minérales et des boissons gazeuses. 

Leur nombre a baissé de 1.749 unités entre 1960 et 1964. Mais comme 

on a enregistré en même temps l'ouverture de 1.077 nouveaux points de 

vente, la diminution a été de 672 unités en chiffres absolus. 

La concentration revêt un aspect particulier à Paris, où le nombre de 

maisons de commerce de vin en gros a diminué des deux tiers en 15 ans. 

Les grossistes proprement dits assurent 70% de la vente des vins de 

consommation courante. Le reste est réparti entre les moyens et les 

petits grossistes qui offrent cependant une gamme plus large de vins 

de qualité. 

Les négociants français en vins résidant dans la région de consommation 

s'approvisionnent en vins de consommation courante auprès des négociants 

collecteurs de la région de production et disposent aussi de leurs pro

pres acheteurs et commissionnaires. Certaines grandes firmes s'efforcent 

de coopérer avec des négociants en vin de la région de production. 

Les clients des négociants en vin sont les magasins d'alimentation, les 

hôtels, restaurants et débits de boissons. 

Les quelque 300.000 magasins d'alimentation se répartissent comme suit 
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39.000 magasins à succursales multiples, supermarchés et 
coopératives de consommation 

80.000 centres d'achat et chaînes volontaires 

186 .000 magasins indépendants 

30% des vins de consommation courante sont vendus dans les magasins à 
succursales multiples 

40% chez les détaillants indépendants 

3o% dans les restaurants et débits de boissons 

Le tableau 22 montre dans quelles catégories se répartissent les entre

prises vendant et débitant des boissons, ainsi que leur développement. 

Tableau 22 : 
Le développement des établissements vendant des boissons en 
France (débits de boissons) 

Evolution 
Lieux de vente 1953 1961 1964 en% par 

rapport à 
1953 

Débits de boissons proprement dits 

Bières et vins 20.539 11.650 10.003 - 51 
Bières, vins et apéritifs 17-773 15.262 13.767 - 23 
Toutes les boissons alcoolisées 241.456 220.608 211.184 - 13 
Restaurants 18.100 16.694 16.337 - 10 

Débits de boissons occasionnels 
(foires, mani fest at ions ex cep-
tionnelles, etc.) 42.177 90.497 100.123 + 137 

Clubs 2.000 2.231 2.368 + 18 

Total 342.045 356.942 353-782 + 3,4 ---
(7) 

Le nombre des débits de boissons dépasse celui des magasins d'alimentation. 

Le tableau 22 met en lumière le recul de toutes les catégories de débits 

de boissons à l'exception des débits de boissons occasionnels. Grace 

à ceux-ci, on note un accroissement de 3,4% par rapport à 1953. 

Italie 

En Italie, les établissements de vinification qui ne sont pas rattachés à 

une exploitation agricole sont au nombre de 54.400. 
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Ils produisent 7,5 millions d'hectolitres de vin. Toutefois, 51.000 
de ces établissements produisent moins de lOO hectolitres de vin. En 

revanche, 2.500 établissements doivent être considérés comme de vérita

bles établissements industriels et commerciaux. 

Les tableaux 23 et 24 donnent le nombre de ces établissements commer

ciaux, ainsi que les quantités qu'ils transforment. 

Tableau 23 : 
Nombre, classe de taille des établissements de vinification en 
Italie et quantités transformées dans ces établissements. 

Nombre hl 

1964 1965 Variation 1964 1965 Variation 
% % 

lOO hl 4().229 50.968 + 27 513.020 587.932 + 15 

- 500 hl 2.068 1.936 - 6 406.428 420.560 + 3 
- 1.000 hl 451 434 - 4 322.263 308.397 - 4 
- 2.000 hl 322 349 + 8 466.633 504.602 + 8 

- 5.000 hl 307 343 + 12 1.015.518 1.100.043 + 8 

-10.000 hl 150 198 + 32 1.065.231 1.378.322 + 29 
10.000 hl 97 149 + 54 1.952.049 3.162.838 + 62 

43.424 54-377 + 25 5-741.142 7.462.694 + 30 

(7) 

Le tableau 23 fait appar~tre l'augmentation sensible du nombre des petits 

établissements transformant moins de 100 hl (26,7%). Les deux catégories 

suivantes accusent un recul, tandis que le nombre des établissements ayant 

une capacité de transformation dépassant 1.000 hl est en augmentation 

(8-5~). Il faut noter 1 'importance de 1 'augmentation des quantités 

transformées qui est de 30% pour des récoltes pratiquement indentiques. 

C'est dans les exploitations qui transforment plus de 10.000 hl que l'on 

enregistre l'augmentation la plus importante avec 62% (moyenne des 149 
exploitations : 21.200 hl). Dans la classe de taille de 5.000 à 10.000 

hl l'accroissement du volume transformé est proche de 30%• 

Le tableau 24 donne la répartition régionale des établissements prati

quant le commerce de vins et le nombre de salariés qu'ils occupent. 

Tandis que le nombre d'établissements a diminué de 16%, la main d'oeuvre 

a augmenté de 6.450 unités, soit 41%, ce qui a porté le nombre moyen 

de salariés de 5,2 à 8,6 par établissement. 
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On constate une concentration dans les régions septentrionales. 

C'est là que le nombre des personnes occupées par entreprise a le 

plus augmenté (Italie du nord-ouest de 13 à 23). 

Tableau 24 : 

~ablissements industriels de transformation de vin (maisons de commerce) 
et nombre de personnes accupées en Italie 

Régi ons et subdi vi
siens géographiques 

Italie du Nord-Ouest 

dont : 
Piémont 

Italie du Nord-Est et dU centre ____ _ 

d:ënt =-
Trentin~aut Adige 

Vénétie 

Emilie-Romagne 

Toscane 

Italie du Sud. moins 
ïëSiïës---"'----
d:onr: 

Campanie 

Pouilles 

Iles 

ITALIE 

(1951 - 1961) 

Nombre d'exploitations 

1951 1961 

321 268 

210 185 

772 810 

113 96 
109 165 

297 247 

57 87 

1.117 1.050 

65 56 
965 852 
685 374 

2.895 2.502 

Variat. 
% 

- 17 

- 12 

+ 5 

- 15 
+ 51 

- 17 
+ 53 

- 6 

- 14 
- 12 

- 45 

- 16 

Nombre de salariés 

1961 1951 Variat. 
% 

4.292 6.195 + 44 

3.638 4.325 + 19 

4·749 8.385 + 77 

424 698 + 65 
1.241 2.691 +117 
1.620 2.021 + 25 

589 1.308 +122 

3-735 4.701 + 26 

268 431 + 61 
3.181 3.704 + 26 
2.298 2.242 - 3 

15.07 4 21.523 + 41 

Source : Exploitation des données fournies par les recensements 

industriels effectués par l'ISTAT de 1951 et 1961. 

(9) 
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Dans les établissements industriels de vinification de l'Italie, on 

rencontre principalement quatre s.ystèmes de transformation. 

1. Transformation des raisons en vin "brut" (on entend par là du vin 

impropre à la vente ou à la consommation, ou alors un vin de coupage 

qui n'est pas encore complètement fermenté, ni dépouillé, ni formé). 

On rencontre cette forme de prpduction dans les régions viticoles du 

Sud et en Emilie-Romagne. 

2. Transformation des raisins en vins faits (c'est-à-dire en vins de 

consommation courante ou en vins de qualité prêts à la consommation). 

Ces établissements de transformation, concentrés surtout dans l'Italie 

du nord et du centre, font aussi, en général, le commerce des vins. Le 

vin est vendu aux grossistes ou aux détaillants en ci ternes, en fûts, 

en bonbonnes ou en bouteilles. 

3. Transformation des raisins en vin et en produits secondaires de la 

vinification (moûts mutés, moûts concentrés, vins de dessert, vins 

mousseux). 

Ce système de transformation est pratiqué par des grosses firmes en 

Italie du sud, en Romagne et en Vénétie. Le vin mousseux est produit 

dans le Piémont. 

4. Transformation des raisins et des moûts en vin, en liaison avec le 

commerce de gros. 

La transformation et la commercialisation sont sur le même plan dans ce 

système d'exploitation. La rotation fréquente des stocks assure l'uti

lisation optimale du capital fixe, qui va de pair avec la réduction des 

coüts fixes. Ce système se rencontre surtout dans les Pouilles. 

On estime que 21,5 millions d'hectolitres de vin sont produits selon 

ces quatre systèmes de transformation. La part correspondant à chaque 

système de production est : 

Parmi les 

1. 4 
2. 10 

6 millions d'hl 
- 13 tl " 

3. 3 4 tt " 
4. 2 3 " " 

coopératives et caves sociales 

28% pratiquent le système de 
65% Il Il " 7d Il " " ;o 

(oenopoles) . . 
production décrit en 1 

" " 2 
" Il 3 
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Les systèmes de production décrits en 4 et en 2 sont les moins fréquents 

dans les établissements industriels de vinification. 

République fédérale d'Allemagne 

En république fédérale d'Allemagne, le commerce des vins est subdivisé 

non seulement en commerce orienté vers la production et en commerce 

orienté vers la consommation, mais aussi en commerce de gros et de dé

tail des vins et spiritueux. Il est réparti selon cette dernière clas

sification. Les deux groupes comprennent plus de 5.700 entreprises 

dont 2.900 environ sont des entreprises de gros et 2.800 environ des 

entreprises de détail. Les tableaux 25 et 26 fournissent les données 

sur la structure du commerce des vins en Allemagne. 

Dans le tableau 25 les maisons de commerce de vins en gros sont réparties 

selon les ordres de grandeur de leur chiffre d'affaires. 

Tableau 25 

Chiffre 

100.000 

250.000 

500.000 

1.000.000 

2.000.000 

5.000.000 

plus de 

Maisons de commerce de vins en gros selon les ordres 
de grandeur de leur chiffre d'affaires 

d'affaires en DM 
Entreprises Salariés par 

Nombre % entreprise 

100.000 1.080 38,1 1,9 

à 250.000 762 26,8 3,3 

à 500.000 472 16,6 6,0 

à 1.000.000 269 9,5 10,6 

à 2.000.000 149 5,3 18,9 

à 5.000.000 76 2,7 39,7 

à 10.000.000 13 0,5 68,2 

10.000.000 14 0,5 154,2 

1.080 firmes, soit approximativement 40% de l'ensemble, ont atteint un 

chiffre d'affaires n'excédant pas 100.000 DM, 1.500 firmes, soit 53%, 

ont fait un chiffre d'affaires de 100.000 à l.ooo.ooo DM. 

252 firmes, soit 9%, ont pu enregistrer un chiffre d'affaires supérieur 

à 1.000.000 DM. Le nombre de salariés est passé de 2 uni tés dans la 

catégorie le moins importante à 154 unités dans les entreprises dont le 

chiffre d'affaires dépasse 10 millions de DM. 
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Le tableau suivant donne la répartition des maisons de commerce 

d'après leurs fonctions. 

Tableau 26 

Entreprises, effectifs, chiffre d'affaires, produit brut, salaires 
et traitements dans les diverses catégories de maisons de commerce 
de gros et de détail, d'après le recensement de 1960 des commerces 

et des restaurants 

Nombre Effec- Nombre Chiffre Chiffre Produit 
d'en- tifs moyen d'affaires d'affaires brut en 
tre- de per- en mil- par per- pourcenta.-
prises sonnes liers de sonne ge du 

occup. DM occupée chiffre 
par d 'affai-
entre p. res 

Commerce de gros 2.835 19.026 6,7 1.304,3 68,6 31,0 
Commerce ext,rieur 120 1.709 14,2 140,2 82,0 33,0 
dont importations 102 1.583 15,5 126,8 80,1 33,6 
Coopératives d'a.- 29 147 8,5 19,2 11,9 27,1 chat et de vente 

Commerce de détail 2.581 6.795 1,6 236,3 34,8 28,9 
Etablissements à 19 894 11,3 44,0 49,2 33,6 succurs.multiples 

Vente par corres- 1a5 555 4,4 15,8 28,5 43,3 pondance 

Total ou moyenne 5-769 29.226 47,7 1.759,8 340,0 ~ 32,8 

Salaires 
et traite-
ments en% 
du chiffre 
d'affaires 

5,7 
6,8 

7,1 

6,4 

4,7 

7,4 

8,9 

~ 6,7 

Le chiffres d'affaires par personne occupée revêt un intérêt particulier. 

Pour les quatre catégories spécialisées dans le commerce de gros, il 

représente environ deux ~ois plus fort (69.000 à 82.000 DM) par unité/ 

travailleur que dans le commerce de détail (35.000 DM par uni té/travail

leur. En 1960, les firmes à succursales multiples ont presque atteint 

le chiffre de 50.000 DM, et les entreprises spécialisées dans la vente 

par correspondance 30.000 DM à peine. 
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Un autre facteur significatif est le produit brut en pourcentage du 

chiffre d'affaires. Il se situe entre 27,1 et 33,6% pour les quatre 

catégories de maisons de gros. La marge bénéficiaire varie plus 

fortement dans le commerce de détail, où elle se situe entre 28,9 et 

43,3%. 

Les salaires et les traitements représentent en moyenne quelque 6,7% 
du chiffre d'affaires. 

Le chiffre d'affaires par entreprise se présentait comme suit en 1959 
pour le commerce de gros 
pour le commerce de bétail 
pour les firmes importatrices 
pour les magasins à succursales 

460.000 DM environ 
91.500 DM " 

1.242.800 DM " 
556.900 DM " (28) 

Dans toutes les catégories, le chiffre d'affaires a augmenté de plus de 

5~fo en 6 ans, comme le prouve l'annuaire statistique. (22) 

Dans le commerce de gros, le chiffre d'affaires a augmenté de 58,5% 
entre 1959 et 1965. En valeur absolue, cela signifie qtie les ventes 

de vins et spiritueux sont passées de 1,3 à 2 707 milliards de ~M. 

La croissance du commerce de détail révèle une tendance analogue. En 

6 ans, le chiffre d'affaires a augmenté de 55,5%, les ventes passant, en 

valeur absolue, de 236 millions à 367 millions de DM. 

Le tableau 27 indique quels sont les canaux de distribution principalement 

utilisés par les diverses catégories de grossistes. 

Tableau 27 : 

Structure de la distribution dans les diverses catégories d'exploitations 
en% 

Commerce Magasins Restaurants Consomma-
spécialisé d'aliment at. et débits de teur final 

boissons 

jusqu'à 250.000 DM 29,4 0,7 19,6 50,3 

" 500.000 " 7,4 23,3 55,0 14,3 

" 1 mill. " 19,3 9,8 36,3 34,6 

" 2 mill. 11 22,4 19,6 39,6 18,4 

" 5 mill. " 32,2 36,2 18,8 12,8 
plus de 5 " " 8,4 59,6 17,5 14,5 
moyenne de l'en- 20,7 26,1 31,5 21,7 semble 

(28) 
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Selon ce recensement qui date de 1961, le~ petites firmes (moins de 

250.000 DM de chiffre d'affaires) approvisionnent principalement le 

consommateur final alors que celles de la classe suivante livrent 

surtout aux débits de boissons et aux restaurants. Les firmes de la 

troisième classe (500.000 à 1 million de DM de chiffre d'affaires) 

approvisionnent dans des proportions identiques les débits de boissons 

et restaurants et le consommateur final. Pour les deux dernières clas

ses, ce sont les magasins d'alimentation qui forment le gros de la 

clientèle. 

On constate également une certaine concentration dans le commerce des 

vins en république fédérale d'Allemagne. Durant ces dernières années, 

1 'augmentation de la consommation par tête a entratné une augmentation 

du chiffre d'affaires de chaque maison de commerce, dont le nombre 

diminue du fait de l'intensification de la concurrence. 

Certaines grandes firmes ont su consolider leur position sur le marché 

en produisant des vins de marque, ne posant aucun problème, qu'elles 

vendent au consommateur final, surtout par le canal des magasins d'ali

mentation. Depuis peu, certaines de ces firmes ont passé avec des 

exploitations viticoles des accords leur garantissant 1 'achat de leur 

production à un prix minimum. 

Luxembourg 

Il y a au Luxembourg 52 firmes pratiquant le commerce des vins, dont 

12 se trouvent dans la région de production. Il semble que 10 des 18 

maisons d'alimentation en gros possèdent leur propre cave de vinifica

tion, y compris des groupes d'embouteillage. 

Les 1.680 magasins d'alimentation de détail ont presque tous des vins 

dans leur assortiment de marchandises. Leur marge bénéficiaire repré

sente environ 2~ du prix de vente. 
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Dans les coüts du vin en vrac, les coüts de vinification ont leur 

importance, en plus des coüts de production en raisins. Les don

nées disponibles ont été groupées dans le tableau 28 en conservant 

la ventilation employée dans la viticulture pour déterminer les 

coüts. Là où une ventilation claire des catégories de coüts n'é

tait pas possible, les coüts de la main-d'oeuvre et les temps de 

travaux ont été indiqués dans le tableau en plus des coüts totaux 

par hl et par ha. 
Tableau 28 

Le tableau 28 donne des chiffres très différents pour les -temps 

de travaux par hectare de vigne en production, en ce qui concerne 

la vinification. Alors qu'en république fédérale, ce chiffre est 

de 150 heures pour le pressurage et la vinification dan~ les vi

gnobles de coteaux et de plaine et de 250 heures environ dans les 

vignobles en pentes escarpées, il se situe entre 44 et 50 heures 

dans la vallée de la Loire, entre 16 et 72 heures dans le sud

ouest. Cette différence provient non seulement de la capacité 

des récipients et des soins assidus que réclament les vins blancs 

allemands, mais aussi de la superficie du vignoble, du volume de 

la récolte et du rythme de travail à l'intérieur de l'exploita

tion viticole et à la uave. 

Les coüts de vinification du vin en vrac atteignent dans les ex

ploitations viticoles allemandes bien gérées 20 à 30 DM par hl 

et la part représentée par les cents de la main-d'oeuvre est de 

32 à 38% (atteignant même parfois 40 DM/hl et plus). Dans la 

vallée de la Loire et dans le sud-ouest, les cents de vinifica

tion se situent entre 6,5 et 22 DM, les coûts de la main-d'oeuvre 

oscillant entre 9 et 27% et se situant le plus souvent entre 10 

et 14 DM/ha. Le chiffre de 9% pour les coüt s de la main-d' oeuvre 

est d'ailleurs incroyablement faible. 

Pour l'Italie, on a obtenu en procédant par analogie des chiffres 

se situant entre 12 et 18 DM/hl dans les trois exploitations du 

Piémont et de la Toscane. 
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Pour le Luxembourg, les coûts de vinification ont été estimés à 20-25 

DM/hl dans la Moselle supérieure, sur la base des résultats obtenus 

par Thiel ( 23). 

2. ~~__::.oût ~ de _!~ni fic~~~~~l.~_E~_E~::_!:~ de ~in-~~~-~~~ les ~op~: 

rati~_vi~c~!_~ de~_gay~~~la_c~. 

~épu~li~e f~dér~le 

Dans les coopératives vinicoles, les coûts de vinification sont plus 

bas que chez les viticulteurs, du fait que les quantités transformées 

sont plus importantes et que les récipients sont plus grands. Rinck 

(13) a effectué dans 24 établissements de différentes tailles une en

quête sur le prix de revient dans les coopératives vinicoles de la ré

publique fédérale d'Allemagne et aaboutit aux chiffres que nous repro

duisons dans le tableau ci-dessous. Il y a lieu de noter que ces chif

fres sont plus élevés que pour la France et pour l'Italie. 

Tableau 29 
Coûts moyens du ramassage des raisins, du pressurage, de la vinifica

tion du vin en vrac et de son stockage, en DM/hl 

Capacité de produc- Ramassage et Vinification et 
tion de l'établisse- pressurage stockage du vin en 
ment (en hl) vrac sans sucre 

2.000 - 3.500 3,45 11,02 
3.500 - 8.000 2,78 9,13 
8.000 - 12.500 2,78 8,96 

12.500 - 17.000 4,20 8,96 
17.000 - 25.000 4,20 7,45 

(13) 

Les coûts du ramassage des raisins et du pressurage sont les plus bas 

dans les établissements ayant une capacité de production de 3.500 à 

12.500 hl (2,78 DM/hl), et ils s'élèvent à 4,20 DM/hl dans les coopéra

tives plus importantes. Les coûts de vinification et de stockage tom

bent de 11,02 à 7,45 DM/hl au fur et à mesure que la capacité de l'éta

blissement augmente. 

France 

Les coUts sont beaucoup plus faibles dans les coopératives françaises, 

soit la moitié environ des coûts chez les viticulteurs. Il en est de 

même en Italie. Notonaqu'il n'est pas possible de déterminer si ces 

chiffres n'englobent pas dans une faible mesure les coûts d'embouteillage. 
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Tableau 30 

Coûts de vinification en DM/hl de vin en vrac et 
par ha de vigne dans les coopératives françaises 

Région 

Loire 

Sud-Ouest 
" 

Vallée du Rhône 

Midi 1964 

Quanti té trans-
formée en hl 

50.000 
40.000 
15.000 

Coûts/hl 

6,48 

8,59 
6,48 
6,72 

4,62-8,43 

4,86-5,27 

Coüts de vinification par ha, récemment calculés 
pour les divers types d'exploitations (+) du 
Midi 

Comparaison avec une enquête effectuée en 1958 

~!_di_l95~ 

Coûts les plus faibles 

Coüts les plus forts 

Moyenne des coüt s 

Moyenne calculée pour 
21 caves de vinifica
tion 

• 

70.000 
10.000 

10.000 -
20.000 

20.000 -
30.000 

1,66 

7,32 

3,24 

2,49 

3,11 

dont coûts 
salariaux 

1,38 
1,78 
3,56 

Type I 

Type II 

Type III 

Type IV 

1,25 

1,12 

1,12 

+) Type d'exploitation I 15 ha SAU avec 6,5 ha de vignes 
" II 10 ha " " 8 ha " 
" III 10 ha " " 8 ha " 
" IV 15 ha " " 15 ha " 

Coûts de 
vinifica-
tion par ha 

510,--
281,--
288,-

395,--
243,--

385,--

369,-

( 14 ) 
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Les cotit s de vinification par hl de vin en vrac va.ri aient, dans les 

quatre régions viticoles françaises, entre 4,60 et 8,60 DM, la part 

des coUts salariaux oscillant entre 1,38 DM et 3,56 DM/hl. Les coûts 

de vinification par ha de vignes en production variaient, en France, 

entre 240 et 510 DM. 

Nous donnons, à titre comparatif, le niveau des coûts déterminé lors 

d'une enquête effectuée en 1958 dans le Midi, les quantités de raisin 

transformées étant différentes, et la moyenne calculée sur 21 coopératives. 

Italie 

En Italie, les deux tiers environ de la production des coopératives, 

soit plus de 8 millions d'hl, sont vendus en fûts et en citernes aux 

grossistes ou aux acheteurs industriels. Il y a lieu de différencier 

trois catégories de vins : le vin en vrac, impropre à la consommation, 

le vin en vrac propre à la consommation et le vin en bonbonnes propre 

à la consommation. Comme les stades de transformation sont différents, 

la structure des cotlts est, elle aussi, différente. Elle est en outre 

influencée par les catégories d'acheteurs. 

Le tableau 31 fournit des données relatives aux structures, aux formes 

de vente, aux catégories d'acheteurs, aux prix moyens unitaires, aux 

coûts de transformation et aux prix payés aux coopératives et aux oeno

poles, en DM/hl. 

Tableau 31 

On a comparé les données relatives à des coopératives situées dans le 

Piémont, en Vénétie, en Emilie-Romagne, dans les Pouilles et à deux 

caves sociales (oenopoles) de la Sicile. 

La capacité des diverses coopératives et caves sociales (oenopoles) se 

situe entre 22.000 hl et 250.000 hl, les quantités transformées entre 

14.000 et 200.000 hl. Pour les modes de livraison, on a seulement pris 

en considération la livraison aux grossistes et aux détaillants de vins 

en citernes, en fûts ou en bonbonnes. 

On constate d'une région à l'autre de grandes différences dans les prix 

de vente. 
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Pour obtenir le prix moyen, on a divisé les recettes de la coopérative 

par le total des quantités transformées. 

Les recettes les plus fortes ont été enregistrées dans le Piémont avec 

73-90 DM/hl. Le prix le plus bas est de 30 DM/hl en Vénétie, où la coopé

rative ~ant le prix moyen le plus élevé arrive toutefois à 53 DM/hl. 

Les chiffres ont été de 48 - 63 DM/hl en Emilie-Romagne, de 43-45 DM/hl 

dans les Pouilles pour les vins de coupage, et de 48-53 DM/hl en Sicile, 

également pour des vins principalement destinés au coupage. Si l'on 

considère les recettes provenant de la vente des produits dérivés, le 

prix moyen augmente d'environ 1 DM par hl. 

La troisième coopérative piémontaise atteint le prix moyen le plus élévé, 

avec 89,60 DM/hl. Cela est dil au fait que 85% du raisin transformé sont 

vendus en fiasques (bottiglioni) aux détaillants. C'est pour ce type de 

commercialisation que les coilts sont les plus élevés (21,61 DM/hl) et 

les prix de 44,80 DM/hl par q de raisin et de 66,02 DM/hl de vin ne cor

respondent pas au rendement le plus élevé. 

La structure des coilts dea coopératives viticoles accuse des fluctua

tions considérables, qui vont jusqu'à 470%• Elles dépendent d'abord 

du degré de fini ti on des vins, mais aussi du mode de distribution. C'est 

ainsi qu'au Piémont, la coopérative où les cotlts sont les plus élevés 

(21,65 DM/hl) a vendu 8~ de ses vins en fiasques (bottiglioni) aux 

détaillants, alors que les coilts les plus bas (4,60 DM/hl) sont enregis

trés dans les -Pouilles pour les vins de coupage vendus aux grossistes. 

Pour un vin de qualité sensiblement identique mais vendu aux grossistes, 

les coilts sont pour la première coopérative du Piémont de 5,03 DM/hl, ce 

qui représente 23,2% des coûts de la troisième coopérative piémontaise. 

En Vénétie, les coûts du vin vendu aux grossistes sont de 5,20 et 6,20 

DM/hl. Ils atteignent 12,80 DM/hl pour les vins vendus à 100% en fias

ques à des grossistes et à des détaillants. En Emilie-Romagne, la va

riation des coilts est de l'ordre de 100% (de 4,90 à 9,60 DM/hl). 

Le prix payé aux viticulteurs, qui est calculé selon la qualité, c'est-à

dire selon le degré alcoolique total (effectif et potentiel) rev@t une 

importance particulière. Il a été repris par quintal. C'est dans le 

Piémont que le prix payé pour le raisin a été le plus élevé (45,51 DM/q) 

et en Vénétie qu'il a été le plus bas (22,40 DM/q). 
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Toutefois, dans une des coopératives de la Vénétie, il a également 

atteint 32 DMjq. On a calculé que le prix payé était de 35-43 DM/q 

en Emilie-Romagne, de 28,80 DM/q dans les Pouilles. On a calculé les 

prix payés en hl en tenant compte du rendement du pressurage qui se 

situe entre 69,4 et 82,4% (seule la première coopérative piémontaise 

a eu un rendement très faible, soit 6Q%). 

Les données structurelles et les collts se situent pour les caves so

ciales (oenopoles) à peu près au même niveau que pour les coopératives. 

Les collts de vinification sont de 11,20 DM et de 5,13 DM/hl pour une 

production de 14.000 hl et de 43.000 hl. L'établissement où l'on a 

enregistré le plus fort rendement a même atteint, avec 53,40 DM/hl, un 

prix dépassant de 5,70 DM le prix enregistré par l'autre établissement, 

moins important. 

Les prix p~és aux viticulteurs ont été théoriquement à 36,30 DM/hl 

pour la petite cave et de 88,90 DM/hl pour la cave la plus importante. 

Luxembourg 

Au Luxembourg, les frais des coopératives sont plus élevés qu'en France 

et en Italie. Mais ils englobent aussi bien les collt s de vinif±..cation 

que les collts d'embouteillage, de conditionnement et de distribution, 

si bien qu'on ne dispose d'aucune analyse différenciée des collts par 

unité de gestion. Pour le vin en vrac, tel quel, les coftts devraient 

~tre estimés à 15,- DM/hl. 

3. Les coûts de vinification chez les négociants-producteurs 

Il existe en Italie, en république fédérale d'Allemagne et au Luxembourg 

un commerce de vin délibérément orienté vers la production. En France, 

on constate une tendance à la régression dans le commerce des vins 

orienté vers la production, étant donné que les négociants et les coopé

ratives se sont répartis les tâches, les coopératives s'occupant de la 

transformation et les négociants de la distribution dans le secteur de 

la consommation. Le négociant établi dans les régions de production 

s'occupe en premier lieu de la collecte et d'accorder des avances sur 

récolte. En France et en Italie, son activité s'apparente souvent au 

courtage, surtout lorsque l'exploitant dispose de peu de liquidités. 

Les efforts répétés déployés dans ces deux pays pour vendre le vin en 
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bouteilles ont suscité une certaine rivalité entre négociants et 

coopérative s. 

République fédérale d'Allemagne 

Lorsqu 'on veut déterminer les coûts dans le secteur du commerce des vins, 

on se heurte à certaines difficultés du fait qu'aux coûts de transforma

tion proprement dits pour les raisins, la vendange foulée ou le moût, 

viennent s'ajouter des coûts afférents aux vins jeunes et aux vins tran

quilles achetés en sus. Lorsqu'il n'existe pas de comptabilité par unité 

de gestion, les coûts relatifs aux diverses étapes de la transformation 

sont difficiles à répartir. 

Dans son enquête, Zerbe (26) aboutit pour la vinification au stade du 

vin en vrac à des "coûts mixtes" de 0,06 DM chez le négociant-producteur 

et de 0,04 DM/1 chez les négociants établis dans la région de consommation. 

Il faudrait y ajouter les coûts d'achat qui s'élèvent à 0,03 DM/1 pour 

la première catégorie de négociants et à 0,05 DM/1 pour la seconde. 

F r an c ...... e 

En France, lee nêgociants expéditeurs assument la collecte du vin et 

résidant dans les régions de production n'ont pas de coûts de vinifica

tion puisque cette fonction incombe exclusivement aux producteurs et aux 

coopératives. Cette catégorie de négociants supporte des coûts d'appro

visionnement et d'expédition et pas de coûts de transformation. Le mon

tant de ces coûts figure dans le tableau ci-après. 

Tableau 32 
Coûts de distribution, en DM/hl, des négociants expéditeurs 
français (chargés de la collecte du vin dans les régions 
de production) 

DM/hl 

Forfait du courtier 0,41 

Coûts des représentants et des voyageurs 
(y compris les charges sociales) 0,46 

Coûts de personnel et charges spéciales 0,32 
Frais généraux 0,50 
Frais financiers 0,41 

Total des coilts 2,10 
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Les coûts des négociants assurant la collecte représentent 5% environ 

du prix à la production et peuvent être considérés comme faibles. 

Italie 

En Italie, les caves de vinification locali~ées dans une région de pro

duction se signalent par le fait qu'elles n'effectuent presque jamais 

l'embouteillage dans l'établissement même. A cet égard, elles seraient 

à ranger dans les établissements du type classique du commerce des vins 

orientée vers la production. Les établissements importants disposent 

de locaux pour l'embouteillage et d'un réseau de distribution dans les 

centres urbains. Pour les caves de vinification de taille moyenne, les 

coûts de vinification par hectolitre s'élèvent à 7,88 DM. Leurs coûts 

sont en général plus élevés que ceux des coopératives parce qu'elles 

ont à supporter des coûts plus forts au titre des investissements et 

au loyer de l'argent ainsi que des charges fiscales plus élevées. 

Souvent, elles doivent encore faire face à des coûts supplémentaires 

pour transporter les raisins de l'exploitation viticole au siège de 

1 'établissement. 

L'activité commerciale de ces établissements leur permet de réduire 

leurs coûts en accélérant la rotation des stocks. 

F. Le stade du vin fini et de la distribution : 

Embouteill~, habill~ et conditionnement des bouteilles et distribution 
~u ~ro~uii fini- - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Les coûts d'embouteillage, d'habillage et conditionnement des bouteilles 

et de distribution dépendent surtout de la production et des techniques 

mises en oeuvre. Cela explique les différences enregistrées chez les 

viticulteurs, da.tlS les coopératives et chez les négociants en ce qui 

concerne les temps de travaux et les coûts relatifs aux divers postes 

de coil.ts. 
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Les coûts sont fortement influencés aussi par les catégories d'ache

teurs (approvisionnement des commerces d'alimentation, des restaurants 

et débits de boissons, du consommateur final), par l'importance 

moyenne des lots et par le mode de distribution (transport par véhi

cule appartenant à la firme ou par l'intermédiaire d'un transporteur). 

C'est chez les viticulteurs que les coûts sont lee plus élevés parce 

qu'ils fournissent un travail manuel relativement important et parce 

qu'ils n'écoulent le plus souvent que de petits lots. 

Les coûts afférents à ces postes ont été analysés par Adams, Këbelin, 

Rosenbaüm, Willner (1) pour un nombre assez important d'exploitations 

viticoles. Le tableau 33 donne le résultat de ce calcul des coûts. 

Tableau 33 

Le tableau 33 montre que pour l'année 1964, les coûts pour lOO bou

teilles sont de 71,62 DM pour l'expédition par chemin de fer et de 

83,47 DM pour les transports par véhicule appartenant à l'exploitation. 

Les temps de travaux pour ces opérations sont de 60,07 heures par 

1.000 bouteilles en ce qui concerne le transport par véhicule propre 

et de 57,64 heures pour le transport par chemin de fer ou par l'inter

médiaire d'un transporteur. 

Il y a lieu de souligner que les coûts ont augmenté depuis lors et que 

les temps de travaux dans les exploitations dont la gestion est moyen

nement bonne sont plus élevés et devraient se situer autour de lOO 

heures par 1.000 bouteilles. 

On ne dispose pas de résultats pour la France, l'Italie et le Luxem

bourg car cette forme de commercialisation est relativement rare 

dans les deux premiers pays. 
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République fédérale d'Allemagne 

Les coüts des divers postes sont moins élevés dans les coopératives de 

vinification que chez les viticulteurs commercialisant directement leur 

production. Rinck (13) a réparti ces coftts en 7 postes repris dans le 

tableau 34. Il obtient pour 100 litres de vin en bouteilles un coüt 

total qui se situe entre 33,52 DM et 45,38 DM, non compris les coûts 

de matériel comme les bouteilles, les bouchons, les capsules, les éti

quettes et le vin de coupage, ni les coûts de transport et de gestion, 

mais y compris les frais de pressurage et de vinification. En estimant 

les coüts moyens de transport à 17,60 DM et les coüts moyens de gestion 

à 7,58 DM, on arrive à un coftt total, coûts du matériel déduits, ·oscil

lant entre 58,80 DM et 70,66 DM. 

On peut opposer à ces coûts des coopératives de vinification pour 1 'année 

1962/63 - qui doivent avoir augmenté depuis lors - les coûts des exploi

tations viticoles bien gérées de la république fédérale d'Allemagne, qui 

s'élèvent à 100 - 140 DM par 100 bouteilles. Le montant augmente encore 

si l'on calcule que lOO 1 = 137 1/1 bouteilles. 

Tableau 34 

Italie 

Alors que l'embouteillage, l'habillage, le conditionnement et la distri

bution des vins en bouteilles sont très rarement effectués dans les coopé

ratives françaises, on estime que le pourcentage du vin en bouteilles 

écoulé dans les coopératives italiennes représente 10 à 17% du volwne des 

affaires traitées. Avec les caves sociales (oenopoles), elles assurent la 

mise en bouteilles de 1,5 à 2,5 millions d'hectolitres de vin. 30 à 40% 
des coopératives italiennes possèdent des groupes d'embouteillages d'un 

débit variable. Leur nombre augmente constamment. L'embouteillage est 

le plus fréquent en Piémont, dans le Trentin et le Haut-Adige, en Vénétie 

et en Emilie-Romagne. 15 à 20% de la production totale sont mis en bou

teille. En outre, le vin est également vendu aux grossistes en bonbonnes. 

Dans le Piémont, 45 des 88 coopératives possèdent des groupes d'embouteil

lage d'une capacité annuelle de 500.000 hl pour une production totale de 

1,5 - 2 millions d'hectolitres de vin. 
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La capacité d'embouteillage n'est pas complètement utilisée à l'heure 

actuelle. 

Pour ce qui est des bâtiments et des investissements pour les machines, 

les coopératives et les caves sociales (oenopoles) tiennent compte de 

l'évolution dans leurs calculs. Etant donné l'importance des subventions 

de l'Etat, il est permis de voir grand. 50% du capital investi font l'ob

jet de subventions, les 50% restants sont octroyés au titre de pr3ts 

d'une durée de 20 ans, l'intér@t étant de 3%. Le capital de roulement 

est également considéré comme un pr~t à 3,%. 

Les caves sociales (oenopoles) disposent de groupes d'embouteillage. Sur 

un total de 120 établissements, 40 en possèdent d'un débit variable afin 

de pouvoir livrer une partie de la production en bouteilles au commerce 

de gros et 4e détail. 1/3 environ, c'est-à-dire 4 millions d'hl, sont 

livrés en bonbonnes et autres types de bouteilles. La commercialisation 

en bonbonnes est en recul constant. 

Pour renforcer la position des coopératives sur le marché sans augmenta

tion exagérée des coûts, on a créé les dernières années une série de 

coopératives de deuxième échelon, assimilables aux caves centrales de vini

fication (Zentralkellereien) et aux coopératives régionales de vinifi

cation (Gebietswinzergenossenschaften) en république fédérale d'Allemagne. 

Leur capacité d'embouteillage actuellement est de 650.000 hl par an pour 

7 exploitations. Il existe en outre 7 autres établissements dépourvus de 

groupes d'embouteillage, dont l'activité est limitée à l'organisation de 

la distribution. 2 établissements s'occupent de l'exploitation des pro

duits dérivés qui restent après la distillation. 

3) Les coû!~de _!!:ansformation chez les négociant~:product~~· 

République fédérale d'Allemagne 

Zerbe (26) a examiné en 1962 les coûts d'embouteillage et de distribution 

chez les négociants en vins. Il a obtenu pour les deux catégories de 

négociants (négociants de la région de production et de la région de 

consommation) des coûts de 10 à 13 DM/lOO bouteilles pour l'embouteillage 

et de 60 et 66 DM/100 bouteilles pour la distribution. 
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Tableau 35 

Structure de coûts dans les maisons de commerce des vins 

Coûts Collts Collts Collts Coûts Coûts Coûts de Coûts de 
d'achat d'achat de vi- de vi- d'em- d'em- la livrai- la livrai-
par li- en% du ni fi- ni fi ca- bout. bout. son par son en% 
tre de chiffre cation tion en par en% litre de du chif-
vin en d 'affai- par li- %du bout. chiff. vin en fre d'af-

DM res tre de chiffre en d'aff. DM faires 
vin d'aff. DM 

Région de 
production 0,03 1,2 o,o6 2,1 0,10 3,2 0,60 19,2 

Région de 
consomma-
ti on 0,05 1,7 0,04 1,4 0,13 4,9 0,66 20,2 

(26) 
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France 

Les coûts sont plus élevés pour le "commerce de livraison" (négoce

distributeur) qui se charge de l'embouteillage et de la répartition 

des lots de vin livrés dans de grandes barriques. Le tableau 36 donne 

la structure des coûts. 

Tableau 36 
Charges de distribution à l'hl en 1966 

Frais de transport jusqu'aux places de 
consommation 

Salaires et charges sociales 

Amortis seme nt s 

Réparations et entretien du matériel 

Fournitures diverses 

Casse et pertes de bouteilles 

Frais généraux 

Frais de publicité et de vente 

Frais de livraison (personnel et matériel) 

Frais financiers 

Total 

DM 

6,53 

7,76 
1,79 

1,07 

2,38 

0,63 

2,41 

5,62 

7_,21 

0,73 

36,13 

% 

18,1 

21,5 

5,0 
3,0 
6,6 

1,7 

6,7 
15,5 

19,9 

2,0 

100,0 

(14) 

La part des coûts de transformation et de vente s'élève à 36,13 DM 

par hl. Cette ventilation des coûts concerne les vins commercialisés 

en bouteilles consignées (bouteilles servant plusieurs fois) et fermées 

par des capsules-congés. 

Non compris la marge du détaillant, les coûts de distribution atteignent 

presque le prix d'achat des vins titrant 9° d'alcool. 

La part des coûts la plus élevée est celle des charges salariales et 

sociales (21,5%). Les coûts de transport atteignent 19,9% pour la 

distribution et 18 7 1% pour l'achat. 
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Les vins de consommation courante contiennent en général 'l/4 à l/3 de 

vins d'importation grevés de coûts de transport et de droits de douane 

d'un montant de 20,66 DM/hl. Pour les vins titrant un degré d'alcool 

élevé, dont la part augmente dans les vins d'importation, les coûts 

du transport et des droits dépassent encore le montant total indiqué. 

Tableau 37 
Total des charges de commercialisation pour l hl 

de vin en France (en DM) 

DM rf/. ,o 

Courtage 0,41 0,6 

Négoce expéditeur 1,69 2,3 

Frais de transport 6,53 9,1 

Négoce distributeur 29,60 41,1 

Détaillants et marge béné fi ci ai re 12,15 16,8 

Taxes fiscales 21,71 30,1 

72,10 100,0 

(14) 

Au prix à la production de 40,50 DM/hl correspondent des coûts de 

transformation et de distribution de 72 DM. Le producteur obtient en 

France une part égale à 36% du prix au consommateur. La part du prix 

au producteur dans le prix au consommateur des produits agricoles tend 

à diminuer régulièrement. En 1950, le producteur obtenait 57,5%, en 

1957, 48~ et en 1961 40% seulement du prix au consommateur. 

Italie 

Les grandes maisons de commerce des vins ont souvent leurs propres 

camions-citernes ou leurs propres wagons-citernes pour le transport 

des vins. Dans le sud de l'Italie, certaines entreprises possèdent 

même des bateaux-citernes et les conduites nécessaires pour y amener 

le vin. On estime qu'à elles seules, 40 entreprises (grossistes ou 

entreprises de transport) vendent 4 millions d'hl de vin environ, 

principalement des vins rouges. Cela représente l/4 environ de ce 

qu'écoulent les 170 grossistes qui vendent dans plusieurs régions 
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et/en vue de l'exportation. 2.000 autres grossistes travaillent dans 

dans une ou plusieurs provinces. 

Dans les Pouilles, l'essort de la viticulture a surtout été favorisé 

il y a quelques dizaines d'années par la création dans les entreprises 

de distribution du nord de l'Italie (surtout en Lombardie) de caves de 

vinification travaillant à façon. 

Le montant des investissements nécessaires dans les caves de vinification 

d'une capacité de 10.000 à 30.000 hl doit être estimé (équipement en ma

chines compris) à 32,60 38,40 DM/hl. Il faut compter dans ces chif

fres environ 6,50 à 10,- DM/hl pour les machines et l'appareillage. 

Dans les caves de vinification travaillant à façon, qui embouteillent une 

partie de leur production dans des fiasques, les coftts dépassent 20 DM/hl. 

Les quantités de vin produites chez les diverses catégories d'opérateurs 

varient constamment. Cela dépend également de la croissance du volume 

des récoltes. La production de vin en vrac augmente dans les exploita

tions viticoles mais diminue dans les coopératives. Les canaux de dis

tribution se modifient aussi constamment. 

Le tableau 38 reproduit les données structurelles relatives à 4 caves de 

vinification dans les Pouilles. 

Ces 4 caves de vinification ont une capacité qui va de 13.000 à 36.000 hl 

et elles transforment chacune entre 7.200 et 28.680 hl. Les principaux 

acheteurs sont les grossistes et les bénéfices obtenus dépassent ceux des 

deux types de coopératives auxquelles on peut les comparer. Les coûts 

de transformation, qui se situent entre 7,50 et 12,50 DM/hl, dépassent 

ceux des coopératives (4,60 et 4,90 DM/hl). Le prix des rais±ns est sen

siblement le même (40,30 DM/q à 42,90 DM/q), sauf pour la première cave, 

où il est nettement au-dessous de ce niveau (30;70 DM/q). Le prix de 

l'hectolitre de vin vinifié oscille entre 41 et 59,60 DM. 

Si l'on ajoute au prix du vin vinifié les coûts de transformation, et 

si l'on compare la somme ainsi obtenue aux recettes, on arrive à un 

déficit comptable. Les exploitations viticoles qui ne sont pas axées 

sur une activité agricole se plaignent de ce qu'il deviant de plus en 

plus diffi~ile de réaliser des bénéfices. Leur activité diminue régu

lièrement, au profit des coopératives de vinification et des caves sociales 

( oenopole s). 
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Le tableau 38 a donné la comparaison entre le produit et les coil.ts de 

commercialisation pour huit exploitations de Lombardie et de Vénétie, 

qui ont été étudiées en 1961 par Niederbacher (12). Les coil.ts de com

mercialisation dépendent aussi bien du volume soutiré que du type d'ache

teur. Ils se situaient entre 7,90 DM et 20,40 DM/hl. Le prix de vente 

moyen se situait entre 54,70 DM et 68,40 DM/hl. 

Le volume de la vente par unité travailleur dépend du mode de distribution 

et de conditionnement du vin. 

Tableau 39 

Volume des 
ventes 

10.000 hl 

20.000 hl 

40.000 hl 

50.000 hl 

50.000 hl 

100.000 hl 

100.000 hl 

Vente, en litres,par unité travailleur, avec différents 
types de récipients dans les g:randes firmes i tali~nnes 

1961 

Mode de conditionnement Quantité vendue 
le plus fréquent par unité-travail-

leur 

Récipients divers 100.000 1 

Fiasques 95.200 1 

Fûts 210.500 1 

Bonbonnes 172.400 1 

Fiasques 102.000 1 

Bonbonnes 169.400 1 

Bouteilles 1()9.800 1 

(12) 

Le volume des ventes par unité travailleur dépend de la taille de 1 'éta

blissement et du type de récipient. Comme on pouvait s'y attendre, le 

volume des ventes le plus important est celui du vin livré en rots, avec 

210.000 1/uni té travailleur. Le volume des ventes est éga.'lement impor

tant pour le vin livré en bonbonnes (169.000 et 172.000 1/unité travail

leur). Par comparai son, le chiffre de 110.000 1/uni té travailleur pour 

un vin identique livré en bouteilles est inférieur de 35,2% à celui du 

vin livré en bonbonne s. 



- 74-

La vente au détail 

De 1954 à 1961, 35 millions d'hectolitres ont été vendus chaque année, 

en moyenne, par les détaillants. Ce chiffre englobe également en partie 

le vin vendu par les 8.000 grossistes qui vendent tant en gros qu'au 

détail. En outre, 150.000 magasins d'alimentation ont du vin dans leur 

assortiment de marchandises. Les 35 millions d'hl se répartissent comme 

suit : (référence 1900 - 1914) 

Tableau 40 

Part des divers intermédiaires dans la vente au consommateur 
final 

1954 - 1961 1900 - 1914 

Commerces d'alimentation 5CYfo (-) 
Débits de vin 15% (70-75%) 

Restaurants lO'fo ( 5-lO'fo) 

Bars et cafés lOJfo (-) 
Li vrai sons aux administrations 

8-lCYfo (-) publiques 

Maisons spécialisées dans la 
5-7% (20%) vente des vins 

La moitié environ du vin vendu au consommateur final passe par le commerce 

d'alimentation. Le tableau, ci-dessous, montre comment les coftts et les 

livraisons varient avec le conditionnement. 

Tableau 41 
Coftt total de la distribution en Italie en DM/1 

CoU.ts sans 1 CoU.ts avec 
marge bénéficiaire brute 

a) Livraison en f1lts 0,21 - 0,26 0,20 - 0,39 

b) Livraison en bonbonnes 0,23 - 0,29 0,33 - 0,42 

c) Livraison en fiasques 0,29 - 0,31 0,38 - 0,44 

d) Livraison en bouteilles 0,31 0,41 - 0,44 

Ces co1lts englobent o, 10 à o, 13 DM au titre de transvasement et de la 

marge bénéficiaire. 
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Les coftts aux différents stades se répartissent comme suit 

Tableau 42 
Co1lts de transport et de distribution et charges 
fiscales, grevant la vente des vins en Italie 

(en DM/hl) 

Transport de l'établissement de production 
l'établissement de distribution 

Coftts de l'établissement de distribution 

Coûts du détaillant 

Charges fiscales 

Coftt total en DM/1 

à 

0,31 -
0,13 -

0,50 

o,o3 
0,18 

0,10 

0,035 

0,34 

(7) 

Il faut ajouter à ce montant les coûts de vinification par litre de 

vin pour obtenir les coftts totaux de transformation et de commercialisa

tion. On les estime en moyenne à 0,07 DM, ce qui porte le coftt total 

à 0,41- 0,57, soit une moyenne de 0,50 DM/1. 

Le rapport italien souligne en outre que ces données sont relatives à 

l'année 1961 et que la croissance générale des coûts (en particulier 

des coll.ts salariaux) a entraîné depuis lors une augmentation. Les coûts 

salariaux ont augmenté de 90% entre 1948 et 1959, et ensuite, jusqu'en 

1961, de plus de 100%. En 1961, la main d'oeuvre occupée dans les caves 

de vinification travaillant à façon était payée entre 6.400 DM et 7.680 DM 

par an. En octobre 1966, les salaires à Milan, Turin, Gènes et Rome, se 

situaient entre 9.217 DM et 11.185 DM par an, ce qui correspond à une 

augmentation moyenne d'environ 50% entre 1961 et 1966. 

Il est à supposer que les co1lts se situent en Italie à peu près au m3me 

niveau qu'en France, abstraction faite de la charge fiscale. La compa

raison de ces coftts totaux avec les co1lts relatifs à la transformation 

et à la distribution en république fédérale d'Allemagne ferait appa

ra!tre que ces derniers dépassent de 50 à 100% les coftts dans les deux 

autres Etats membres. 
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DEUXIEME PARTIE 

La formation des prix des vins (rapport français : chapitre IV, partie I/C, 
III rapport italien: chapitre II; rapport 
allemand : partie IV/C; rapport luxembour
geois : partie 4/C). 

I. Généralités 

La formation des prix des diverses catégories de vins dépend des divers 

marchés de vins. Les partenaires de ce marché sont les viticulteurs et 

les coopératives viticoles d'une part, les négociants en vins et en denrées 

alimentaires, avec leurs propres caves d'autre part, et, éventuellement les 

consommateurs. On trouve généralement des commissionnaires entre les deux 

premières catégories. Ils sont dans une large mesure responsables de la 

formation des prix. Ils peuvent créer une certaine atmosphère de marché 

et, ainsi, intervenir dans un sens positif ou négatif sur la formation des 

prix. Les prix particulièrement bas peuvent discréditer un millésime (en 

RFA, le millésime 1964) dans l'esprit du consommateur, précisément en rai

son du niveau du prix. 

Le commerce des vins, qui exerce une influence déterminante sur le marché 

des vins, a une structure très diversifiée dans les divers pays partenai

res et le niveau des chiffres d'affaires y est également différencié. 

On assiste à la concentration dans ce secteur et, partant de celle-ci a 

une incidence croissante sur les différents marchés du vin. On a déjà 

évoqué les différences de structure dans les chapitres précédents. 

On distingue essentiellement des marchés de production et des marchés de 

consommation. Le marché de production fait l'objet d'une analyse parti

culière. 

1. Marchés et constellations de marché! 

D'année en année, des quantités très variables de vins de qualités diffé

rentes sont offertes sur le marché de production. Etant donné que le vin 

n'est pas un produit homogène, le marché des vins doit, dans l'ensemble, 

être qualifié de marché imparfait. Le fractionnement du marché des vins 

en marchés élémentaires ou en marchés partiels aboutit, jusqu'à un certain 
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point, à des marchés parfaits (30). La position des partenaires du marché 

est déterminée dans une large mesure par le volume des récoltes. Les an

nées où l'on a enregistré des récoltes abondantes telles que 1960, 1963, 
1964, le marché de la république fédérale d'Allemagne a été acheteur; 

d'autres aimées, telles que 1956 (dégats dus à la gelée), 1961, 1962, 
1965, 1966, le marché d'automné a été vendeur, avec des prix relativement 

favorables pour les raisins et les moll.ts. 

Les marchés des vins se subdivisent en fonction de divers critères : 

a) en fonction du degré d'élaboration ou des stades de la 
commercialisation -

b) en fonction de la qualité -

c) en fonction de la provenance -

d) en fonction du type de vin -

e) en fonction du millésime. 

Ad a) 

En fonction du degré de l'élaboration ou des stades de la commercialisa
tion, on distingue 

Ad b) 

La vente de raisins de vendange foulée ou de moût -

La vente de vins en vrac -

La vente de vins en bouteilles 

En fonction de la qualité : les vins de qualité supérieure 

Les vins de qualité ..:.. 

Les vins de consommation courante -

Les vins pour les sous-produits de la vinification. 

~) 
En fonction de la provenance 

Ad d) 

Les vins indigènes 

Les vins étrangers 

Les vins en provenance de régions déterminées (''Herkunftsgebiete"). 

En fonction du type de vin ou de la variété 

Les vins blancs -

Les vins rouges -

Les vins rosés. 
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Ad e) 

En fonction des millésimes : 

Les vins du dernier millésime 

Les vins des millésimes antérieurs 

Les caractéristiques énumérées se traduisent par une multiplicité de 

marchés des vins sur lesquels peuvent se former différents niveaux de 

prix plus ou moins indépendants les uns des autres. Toutefois, les mar

chés de production offrent pour chaque millésime (30) des vins de prove

nances et de catégories différentes. 

~~offEe sur le marché de production 

L'offre rev~t sur chaque marché partiel une constellation différente 

monopole 
oligopole 
libre concurrence. 

L'offre est monopolistique, par exemple, lorsqu'il y a demande de vins 

d'un cru déterminé, qui sont la propriété d'un seul domaine, ou lors

qu' on demande des vins d'un domaine ou d'un ch'â.teau déterminés ( ch'â.teau 

X ou château Y, etc.). Dans de telles conditions, le monopoleur a la 

faculté de structurer dans une large mesure le processus de formation 

des prix, car la quantité est influencée par des facteurs conditionnés 

par la nature. 

L'offre est oligopolistique lorsque quelques domaines, peu nombreux, 

possèdent un cru déterminé (Berkasteler Doktor) ou lorsque quelques châ

teaux en France, producteurs produisent des vins rouges de grands crus. 

Ils sont à même d'influencer le processus de formation des prix par des 

accords surtout lorsqu'ils disposent de liquidités et de possibilités de 

stockage suffisantes. La substitution par des vins d'autre origine est 

relativement réduite. 

Des trois catégories d'offres des marchés partiels pour les vins de qua

lité supérieure et les vins de consommation courante, seule la dernière 

doit être examinée pour la formation des prix du marché des vins de consom

mation courante. 

Les vins de consommation courante sont produits dans les quatre pays de 

la CEE dans un grand nombre d'exploitations viticoles, et leur offre 
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atomistique sur les différents marchés partiels obéit aux conditions 

de la libre concurrence. La formation des prix répond dans une large 

mesure à la pression du volume de chaque millésime. Dans leurs rela

tions, les viticulteurs sont tantôt concurrents, tantôt solidaires. 

Si les viticulteurs veulent se soustraire à ce mécanisme des forces du 

marché, il ne leur reste d'autre alternative que de s'affilier à une 

coopérative ou de conclure un contrat d'association ou de livraison 

avec une firme spécialisée dans ce genre d'activité. Avec la création 

d'une coopérative, l'offre atomistique est déjà reconcentrée au premier 

stade de la consommation et, en règle générale, elle aborde le marché 

sous une forme oligopolistique. Les coopératives groupent principale

ment des petits viticulteurs cultivant des vignobles peu importants, 

qui, dans la plupart des cas, n'ont pas de clientèle particulière et 

qui ne sont pas en mesure d'exploiter d'une manière suffisante les pré

férences régionales. 

Autrefois, la structure des prix d'automne était la plus stable dans 

les régions où le système coopératif s'est le plus fortement implanté, 

parce que les commerçants éprouvaient certaines difficultés pour se 

procurer du raisin, de la vendange foulée ou du moût, et parce que la 

demande active avait tendance à faire monter les prix. 

La demande de vins de consommation courante est relativement constante 

dans les grands peys consommateurs, et elle augmente dans les autres 

pays de la CEE. Sur le marché de production, la demande revêt un carac

tère 
monopol i at i que 
oligopolistique et 
de libre concurrence. 

Sur les différents marchés partiels, les négociants en vins ou en denrées 

alimentaires, ou encore les commissionnaires, impriment à la demande un 

caractère fortement monopolistique ou oligopolistique. La concentration 

dans le domaine des vins, et particulièrement dans le secteur des firmes 

productrices de vins de marque, exerce une influence fortement oligopo

listique sur les marchés de vins de consommation courante et sur la forma

tion des prix. Il est rare que la libre concurrence puisse jouer. 
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Cela est dû au nombre relativement restreint de maisons de commerce de 

vins qui assument la collecte et la transformation dans la région de 

production. Leur activité consiste à acheter en automne les raisins, 

la vendange foulée ou le moût ou ultérieurement des vins en vrac, par 

l'intermédiaire de leurs propres collaborateurs ou de commissionnaires. 

En raison de la connaissance globale qu'elles ont du marché, les firmes 

pratiquant le commerce des vins, sont en mesure de développer une certaine 

stratégie sur le marché et d'utiliser les chances qui leur sont offertes. 

On peut, lorsqu'on achète des vins de consommation courante et des vins 

de qualité, s'adresser à une région plutôt qu'à une autre, si on y trouve 

son avantage. Néanmoins, les dernières années, cet aspect spéculatif du 

commerce des vins a partiellement disparu. Cela est confirmé par le 

fait qu'en Allemagne, un nombre toujours croissant de firmes pratiquant 

le commerce des vins passent avec les vignerons des contrats pluriannuels 

d'association ou de livraison et garantissent à ces derniers des prix 

minima. 

Le marché des vins de la ré~!~~~~ation 

Si les tractations sur les places de production jouent un rôle déterminant 

en matière de formation des prix, le marché des vins de la région de con

sommation, c'est-à-dire les négociants en vins ou en denrées alimentaires 

établis à l'intérieur de la région de consommation, a également une inci

dence significative sur les marchés de production. Si les négociants en 

vins et en denrées alimentaires achètent sur le marché de production lors

que l'offre est favorable, leurs achats contribuent à éliminer les stocks 

et à relancer l'activité du marché et sont susceptibles de déclencher une 

hausse des prix. 

2. Le processus de formation des prix 

Le processus de formation des prix du produit fortement hétérogène qu'est 

le vin se développe sur les divers marchés partiels et il est fonction de 

l'offre et de la demande. Les récoltes et les prix des vins ont générale

ment une tendance antagoniste, c'est-à-dire qu'un& production abondante 

entraîne une baisse des prix et une faible production provoque la hausse 

des prix. 

Graphique 1 
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PRODUCTION ET PRIX DU MOUT 
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A cet égard, il faut distinguer la formation des prix d'automne pour les 

raisins, la vendange foulée et le moût, de la formation des prix du vin 

en vrac. L'incidence de la quantité est déterminante pour la formation 

des prix. Pour chaque millésime, la quantité et la qualité sont fortement 

influencées par les conditions atmosphériques. La qualité du millésime 

joue un r8le accessoire dans la formation des prix d'automne. On tient 

beaucoup plus compte de la qualité pour les prix du vin en vrac, mais 

elle est, pendant un certain temps, tributaire de l'influence des prix 

d'automne jusqu'à ce que la quantité et la qualité du nouveau millésime 

soient connues. Bien que le pourcentage des ventes de raisin, de vendange 

foulée et de moût ait tendance à diminuer en raison du développement des 

coopératives, les prix d'automne exercent en république fédérale d'Allemagne 

une influence déterminante sur le commerce des vins en vrac. 

Le volume prévisible de la prochaine récolte et la maturité des raisins 

ne sont pas les seuls facteurs à jouer un rôle dans la formation des prix 

d'automne, mais interviennent également, les capacités de stockage dont 

disposent les viticulteurs, les coopératives et les négociants en vins 

des régions de production et de consommation, ainsi que les stocks de 

1 'année précédente, les quantités de vin importées comme produits de 



- 81-

substitution, et la consommation par tête du p~s concerné. 

Les viticulteurs sont enclins à vendre à bas prix les vins de qualité 

et les vins de consommation courante lorsque le climat du marché est 

pessimiste en raison de l'importance des stocks. 

La vendange prématurée et trop rapide lorsque la récolte s'annonce abon

dante a un effet défavorable sur les prix. A elle seule, l'offre impor

tante pendant quelques jours ou quelques semaines seulement sur le marché 

d'automne se traduit déjà par la stagnation au stade de la transformation 

et elle exerce sur le marché une pression supplémentaire, qui a une inci

dence préjudiciable sur la formation des prix. Une vendange trop précoce 

ne réunit pas toutes les conditions permettant d'améliorer la qualité. 

Certains viticulteurs d'une région sont souvent responsables des diffi

cultés du marché et de la pression sur les prix qui en découle. 

Les raisins, la vendange foulée et le moût étant des denrées qui se dé

gradent rapidement et qui ne peuvent guère être stockées, sont très 

sénsibles au prix. Les préférences des divers clients exercent aussi 

une influence particulière sur la formation des prix. Parmi celles-ci, 

les préférences régionales où les crus sont probablement les facteurs 

déterminants dont l'incidence est la plus forte sur les prix. La carac

tère des vins des diverses régions viticoles est fortement influencé par 

la variété, la nature et la déclivité du terrain, le cru et la latit,~de. 

Si les différentes variétés font l'objet d'une appréciation différenciée 

lors de la formation des prix d'automne, c'est beaucoup plus la qualité 

des différentes catégories que la variété qui entre ensuite en ligne de 

compte, lors de la vente du vin en vrac. Les prix des vins au producteur 

sont des prix de marché, qui ne sont guère influencés par les coûts et 

qui sont soumis au libre jeu de forces du marché. 

En revanche, les consommateurs s'imaginent que le prix et la qualité 

sont liés. Ils se laissent même fortement influencer par le prix 

lors de leurs achats. 
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En république fédérale d'Allemagne, les prix dè marché se forment au 

cours de ventes publiques régionales. Celles-ci ne peuvent toutefois 

pas être considérées comme des baromètres des prix, étant donn~ qu'on 

n'y offre que des ~uantités relativement réduites de vins de qualité 

supérieure, qui ne peuvent être comparées à la production totale. 

Seuls les vins de domaines renommés sont vendus en vente publique, et 

même seulement en faibles quantités. Vouloir tirer des conclusions 

concernant le rendement brut ou le bénéfice de ces domaines, en se 

basant sur ces prix, pourrait induire en erreur. 

La formation des prix des vins de consommation courante est totalement 

indépendante des ventes publiques régionales. Dans les différents pays 

de la CEE, les prix des vins de consommation courante sont aussi, dans 

une large mesure, indépendants les uns des autres. Le niveau des prix 

des vins en vrac qui, comme on l'a déjà dit, dépend en premier lieu de la 

quantité, est fortement tributaire des prix d'automne. On constate qu'à 

l'intérieur d'un pays, la formation des prix des vins est soumis à des 

influences interrégionales, aussi bien en ce qui concerne les prix 

d'automne que les prix des vins en vrac. Le comportement des viticul- · 

teurs n'est pas toujours conforme aux exigences du marché. Dans bien 

des cas, quand les prix sont à la baisse, au lieu de freiner la produc

tion - cela est impossible à réaliser dans le cas des cultures perma

nentes car une réduction de superficie cultivée entraîne du même coup 

des pertes importantes - on s'efforce plutôt de neutraliser la baisse 

du niveau des prix en accroissant la production ce qui, loin de diminuer 

la crise, l'aggraverait plutôt. 

La connaissance de la situation du marché permet une certaine stabilité 

des prix. A cet égard, les informations que le Fonds de stabilisation 

diffuse en permanence pendant l'automne en république fédérale d'Alle

magne revêtent une grande importance. 

Il est, par conséquent, difficile d'adapter la production d'un pays, 

d'une région ou d'une exploitation au prix parce qu'un ensemble de 

facteurs exerce sur chaque millésime une influence aussi bien sur le 

plan qualitatif que quantitatif. 
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Si dans le passé les rendements ont été irréguliers d'une année à 

l'autre, ces fluctuations annuelles se sont progressivement atténuées 

en raison de l'amélioration constante des techniques de production. 

L'augmentation des rendements des dernières années dans tous les pays 

confirme cett~~ssertion. A cet égard, le viticulteur est soumis aux 

influences qui découlent des lois naturelles et il ne peut que guider 

le processus technico-biologique et s'efforcer d'obtenir la production 

ma~imale, aussi bien en ce qui concerne la quantité que la qualité. 

La situation du marché qui n'est pas exempte de spéculations, est 

indépendante de ces facteurs, encore qu'il y ait interaction. Si les 

producteurs disposent de capacités de stockage suffisantes, si la posi

tion des coopératives est forte, si on constate que l'offre se restreint 

à l'intérieur dun territoire qui ne dépasse pas le cadre de la région, 

la demande peut exécéder l'offre. Il s'ensuit une hausse des prix, 

comme cela s'est vu en république fédérale d'Allemagne en 1965 et en 

1966. La spéculation influe à plusieurs reprises sur le niveau des 

prix dans le courant de l'année. De fortes gelées hivernales, dont 

on peut penser qu'elles endommageront les vignes, entraînent, selon 

les circonstances, l'accroissement de la demande et la hausse des 

prix. Des gelées tardives ou une floraison défavorable peuvent déclen

cher des tendances analogues. 

Un temps de floraison favorable, des conditions de végétation optimales 

et l'espoir d'une récolte maximale déclenchent des tendances opposées, 

particulièrement lorsqu'on peut craindre que les capacités de stockage 

disponibles ne sont pas suffisantes ou que l'écoulement de la production 

n'est pas assez fluide pour que les recettes de la vente permettent au 

viticulteur de se procurer les moyens d'exploitation nécessaires. Le 

manque de liquidités contraint de nombreux viticulteurs à vendre sans 

tenir compte de la situation du marché et des prix. A cela s'ajoutent 

souvent l'appréhension et l'incertitude quant à l'évolution future des 

prix. 

En résumé on constate qu'il est impossible au viticulteur qui vend le 

raisin, la vendange foulée, le moût ou le vin en vrac d'adapter le 

volume de sa production aux prix. Dans les pays où il y a des prix de 
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marché, il opère plutôt sans connaître le prix qui pourra être atteint et 

il ne peut tenir compte de ce prix en tant que facteur fixe dans son 

plan de production. (30). 

L'augmentation des coûts de production, la pénurie de liquidités et de 

capacités de stockage, ainsi que l'absence de préférences (l) ont abouti 

ces dernières années à la création de coopératives, ainsi que cela a été 

exposé. Si les coopératives disposent de capacités de stockage suffisantes 

pour absorber même les plus grosses récoltes de leurs membres, le marché 

automnal disparaît totalement ou partiellement dans certaines régions 

viticoles. On constate une tendance à la monopolisation avec une certaine 

stabilité du marché et des prix aux deux premiers stades de la commercia

lisation (vente de raisin, de vendange foulée, de moût et de vins en vrac). 

Alors que les viticulteurs ne peuvent s'adapter d'emblée aux exigences 

du marché - en raison de la pénurie de capacités de stockage et de moyens 

financiers -, les coopératives disposent largement de capacités de stockage 

suffisantes (en RFA et le Luxembourg, la plupart d'entre elles sont équi

pées pour stocker deux récoltes) de sorte qu'elles sont mieux à même d'as

surer la soudure. L'absence de liquidités peut toutefois avoir pour elles 

des effets préjudiciables, étant donné que le paiement périodique, tous 

les deux ou trois mois, exige les moyens financiers nécessaires. Des 

capacités de stockage suffisantes et des liquidités importantes dans le 

commerce orienté sur la production leur permettent de profiter de la 

situation du marché et de ne vendre que lorsque les prix leur paraissent 

favorables. La demande des négociants des vins est axée, dans le temps 

et dans l'espace, sur le principe du prix minimum. Sur ce point, ils 

tirent profit d'une meilleure connaissance du marché. La demande des 

négociants en vins est relativement élastique étant donné qu'ils ne sont 

pas liés, lors de l'achat de vins de consommation courante, à des pré

férences de qualité ou d'origine (30). 

Sur le marché des vins de consommation courante, l'élasticité de l'offre 

est relativement réduite du côté des viticulteurs. La plupart du temps, 

(1) Il s'agit du prestige des régions viticoles aux yeux des consommateurs. 



-85-

le stockage prolongé de vins en vrac se traduit par l'augmentation de 

la valeur du produit, mais ce stockage ne peut se prolonger indéfiniment 

en ce qui concerne les vins de consommation courante. 

Le commerce des vi~s possède la plus grande faculté d'adaptation au 

marché, étant donné qu'il peut ajuster sa demande aux possibilités d'écou

lement. 

La position des viticulteurs qui commercialisent eux-mêmes les vins de 

consommation courante et qui inondent ainsi le marché des consommateurs 

est indépendante des fluctuations du marché sur le marché de production. 

Les consommateurs ont des préférences d'ordre personnel, matériel et 

régional. Les préférences personnelles sont caractérisées par des rela

tions fondées sur la confiance entre le vendeur et le consommateur (l'a

cheteur). Parmi les préférences matérielles, il faut mentionner les 

soins de cave propres à l'exploitation (coupage ou vins d'un-~pe déter

miné, sucre résiduel), l'équipement individuel, le service à la clientèle 

(qui peut consister en la livraison par camion privé avec reprise simul

tanée des bouteilles cautionnées), des conditions de paiement favorables, 

etc. Les préférences régionales sont notamment la préférence donnée à une 

région déterminée (30). 

La position des viticulteurs qui commercialisent leur propre production 

peut protéger leurs clients contre certaines tendances monopolistiques. 

La politique des prix devra être orientée en fonction du but à atteindre 

soit l'écoulement de quantités importantes, soit le prix fort. Les viti

culteurs commercialisant leur propre production peuvent ajuster leurs 

prix en fonction des coûts. 

En république fédérale d'Allemagne, on constate que l'accroissement de la 

production des dernières décennies va de pair avec le fléchissement des 

prix, en chiffres relatifs avant 1956 et également en chiffres absolus 

après cette date, sauf pour les années 1965 et 1966. Il est impossible 

de prévoir à coup sûr quelle sera à l'avenir l'évolution des prix dans 

le cadre d'une concurrence accrue. On peut admettre que les prix des 

vins de consommation courante ne subiront qu'une légère hausse, alors 

que les coûts augmenteront fortement. 
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Afin d'étayer ce qui précède pour la RFA, nous donnons ci-dessous les 

prix des vins jeunes pour les mois de janvier de la période 1956-1965, 
dans les quatre régions viticoles de la RFA produisant soit des vins de 

qualité, soit aussi de consommation courante. 

Tableau 42 

Année 

1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 

Relevés des prix des vins de consommation courante 
(en DM/hl) dans les différentes régions produisant 

des vins de consommation courante 

1956 1965 

Moselle Moselle Hesse rhénane Oberhaardt 
inférieure supérieure (Hügelland) 

125 llO 115 lOO 
165 170 170 150 
145 150 135 120 
105 80 74,5 75 
170 140 120 120 
90 65 60 55 

125 llO lOO 95 
115 105 116 95 
105 85 75 67,5 
87,5 65 54 50 

130 120 130 125 
llO 107 120 112 
90 95 87 80 

Au niveau des prix à la production, les fluctuations de prix se situ~nt 

entre lOO et 2Qry/o au cours de cette période. 

Une autre confirmation de cette évolution est fournie par les prix de 

vente du commerce de gros, que nous donnons dans le tableau ci-dessous, 

en valeur relative pour toutes les régions viticoles allemandes. La 

tendance signalée se confirme pour les régions produisant une grande 

partie de vins de qualité et de vins de consommation courante, telles 

que la Hesse rhénane et l'Oberhaardt. 

1 

i 
1 

--i 

A une exception près (Nahe), les fluctuations des prix du commerce de eros 

sont inférieures à 50p pendant cette période. 
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b) en France 

En France, les prix de vins de qualité sont fixés à la suite d'accords 

interprofessionnels. C'est le cas, notamment, en Champagne, en Alsace et 

dans la région de Cognac. Dans les autres régions, la formation des prix 

obéit à la loi de l'offre et de la demande. 

Les mercuriales publiées dans la presse spécialisée, avec les commentaires 

qu'elles appellent, sont synthétisées et publiées soit par les Commissions 

officielles des prix (courtiers et chambres de commerce), soit volontairement 

par des acheteurs ou par des vendeurs. 

En ce qui concerne les vins de consommation courante, la cotation est publiée 

par les "Commissions de constation des cours du vin" et par les "Commissions 

spéciales de cotation". De telles commissions siègent à Montpellier, Béziers, 

Nîmes, Narbonne et Perpignan. Leur activité est régie par des dispositions 

légales. Les mercuriales des commissions spéciales constituent une base 

d'information importante pour l'attribution d'interventions en vue de la 

stabilisation du marché. Ces commissions ne peuvent intervenir que si l'on 

dispose d'informations de prix relatives à des ventes de 1.500 hl au moins 

sur chaque place. Les méthodes de travail des Commissions sont régies par 

des prescriptions légales. 

"Si, pendant le mois précédant la libération d'une tranche, des cours 

constatés pendant deux marchés consécutifs et sur deux mêmes places sont 

inférieurs au prix minimum, la libération de la tranche est retardée d'un mois. 

Au contraire, dès que le prix maximun est dépassé deux fois consécutivement 

sur deux places de cotation, la tranche suivante est immédiatement libérée. 

Si le prix maximun est dépassé quatre fois consécutivement sur deux places, 

la totalité du vin bloqué est aussitôt libérée. Par contre, si le retard 

à la libération d'une tranche ne permet pas aux cours de remonter au-dessus 

du prix minimum, les vins libres peuvent être retirés du marché par contrat 

de stockage." (14) 

Un indice général mensuel est établi à partir des cotations hebdomadaires. 

La moyenne arithmétique de ces indices sert de base au calcul d'un indice 

annuel, ou "indice de campagne" dont la période de référence concerne les 

campagnes de 1947/48 à 1951/52. Le graphique montre l'évolution du prix 

de campagne au cours des 6 dernières années. 

Graphique 2 
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En France, en 17 ans, l'indice des prix à la production a augmenté de 36%, 

l'indice des coûts de production d'environ 125% (1964 = 124,%), c'est-à-dire 

que les coûts ont augmenté beaucoup plus fortement que les prix. 

Tableau 45 

Prix moyens à la production, montant des impôts et des taxes grevant à Paris 

les vins de 10° et part en % des impôts par rapport aux prix à la production 

entre 1950 et 1965 

Année Prix moyen du vin à la pro- Total des taxes sur le % duction en FF et en DM/hl vin en FF et en DM/hl 

F DM F DM 

1950 45 54,00 4,17 5,00 9,3 
1951 - 1956 30 36,00 13,67 16,40 45,6 
1957 40 36,30 0,53 9,55 21,3 
1958 75 74,25 14,75 14,60 19,7 
1959 - 1961 48 39,36 29,15 23,90 60,7 
depuis 1962 50 40,50 26,80 21,70 53,6 

(14 
Pour les années 1950-1956, on a appliqué le taux de change de DM 1,20 = 100 F 

pour 1957 1,12 = 100 F 

" 195$ o, 99 " " 
" 1959-1960 0,85 " " 
" 1961 0,82 " " 

depuis 1962 0,81 " " 

Le tableau 45 met en évidence une importante fluctuation dans les prix à la 

production, qui oscillent entre 36 DM/hl (1951-56) et 74,25 DM/hl (1958 à la 

suite du gel catastrophique des deux années précédentes) ainsi que l'augmen

tation de l'ensemble des charges fiscales grevant les vins. Alors qu'en 1950, 

elles ne représentaient que 9%, elles ont atteint 54-61% les dernières années 

et elles ont pesé sensiblement sur les prix de détail. Le graphique n° 2 

montre la hausse des prix de détail qui passent de 0,70 NF/1 (0,84 DM/1) 

environ à plus de 1,28 NF (plus de 1,04 DM/1). 

Graphique 3 

La taxation des vins influe également sur le niveau des prix à la produc

tion. L'augmentation des impôts est généralement suivie d'un recul des prix 

à la production, tandis que la baisse des impôts entraîne l'augmentation de 

ces prix, car les prix au consommateur sont, dans une large mesure, constants. 
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c) En Italie 

En Italie, la formation des prix est influencée par la récolte et la qua

lité des millésimes considérés, par les stocks restants de l'année précé

dente et par la production de raisins de table. Les excédents de raisins 

de table, qui ne peuvent être vendus, sont pressurés et viennent grossir 

l'offre des moûts et des vins. L'accroissement des rendements a provoqué 

l'augmentation des stocks de vin et un excédent au moment de la vendange, 

estimé à 10 millions d'hl à l'heure actuelle. 

~~~f!~~-~~-~~~-~!_le~diff~~~!~-~at~~~~ie~de_~~~ 
La transformation du raisin en vin au stade de la première vente correspond, 

dans les divers établissements, aux quantités ci-dessous : 

28,7 millions d'hl (+ 10 millions d'hl pour l'autoconsommation) dans 
les exploitations viticoles 

10,8 millions d'hl (+ 4 millions d'hl pour l'autoconsommation) dans 
les coopératives et les caves sociales (oenopoles) 

7 millions d'hl dans les caves de vinification travaillant à façon 
(exploitations industrielles). 

Si on classe les vins, on obtient pour chaque catégorie les quantités ci-

dessous . . 45 millions d'hl de vins de consornmat ion courante 
8 millions d'hl de vins de coupage 
6 millions d'hl de vins de qualité 

1,5 millions d'hl de vins destinés à des utilisations spéciales. 

Les canaux de distribution du vin en Italie se répartissent comme suit 

Vin de table 40,0 millions d'hl 
Autoconsommation 14,0 Il " 
Exportations 2,5 " " 
Distillation 2,2 " " 
Fabrication de vinaigre 0,7 " " 
Pertes o,6 " Il 

La consommation par tête étant en augmentation, le marché est en mesure 

d'absorber une production plus forte. En dehors de l'autoconsommation, 

cette quantité est estimée à 52-55 millions d'hl dont 45-48 millions d'hl 

comme vins de consommation courante et vins de coupage. 

Les intermédiaires de la région de production et les représentants ou voya

geurs travaillant pour le compte de grossistes et de distributeurs, ainsi que 

les commissionnaires opérant pour le compte de tiers, mais facturant directe

ment leurs ventes, contribuent également à la structure du marché italien 

des vins. 
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Ce qui, de prime abord, caractérise le marché italien, c'est sa remarquable 

faculté d'absorber la production annuelle. Il n'est toutefois pas exempt 

de bouleversements qui atteignent les proportions de véritables crises et 

qui sont surtout déterminés par des attitudes spéculatives. Deux caracté

ristiques principales se détachent : 

1. le grand nombre de variétés de vins et la forte atomicité de 
l'offre-

2. la grande dispersion de la demande, imputable aux nombreus intermé
diaires, dont les possibilités d'achat sont réduites, voire très 
réduites. 

Seul, le grossiste est convenablement équipé sur le plan techni~ue et il 

possède les connaissances nécessaires du marché. 

On considère qu'au stade de la première vente, le marché viti-vinicole n'est 

pas organisé et que sa structure est très désuète. Ceci ne concerne pas les 

régions où ce sont les coopératives et les oenopoles qui prennent les initia

tives. 

En Italie, la vente de raisins représente 15% environ de la récolte. On 

estime que pour obtenir une certaine stabilisation du marché, il faudra dans 

les 5 prochaines années fournir aux coopératives 20 millions d'hl de moût au 

moins (le chiffre actuel est de 12 millions d'hl environ). 

Sur le marché italien des vins, le prix des vins de coupage se forme sur 

la base du degré d'alcool/hl. Lorsque les qualités organoleptiques jouent 

un r8le déterminant, on traite sur la base du prix au quintal de raisins. 

En Italie, l'Etat n'intervient pas directement dans la formation des prix 

qui obéit à la loi de l'offre et de la demande. En dehors de la fixation 

des prix de certains moyens de production, tels que les antiparasitaires et 

les engrais, et des réductions tarifaires pour le transport des raisins et 

des vins (réduction de 20% des coûts de transport), les pouvoirs publics 

influent uniquement sur la production de vinaigre et la distillation, au 

moyen d'allàgement fiscaux qui permettent d'écouler les qualités inférieures 

dans le secteur de la transformation. 

Afin d'améliorer la qualité, des prescriptions sont arrêtées en vue de 

protéger l'appellation d'origine des vins de marque, et~les contre-facteurs 

font l'objet de poursuites judiciaires. 
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En valeur nominale, les prix à la production sont soixante fois plus forts 

qu'avant la guerre et les prix de détail sont à multiplier par 65 ou 70. 

Cela peut s'expliquer par ce fait que, entretemps, les techniques de pro

duction se sont tellement améliorées, grâce à l'accroissement des rende

ments, que les coûts unitaires n'ont pas augmenté dans la même mesure, 

en dépit de la forte hausse des salaires. 

En Italie, les prix des vins subissent une certaine majoration du fait que 

la distribution comporte plusieurs étapes. Etant donné que de grandes 

quantités de vin sont commercialisées, l'écart entre les prix à la pro

duction et les prix à la consommation est relativement réduit et il est 

probablement le plus faible à l'intérieur des pays de la CEE. Le courtier 

reçoit pour ses activités d'intermédiaire ou de négociant une rémunération 

variable, que nous reproduisons dans le tableau 46. 

Tableau 46 

Régions 

Piémont 

Trévise 

Toscane 

Sicile 

Taux de la commission (en Lires/hl) versée par les vendeurs 
et les acheteurs aux intermédiaires dans différentes régions 

viticoles italiennes 

viticoles Vendeurs Acheteurs 

2 - 4% 
100 Lires 60 Lires 

100-200 Lires 50 Lires 

50 Lires 50 Lires/q de raisins 
2'-fo pour le moût 1% pour le moût 

(7) 

Sur plusieurs années, les prix de gros et les prix à la production sont 

soumis en Italie - comme dans les autres pays à de plus fortes fluctua-

tiens que les prix de détail. Dans le commerce de gros, les fluctuations 

s'élèvent le plus souvent à 10-2<f;·~, dans le commerce de détail à lofo 

au plus seulement. 

Bne réduction de l'offre de lü% dans le commerce de gros entraîne une 

hausse des prix de 15 à 2œ;b; e~ revanche, si l'offre augmente de 10%, les 

prix baissent presque toujours de 20%. 
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Ces dernières années, la sensibilité des prix de gros s'est accrue, tandis 

que les prix de détail avaient tendance à être plus stables. Une autre 

caractéristique du marché italien est que le niveau des prix des vins de 

qualité est plus constant que celui des vins de consommation courante. 

C'est ce que tendent à faire ressortir les tableaux 44 et 45, qui donnent 

l'évolution des prix des vins entre 1950 et 1964. Si l'on compare les 

cotations des vins de consommation courante (tableau 47) et des vins de 

qualité (tableau 48) dans la région d'Asti, on constate que les prix des 

vins de qualité dépassent de 23 à 75% ceux des vins de consommation 

courante. 

Tableaux 47 et 48 

Si l'on répartit l'évolution des prix des vins de consommation courante 

en deux tranches de 7 ans chacune (1951-1957 et 1958-1964), on enregistre 

dans la région d'Asti une recette moyenne de 41,94 DM par hl de moût 

pour la première période et de 47,33 DM pour la seconde. Cela représente 

une augmentation de l2,~i. Les vins de consommation courante ont atteint 

des prix moyens relativement élevés dans cette région dans les années 1961-

1963. En comparaison, les prix moyens des vins de qualité ont été pour les 

deux périodes de 7 ans de 61,14 DM/hl et de 69,37 hl. Le niveau moyen des 

prix s'est élevé ici de 13,5%• Alors qu'au cours de la première période, 

le niveau des prix des vins de qualité dépassait de 45,8% celui des vins 

de consommation courante, l'écart a été de 46,6% au cours de la seconde 

période. 

Dans la région de Florence, les prix ont évolué en sens inverse. Au cours 

de la seconde période (1958-1964), le niveau des prix des vins de consomma

tion courante a accusé en moyenne un recul de 4,1% (prix moyen par hl 

39,36 DM en 1951-1957, 37,73 DM en 1958-1964). Les prix des vins de qualité 

ont légèrement augmenté (3,5%) atteignant 60,89 DM/hl au cours de la première 

période et 63,03 DM/hl au cours de la seconde. 

Dans la région de Sienne, les prix des vins de consommation courante et 

des vins de qualité ont faiblement augmenté, soit de 3,5% et de 5,4% 
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pour les vins de consommation courante (38,76 DM/hl en 1951- 1957, 

40,11 DM/hl en 1958 - 1964) et de 5,~b pour les vins de qualité 

(61,55 Dl·i/hl en 1951 - 1957, 64,88 DM/hl en 1958 - 1964). 

Ona enregistré un recul des prix des vins de consommation courante en 

Sicile, tandis que les prix des vins de qualité ont augmenté. Pour les 

vins de consommation courante, le recul a été de 26,4/S (56,57 DM/hl en 

1951 - 1957, 41,64 DM/hl en 1958 - 1964); pour les vins de qualité 

l'augmentation a été de 6,~% (92,98 DM/hl en 1951- 1957, 99,37 DM/hl 

en 1958 - 1964). 

Si l'on compare les prix moyens des vins de consommation courante de 

l'ensemble des régions, on constate que les prix n'ont que légèrement 

augmenté, bien que l'on ait enregistré une certaine augmentation les 

dernières années. L'analyse des prix de chaque année et de chaque région 

fait apparaître pour les deux périodes d'importantes fluctuations (plus 

de 150/o) entre le prix le plus bas et le prix le plus élevé. Dans cer

taines régions, comme Vérone, le niveau des prix est plus équilibré qu'à 

Asti. 

Il convient de souligner que pour toutes les années de référence comprises 

entre 1950 et 1960, on a utilisé le même cours de change, soit 0,672 DM/ 

lOO lires. Après la revalorisation du DM, le calcul a été effectué sur 

la base du coût uni taire de 0,64 D:M/100 lires. 

Etant donné que les prix se sont rétablis, par rapport à ceux des années 

antérieures, en particulier de 1961 à 1963, on a ajouté un tableau sup

plémentaire qui donne le prix unitaire des vins pour les différentes 

régions viticoles. 

On y décèle pour ces trois années une tendance à la hausse. 

Tableau 49 
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Tableau 

Evolution des prix des vins en DM/hl dans les régions viticoles italiennes 

1961 à 1963 

' 

Région 1961 1962 1963 

Prix unitaire du vin DM/hl 

Piémont 48,00 52,50 56,90 

Val d'Aoste 41,90 43,50 51,20 

Ligurie 41,80 42,20 49,30 

Lombardie 38,10 41,30 50,60 

Haut Adige 39,00 36,50 51,20 

Vénétie 46,10 49,30 55,70 

Frioul-Vénétie Julienne 39,70 38,40 50,60 

Emilie 42,20 37,80 52,50 

Marches 42,90 42,20 52,50 

Toscane 47,20 48,00 54,10 

Ombrie 42,60 40,70 49,30 
Latium 45,80 58,20 54,40 
Campanie 40,20 41,00 51,80 

Abruzzes-Molise 41,00 42,70 48,60 

Pouilles 47,20 43,50 55,70 
Basilicate 42,60 42,90 49,30 
Calabre 43,50 39,00 50,80 

Sicile 47,90 44,50 57 ,oo 
Sardaigne 44,50 38,60 51,80 

( 7 ) 
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Le marché des vins luxembourgeois est caractérisé par le fait que la 

production et la consommation augmentent. Toutefois, la production 

a augmenté plus fortement que la consommation. Si une certaine stabi

lité du marché a été atteinte, c'est à l'existence des six coopératives 

de vinification qu'on le doit, mais aussi au fait que les coopératives 

et les négociants unissent leurs efforts pour améliorer la qualité et 

intensifier les exportations. Jusqu'ici. l'o~ération a largement réussi, 

bien que les stocks existants n'aient pas été complètement écoulés. 

Depuis 1950, les exportations ont triplé et atteint le même niveau que 

la consommation intérieure. 

La commission du label - Marque nationale du vin luxembourgeois - ainsi 

que la commission de la propagande rendent de précieux services à cet 

égard. 

Le marché des vins luxembourgeois est fortement influencé par les coopé

ratives. Comme elles prennent en charge 7ü% de la récolte, ce sont elles 

qui déterminent, par le prix qu'elles paient, le niveau des prix des rai

sins et du moût et, plus tard, celui du vin en vrac acheté chez les pro

ducteurs par les négociants. 

Au Luxembourg, la formation des prix obéit également au mécanisme déjà 

exposé, mais il existe des accords supplémentaires passés avant la ven

dange entre les représentants des viticulteurs et des négociants, dans 

le but d'obtenir un prix qui couvre les coûts. 

Pour soutenir l'effort de qualité, les coopératives paient leurs achats 

en fonction du degré Oechslé. Les bonifications et les réfactions par 

rapport à la norme sont élevées au carré en vue d'être une véritable 

incitation à fournir une récolte quantitativement réduite mais qualita

tivement supérieure. 

Dans le passé, les interventions des pouvoirs publics consistaient 

1. à octroyer à la viticulture nationale une protection douanière, 
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2. à limiter les importations en recourant aux contingents, et à 
écarter une concurrence trop forte à l'étranger, 

3. à protéger la viticulture en limitant la superficie des vignobles 
et en subordonnant à une autorisation toute nouvelle plantation 
de vigne, afin d'empêcher une extension de la viticulture et, 
éventuellement, une diminution de la qualité dans les pays viti
coles. 

En ce qui concerne les droits et les contingents, ces interventions ont 

cessé, et cessent progressivement, d'être appliquées à l'égard des autres 

Etats membres de la CEE. Les droits sont toujours appliqués à l'égard 

des pays tiers. Il existe en France et en république fédérale d'Allema

gne une limitation très sévère de la superficie des vignobles et toute 

nouvelle plantation de vignes est subordonnée à l'autorisation des pou

voirs publics. Toutefois, ces dernières années, la France a assoupli 

les restrictions relatives à la limitation des vignobles dans les régions 

où la surface productive est insuffisante, comme la Champagne et la 

Charente, pour assurer la production de champagne et de cognac. 

Quant à l'Italie, il est très douteux qu'une limitation des superficies 

complantées en vignes soit possible au cas où cela serait prévu dans le 

cadre de la CEE. La conversion de nouvelles cultures mixtes en cultures 

spécialisées se traduit par une augmentation sensible de la production. 

Les Lander de la république fédérale d'Allemagne et la France ont arrêté 

d'autres mesures en vue de réglementer le marché du vin. 

a) ~~~~~s d~ Fo~~!~~-~tab~li~atio~~~-~~de~~~~~~nt~!_!~-~~E~~~-~~ 
vi~-~-Eépubli~~~_f~dé!al~-~~~!~~~~e 

En république fédérale d'Allemagne, une loi relative aux mesures à pren

dre dans le domaine de l'économie viticole a été promulguée en 1961 

(29.8) (Weinwirtschaftsgesetz). Cette loi créait les fondements d'une 

limitation des superficies viticoles et l'obligation d'obtenir une auto

risation pour cultiver les diverses cépages. En outre, elle prévoyait 

la création d'un Fonds de stabilisation pour le vin, afin de réglemen

ter le marché du vin. 
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Le Fonds de stabilisation du vin a été créé sous la forme d'un 

établissement de droit public; il comprend un comité de direction 

(actuellement 4 personnes), un conseil de surveillance (7 membres) et 

un conseil d'administration (43 personnes). 

Il a pour t~che d'améliorer la qualité et de promouvoir les ventes en 

vue de contribuer à décongestionner le marché et à soutenir les prix. 

Il accorde des bonifications d'intérêts sur les crédits destinés au 

transport et au stockage des vins indigènes. En outre, dans la mesure 

où ces actions sont nécessaires pour soutenir le marché, le Fonds pro

cède à des achats de soutien à l'intérieur de certaines aires délimi

tées et il stocke ou transforme des vins de la production indigène 

dont la qualité se situe au moins au niveau de la moyenne. 

Dans l'accomplissement de ses t~ches, le Fonds de stabilisation doit 

recourir aux mécanismes économiques en place (24). 

L'activité du Fonds s'est essentiellement concentrée sur les régions 

où les affaires se traitent principalement en automne, surtout en 1964, 
en raison de la bonne récolte de l'année précédente (1963) et de l'im

portance des stocks. La plupart de ces régions sont situées en Rhénanie

Palatinat; ce sont le Palatinat, la Hesse rhénane et la Moselle. Le 

Fonds s'efforce d'éliminer les difficultés d'écoulement dans chaque 

région, même si elles se manifestent seulement au niveau local, afin 

d'éviter la chute des prix. 

Les mesures du Fonds de stabilisation doivent être expliquées à la 

lumière de l'année 1964, qui montre le plus clairement les difficultés 

qui ont surgi et les mesures qui ont été prises pour y faire face. 

Les années 1965 et 1966, où la récolte a été peu abondante, et 1966, 
où la qualité a été excellente, n'ont posé aucun problème particulière

ment difficile. 

En 1964, des mesures particulières et générales ont été prises en vue 

de soutenir le marché, à savoir : 
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Mesures générales : 

''Rédaction de rapports sur la situation du marché, programmation de la 

vendange, libération de capacités de stockage, refinancement par la Landes

zentralbank (Banque centrale du Land), facilités fiscales pour 1 'entraide 

agricole, disponibilité de nouvelles capacités de transport." 

Mesures particulières : 

"Bonifications d'intérêt et aides au stockage par voie de primes de stockage, 

et promotion des ventes, notamment par la prise en charge des risqnes ré

sultant des fluctuations des prixu. 

Le Bundesanzeiger (J.O.) et la presse spécialisée ont annoncé que des boni

fications d'intérêt et des primes de stockage seraient octroyées aux pro

ducteurs en tant qu'aides au stockage, et que le secteur commercial pourrait 

participer à l'action, grlce à une procédure de notification, assimilable 

à une assurance, visant à instaurer un système d'achats collectifs destinés 

à décongestionner le marché par des mesures de bonifications d'intérêt, 

de primes de stockage et de participation de 1 'Etat aux risques de fluctua

tions des prix, en faveur des maisons de commerce et des établissements de 

stockage. 

Aucun soutien n'a été accordé aux variétés précoses n'~ant pas atteint un 

degré de maturation suffisante et de valeur médiocre, pour ne pas compro

mettre la politique de qualité. 

En raison du montant restreint des crédits mis à sa disposition, le Fonds 

de stabilisation n'a pu appliquer que des mesures axées sur un objectif 

déterminé, et consistant surtout pour les vins de qualité inférieure, à 

créer des capacités de stockage et à stimuler la demande émanant du secteur 

des industries de transformation. 

En résumé, les mesures prises par le Fonds se présentent comme suit 

1. Bonifications d'intérêt de 3 à 4% sur les crédits de stockage accordés 
aux vi ti cul teurs et aux coopératives. 

2. Achats de soutien par le commerçant, les caves produisant du Sekt et 
l'industrie de transformation du moût grlce à des aides destinées à 
favoriser la passation de contrats à terme avant la récolte, sous 
forme de subventions ou de bonifications d'intérêts d'emprunts. 

3. Primes de stockage, d'un montant de 25 DM/1.000 1, auxquelles s'ajoute 
une subvention de 5 à 17 DM/1.000 1, au titre des conts d'éloignement, 
accordées aux producteurs. 

4. Rédaction permanente de rapports sur la situation du marché en ce qui 
concerne les prix, la quantité et la qualité. 

5. Garantie, dans certaines limites, des risques de fluctuations des prix 
des vins de qualité loyale et marchande. 

6. Stimulation de la demande par la publicité. 
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En 1964, la bonification d'intérêt s'est élevée à 3% pour un taux initial 

dépassant de 3,5% au maximum le taux des avances sur titres accordés par 

la Bundesbank, et pour un emprunt dont le plafond maximum était de 80 DM 

par hectolitre. Expiration du prêt : 31 mars 1965. Pendant toute la 

durée du prêt, les vins stockés ne pouvaient être vendus. 

Des achats de soutien effectués par un nombre limité de firmes agréées 

ont été nécessaires pour relever le prix de départ qui était trop bas. Le 

prix minimum a été fixé pour chaque région et pour chaque variété en fonc

tion du degré de maturation. Selon l'évolution du marché, la qualité et 

l'origine, les achats de soutien ont été payés à des prix dépassant de 10 

à 30 DM le prix du jour et, sauf dans le Rheingau, cette politique a été 

couronnée de succès. Le prix du jour suit les prix des achats de soutien. 

Il a suffi que les achats de soutien portent sur 87.400 hl pour soutenir 

l'évolution des prix au moment des transactions d'automne, qui portaient 

sur un peu moins de 2 millions d'hl. Ce fait a eu pour conséquence d'in

fluer de manière positive sur la formation ultérieure des prix du vin en vrac. 

L'appel adressé à l'industrie de transformation du moût fut entendu et on 

estime qu'elle a acheté quelque 120.000 hl de moût de qualité inférieure 

dans l'Oberhaardt et dans la Hesse rhénane. 

Les intéressés ont pu bénéficier de primes de stockage, d'un montant de 

25 DM par 1.000 1 de moüt ou de vin, et en outre, en 1964 d'un montant de 

3 à 15 DM, et ultérieurement de 5 à 17 DM/1.000 1, à titre de compensation 

des difficultés de gestion, à la condition de stocker au moins 40.000 1 de 

vin. 

Une information objective sur la situation du marché, diffusée par télé

phone, par la radio ou par la presse quotidienne, aussi bien à l'intention 

des acheteurs que des vendeurs, a fortement contribué à stabiliser le mar

ché et a constitué un complément aux achats de soutien. 

Parmi les autres mesures générales, on retiendra : la disponibilité de 

capacités de stockage, la mise en oeuvre du plan de vendange, les négocia

tions d'automne sur le paiement en fonction de la qualité, la disponibi

lité de moyens de transport, l'entraide agricole pour la création de cuve

rie aux fins de stockage (dans les coopératives), le réescompte des war

rants sur les récoltes. 

Il en est résulté une augmentation de la consommation par tête, principale

ment à cause de l'accroissement de la demande à la suite de la campagne 

publicitaire. 
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En définitive, l'ensemble de ces mesures a eu pour conséquence qu'en 1965, 
les prix payés ont été plus forts que ne le laissait prévoir la qualité. 

Outre le Fonds de stabilisation, il existe d'autres instances qui s'effor

cent d'améliorer la qualité, tels par exemple, la commission du label de 

qualité (Weinsiegel-Kommission) de la Deutsche Landwirtschafts-Gesellschaft 

(DLG), les chambres d'agriculture, les comités gouvernementaux, les minis

tères et les associations. 

b) Me sur~~ d 'interventio~~~_!~ cadre ~~~éc~~e _!i ti-vinicol:__ frans:a~~:_ 

La France possède une organisation du marché viticole différenciée et rigide. 

Les surfaces complantées en vigne sont contingentées. Des surfaces, des 

variétés et des qualités déterminées sont fixées pour les diverses catégories 

de vins. Les vins de qualité et les vins de consommation courante sont sou

mis à des réglementations précises. L'augmentation de la production a momen

tanêment perturbé le marché. La législation s'est efforcée d'éliminer ces 

perturbations. 

Jusqu'en 1962, l'offre a constamment dépassé la demande. On s'est donc effor

cé au cours de la dernière décennie de trouver une solution à ces problèmes 

par le biais de mesures législatives. C'est pourquoi fut créée au cours des 

soixante dernières années une organisation juridique de la viticulture dont 

le but était de limiter la production et d'améliorer la qualité. Il y a 

lieu de souligner particulièrement les étapes suivantes : 

1905 adoption des premières mesures relatives aux appellations d'origine, 

1907 introduction de l'obligation de déclarer la récolte, 

1919 réglementation des appellations d'origine, 

1931 le statut viticole, 

1935 introduction des appellations d'origine contralée, 

1949 création des vins délimités de qualité supérieure, 

1953 création de l'Institut des vins de consommation courante, 

1959 retour aux règles du statut viticole, 

1964 amélioration de la qualité des vins de consommation courante. 

Le statut vi ti cole arr3té en 1931 a abouti à la création d'une organisation 

du marché pour l'économie viti-vinicole. Il prévoyait : 

a) l'interdiction des plantations nouvelles, 

b) le blocage des vins pour les gros récoltants (plus de 400 hl), 
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c) la distillation des excédents et l'instauration de pressations 
viniques - distillation des maro3 et des lies) 

d) le déblocage des stocks à la propriété en fonction d'un calendrier 
déterminé -

e) l'interdiction de certains cépages (hybrides) -

f) la fixation d'un degré minimum. 

La création de l'Institut des vins de consommation courante a revêtu une 

importance particulière pour l'amélioration de la qualité de ces vins. 

Il lui incombe : 

a) de verser des ''primes d'arrachage" aux viticulteurs, 

b) d'établir un cadastre viticole, 

c) de contrôler les bois et les plants de vignes, 

d) de procéder à la classification des cépages et des terroirs. 

Un décret de 1959 contient un plan de la viticulture réglementant la for

mation des prix au stade de la production. On a fixé un prix indicatif, 

applicable pendant une période assez longue, et un prix applicable pendant 

un an, appelé "prix de campagne". Ce dernier a été limité vers le haut et 

vers le bas par des prix d'intervention. Ce prix d'intervention joue éga

lement un rôle déterminant quant au déblocage des vins stockés chez le 

viticulteur et pour la passation des contrats de stockage. Cette réglemen

tation n'est applicable que pour le "quantum" c'est-à-dire la quanti té de 

vin qui suffit chaque année à couvrir les besoins du marché français. Les 

quantités dépassant ce quantrum sont stockées. L'obligation de livrer les 

marcs et les lies et le relèvement du degré d'alcool minimum ont également 

contribué à améliorer la qualité. Le décret de 1964 relatif à l'améliora

tion de la qualité des vins de consommation courante prévoit essentiellement 

a) la suppression des interdictions : 
- transfert de droits de plantation -
- nouvelles plantations sous certaines conditions -
- irrigation durant la période de croissance végétative 

b) aide financière accordée au transfert des vignes dans les terroirs 
viticoles et à la plantation de cépages recommandés. 

La distillation des vins de qualité inférieure est considérée comme le 

meilleur moyen d'améliorer la qualité. 

Entre 1959 et 1964, les stocks au niveau de la production ont plus que 

doublé en France, passant de 9,9 à 21,4 millions d'hl. 
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Durant cette même période, les stocks au stade de la commercialisation sont 

passés de 10,24 hl à 15,24 millions d'hl, ce qui correspond à un accroisse

ment de 5~· 

L'accroissement des stocks s'avère par conséquent considérable, malgré la 

forte diminution imputable aux dégâts provoqués par les gelées de 1959· 

Fixation du prix du vin 

La fixation des prix du vin de consommation courante et des quantités 

nécessaires aux diverses époques, est considérée comme une autre mesure 

destinée à régulariser le marché du vin. 

Le prix à la production du vin rouge de consommation courante de 10° loyal 

et marchand est fixé tous les ans avant le 15 octobre. Ce prix est le prix 

de campagne. En outre, on fixe des limites supérieures et inférieures, 

qui ne doivent pas s'écarter de plus de 8% du prix de campagne et qui con

stituent les prix d'intervention. Si ces prix d'intervention (prix maxi

muN sont dépassés, la tranche suivante est libérée. Si le prix d'inter

vention (prix minimum) n'est pas atteint, la tranche suivante reste bloquée. 

Le graphique 2 (page 89) montre que le prix de campagne fluctue soit autour 

du maximum, soit autour du minimum du prix d'intervention. 

Chaque année, de 1959/60 à 1964/65, 300.000 à 1.744.890 hl de vin de 

consommation courante ont été retirés momentanément du marché; en 1966/67, 
il s'agissait de 6 millions d'hl; en 1967/68 de 2,4 millions d'hl. 

Le stock régulateur constitue une réserve de sécurité pour l'approvisionne

ment du marché. 

Les mesures les plus importantes en matière de régularisation du marché 

du vin sont 

le blocage et la libération des vins par tranches 

l'encouragement du stockage des vins par l'octroi de primes de 
stockage. 
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Le délai pour la libération d'une tranche du stock de vin bloquée 

dépend de l'évolution des prix sur le marché du vin. En cas de hausse 

des prix, la libération est anticipée, en cas de stabilité ou m~me de 

chute des prix, elle est différée. De m~me 1 le volume des vins retirés 

provisoirement du marché, en vertu d'un contrat de stockage assorti de 

l'octroi d'une prime de stockage, varie d'année en année suivant la 

situation du marché. 

Lorsque les deux mesures précitées ne suffisent pas à stabiliser le 

arché du vin en situation excédentaire, le gouvernement peut libérer 

les crédits nécessaires pour l'achat d'alcool de vin, afin d'éliminer 

les excédents qui alourdissent le marché. Cet encouragement à la 

distillation doit toutefois être considérée comme une mesure de crise 

et on n'y a recours que dans des cas exceptionnels. L'obligation, pour 

les viticulteurs, de livrer un pourcentage déterminé de leur récolte 

sous forme d'alcool (prestation vinique) est avant tout une mesure 

visant à améliorer la qualité du vin. On arrive ainsi à dissuader les 

vignerons d'utiliser les sous-produits de la vinification, tels que les 

lies, les vins de presse ou les marcs pour en faire du vin. 

Autres mesures : 

En France, 50 décrets et règlements sont arr~tés chaque année en vue 

de réglementer la viticulture et le marché viti-vinicole. Les plus 

importants sont 

1. des aides à la construction de cuverie de stockage -

2. des prêts destinés à promouvoir la production de jus de 
raisin -

3. des assouplissements de la législation pour les viticulteurs 
victimes de calamités -

4. la réglementation des importations de vins en provenance de 
l'Algérie, de la Tunisie et du Maroc. 
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En 1966, on a octroyé une prime spéciale pour un contingent de distillation 

et une prime de stockage, destinées à encourager le réapprovisionnement des 

stocks régulateurs prévus comme réserve de sécurité. En outre, on encourage 

sans cesse l'amélioration de la qualité dans le cadre d'actions de soutien 

des prix. Comme la plupart des producteurs sont tenus de fournir chaque 

année une certaine quantité d'alcool au prorata de leur récolte, on élimine 

ainsi du marché des "vins de lie". Certaines mesures relatives à la viti

culture et à la vinification sont également destinées à améliorer la qualité. 

Les mesures d'intervention le plus efficaces pour influencer l'approvisionne

ment du marché sont les importations, le blocage et la taxation. 

On considère que les impôts et les taxes élevés repris au tableau 44 (page 

90) entravent et freinent la vente des vins en France. Les imp8ts et les 

taxes ont eu tendance à augmenter au cours des 15 dernières années. Alors 

qu'ils s'élevaient à 417 FF = 5 DM/hl en 1950, ils ont atteint 29,15 NF/hl = 
23,90 DM/hl de 1959 à 1961 et, depuis lors, 26,80 FF/hl = 21,71 DM/hl. 

Ils dépassent ainsi de beaucoup ceux des autres Etats membres, comme l'Italie 

par exemple, où ils s'élèvent à 544 lires/hl = 2,94 DM/hl et représentent 

5 à 6% du chiffre d'affaires, ou en république fédérale d'Allemagne où il 

sera perçu un impôt de 10% sur le chiffre d'affaires à partir de 1 janvier 

1968 et de 11% à partir du 1 juillet 1968, sous la forme d'une taxe sur la 

valeur ajoutée sur le vin. 

Le regroupement des viticulteurs en communautés de production ayant pour 

objectif de rationaliser la préparation et le stockage du vin, peut être 

encouragé par des aides de départ, d'un montant représentant 20% du coût 

total des investissements, lorsque certaines conditions sont remplies. Les 

coopératives peuvent encore obtenir des subventions complémentaires, qui 

peuvent dans certains cas aller jusqu'à 40% de l'ensemble des investissements. 

En outre, les établissements publics de crédit accordent des prêts à long 

terme, d'une durée de 15 à 20 ans, pouvant atteindre un tiers du montant 

total. Le dernier tiers, ou le restant, nécessaire pour compléter le finan

cement, doit être supporté par les viticulteurs, ce qui représente environ 

40% de la valeur d'une récolte. 

Les exploitations viticoles peuvent obtenir pour l'équipement des caves une 

subvention de 10%, avec un plafond de 1.500 FF = 1.215 DM. Ces 10% peuvent 

être considérés comme une exonération d'une partie de la T.V.A. 
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En Italie, les importations de vins sont réglementées par des droits de 

douane et par des contingents. Ces importations sont insignifiantes et pro

viennent de la Communauté sur la base de contingents fixés au niveau commu

nautaire. Les droits de douane sont proportionnels à la valeur des vins; 

il n'existe pas en Italie de dispositions législatives ou réglementaires 

permettant d'intervenir sur le marché des vins. On s'efforce d'influencer 

le marché des vins par des mesures indirectes. Ces mesures sont fondées 

sur la loi sur le vin promulgée le 12 février 1965, pour encourager la pro

duction de vins de qualité. Une mesure essentielle est l'introduction de 

1 'appellation d'origine ("controllata") de vignobles délimités. Si l'on 

plante des variétés de qualité dans des régions déterminées, ces nouvelles 

exploitations peuvent être encouragées par l'octroi d'aides pouvant atteindre 

jusqu'à 50% du coût prévisionnel des investissements. En cas d'offre excé

dentaire sur le marché des vins, des aides sont octroyées sous forme de boni

fication d'intérêts aux caves qui stockent de plus fortes quantités de vin. 

En outre, on encourage la distillation. Les distilleries qui transforment 

des contingents supplémentaires peuvent obtenir des allégements fiscaux (36). 

Des aides, représentant 50 à 6ü% du montant des investissements, sont accor

dées par la "Cassa per il Mezzogiorno" et, dans le cadre du Plan Vert ("Piano 

verde"), pour la transformation et la commercialisation des vins par les coo

pératives. 

Des crédits, avec bonification d'intérêt sont accordés pour une durée de 10 

mois pour le stockage des récoltes. Des aides sont octroyées pour les nouvel

les plantations, pour les dégâts dus à la grêle, en cas de calamités pour 

encourager la publicité. 

En outre, les vins importés dans les Etats membres du Benelux sont grevés 

d'une taxe de consommation de 600 FB par hl. Les vins luxembourgeois sont 

toutefois exonérés de cette taxe. Les effets de ces mesures sur la position 

concurrentielle des vins luxembourgeois sur le marché des Etats du Benelux 

sont sensibles. 
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Résumé 

Au cours des dernières années, l'économie viti-vinicole des quatre Etats 

membres viticoles est entrée dans une phase dynamique, qui a abouti à une 

forte croissance des rendements. L'augmentation des rendements en République 

fédérale d'Allemagne, au Luxembourg et en Italie est due autant à l'exten

sion des superficies complantées en vignes qu'à l'amélioration de leur mise 

en valeur. 

Dans ce rapport général, nous avons d'abord essayé de décrire brièvement 

la viticulture dans les Etats membres viticole et de dégager les tendances 

de son évolution. Tout à tour, on a évoqué la transformation des superficies 

complantées en vignes, le recul du nombre d'exploitations, la part des su

perficies complantées en vignes et le parcellement. Le nombre d'exploitations 

dans chaque classe de taille, la localisation des crus et le mode de faire

valoir ont également fait l'objet d'une analyse comparative. Les quantités 

produites par chaque pays et la consommation de vins de table et de vins 

destinés à la fabrication de produits secondaires de la vinification revêt 

une grande importance. En Italie, la consommation est passée de 40 à 60 

millions d'hectolitres, augmentant de 20 millions d'hectolitres, soit de 

5o%, alors qu'en République fédérale d'Allemagne, la production de vin alle

mand a doublé par rapport au début des années 50. C'est en Italie que l'ac

croissement de la consommation est le plus fort en valeur absolue (41,2%), 
puisqu'elle passe de 85 l à plus de llO 1 par tête. En république fédérale 

d'Allemagne, la consommation de vin de table a plus que doublé. L'augmenta

tion de la consommation est moindre au Luxembourg, tandis qu'on enregistre 

en France une légère régression. 

En France, le Midi surclasse les autres régions produisant des vins de consom

mation courante pour ce qui est du rendement par ha (56 hl/ha contre 38 hl 

dans la vallée de la Loire, 41 hl dans le Sud-ouest et 40 hl dans la vallée 

du Rhône). Mais les rendements atteignent 50 et 60 hl/ha dans les régions 

viticoles du nord de l'Italie, comme le Piémont et la Vénétie. En 1961/63, 

la production a été de 52 hl/ha en Emilie-Romagne, de 40 hl en Toscane et 

de 34 et 32 hl/ha dans le Sud, dans les Pouilles et en Sicile. 

Les rendements sont encore plus élevés dans les trois régions viticoles de la 

république fédérale d'Allemagne où, pendant 5 ans, la production moyenne a été 

de 77 hl/ha dans la Moselle inférieure et en Hesse rhénane, et de 97 hl/ha dans 

l'Oberhaardt. Au Luxembourg, la production moyenne a été de 112 hl/ha pendant 

5 ans. 
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Les temps de travaux dans les vignobles sont très variables selon les pays. 

Ce sont les vignobles en pentes escarpées de la Moselle, où on pratique le 

palissage, qui demandent le plus de travail (2.200 à 2.300 h/ha). Les vi

gnobles de coteaux et de plaines demandent de 1.000 à 1.100 h/ha lorsqu 'ils 

sont palissés en treilles. 

Les temps de travaux sont nettement plus bas en France (320 h/ha dans le Midi, 

520 h/ha dans le Sud-ouest). Dans les vallées de la Loire et du Rhane, ils 

se situent entre ces deux valeurs (410 et 420 h/ha). 

On note ~n Italie des écarts importants. Alors que les temps de travaux 

varient entre 790 et 920 h/ha dans le Piémont, entre 740 et 1.190 h/ha en 

Vénétie, entre 530 et 620 h/ha en Emilie-Romagne et entre 640 et 750 h/ha 

en Toscane, dans le Sud comme dans les Pouilles ils se situent entre 370 et 

500 h/ha, et en Sicile autour de 560 h/ha. 

Comme les temps de travaux et les salaires ont une incidence déterminante 

sur les poftts de production, il n'est pas surprenant de constater que les 

coftts par ha de vigne en production sont les plus élevés en république 

fédérale d'Allemagne et au Luxembourg. Ils atteignent 12.000 à 14.000 

DM/ha dans les vignobles en pentes escarpées et 8.000 DM/ha environ dans 

les vignobles de coteaux et de plaines. La situation est comparativement 

plus favorable en France, où les coftts varient entre 2.900 et 4.300 DM/ha, 

selon la région et le type d'exploitation, soit moins de la moitié des 

coftts enregistrés dans les vignobles de coteaux et de plaines de la républi

que fédérale d'Allemagne. 

En Italie, c'est dans le Midi que les coftts sont les moins élevés (2.400 à 

3.500 DM/ha), et dans les régions viticoles du Nord qu'ils sont les plus 

élevés (3.850 à 6.250 DM/ha); ils se situent entre ces deux valeurs en 

Emilie-Romagne et en Toscane (3.200 à 4.600 DM/ha). 

En raison des écarts qui caractérisent le volume et les coûts de production 

par ha de vigne, les coftts par quintal de raisin ou par hl de moût varient 

également. Les coftts à l'hectare pour les investissements et les coûts 

qu'exigent les jeunes plantations avant d'être productives revêtent égale

ment une grande importance. Aussi, en a-t-on tenu compte également dans 

l'étude comparative. 
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La part des viticulteurs, des coopératives et des négociants dans la trans

formation varie beaucoup selon les régions viticoles. Comme la part des 

coopératives de vinification et des négociants dans l'ensemble du marché 

varie constamment, les capacités de stockage existantes revêtent également 

une grande importance. Elle est ventilée par classes de tailles pour ce 

qui est des coopératives. 

Dans les quatre Etats membres, les coopératives de vinification ont une 

grande importance. Elles bénéficient de subventions plus ou moins élevées 

pour se développer. C'est en Italie que les aides sont les plus importantes. 

Une série de données structurelles montre l'évolution des coopératives dans 

les divers pays. 

La situation du commerce des vins, ses fonctions et ses caractéristiques 

essentielles ont été étudiées dans chaque pays, en même temps qu'on déga

geait les tendances de son évolution. On a étudié séparément le commerce 

dans la région de production, le commerce dans la région de consommation 

et le commerce de gros et de détail. 

Une importance particulière a été accordée à la structure des coüts aux 

différents stades de la vinification. Au stade du vin en vrac, les coUts 

de vinification sont les plus élevés dans les exploitations viticoles. 

Un tableau comparatif (28) donne leur ni veau dans chaque pey s. On a ensui te 

étudié pour chaque peys la dégressivité des coûts lorsque la transformation 

est effectuée dans les coopératives et chez les négociants. 

Ensuite, les frais d'embouteillage d'habillage et de conditionnement, et de 

distribution au stade de l'élaboration et de la distribution dans les di

vers secteurs (exploitations viticoles, coopératives et négociants) font 

l'objet d'une analyse critique, dans la mesure où l'on dispose de données 

recueillies au cours de l'enquête. 
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Dans la deuxième partie du rapport, on a présenté les facteurs de formation 

des prix pour différentes constellations de marché. On a constaté qu'il 

se forme pour les différentes catégories de vins des marchés partiels, 

entre lesquels il existe une certaine interdépendance. Les vins de qualité 

sont généralement peu abondants, et ont, par conséquent, une formation 

des prix autonome. Pour les vins de consommation courante, la substitution 

est possible dans une plus large mesure. 

La position des partenaires influe sur les différents marchés (production 

et consommation). Les prix des vins de consommation courante sont plus 

fortement déterminés par le volume de la récolte et, accessoirement, par 

la qualité. Les préférences géographiques influent également sur les prix. 

Les fluctuations des prix sont relativement fortes sur les marchés-de pro

duction, surtout pour les prix d'automne. On constate des tendances à la 

hausse ou a la baisse des prix pendant la période de végétation. Les 

variations de prix sont faibles au niveau du commerce de gros, et encore 

plus faibles au niveau du commerce de détail. En république fédérale 

d'Allemagne, les prix d'automne et, en partie également les prix des vins 

en vrac ont tendance à diminuer. 

Le prix des vins italiens présentait au cours des dernières années une légère 

tendance à la hausse. La formation des prix est relativement stable au 

Luxembourg. 

Dans les p~s viticoles de la CEE, on s'est efforcé les dernières années 

d'appliquer des mesures d'intervention, en raison de la croissance du 

volume des récoltes et de la pression sur les prix qui en découle. En répu

blique fédérale d'Allemagne, on a pu empêcher une chute des prix par l'ap

plication de mesures indirectes et directes du Fonds de stabilisation, no

tamment en 1964, après la récolte abondante de 1963, qui s'est traduite par 

la constitution de stocks considérables. 

La France dispose d'un système d'interventions prévoyant notamment la 

fixation de prix de campagne, ainsi que de prix minima et maxima. Le dé

blocage par tranches de certaines quantités de vins a pour objet de prévenir 

une offre excédentaire sur le marché. 
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En Italie, seules des mesures indirectes sont prévues pour réglementer 

le marché des vins. Elles consistent surtout en aides fiD.aDcières à la 

production de vins de qualité et à la distillation de vins de qualité 

inférieure en cas d'offre excédentaire. 

Le Luxembourg encourage sa viticulture par l'octroi d'aides financières 

aux coopératives; il accorde des bonificatioas d 1intér8t pour les crédits 

de stockage des récoltes et des aides pour la création de nouvelles exploi

tations, en cas de calamités et pour promouvoir la publicité. 

Etant donné que dans tous les p~s les co1l.ts augmentent plus vi te que les 

prix, on s'efforce d'aocrottre les rendements afin d'éviter que l'écart 

entre les prix et les co1l.ts ne continue à se creuser. A cet égard, ïl faut 

souligner clairement deux éléments 

Ad. 1. 

1. Toute amélioration de la mise en valeur implique à court terme 
de meilleurs rendements, 

2. L'extension exagérée des surfaces cultivées expose à de sérieux 
risques de surproduction, dont l'élimination entrataera plus 
t a.rd des coat s important s. 

Une légère augmentation de 1 'utilisation des engrais peut dès la m3me am1ée 

accrottre la production. En France, mais surtout en Italie, on utilise très 

peu d'engrais; aussi, existe-t-il encore dans ces deux p~s, d'importantes 

réserves du point de vue des rendements. Au cours des dernières années, 

la France a, avec succès, élargi sa sélection clonale, le rendement augmente 

facilement de 20 à 30 hl par ha sans que, pour autant, la qualité soit 

affectée. Le renouvellement des cultures entra!ne une croissance supplé

mentaire des rendements. Le produit réalisé dans les exploitations miaux 

gérées que la moyenne est connu tant dans le Midi de la France, où une ré

colte de 100 hl à l'ha n'est pas rare, qu'en Italie, où la récolte atteint 

dans les régions irriguées de Vénétie 150 hl/ha sur les coteaux et 250 hl/ha 

en plaine. En Italie du sud, on peut espérer un accroissement important de 

la récolte dans les exploitations où il existe des possibilités d'irriga

tion. 



- 116-

Si, en république fédérale d'Allemagne, les données comptables font 

apparaître une meilleure évolution du rendement, il faut souligner que 

la part des exploitations produisant des vins de qualité est importante 

et que cette situation favorable est due surtout au grand nombre d'exploi

tations qui commercialisent leur vin en bouteilles. 

Ad. 2. 

Si ces mesures d'intensification, déjà pleinement efficaces, s'accompa

gnaient d'une importante extension des superficies cultivées, il faudrait 

s'attendre à une surproduction d'une ampleur qu'il n'est pas possible de 

quantifier. En Italie, les modifications des superficies font d'ores 

et déjà apparaître un accroissement rapide des cultures spécialisées. 

Pour conclure, il faut se demander quelles pourraient être les tendances, 

à partir de la situation actuelle. Il faut s'attendre, notamment, à ce 

que les viticulteurs de France et d'Italie s'efforcent de compenser leurs 

pertes par l'intensification accrue de la production et l'augmentation des 

rendements. 

Les auteurs du rapport italien ont déjà souligné dans leur étude que la 

création de coopératives et de caves sociales ou d'oenopoles a donné une 

forte impulsion à cette intensification. Comme c'est en Italie que les 

coopératives sont les plus développées, c'est là qu'il faut s'attendre aux 

plus fortes croissances des rendements. 

Il faut, par ailleurs, s'attendre à une nouvelle chute des prix, si la pro

duction croît plus vite que la consommation. Tous les signes avant-cou

reurs l'indiquent clairement. L'élimination de la surproduction en France 

par des mesures législatives au cours des dernières décennies devrait, à 

cet égard, servir d'exemple et d'avertissement. 
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I 

INTRODUCTION 

La présente étude a notamment pour objet d'analyser les conditions de 

production et de commercialisation, ainsi que la formation des prix des 

vins de consommation courante. L'élaboration du rapport a suscité certaines 

difficultés, car il n'existe dans la république fédérale d'Allemagne aucune 

délimitation géographique entre les diverses catégories de vins, et la 

législation régissant le secteur viti-vinicole ne prév~it, de son côté, 

aucun critère de classification. A cela s'ajoute que les critères permettant 

de caractériser certaines régions, considérées comme régions de production 

de vins de consommation courante,sont parfois périmés. Dans ces régions, des 

efforts considérables ont été mis en oeuvre en vue d'améliorer la qualité 

des vins. C'est pourquoi il est indispensable, pour tenir compte àe-cette 

évolution, d'adopter une nouvelle classification pré~ant les catégories 

suivantes : 

Spitzen- oder Pradikatsweine (vins àe qualité supérieure) 

Qualitatsweine (vins de qualité), et 

vins de consommation courante. 

Par rapport à la production annuelle de vins allemands, la part de la 

première catégorie est de quelque 20 à 30 %, celle de la deuxième catégorie 

de 40 à 65 ~ et celle de la dernière catégorie de quelque 15 à 30 %. La mo

dification des conditions climatiques au cours de la période de végétation 

peut déterminer des variations à l'intérieur de ces diverses classes de 

pourcentages. 

Si les auteurs du présent rapport continuent néanmoins, selon l'usage, à 

parler des régions traditionnelles de production de vins de consommation 

courante, c'est parce qu'ils sont conscients qu'il n'existe pas encore une 

définition permettant de fixer avec précision la limite entre les vins de 

qualité et les vins de consommation courante. On peut prévoir que cette 

classification en trois catégories s'imposera d'elle-même dans un proche 

aver.ir. 

L'~~~de concernant la république fédérale d'Allemagne a été élaborée en 

~oi. :_atvrat ion a'Jec les divisions "bilans, études, information" et "vins, 

a: co~ -:.:-3 8 t prodl.li ts dérivés". 



!ère PARTIE 

A. Généralités sur la viticulture, notamment sur les régions productrices de 

vins de consommation courante 

I. Généralités =========== 

1. Description générale de la viticulture dans la république fédérale 

d'Allemagne 

A l'instar de l'ensemble de l'économie viti-vinicole, la viticulture 

s'est caractérisée par un dynamisme extraordinaire au cours des deux 

dernières décennies. Ce dynamisme découle : 

1. de la modification du goût des consommateurs depuis le début des 

années 50; 

2. des découvertes scientifiques des deux dernières décennies et de 

l'accroissement des rendeaents depuis la fin des années 50 

3. de l'augmentation considérable des coûts salariaux, qui ont qua

druplé par rapport à 1950, et plus que quintuplé si l'on se réfère 

à la campagne 1938/39 ; 

4· de la recherche de moyens permettant d'intensifier la coopération, 

la tendance à la concentration économique enregistrée au niveau 

national s'étendant également à l'agriculture et à l'économie viti

vinicole 

5· des résultats d'études sur la rentabilité du travail et la structure 

des coûts dans la viticulture et au stade de la vinification, études 

qui ont abouti à la réduction des temps de travaux ainsi qu'à la 

mécanisation et à la rationalisation de certains tra~ux. De nouvelles 

méthodes de travail, améliorées, se sont substituées aux méthodes 

traditionnelles. Les données recueillies contribuent à réduire les 

coûts de production, de transformation et de commercialisation 

6. des modifications constantes de la structure et de l'organisation 

des exploitations, en particulier dans le secteur de la viticulture, 

mais aussi dans celui de la commercialisation. 
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En premier lieu, si l'on examine le nombre d'exploitations figurant dans le 

tableau 1, on constate qu'entre 1949 et 1960 il a régressé de 151.649 à 120.813, 
soit une diminution de 20,3 ~. La diminution du nombre d'e~ploitations varie d'un 

Land à l'autre. Elle atteint son ampleur absolue et relative la plus forte dans 

le Land de Bade-Wurtemberg, où le nombre d'exploitations a diminué de 18.000 
unités, soit de 24,9 %. Dans le Land de Rhénanie-Palatinat, le nombre d'explo~ 

tations a diminué de plus de 10.300 unités, soit de 15,7 %. 
Dans le même temps, la superficie des vignobles est passée de 58.237 ha à 

65.612 ha (+ 12,7 %) dans les exploitations dont la surface complantée de vi&nes 

est supérieure à 0,5 ha. Si l'on tient compte également de la surface complantée 

de vignes dans les exploitations dont la superficie agricole utile est inférieure 

à 0,5 ha, les vignobles couvraient 79.540 ha (cf. tableau 3) en 1964. 

Le recensement cultural de 1965 indique même que les vignobles couvraient 

83.115 ha du territoire fédéral. Les vignobles productifs représentaient 83% 
de cette superficie, la partie restante se composant de jeunes vignes, de sur

faces non plantées, de pépinières et de vignes-mères de porte-greffes. Les 

vignobles productifs étaient complantés de 83,6 % de cépages produisant des 

vins blancs, et de 12,7% de cépages produisant des vins rouges, les 3,7% restants 

étantcomplantés de cépages des deux espèces (vin blanc et vin rouge). L'accroisse

ment de la superficie agricole utile des dernières années a permis, pour la 

première fois en 1965, de dépasser la superficie complantée en vigne avant la 

guerre. 

Si la superficie complantée de vignes dans les exploitations d'au moins 0,5 ha 

de SAU a augmenté de 8500 ha dans le Land de Rhénanie-Palatinat et de plus de 

400 ha dans le Land de Hesse, elle a diminué de 1300 ha environ dans le Bade

Wurtemberg et de 270 ha environ en Bavière. 

Il y a lieu de souligner tout particulièrement l'accroissement de la surface 

moyenne en vigne dans les différents Lander, ce qui a eu pour conséquence de 

faire passer de 0,38 ha à 0,54 ha par exploitation (soit un accroissement de 

42,1 %) la superficie moyenne des vignes du territoire fédéral. 

De 1949 à !960, l'accroissement de la surface en vigne par exploitation a été 

considérable dans le 1and de Hesse, où elle est passée de 0,64 ha à 0,94 ha 

(+ 46,9 %) et dans le Land de Rhénanie-Palatinat où elle est passée de 0,56 ha 

à 0,82 ha (+ 46,4 %). Dans les Lander de Bade-Wurtemberg et de Bavière, l'aug

mentation absolue et relative est plutôt faible. 

La part de la surface en vigne par exploitation n'est cependant pas le seul 

facteur important, la taille des parcelles en est un autre. Dans les régions 

oùtùe régime successoral prévoit le partage réel des héritages, les successions 
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et les appellations des crus ont exercé une influence défavorable sur le 

parcellement. Lors des partages successoraux ou à l'occasion de tout autre 

démembrement des propriétés, toutes les parties avaient intérêt à recueillir 

des parcelles de chaque cru. Même si certains arguments relevant de la poli

tique des mutations foncières peuvent justifier cette attitude, le souci de 

répartir les risques inhérents aux gelées tardives ou à la grêle ne revêt plus 

aujourd'hui l'importance qu'il avait autrefois. 

De nos jours, la multiplication des noms de crus n'est plus considérée comme 

un facteur susceptible de favoriser les ventes mais, au contraire, comme un 

frein. Le fait qu'il y a 25.000 à 30.000 noms de crus pour l'ensemble du 

vignoble allemand ne contribue en rien à améliorer ou à accroître la renommée 

de ces noms et la valeur de la qualité qui s'y attache. 

Bien qu'on se soit efforcé, au cours des 3 ou 4 dernières décennies, de re

médier, par des mesures de remembrement et d'amélioration des ~ructures agri

coles, aux inconvénients de ce parcellement extrême, le remembrement n'a pu 

enregistrer des progrès satisfaisants que dans quelques régions viticoles. 

Dans certaines communes, les vignerons restent hostiles à tout remembrement, 

pour les raisons auxquelles nous avons déjà fait allusion. Il en découle que 

la taille des parcelles varie considérablement dans la République fédérale, 

comme cela ressort d'ailleurs du tableau suivant. 

Tableau 2: Taille moyenne des parcelles, nombre d'exploitations, super
ficie agricole utile et surface complantée de vignes par ex
ploitation 

Noabra de par-taille moyenne 
exploitations 

SAU par syrface COiplantée de 
des parcelles; v gnes celles par ha d 

exploitation Rar exploitation en % surface co1pla~ en ares 

Moselle, Sarre 
tée de vfgnes 

Ruwer 5,2 15.072 2,46 0,55 22,4 20,0 
Rhin moyen, 
Ahr, Lahn 7,5 3.109 2,32 0,52 22,4 13,3 
Nahe 16,0 3-377 ~-, 76 0,90 19,0 6,3 
Hesse rhénane 17,6 17.052 4,83 0,97 20,1 5,7 
Palatinat 13,8 17.277 3,68 0,93 25,3 7,3 
Wurtemberg 13,1 14.100 3,49 0,44 12,6 7,6 
Bade septentr. 13,3 1.325 4,72 0,39 8,3 7,5 
Bade méridion. 10,0 9.933 3,74 0,41 11,0 10,0 
Franconie 19' 1 6.379 4,98 0,39 7,8 5,2 
Rhénanie 17,9 3.105 2,33 0,89 30 ? u,._ L:"),6 

_2_0 .729 

( 39 1 
1 
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Le tableau 2 montre que la taille moyenne des parcelles varie de 5,2 ares 

en Moselle-Sarre-Ruwer à 19,1 ares en Franconie. La taille des parcelles 

en Franconie pourrait s'exp-liquer par le remembrement du vignoble domanial. 

La taille des parcelles est relativement favorable en Rhénanie, où elle est 

de 17,9 ares, et en Hesse rhénane, où elle est de 17,6 ares, sans pour 

autant correspondre à l'optimum qu'il faudrait atteindre pour rendre leur 

exploitation favorable. La superficie agricole utile (SAU) par exploitation 

est également peu importante puisqu'elle oscille entre 2,32 ha dans la 

région Rhin moyen - Ahr-Lahn et 4,98 ha en Franconie. 

La part de la surface complantée de vigne dans la SAU atteint, en chiffres 

absolus, son niveau le plus élevé dans la Hesse rhénane avec 0,97 ha, et 

dans le Palatinat avec 0,93 ha. Cette part est peu importante dans le· Land 

de Bade-Wurtemberg et en Franconie. 

Ces pourcentages reflètent l'importance des surfaces complantées de vignes. 

En tête vient la Rhénanie avec 38,2 %, suivie par le Palatinat avec 25,3 %, 
la Moselle-Sarre-Ruwer avec 22,4 ~ et,enfin, la région Rhin moyen- Arhr

Lahn avec 22,4 %• Cette proportion semble favorable dans les deux dernières 

régions parce que la superficie agricole utile y est peu importante. 

Le tableau 3 indique la répartition des vignobles dans les différents 

Land er. 

Tableau 3: Répartition des vignobles dans les différents Lander 

1963 - 1964 

Surfaces complantées de vignes, en ha et en % 
Land 1 9 6 3 1 a 6 4 Variation 

.l -
ha 1v ha % ha % 

Rhénanie-Palatinat 53.502 67,2 53.876 67,7 + 374 + 0,7 

Bade-Wurtemberg 19.500 24,5 19.017 23,9 - 483 - 2,5 
Hesse 3.229 4,0 ).265 4,1 + 36 + 1 ' 1 
Bavrère 3-247 4,1 3-249 4,1 + 2 + 0,1 

Sarre_ 74 0,1 83 0,1 + 9 + 12,2 

Pe~r~~r-du Nord- 52 0,1 50 0,1 - 2 - 3,8 
:n· ::t iA 

~erritoire fédéral 79.604 100,0 79.5t..O 100,0 - 64 - 0,1 

( 4 ) 
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Il ressort du tableau 3 que les 2/3 de l'ensemble des vignobles du 

territoire fédéral sont situés dans le Land de Rhénanie-Palatinat et 

près de l/4 en Bade-Wurtemberg. La Hesse et la Bavière en ont chacune 

4,1 %. 
Les 121.000 exploitations dont il a été question ne cultivant pas unique

ment la vigne, le reste de la superficie agricole utile (SAU) a également 

un rôle à jouer. Le nombre des exploitations exclusivement viticoles est 

estimé à 7.000 environ. 

Sur les 121.000 exploitations recensées dans la statistique, 91.032 pro

duisent du vin pour la vente. La viticulture est la principale source de 

revenu pour 32.302 de ces exploitations. 

Le tableau 4 donne la répartition de ces exploitations par classes de 

tailles. 

Tableau 4 

Le tableau 4 donne le nombre d'exploitations dans les diverses classes 

de tailles, la superficie agricole qu'elles exploitent, le pourcentage 

de la surface complantée en vigne dans les diverses classes et, enfin, 

le nombre d'exploitations pour lesquelles la viticulture constitue la 

principale source de revenu. 

La partie inférieure du tableau donne la répartition de la surface com

plantée en vigne par classes de tailles. On s'abstiendra, à ce stade, de 

porter un jugement sur la viabilité future de ces diverses catégories 

d'exploitations. 



'f
ab

le
au

. 
4 

N
om

br
e 

e
t 

su
p

e
rf

ic
ie

 d
es

 
e
x

p
lo

it
a
ti

o
n

s 
p

ro
d

u
is

an
t 

d
u

 v
in

 p
o

u
r 

la
 v

e
n

te
, 

g
ro

u
p

ée
s 

p
ar

 c
la

ss
e
s 

d
e 

ta
il

le
s
, 

19
57

 
(*

) 

E
x

p
lo

it
 a

t i
o

n
s 

SA
U 

d
o

n
t,

 
en

 v
ig

n
e 

C
la

ss
es

 d
e 

ta
il

le
s
 

no
m

br
e 

%
 

10
00

 
h

a
l 

h
a
 

d
o

n
t 

ex
p 
lo

i t
a
t 

io
n

s 
po

ul
 

l
e
s
~
u
e
l
l
e
s
 

la
 v

it
ic

u
l

tu
re

 c
o

n
st

it
u

e
 
la

 p
ri

n
 

c
ip

a
le

 s
o

u
rc

e 
de

 
re

v
e=

 
nu

 d
e 

l
'
e
x
~
l
o
i
t
a
n
t
 

no
m

br
e 

1 s
ur

fa
ce

 .~
c~o

m-
p
h
n
t
~
e
 

,~
 

ci
1r

...
..:

:l 
...

.. 
., 

. 
1

. 
S

el
o

n
 l

a
 c

la
s_

se
 d

e 
ta

il
le

 d
e 

la
 s

u
p

e
rf

ic
ie

 a
g

ri
c
o

le
 u

ti
le

 
(S

A
U

) 

m
oi

ns
 œ

 o
, 

5 
h

a 

d
eo

, 
5 

à 
m

oi
ns

 
de

 
2 

de
 

2 
à 

m
oi

ns
 

de
 

5 

de
 

5 
à 

m
oi

ns
 

de
 1

0 

de
 

10
 à

 
m

oi
ns

 
d

e
 2

0 

~
e
 

20
 à

 
m

oi
ns

 
d

e
 5

0 

50
 h

a 
e
t 

n
lu

s 
to

ta
l 

1
0

.1
0

2
 

3
1

.5
7

1
 

2
6

.7
7

7
 

1
6

.2
3

1
 

5
.5

1
6

 

73
8 97
 

9
1

.0
3

2
 

11
 '

1
 

3
4

,7
 

2
9

,4
 

1
7

,8
 

6
' 1

 

0
,8

 

0
,1

 

10
0_

,0
 

3
' 1

 

3
5

,2
 

8
8

,0
 

1
1

2
,7

 

7
2

,5
 

1
9

,5
 

8
,5

 

3
3

9
,6

 

0
,9

 

1
0

,4
 

2
5

,9
 

3
3

,2
 

2
1

,3
 

5
,8

 

2
,5

 

1
0

0
,0

 

2
.3

0
7

 

1
4

.3
0

5
 

18
o3

04
 

1
4

.2
9

8
 

8
.2

8
6

 

2
.9

0
4

 

1
. 3

97
 

3
,7

 

2
3

,2
 

2
9

,6
 

2
3

,1
 

1
3

,4
 

4
,7

 

2_
,3_

 

1 
00

_,
 0

 

2
, 

-S
el

o
n

 
la

 c
la

ss
e
 d

e 
~
a
i
l
l
e
 

de
 
la

 s
u

p
e
rf

ic
ie

 c
o

m
p

la
n

té
e 

d
e 

v
ig

n
es

 

m
oi

ns
 

de
 o

, 2
 h

a 

0
, 

2 
à 

m
oi

ns
 d

e 
0

, 
3 

0
, 

3 
à 

m
oi

ns
 

de
 0

, 5
 

o,
 5

 à
 

m
oi

ns
 

de
 

b
a
 

de
1 

à 
m

oi
ns

 d
e 

2 
hé

 

d
e2

 à
 

m
oi

ns
 

de
 5

 h
a 

d
e5

 à
 

m
oi

ns
 d

e 
10

 h
é 

1 
0 

h
a
_

 _e
± 

n 
1 
u

s
 

to
ta

l 
....

__
_..

.._
 

1
3

.4
5

2
 

1
7

.0
6

8
 

2
2

,4
3

2
 

2
3

.2
1

8
 

1
0

.4
3

7
 

3
.6

9
3

 

53
0 

20
2 

9
1

.0
3

2
 

1
4

,8
 

1
8

,7
 

2
4

,6
 

2
5

,5
 

1
1

,5
 

4
,1

 

0
,6

 
0_

, 2
 

1
0

0
,0

 

3
0

,5
 

46
,8

 
68

,8
 

0
8

,2
 

5
7

,0
 

3
2

,4
 

8
,6

 
7

' !1
. 

3
3

9
,6

 

9
,0

 

1
3

,8
 

2
0

,2
 

2
6

,0
 

1
6

,8
 

9
,5

 

2
,5

 
2

,2
 

1
0

0
,0

 

1
.8

2
6

 

4o
07

9 

8
.5

1
3

 

1
5

.7
8

9
 

1
3

.9
7

6
 

1
0

.3
9

5
 

3
.5

2
5

 
3

.6
9

8
 

6
1

.8
0

1
 

3
,0

 

6
,6

 

1
3

,8
 

2
5

,5
 

2
2

,6
 

1
6

,8
 

5
,7

 
6

,0
 

1
0

0
,0

 

2
.0

4
2

 

1
3

.2
9

3
 

1
1

.9
6

9
 

3
.8

5
1

 

95
7 

16
1 29

 

3
2

.3
0

2
 

1
.2

4
2

 

2
.7

9
7

 

6
.9

5
3

 

1
1

.5
1

4
 

6
.6

0
9

 

2
.6

1
7

 

42
0 

15
0 

3
2

.3
0

2
 

(*
) 

R
é
su

lt
a
ts

 
du

 
re

ce
n

se
m

en
t 

d
es

 
e
x

p
lo

it
a
ti

o
n

s 
v

it
ic

o
le

s 
d

e 
19

58
 

(y
 c

o
m

p
ri

s 
la

 S
a
rr

e
) 

55
6 

7
.6

7
2

 

1
1

.8
1

4
 

7
.0

3
5

 

3
·9

4
3

 

1
.
~
6
4
 

95
3 

10
9 

68
1 

8
.9

7
0

 

7
·4

2
8

 

2
.8

0
4

 
2

.7
7

8
 

3
3

.5
4

2
 

( 
4 

) 

-.
.J

 

1 



-8-

2. Description des diverses régions viticoles 

La description des diverses régions viticoles est accompagnée de trois 

tableaux indiquant la moyenne normale des précipitations annuelles, des 

précipitations de mai à septembre, de la température annuelle, de la 

température des mois de végétation (mai-septembre), de la nébulosité 

et le nombre moyen de journées d'été, relevés par une chaîne de stations 

météorologiques des différentes régions ou sous-régions. 

Climat (tableaux 5 à 7) 

Palatinat 

Si l'on classe les diverses régions viticoles allemandes par ordre de grandeur, 

la plus grande d'entre elles est le Palatinat rhénan. En 1964, le Palatinat 

avait 17.100 ha de vignobles productifs, dont 14.000 ha environ étaient 

plantés de cépages produisant des vins blancs et 3.100 ha environ de cépages 

produisant des vins rouges. 

Le Palatinat se subdivise en trois ou quatre sous-régions: l'Oberhaardt, le 

Mittelhaardt, régions produisant incontestablement des vins de qualité, et 

l'Unterha.ard.t avec la vallée de la Zeller. Une partie de la Nahe est située 

dans le Regierungsbezirk du Palatinat. Le tableau 8 donne la taille des ex

ploitations et les rendements en moût pour 1964. 

Tableau 8 Vignobles en production (en ha) et production de moût (en hl) 
dans le Palatinat 

vin blanc vin rouge total moût blanc moût rouge total 
ha ha ha hl hl hl 

Palatinat 14.017 3.084 17.101 1.659-986 428.059 2.088.045 
Mi tt elhaardt 3.671 1.526 5.197 351.682 213.030 564.712 
Oberhaardt 8.215 835 9.050 1.098.346 118.403 1.216.749 
Unterhaardt Et 
-.,allée de la 1.426 721 2.147 157.858 96.470 254-328 
Zeller 
Nahe 705 2 707 52.100 156 52.256 

( 38 ) 
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Tableau 7 

Climat de la Basse-Franconie (*) 

0 b j e t 

Hauteur moyenne des précipitations 
annuelles, en mm 

Hauteur moyenne des précipitations 
de mai à septembre, en mm 

Précipitations maximales de l'année 
hauteur en mm 

Précipitations minimales de l'année 
hauteur en mm 

0 Température annuelle moyenne, en C 

Température mo~enne de mai à 
septembre, en C 

Nébulosité moyenne de mai à 
septembre, en 1/lOO 

nombre moyen de journées d'été 

Würzburg 

H = 179 

560 

271 

725 

314 

9,0 

15,9 

5,8 

35,7 

Kitzingen 

H = 191 

294 

352 

(*) Il n'existe pas de relevé pluriannuel pour les cases vides. 
( 21 ) 
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En 1964., la récolte du Palatinat a donné 2.088.000 millions d'hl de vin, 

dont 4/5 de moût blanc et l/5 de moût rouge. Le tableau 8 donne le rende

ment quantitatif des diverses régions. 

Il y a lieu de souligner que la récolte de la campagne de 1964 dépasse de 

plus de 40 % la production moyenne des six années comprises entre 1958 et 

1963. 

La température annuelle moyenne relevée dans les trois stations (Bad Durk

heim, Neustadt/Heinstr. et Landau) mentionnées dans le tableau 5 varie entre 

9,6 et 9,8°. La température de la période de végétation oscille entre 16,5° 

et 16,7°. La hauteur des précipitations va de 538 mm dans le nord à 676 mm 

dans le sud; pendant la période de végétation, elle va de 264 mm dans le nord 

à 295 mm dans le sud. 

Les sols plantés de vigne vont des grès bigarrés détritiques chauds et secs 

aux loess et limons loessiques à teneur moyenne en calcaire, en passant par 

les sables diluviaux, la marne, le calcaire conchylien, le lias, les marnes 

irisées (Keuper) et le "Rotliegender" ( 37 ). 

Avec les ~gnobles de coteaux et de plaine qui prédominent dans le Mittel

haardt (1), le Palatinat possède une des plus célèbres régions productrices 

de vins de qualité, aux crus renommés, tes crus de l'Unterhaardt ne permettent 

pas d'atteindre le même niveau de qualité que les vins produits dans le 

Mittelhaardt. L'Oberhaardt est considéré, encore que sous certaines réserves, 

comme région productrice de vins de consommation courante. Nous reviendrons 

ultérieurement sur cette question. 

Hesse rhénane 

Par la superficie de ses vignobles, la Hesse rhénane est la deuxième région 

viticole de l'Allemagne. Si l'on a pu considérer jadis la Hesse rhénane et 

son arrière-pays comme région produisant exclusivement des vins de consommation 

courante, cette définition n'est plus valable à l'heure actuelle. Il est 

notoire que les rives du Rhin sont bordées de crus produisant des vins de 

qualité exceptionnelle, et couvrant une superficie de 3.000 ha environ. Les 

vins de ces crus sont bêaucoup plus appréciés par les négociants et par les 

consommateurs que les autres vins de la Hesse Rhénane. 

(l) Vignoble de plaine: déclivité inférieure à 5% 
vignoble de coteaux: déclivité de 5 à 20 % 
vignoble en pentes escarpées: déclivité supérieure à 20 % 
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En 1964, 16.200 ha environ étaient productifs, dont 14.800 ha plantés 

de cépages à vins blancs et 1.400 ha environ de cépages à vins rouges. 

La production de 1964 a donné 1.751.000 hl, dont 1.583.000 hl de moûts 

blancs et 168.000 hl de moûts rouges. Dans ce cas également, il convient 

de souligner que la moyenne fédérale donne des reniements élevés, dé

passant de plus de 40 % la moyenne des années de 1958 à 1963. Le tableau 

9 indique la répartition des superficies et des rendements dans les 

différents Kreise (cantons). 

Tableau 9 

Surface des vignobles productifs et production de moûts en 

Hesse rhénane 
1964 

; ----

~'in· blanc Vin rouge Total Moûts blanc Moûts rouges Total 
ha ha ha hl hl hl 

lesse rhénane 14-765 1.422 16.187 1.583.325 -168.042 1.751.367 

Worms et 
environs 4.316 397 4-713 443.253 49·585 492.838 

Oppenheim et 
1.515 7 1.522 163.772 642 164.414 environs 

Mayence et 
956 96 1.052 116.058 11.376 127.434 environs 

Ing~1heim et 1.086 415 1.501 117.940 43.866 161.806 env1rons 
Wiesbach 1.521 177 1.698 164.572 21.700 186.272 

Bingen et 
341 23 364 33.248 2.169 35-417 environs 

Nahe (R,B. 
Rheinh. 

588 41 629 67.855 4.629 72.484 

AlZf!Y et 4-442 266 4-708 476.627 34.075 510.702 env1rons 

( 38 ) 

Le tableau 5 donne, pour la Hesse rhénane, les moyennes normales 

suivantes: 8,9°C à ~lzey, 9,6°C à Worms et 10°C à M~ence. La tempé-
o 0 

rature moyenne de mai à septembre varie entre 15,5 et 16,9 C. La hauteur 

moyenne des précipitations de la région est de 515 à 537 mm pour l'année 

et de 249 à 285 mm pour les mois de mai à septembre. 
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Le cépage dominant est le Silvaner, planté principalement sur les 

coteaux ou en plaine. Les bords du Rhin constituent une exception, car 

on y trouve des vignobles en pentes escarpées et le Riesling y est 

mieux représenté. 

Les sols des vignobles de la Hesse rhénane sont en majeure partie des 

sols de loess et de limon, de marne, de "Rotliegender" (permien inférieur), 

de porphyre, de melaphyre et de "Quarzschiefer" (schiste quartzique) (37). 

Moselle, Sarre et Ruwer 

En 1964, les vignobles productifs de la région de la Moselle, de la Sarre 

et de la Ruwer couvraient 9.570 ha. Ces vignobles couvrent 4.700 ha sur 

le cours de la Moselle moyenne, près de 2.700 ha sur la Moselle inférieure, 

1.000 ha environ dans la Sarre, 780 ha environ sur le cours de la Moselle 

supérieure et 330 ha dans la vallée de la Ruwer. La région Moselle-Sarre

Ruwer a produit 1106000 hl en 1964. 

Tableau 10 

Surfaces des vignobles productifs et production de moûts dans la région 

Moselle-Sarre-Ruwer 

Vin blanc Moûts blancs 
ha hl 

Moselle, Sarre, Ruwer 9-540 1.105.089 

Moselle supérieure 776 119.426 

Sarre 1.034 99.575 
Ruwer 332 31.407 
Moselle moyenne 4·709 557-546 
Moselle inférieure 2.689 297.135 

( 38 ) 

La grande majorité des vignobles mosel~s sont situés sur des pentes 

escarpées ou sur des coteaux. Le cépage prédominant dans la Moselle est 

le Riesling.L'Elbling est très répandu le long de la Moselle supérieure; 

il est demandé comme vin de base pour la préparation de Sekt et on le paie 

un prix relativement élevé. 

Les températures de la Moselle vont de 9,1°C à Trèves à lO,l°C à Coblence, 

avec une valeur intermédiaire de 9,3°C à Bernkastel. La température moyenne 

de mai ~ septembre varie entre 15,4° et 16,5°C. La hauteur des précipitations 
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accuse un écart d'environ 100 mm, avec 714 mm à Trèves et 616 mm à 

Coblence. De mai à septembre, la hauteur moyenne des précipitations 

se situe entre 313 et 328 mm. 

Les sols prédominants dans la Moselle sont les schistes détritiques 

chauds, excellents pour la vigne; leur désagrégation libère une quantité 

relativement forte de substances nutritives, qui confèrent aux vins les 

qualités supérieures qui ont fait la renommée mondiale de la Moselle 

moyenne. 

Nahe 

Le territoire de la Nahe (Reg.-Bezirk de Coblence) comptait en 1964 

3.220 ha de vignobles productifs dont 3.200 ha de cépages à vinstlancs 

et 20 ha environ de cépages à vins rouges. La production de la Nahe a 

atteint environ 306.000 hl, dont 304.000 hl de moûts blancs et 2.000 hl 

de moûts rouges. Sur le plan administratif, certaines parties de la Nahe 

relèvent des Regierungsbezirke du Palatinat et de la Hesse rhénane. Avec 

ces quelques 1.300 ha en plus, la superficie atteint 4.500 ha environ. 

Tableau 11 

Superficie des vignobles productifs et production de moûts dans la Nahe 

1964 

vin blanc vin rouge total ,;oûta blancs moûts rouges total 
ha ha ha hl hl hl 

Total Nahe 4.496 66 4.562 423.599 6.855 430.454 

Nahe, RB. de 1 3.203 23 3.226 303.644 2.070 305.714 Coblence 
~ahe, RB., de 1 588 41 629 67.855 4.629 72.484 
~esse rhenane .J 
Nahe, ~ .. L~u 705 2 707 52.100 156 52.256 

'a1 a in~ 

La Nahe est une région assez ferme, à l'intérieur de laquelle le 

~iesling est le cépage prédominant. 

Les tables climatologiques ne donn~~t pas les moyennes annuelles 

relevées à Kreuznach, nous avons donné en lieu et place celles de 

Geisenheim, où la température moyenne est de 9,5°C pour l'année et de 

~6,?°C de mai à septembre. Kreuznach reçoit 509 mm d'eau par an et 

248 mm pendant la période de végétation. 
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Les sols sont sableux, limoneux, argilo-sableux, schisteux ou com

posés de grès bigarr~s, de porphyres et de "Rotliegendes" (permien 

inférieur). 

Rhin moyen 

En 1964, les vignobles du Rhin moyen couvraient 1.183 ha, dont 1.167 

ha de cépages à vins blancs et 16 ha de cépages à vins rouges. On y 

a récolté 88.218 hl de moGts dont 87.175 hl de moûts blancs et 1.043 

hl de moGts rouges. Le Riesling est le cépage le plus répandu sur le 

Rhin moyen où il est planté principalement sur des sols schisteux, 

qui confèrent aux vins un caractère analogue à celui des vins de la 

Moselle. On y trouve cependant aussi du "Grauwackenquarzit'' et des 

sols volcaniques. Les températures relevées à Coblence pourraient 3tre 

celles qui reflètent le mieux la situation climatique de la région. 

Le tourisme favorise la mise en valeur de la production. 

Région viticole de l'Ahr 

En 1964, les vignobles productifs de l'Arh couvraient 566 ha, dont 

183 ha de cépages à vins blancs et 383 ha de cépages à vins rouges, 

qui ont produit près de 46.263 hl. La production des moûts blancs 

a été de 14.091 hl, celle des moûts rouges de 32.172 hl. 

On ne dispose pas pour l'Ahr de données climatologiques couvrant une 

longue période mais on peut estimer à 9°C environ la temp~rature moyen

ne annuelle et à un peu plus de 15°C la tempéra~ure moyenne durant la 

période de végétation. A Neuenahr, la hauteur moyenne des précipita

tions est de 617 mm; elle est de 305 mm de mai à septembre. 

Outre des loess, on trouve dans la région de l'Ahr des schistes 

détritiques. La majeure partie des vignobles sont des vignobles en 

pentes escarpées. On ne rencontre qu'un petit nombre de vignobles 

de coteaux et de plaine. 
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Bade-Wurtemberg 

En 1964, on donnait pour les vignobles productifs de Bade-Wurtemberg une 

surface de 14.348 ha, dont 8.814 ha de cépages produisant des vins blancs 

et 3.574 ha de cépages produisant des vins rouges. Ensemble, ces cépages 

produisant des vins blancs et rouges couvrent 12.388 ha. La différence 

entre ces deux chiffres s'explique par le fait que la source à laquelle 

nous avons puisé nos informations donne des chiffres trop faibles pour 

les espèces productrices de vins rouges. Dès 1960 6n signalait que les 

vignobles productifs complantés de cépages produisant des vins rouges 

couvraient 4.813 ha (17). Pour 900 à 1.000 ha on n'a pas procédé à la 

répartition par espèces. Le reste pourrait concerner de petites parcel

les non recensées. 

Le tableau suivant montre comment les superficies et les rendements se 

répartissent entre les diverses sous-régions des LanderdeWurtemberg 

et de Bade. 

Tableau 12 

Surface des vignobles productifs et production de moGt blanc (en hl) 

en Bade-Wurtemberg 
1964 

Vin V.J..U Total b!o~t_ moût Total 
blanc rouge anc rouge 

ha ha ha hl hl hl 

Bada-Wurt~1berg 8.814 3.574 15.348 805.032 309.059 1.347-415 
WUrte1berg septentrional 2.225 2.393 6.609 192.020 217.7:53 567.103 

Va 1 Ue su pé rieu ~e du Neckar 40 - 42 2.472 - 2.579 
Vallée inférieure du Neckar 1.145 1.461 3.686 94.865 131.950 313.289 
Vallée de la Reas 333 319 739 32.667 30.656 70.622 
Vallée de l'Enz 86 219 582 7·413 20.258 46.570 
Zabergau 259 348 999 23.380 30.962 85.693 
Vallées de la Kocher et Jag 253 44 422 22.721 3.727 37.688 
Région de la Tauber 109 2 139 8.502 180 10.662 

Bade septentrional 1.227 216 1.808 115.958 16.969 163.328 
Vallées de la Tauber et 'u 272 26 304 25.296 1.878 27.601 ain 
Vallées du Neckar et de a 26 3 52 2.397 251 4o788 
Bergstrasse Jag 409 50 590 36.491 3.787 50,937 
Krafchgau 444 91 686 43.333 7-333 62.954 
Vallées de la Pfinz,de l'Enz 76 46 176 8.441 3.720 17.048 

et de l 1Alb 
613.564 Bade méridional 5.341 958 6.880 495-426 73-974 

R~gion du lac 79 36 145 8.165 3 .. 065 13.605 
Vallée supérieure du Rhin 9 14 24 1.115 1.334 2.559 
Markgr:tfl er land 1.440 40 1.493 116.858 2.475 120.116 
Ka f serstuh 1 1.670 394 2.223 179-097 32.564 221.333 
Brisgau 1.199 172 1.604 103.230 12.974 135.063 
Région d'Ortenau et de BUhler 944 302 1.391 86.961 21.562 120.888 

Wurieaberg aéridional-Hohentollern 21 7 51 1.628 383 3-420 -- 16 1.128 2.416 Vallée sup. du Neckar 2 38 97 
Vallée de l'Enz - 4 6 - 260 406 
Région du lac de Constance 5 1 7 500 26 598 
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En 1964, la production de Bade-Wurtemberg a atteint 1.347.000 hl, 

dont 805.000 hl de moGts blancs et 309.000 hl de moûts rouges. 

La différence, soit 333.000 hl, n'a pas été ventilée en mo!ts blancs 

et rouges. Les coopératives absorbent 70 à 80 % de la récolte. Il 

convient également de souligner ici qu'à l'instar de la moyenne fédé

rale, la récolte est supérieure de 40 % à la moyenne des six années 

antérieures. 

L'assortiment du Bade et du Wurtemberg est plus riche et produit des 

vins de qualité supérieure.. La structure du territoire est plus 

différenciée que celle des autres régions viticoles. Il en va de 

mime pour le climat, dont les données figurent au tableau 6. La 

température annuelle moyenne varie entre 8,7°C à Meersburg et 10,2°C 

à Heidelberg. La température moyenne de mai à septembre oscille 

entre 15,7°C à Meersburg et 16,9°C à Heidelberg. Les a~tres valeurs 

se situent entre ces deux extr3mes. La hauteur des précipitations 

varie de 61? mm à Wertheim à 1097 mm à Baden-Baden; de mai à septem

bre, Wertheim reçoit 290 mm d'eau de pluie et Baden-Baden 517 mm. 

Les sols de ces régions sont extrêmement variés. On rencontre dans 

le Land de Bade les sols les plus divers composés de graviers et 

de mollasse tertiaire sur loess, de limon, d'argile, de marne, de 

"Jura", de calcaire conchylien, de grès bigarré, de "Rotliegender" 

de tuf volcanique, de basalte, de porphyre, de gneiss, de granit. 

Dans le Wurtemberg, on trouve du calcaire conchylien, des marnes 

irisées calcaires, des lias, des grès bigarrés, des mollasses, du 

"Lettenkohle", de la "Wellendo.l.omit" et de la "Wellenmergel" (3?) 

Sur les hauteurs de la For3t-Noire, on trouve dans le Land de Bade 

non seulement des vignobles de coteaux mais également des vignobles· 

en pentes escarpées. La situation est identique dans les vallées 

des cours d'eau du Wurtemberg où l'on trouve, par exemple, le long 

du Neckar, des vignobles en pentes escarpées aménagées en terrasses. 

Il y a également des vignobles œ coteaux et de plaines dans les 

deux régions. 

Rheingau et Bergstrasse 

Dans la Hesse les vignobles productifs du Rheingau et de la Berg

strasse couvraient en 1964 une superficie de 2.830 ha, dont 2.770 
ha de cépages produisant des vins blancs et 60 ha environ de cépages 

produisant des vins rouges. La production de 1964 a atteint 2?3.BOO 
hl, dont 270.300 hl de moGts blancs et 3.200 hl de modts rouges. 
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Tableau 13 

Surface des vignobles productifs et production de moûts blancs dans 

la Hesse 

ï_in Vin Total ~îût Moût Total b anc rouge a ne rouge 
ha ha ha hl hl hl 

Hesse 2.775 56 2.831 270.262 3.252 273.514 

RB. de Darmstad1 203 4 207 1 5.120 200 15.320 
Bergstrasse 

RB. de Wiesbade1 2.572 52 2.624 255.142 3-052 258.194 
Rheingau 

La région du Rheingau s'étend de Wiesbaden à Lorchhausen. On y en

globe cependant aussi la région viticole de Hochheim. Le territoire 

de Bergstrasse est la deuxième région viticole de la Hesse. 

La plupart des vignobles sont plantés à flanc de coteaux ou sur des 

pentes douces. Dans le Rheingau inférieur, le nombre des vignobles 

en pentes escarpées augmente à partir de Rüdesheia. Le cépage le 

plus répandu dans le Rheingau est le Riesling. Le territoire 

d'Assmannshausen constitue un tlot de production de vins rouges de 

qualité supérieure. 

Le sol des vignobles est constitué de schistes argileux et de quart

zites dans le Rheingau inférieur, de sables, d'argile, de marne, de 

conglomérats, de loess et de limon dans le Rheingau moyen et supérieur. 

Les vins du Rheingau sont, comme ceux de la Moselle moyenne et de la 

Nahe, des vins de qualité supérieure. 72 % des vignobles sont plantés 

de cépages de Riesling. 

Les données climatologiques couvrant plusieurs années, retenues pour 

le RheingaK, sont celles de Geisenheim, soit une température annuelle 

moyenne de 9,5°C et une moyenne de 16 1 2°C de mai à septembre. La 

hauteur moyenne des précipitations est de 517 mm; la normale pour la 

période de mai à septembre est de 244 mm (cf. tableau 5). 
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Franconie 

En 1964 1 la Bavière avait environ 2.520 ha de vignobles productifs 

dont 2.480 ha environ complantés de cépages produisant des vins blancs 

et 40 ha complantés de cépages produisant des vins rouge&La~us grande 

partie (2.250 ha) de ces vignobles se trouvent en Basse-Franconie, 

la Moyenne Franconie n'en ayant que 270 ha. 

En 1964, la Bavière a produit environ 166.000 hl de moGts, dont 

164.000 hl de moGts blanca et 2.000 hl de moGts rouges. 

Tableau 14 
Surf~ç~_des vignobles productifs et production de moûts en Bavière 

1Q6L1. 

yin Vin Total tf ... t Moût Total b anc rougt! îllnt; rouge 
ha ha ha hl hl hl 

Bavière 2.485 39 2.524 164.114 2.012 166.126 

~.B. dF . asse- ranconi! 2.215 39 2.254 147-741 2.012 149.753 

R.Bt de Moren- 266 - 266 16.173 - 16.173 ne rancon e 

Autres régions 4 - 4 200 - 200 

Pour Würzburg, la température moyenne annuelle est de 9°C, et elle 

est de 15,9°C pour la période de mai à septembre. La hauteur moyenne 

des précipitations atteint 560 mm, la pluviosité de mai à septembre 

étant de 271 mm. Les températures moyennes de Kitzingen ne sont pas 

connues, mais la hauteur des précipitations y est de 547 mm pour la 

moyenne annuelle et de 294 mm pour la moyenne de mai à septembre 

(cf. tableau 7). 

Le cépage prédominant en Franconie est le Silvaner planté sur des 

calcaires conchyliens, des marnes irisées ainsi que sur des grès 

bigarrés et des roches primitives. Le Müller-Thurgau se répand 

cependant aussi. Le territoire de Wertheim et de Klingenberg cons

titue un îlot de production de vins rouges. 

Les vins, produits selon des méthodes traditionnelles, trouvent de 

bons débouchés, en tant que spécialités, à l'intérieur de la Répu

blique fédérale. 
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Rhénanie du nord-Westphalie 

Dans le Land de Rhénanie du nord-Westphalie, le Siebengebirge, qui 

relève du Regierungsbezirk de Cologne, possède 29 ha de vignobles 

productifs, dont 27 ha complantés de cépages produisant des vins 

blancs et 2 ha complantés de cépages produisant des vins rouges. 

La production de 1964 a été de 2.457 hl, dont 2.327 hl de modts 

blancs et 130 hl de moGts rouges. 

Sarre 

En 1964, les vignobles sarrois productifs couvraient 65 ha de cépa

ges produisant des vins blancs, qui ont donné 9.688 hl de moGts. 

Il n'est pas encore possible, à l'heure actuelle, de commenter cette 

situation. 

3. Données générales relatives à la production et à la consommation du vin 

Il ressort de l'examen des diverses régions viticoles de la République 

Fédérale que la viticulture se pratique de préférence dans les vallées 

bénéficiant d'un climat favorable et dans les régions où la température 

annuelle moyenne est élevée et la période de végétation favorable. 

Des moyens considérables ont été mis en oeuvre ces dernières années en 

vue d'améliorer les techniques de production et la qualité. L'utilisa

tion de porte-greffes, la sélection des clones, l'emploi des meilleurs 

engrais et de pesticides appropriés, ainsi que la lutte contre les 

gelées hâtives ou tardives, ont permis d 1accro1tre considérablement les 

rendements quantitatifs. 

Le tableau 15 indique les rendements moyens à l'ha de 1952 à 1965, par 

rapport aux rendements de 1935-1938, la production de modts ainsi que 

le prix et la valeur de ces moGts. 



Tableau 15 

Moyenne 
de 

~ 1935/30 
1952 

1953 
1)54 

1955 
1956 

1957 

1958 

1959 
1960 

1961 

1952 

1963 

1964 

1965 
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Production de moûts 

Production de moûts Prix du mcûi Production 
~----------~--------~(0) · de moûts 

total, en 
en hl par ha 1000 hl 

)0,8 

15,6 

38,5 

81' 1 

70,5 

115,8 

53,9 

58,5 
JS,) 

104,7 

73,2 

).106 

).1CU 

S'30 

<Le799 

~-. )03 

7-433 
3 • )7 <c 

3-920 
6.034 

5.035 

DM/hl Valeur en 

51 

114 
105 
1CG 

211 

127 
82 

127 

105 

121 

,J7 

67 

105 

millions DM 

158 

2)4 

196 

287 

393 
546 
3)2 

375 

475 
525 

481 

529 

( 
0

) Prix moyen des moGts vendus à l'automne de 1' année considérée. 

Le tableau montre qu'au début des années 1950, les rendements n'étaient 

pas encore fortement supérieurs à la moyenne de 1935/38. Les gelées ca

tastrophiques de 1955/56 ont occasionné des dégâts considérables, sur

tout aux cépages de Silvaner et de MUller-Thurgau; ces dégats ont eu 

pour conséquence de ramener les rendements à un niveau fort bas (15 1 6hl/ha) 

et la production totale de modts à moins d'un million d'hl. En 1957 1 

div~rses régions viticoles ont souffert de gelées tardives, qui ont éga

lement affecté les récoltes. A partir de 1958 1 les récoltes ont nette

ment dépassé celles des années précédentes. Les années 1960 et 1964 

ont connu des rendements exceptionnels de 115,8 hl et 104,7 hl. 



- 23-

Si, dans le m3me temps, la consommation par t3te n'avait pas augmenté 

dans de fortes proportions, cette évolution aurait certainement abouti 

à la constitution de stocks considérables, car les importations ont 

également augmenté d'une manière significative. 

Le tableau suivant donne l'évolution de la consommation par tête. 

Tableau 16 

Consommation de vin, 
en litres, par t3te et par an 

~ 
Ven tilla tiorJ 1935/36 

1958/ 1959/ 1960/ 1961/ 1962/ 1963/ 1964/ à 
1938/39 59 60 61 62* 63 64 65** 

Consommation 
de vin*** 9,0 8,9 11,3 12,9 12,8 12,9 12,2 14,2 

dont imper-
tations O,fl. 2,9 3,7 4,0 4,5 5,0 4,4 3,8 
Importations 
en % de la 4,4 7. ') l' 

J~,o 32,7 31,0 35,2 38,8 36,1 26,8 
consommation 

* A partir de 1961/62, adoption de l'année viticole C.E.E. (1.9.-31.8) 

** Provisoire 

*** Y compris les mousseux et les vermouth 

La consommation par t;te, en augmentation de 50 % environ par rapport 

à 1958/59, ne se répartit pas uniformément sur tout le territoire fédéral , 

mais elle se concentre principalement sur les régions viticoles. Il est 

probable qu'elle atteint son niveau le plus élevé dans le Land de Bade

Wurtenberg. On peut prévoir un nouvel accroissement de la consommation, 

en faisant appel à des techniques publicitaires appropriées. 
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II. Vins de consommation courante. ============================= 
Il n'est pas très aisé de répartir la production vinicole allemande 

en vins de qualité et vins de consommation courante. Le classement 

des moûts adopté par l'Office fédéral de statistique (sehr gut, gut, 

mittel, gering, sehr gering, correspondant à excellent, bon, moyen, 

ordinaire, très ordinaire) permet dans une certaine mesure d'appro

cher le problème. 

La répartition des vins allemands en deux catégories, à savoir vins 

de consommation courante et vins de qualité, est ancienne et remonte 

à une époque où la politique des ventes suscitait encore peu de pro

blèmes, sinon une troisième catégorie serait venue s'ajouter aux de~x 

autres, et l'on aurait adopté une répartition en trois catégories. 

Il serait indiqué de parler de vins de qualité supérieure (Spitzenweine) 

de vins de qualité et de vins de consommation courante. Nous n'avons 

pas à débattre ici la question de savoir si les vins de qualité supé

rieure doivent englober toutes les vendanges tardives. La proportion 

des vins de qualité supérieure varie d'une année à l'autre, car elle 

dépend du climat, mais, en moyenne, elle pourrait se situer à 20-30% 

de la production totale. Viennent ensuite les vins de qualité, qui 

représentent 40 à 65% de l'ensemble de la production. Les autres 

vins, dits de consommation courante, représentent un volume de 15 à 

30 % de la production annuelle et ils sont commercialisés à un prix mo

dique, après coupage et diverses manipulations, comme "vins typiques". 

1. Dans guelles régions produit-on surtout des vins de consommation 

courante ? 

Quelques régions viticoles de la République fédérale sont reconnues 

comme produisant des vins de qualité, avec une forte proportion de vins 

de qualité supérieure. Sans vouloir procéder à une estimation dans 

le présent rapport, il faut néanmoins citer en exemple quelques 

régions telles que la va~e moyenne de la Moselle, les régions du 

Mittelhaardt, de Kaiserstuhl, d'Ortenau, les bords du Rhin, la Hesse 

rhénane, Rheingau, la Nahe, le Rhin moyen, ainsi que diverses régions 

du Wurtenberg et de la Franconie. 

Comme régions productrices de vins de consommation courante, on peut 

citer la Moselle supérieure et inférieure, la Hesse rhénane sauf les 
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bords du Rhin et l'Oberhaardt. Alors que ces régions ont, parfois 

à tort, eu la réputation de ne produire que des vins de qualité 

ordinaire, on y produit certaines années des vins d'une qualité re

marquable. Dans l'ensemble, on constate que de nombreux viticul

teurs soutiennent les efforts déployés par l'administration et par 

certains organismes consultatifs et groupements en vue d'améliorer 

la qualité, et qu'ils contribuent à cette action en améliorant 

leurs techniques culturales par la sélection des clones et l'utili

sation de cépages qui, par rapport à ceux qu'ils cultivaient jus

qu'ici, donnent des vins de meilleure qualité. 

A l'exemple des coopératives badoises et wurtembergeoises les coopé

ratives des régions produisant des vins de consommation courante 

paient maintenant les vins sur la base des degrés Oechslé, créant 

ainsi un nouveau stimulant pour l'amélioration de la qualité des 

vendanges. Dans quelques autres régions, les négociants paient 

maintenant les raisins, le moût ou le marc d'après le degré de 

maturité. 

Il est évident que les régions connues depuis longtemps déjà comme 

produisant des vins de consommation courante obtiennent pour leurs 

vins des prix moins élevés que les régions considérées comme produi

sant des vins de qualité. Les dernières années, une orientation 

erronée de la politique des prix a eu pourrésultat que l'on a in-

sidérément pratiqué la taille longue dans quelques-uns des meil-

leurs crus et qu'il en est résulté un fléchissement de la qualité. 

2. Quelle est la proportion dea vignobles produisant respectivement des 

vins de consommation courante et des vins de qualité ? 

Les vins manifestement destinés à la consommation courante pourraient 

représenter 15 à 30 % des vins produits dans la République fédérale. 

Il s'agit généralement de vins produits dans les zones marginales, où 

les emplacements des vignobles sont moins favorables. Il n'est pas 

simple de délimiter les vignobles qui produisent ces vins. Les ren

dements sont parfois plus élevés dans les régions productrices de vins 

de consommation courante que dans les régions produisant des vins de 

qualité. 

Les vins de qualité représentent 40 à 65 % environ de la production; 

20 à 30 % environ sont des vins de qualité supérieure (Spitzenweine). 

Certaines années, comme en 1947, 1949, 1953, 1959 et 1964, la propor-
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tion de vins de qualité supérieure peut augmenter considérablement et 

atteindre jusqu'à 50% de la production. 

3· Eléments structurels 

a) !ail~e_d~s_e!p~o~t!t~o~s_e! ~t~u~t~r~ ~e_l~ Er~~iiti 

Le tableau suivant indique le nombre et la taille moyenne des ex

ploitations, ainsi que la surface des parcelles. 

Tableau 17 

Nombre d'exploitations, surface des vignes et des parcelles dans les 

régions produisant des vins de consommation courante, suivant le 

recensement des exploitations viticoles de 1958 

Nombre Vignoblœ Superficie Nombre Nombre œ Surface 

d' exploi· produc- moyenne des total parcellee moyen-
Régions vigt].obles par ex- ne de 

tations tifs en productifs, de par- ploita- chaque 
1964 par exploi- celles ti on 

ha tation,en parcelle 
A.rASl en ares --

Moselle 1.295 776 59,9 5.2.15 4,0 15,0 supérieure 
Mos~lle 4o607 2.689 58,4 49-849 10,8 5,4 hnferieure 

esse 
17o052. 16.187 93.9S1) 5,5 17,3 rhénane 94,9 

Oberhaardt 9.184 9.050 98,5 68.403 7,4 13,3 

Les chiffres du tableau 17 appellent cependant certaines réserves, 

car il s'agit de résultats du recensement des exploitations viti

coles de 1958. Certains chiffres ont dG subir des modifications de

puis lors comme le montre déjà l'accroissement de la surface des vi

gnobles prcdpctifs en 1964. Les chiffres relatifs aux exploitations 

de la Hesse rhénane comprennent aussi les exploitations situées sur 

les bords du Rhin, qui doivent être considérées comme produisant des 

vins de qualité, et qu'il n'est pas possible d'isoler des données 

statistiques globales. 

Pour déterminer la superficie moyenne des vignobles productifs par 

exploitation, on a utilisé les valeurs de 1964 et non celles de 1958. 
On aura ainsi davantage tenu compte de l'évolution de la situation que 

si l'on avait utilisé les chiffres de 1958. 

Dans les diverses régions produisant des vins de consommation courante 

le nombre d'exploitations était de 1.295 pour la Moselle supérieure, 

4.607 pour la Moselle inférieure, 17.052 pour la Hesse rhénane et 

9.184 pour l'Oberhaardt. 
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La superficie moyenne des vignobles productifs était de 59,9 ares 

pour la Moselle supérieure, 58,4 pour la Moselle inférieure, 94,9 
pour la Hesse rhénane et de 98,5 pour l'Oberhaardt. 

Le tableau 17 indique le nombre et la surface des parcelles. 

Celle-ci varie de 5,4 ares dans la Moselle inférieure à 17,3 ares 

dans la Hesse rhénane. 

Les statistiques de la république fédérale d'Allemagne ne fournis

sent pas de données sur le régime de la propriété dans la viticul

ture. 

b) ~ar_t_d~ !_a_v!_g!!_e_d~n~ !_a_s~!!.rf.i~i~ ~gr_i~o!_e_u!_i!_e_(§.Al!) 

La part de la vigne dans la superficie agricole utile varie consi-

dérablement d'une région à l'autre (cf. tableau 18). 

Tableau 18 

Nombre et tai~le des exploitations mixtes (agriculture et viticul

ture) et part de la vigne dans la SAU suivant le recensement des 

exploitations viticoles de 1958 (vignes productives en 1964) 

Nombre SAU SAU moyen- Vignes pro- Part de la vi-
Régions d'exploi- total ne par ex ductives gne productive 

tati ons ha ploi ta tioJ en 1964 dans la SAU 
ha ha -- % 

~os elle 
1.295 6.024 4,7 776 A~~:Il:ure 

12,9 
4.607 7.509 1,6 2.689 35,8 â.nférieure 

Hesse rhéna- 17.052 82.238 4,8 16.187 19,7 ne 
bberhaardt 9.184 27-462 3,0 9.050 33,0 

Il faut souligner , à propos de ce tableau, qu'il présente les 

mêmes lacunes que le tableau 17. 

La taille moyenne des exploitations varie entre 1,6 ha sur la Moselle 

inférieure et 4,8 ha dans la Hesse rhénane. 

C'est dans la Moselle supérieure que la part de la vigne est la 

plus faible (12,9 %) et dans la Moselle inférieure qu'elle est 

la plus forte {35,8 %). 
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c) !!•E.P!!_r!_ ~n!.r!. !_e!. !.XE.l!!_i!_a!_i~n!. !e_m~n~c~l!.,u!:,e_v!_t!_c2_1.!, !,t_l!.s 

!.XE.l~i!_a!_i~n!. !,i!,t!.s 

Il n'est pas très aisé de déterminer le rapport entre les exploi

tations pratiquant la monoculture viticole et les exploitations 

mixtes, car ces données ne ressortent pas directement du recense

ment statistique de 1958. La Moselle et le Rheingau sont des ré

gions où les exploitations pratiquant la monoculture viticole pré

dominent, mais on rencontre encore assez souvent dans ces régions 

une faible partie de la superficie agricole utile réservée à l'auto

approvisionnement. 

La question se pose de savoir s'il faut comparer les exploitations 

pratiquant la monoculture viticole avec toutes les exploitations 

ayant des vignes ou avec le nombre d'exploitations produisant· du vin 

pour la vente, ou avec le nombre d'exploitations dont la viticulture 

est la principale source de revenu. 

Ea se basant sur l'eatimation de 7.000 exploitations pratiquant la 

monoculture viticole, nous obtenons les pourcentages suivants : 

5,8 % soit 120.963 exploitations ayant des vignes 

7 1 7 % soit 91.032 exploitations produisant du vin pour la vente 

21,7% soit 32.302 exploitations dont la viticulture est la princi

page source de revenu. 

Comme nous ne connaissons ni la taille ni l'organisation des exploi

tations pratiquant la monoculture viticole, il est impossible de for

muler des conclusions décisives à propos de ces proportions. On 

peut simplement supposer que la majeure partie de ces exploitations 

pourraient commercialiser directement leur production. 

d) ~u~l!.e~ ~o~ifi~a!i~n!. ~e~ !l!m.!.n!s_s!r~ciu!:.e!.s_p.!,u!.,-~n_c~n!.t~t.!.r 

.2.e;e.u!_s_125Q.? 

Le tableau 1 donne un aperçu global des mutations des exploitations cu 

cultivant la vigne. Pour le territoire fédéral, on a enregistré de 

1949 à 1960 une diminution du nombre d'exploitations de 151.649 à 

120.813 , soit 20,3 %. Il n'est pas possible de préciser à combien 

s'élevait en 1950 le nombre des exploitations dans les régions pro

duisant des vins de consommation courante .Les seules données dont on 

dispose concernent l'année 1958, et elles figurent dans les tableaux 

17 et 18. 
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On dispose toutefois de chiffres très précis en ce qui concerne 

les vignobles pro uctifs dans les diverses régions viticoles. Ces 

chiffres figurent au tableau 19 pour les régions produisant des vins 

de consommation courante et pour les deux régions limitrophes pro

duisant des vins de qualité, la Moselle moyenne et le Mittelhaardt. 
Tableau 19, pa.ge 30 
Ce tableau aontre que la surface complantée en vignes a augmenté de 

249 ha, soit 47 ~. dans la Moselle supérieure et qu'elle atteint 

2.069 ha, soit un accroissement de 14,7%, dans la région beaucoup 

plus grande de la Hesse rhénane. L'Oberhaardt a enregistré une très 

forte augmentation : 1.692 ha, soit 23,0 ~. 

Les taux de croissance sont beaucoup plus forts si l'on remonte à 

1950. Cette année de référence ne peut pas être considérée coaae 

représentative de l'évolution en Allemange fédérale, car la viti

culture a résressé pendant la guerre et dans les premières années de 

l'après-guerre -c'est seulement en 1965 qu'on retrouve la alae super

ficie 41u 'avant les host.ili tés- et aussi parce qu' entretemps les ceps 

avaient vieilli considérablement. Certains vignobles défrichés 

furent à l'époque utilisés comme terres agricoles. 

La reconstitution du vignoble s'est faite dans la plupart des cas au 

moyen de greffes, pour combattre l'invasjon du phylloxér~. Cette 

conversion a en mlae temps influé sur le niveau des rendeaents. 

Dans le tableau suivant,nous nous référons également à l'année 

1950 pour pouvoir aettre en évidence l'accroissement de la surface 

des vignobles dans les régions productrices de vins de consommation 

courante. 

Tableau 20 

Augmentation en chiffres absolus et en chiffres relatifs de la su

perficie des vignobles productifs , 1950/56 - 1964 

Surfaces des vignobles tugment•riof d~ Taux df cioia-
~ su~ir c e es san?r e a su-

ifr fi e es Régions ~· f~~re~8Ab~8lus gno es 
1950 1956 1964 de d-e de de 

1956-64 1950-64 1956-64 1950-64 

Moslll• ha ha_ ha ha ha l l 
sup r eure 341 527 776 249 435 47,2 127,6 
l'lgael.i• m yen e 3.722 3-928 4.709 781 987 19,9 26,5 
~of elle n er1eure 2.093 2.417 2.689 272 596 11,3 28,5 

~fi~ II~ ne 10.593 14.118 16.187 2.069 5-594 14,7 52,8 

Mittelhaard 3-456 4-795 5.197 402 1a741 8,4 50,4 
Oberhaardt 5-553 7a358 9.050 1.692 3.497 23,0 63,0 
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Depuis 1950, c'est en Hesse rhénane que l'on a enregistré l'accrois

sement maximum en chiffres absolus : 5.600 ha, soit 53 %; vient en

suite l'Oberhaardt, avec 3.500 ha, soit 63 %. En chiffres relatifs, 

c'est la Moselle supérieure qui vient en tête, avec 127,6% par rap

port à 1950. 

Quant à savoir comment les vignobles produisant du vin blanc ont 

évolué depuis 1956, ou depuis 1950, par rapport aux vignobles pro

duisant du vin rouge, on verra d'après les tableaux 21 et 22 qu'il 

y a augmentation des premiers et évolution différenciée pour les 

seconds. 

Le tableau 23 donne, en chiffres absolus et en chiffres relatif,, 

l'accroissement de la superficie des vignobles pro4uctifs complantés 

de Yignes produisant du Yin blanc. 

Tableau 23 
Accroissement, en chiffres absolus et en chiffres relatifs, de la 

superficie des vignobles productifs complantés de vignes produisant 

du vin blanc - 1950/56 - 1964. 
~ccro1ssemen~, en 'l'aux d' accro1s-

Surface des vignobles chiffres absolus, sement de la 
ha de la surface des surface des vi-

Ré~ioa vignobles gnoblea 
1950 1956 1964 ha % 

1956 1950 195h 1950 
1964 1964 1964 1964 

Moselle 
supérieure 340 527 776 249 436 47,2 128,2 
Moselle 3.721 3.928 4o709 781 988 19,9 2G,6 
moyenne 
Mo~elle 2.089 2.417 2.639 272 600 11 '3 28,7 1n er1eure 
Hesse rhénane9.102 12.403 14.765 2.)62 5.663 19,0 62,2 

i 
1 

Mittelhaarot 2.259 3o346 3o671 325 1 0 ~t 1 2 9,7 62,5 
Oberhaardt 4.895 6o448 8.215 1.767 3o320 27,4 67,8 

De 1956 à 1964 l'accrois~ement de la surface des vignobles produc

tifs' complantés de vignes produisant du vin blanc se situe entre 

249 ha dans la Moselle supérieure et 2.362 ha dans la Hesse rhénane. 

De 1950 à 1964, ces extrêmes étaient, dans les mêmes régions, res

pectivement 436 ha et 5.663 ha. 
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On enregistre à partir de 1950 un accroissement relativement impor

tant des superficies des vignobles dans les r'gions productrices de 

vins de consommation courante : 128,2 % dans la Moselle supérieure, 

67,8% dans l'Oberhaardt et 62,2% dans la Hesse rhénane. Dans ces 

deux dernières régions, l'accroissement est plus fort en ce qui con

cerne les vignes produisant du vin blanc qu'en ce qui concerne l'évo

lution globale de la surface du vignoble. D'autre part, l'évolution 

des vignobles complantés de vignes produisant du vin rouge est très 

différenciée, ainsi que le montre le tableau suivant. 

Tableau 24 

Evolution, en chiffres absolus et en chiffres relatifs, de la super

ficie des vignobles productifs complantés de vignes produisant du 

vin rouge 1950/1956 - 1964. 

Evolution,en Taux de cro1.ssance 
Superficie des chiffres abso- de la surface des 

vignobles lus de la sur- vignobles 
Région 

1950 1956 1964 
face des Tign:o- % 
bles ha 
1956- 1950- 1956- 1950-
1964 196_4 1964 196A 

Rhénanie-
Nassau 320 425 424 - 1 + 104 0,2 + 3r' ~ - .:::. ') ' _, Moselle 
supérieure 1 - - - - - -
Moselle 1 
~g~;rr: - - - - - -
inferieure 3 - - - - - -
Hesse 
rhénane 1.491 1.715 1.422 - 293 - 69 - 17' 1 - 4,6 

Mittelhaardt 1o196 1.449 1.526 + 77 + 330 + 5,3 + 27,6 
Oberhaardt 658 910 835 - 75 + 177 - 0,2 + 26,S 

S'il est vrai que dans la Rhénanie-Nassau on enregistre pour la pério

de de 1950 à 1961~ une augmenta ti on de 104 ha, soit 32,5% ·on note en 

revanche pour la période de 1956 à 1964 une diminution de 1 ha, soit 

0,2 %. En Hesse rhénane, on enregistre pour la période la plus longue 

une diminution de 5 % et pour la période la plus courte une diminution 

allant jusqu'à 10 %, soit quelque 300 ha. Dans le Mittelhaardt, ce 

sont les crûs poduisant du vin rouge qui, par rapport à 1950, accusent 

l'augmentation la plus importante :330 ha, soit 27,6 %. Pour la pério

de de 1956 à 1964, l'augmentation est faible, soit 5%. Dans l'über

haardt, on a enregistré une augmentation importante de 1950 à 1956, 

mais depuis lors, la superficie du vignoble a diminué de 75 ha, soit 8~. 
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Si c'est dans les régions produisant des vins de consommation courante 

et dans les exploitations de la Hesse rhénane, de l'Oberhaardt et de 

la Moselle supérieure qu'on enregistre l'accroissement maximum en 

chiffres relatifs, il faut en rechercher la cause dans la pénurie de 

main-d'oeuvre qui sévissait pendant les années de guerre. Cela expli

que que les cultures agricoles y ont pris de l'extension• Ce n'est que 

dans les années qui ont suivi la réforme monétaire que des actions ont 

été entreprises et que l'on a procédé à l'agrandissement des exploita

tions de trop faible superficie, en vue d'obtenir un meilleur rapport 

(produit brut) des terres affectées aux cultures spécialisées (vigno

bles et vergers). Pour conclure, il est permis de supposer que la su

perficie des vignobles productifs pourrait encore augmenter, mais que 

le vignoble ne s'agrandira plus, en raison de la législation régissant 

l'économie viti-vinicole. Avec l'élévation du niveau de vie, il faut 

s'attendre, également dans les régions produisant des vins de consomma

tion courante, à une nouvelle diminution du nombre des exploitations, 

surtout des exploitations dont la viticulture ne constitue pas la prin

cipale source de revenu. Le processus de concentration, qui a pour 

effet d'agrandir la taille des exploitations et d'augmenter la part de 

la vigne dans la superficie agricole utile, se poursuivra vraisembla

blement sans fléchir. 

4) Qo~!e~ ~l~ri-~n~u~l!e~ ~u~ !a_p~o~u~t~o~ ~u~nli!a!i~e_e! ~u!l~t!t~v~ 
~ !'inié~i~u~ ~e~ ~i~e~s~s_r!g~o~s_y~o~u~s~n! !e~ ~i~s_d~ ~o~s~m~ali~n 

courante ----
a) ~~~~~~~!~~-g~!~~!~!~!!~ 

Les facteurs significatifs pour cette question sont 

1. la quantité totale de vin produite, et 

2. la quantité produite par ha de surface complantée en vigne. 

- Nous traiterons du point 2 dans la IIème partie -

Avant de porter un jugement sur la quantité totale de vin produite, 

il importe de savoir que ce n'est que depuis 1953 que ces données 

sont disponibles pour les diverses régions. 

Les tableaux 25 à 27 donnent, pour les 10 dernières années, soit 

de 1955 à 1964, les chiffres relatifs à la~oduction totale de 

moût et à la production totale de moût blanc et de moût rouge, par 

comparaison avec deux régions produisant des vins de qualité. 
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La moyenne décennale relative à cette période est, pour les diverses 
ré,gions 

Tableau 28 

Moyenne décennale (1955-1964) relative à la production totale de 
moût, de moût blanc et de moût rouge dans diverses régions viticoles 

Production tota~ Moût Moût 
Région le de moût blanc rouge 

hl hl hl 

Rhénanie-Nassau 951.623 933-434 18.189 
Moselle supérieure 73.883 73.883 -
Moselle moyenne 346.801 346.801 -
Moselle inférieure 181.853 181.353 -
Hesse rhénane 984.371 839.481 94.881 
Palatinat 1.314.661 1.030.163 284-493 
Mittelhaardt 394-549 256.653 137.896 
Oberhaardt 741-446 657.858 83.588 

---

Si l'on compare la moyenne décennale des productions à la moyenne 

de 9 ans de la superficie complantée en vigne, on constate qu'on a 

produit en Rhénanie-Nassau presque autant de moût que dans la Hesse 

rhénane, sur une superficie moins étendue de 1.360 ha environ. Ceci 

est dft aux rendements relativement élevés obtenus dans la Moselle 

supérieure et moyenne. 

En comparant l~s rendements du Palatinat et de la Hesse rhénane -

les premiers dépassent les derniers de 33,6% - on constate l'avan

tage qui dérive des rendements quantitatifs de l'Oberhaardt. Les vi

gnobles productifs du Palatinat ne dépassent que de 910 ha, soit 

6 1 1 %, ceux de la Hesse rhénane. 

La part des trois sous-régions dans le rendement quantitatif total 

de la région, de la Rhénanie-Nassau est de 8 % pour la Moselle supé

rieure, 36 % pour la Moselle moyenne et 19 % pour la Moselle infé

rieure. Dans le Palatinat, nous avons, par rapport à la moyenne de

cennale 30% dans le Mittelhaardt et 56% dans l'Oberhaardt. 

La part du vin rouge da~s la production totale des diverses régions 

ou sous-régions est différenciée, soit pour la Rhénanie-Nassau 2%, 

pour la Hesse rhénane 10%, pour le Palatinat 22%, pour le Mittel-

ha~35 % et pour l'Oberhaardt 11 % de la aoyenne décennale. 
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b) ~~~~~~~!~~-g~~!!~~!!!! 
Les prix obtenus dans les diverses régions viticoles dépendent es-

sentiellement de la qualité, mais également des cépages cultivés. 

Nous examinerons dans les tableaux suivants si, à cet égard, les 

régions produisant des vins de qualité sont plus favorisées que les 

régions produisant des vins de consommation courante. 

Tableaux29 et 30 

Ces tableaux regroupent la production suivant un système de cotes 

allant de très bon = 1 à très commun = 5 en passant par bon = 2, 

moyen = 3, commun = 4. Comme on a probablement utilisé une classifi

cation uniforme, et non une classification par territoire ou par 

type de cépages, les régions dites "productrices de vins de consomma

tion courante" ne sont pas aussi mal cotées qu'on aurai~ pu le croire 

On verra dans le tableau 29 quelles sont les différences qui se mani

festent d'une année à l'autre - ces differences sont parfois consi

dérables quand on compare la Moselle supérieure des "grandes années" 

1953, 1959 et 1964 à la Moselle moyenne ou inférieure.Ceci vaut éga

lement pour la comparaison de l'Oberhaardt avec le Mittelhaardt (ta

bleau 30). Toutefois, la cote moyenne est fortement influencée par 

certaines années, bonnes ou très bonnes, ce qui nous permet de dire 

que les régions produisant des vins de qualité sont caractérisées par 

le fait que les qualités y sont de loin supérieures, les années 

"faibles", aux qualités produites dans les régions productrices de 

vins de consommation courante. 

Pour une meilleure comparaison, nous allons une fois encore examiner 

eu égard les unes des autres les cotes des vins des diverses régions 

(moyenne de 12 années). 

Tableau 31 

Moyenne calculée sur 12 années (1953-1964) des cotes obtenues par as 

vins récoltés dans diverses régions viticoles (en%). 
1 2 3 4 5 

Moselle supé- 2,58 26,00 53,58 15,16 1,91 ri eure 
Moselle 13,16 29,91 35,58 17,91 3,41 moyenne 
Moselle 13,00 30,25 37,16 17,00 2,58 inférieure 
Hesse rhénane 15,91 35,25 36,33 11,16 1,33 
Unterhaa~dt 19,41 36,25 32,75 10,58 1,00 
Oberhaardt 15,41 35,41 37,08 10t66 1,41 

' ~'emblée on peut douter de la valeur du systeme de cotation quand on 

compare les résultats relatifs à la Moselle inférieure à ceux de la 

Moselle moyenne. 
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B. Généralités sur le marché des vins et notamment des vins de consommation 

courante. 

1. Généralités 

Le marché des vins ressortit aux marchés agricoles, qui ont été très for

tement libéralisés au cours des dernières années, de sorte que la forma

tion des prix obéit au principe de l'offre et de la demande. Il n'y a tou

tefois pas que l'offre et la demande qui influent sur la formation des 

prix, mais également toute une série d'autres facteurs. Les facteurs dé

terminants pour le niveau des prix du vin sont le volume de la récolte et 

la qualité de l~année. En outre, le niveau des prix est déterminé par la 

quantité de raisins, de moQt ou de vendange foulée qui est vendue immédia

tement en automne, c'est-à-dire prise en charge par les négociants. Il 

est cependant encore possible qu'une pression soit exercée sur les prix 

par les disponibilités provenant de la récolte de l'année précédente ou 

par les importations. En automne le niveau dea prix et la limite infé

rieure des prix peuvent être influencés par des accords. 

Les deux derniers automnes ont montré à quel point les prix d'achat peu

vent être surprenants d'une année à l'autre. La production de moGt de 

1964 a été de bonne qualité et fort abondante - plus de 7 millions d'hl -

de sorte que lea prix payés en automne pour les raisins, le moût ou la 

vendange foulée ont été relativement bas; ainsi, par exemple, les prix 

payés dans l'Oberhaardt ont été par moments de 30 à 4o Dpfg le litre de 

moGt, alors qu'on a payé 2 à 3 fois plus cher l'année suivante pour une 

qualité inférieure et une production moins abondante. Sur une large 

échelle, les affaires sont conclues entre les viticulteurs et les cour

tiers ou les négociants-producteurs. Ceux-ci se couvrent, en règle géné-

rale, de telle façon qu'une grande partie de leurs capacités sont 

mobilisées par la vendange de l'année en cours.Comme la production vendue 

en premier lieu est souvent aussi celle dont la qualité est la plus fai

ble, on l'utilise pour fabriquer, par le processus de transforaation le 

plus rapide possible, le premier vin, qui doit être écoulé si possible 

encore avant Noël ou pour Noël, ou bien immédiatement après. 

Les procédés modernes de vinification introduits depuis ledébut des années 

1950 permettent une transformation et une commercialisation aussi rapides. 

Des petits vins, préparés sous forme de "vins typiques" et contenant un 



-44-

édulcorant résiduel adéquat (Restsüsse) deviennent ainsi des vins peu 

cofiteux, intéressants et de bonne vente, auxquels les consommateurs font 

d'ailleurs bon accueil, car ils ont certainement intérêt à connaftre la 

nouvelle récolte grâce à ces premiers vins. Si les ventes réalisées à 

Noël par les négociants en vin ont permis entretemps de libérer quel

ques récipients de stockage, on achète en complément des vins non filtrés 

(winzerhelle Weine) ayant déjà subi le premier soutirage. On procède à 

cette occasion à une sélection minutieuse et les courtiers ou les ache

teurs recherchent les vins les mieux faits. La formation des prix lors 

de ces achats de vins est encore fortement influencée par les prix d'au

tomne; on accorde toutefois plus d'importance à la qualité à cette épo

que que lors des achats d'automne. Si la plupart des négociants-produc

teurs ont terminé leurs achats vers l'époque du Carnaval et reconstitué 

leurs stocks, on attend le plus souvent avant d'effectuer d'autres achats 

m3me si les ventes ont de nouveau créé des vides dans les stocks. 

L'évolution ultérieure des prix d'un millésime donné dépendra dans une 

large mesure du fait qu'il y a eu~s gelées tardives, ou que la florai

son a mal évolué, ce qui voudrait dire que la prochaine récolte sera 

moins abondante. Si l'on présume que l'un de ces facteurs influera 

sur le volume de la récolte, les achats sont poussés autant que possible 

pour acquérir des quantités suffisantes de bon vin à des prix intéressants. 

Les stocks des négociants, la demande des consommateurs et les prévisions 

climatiques pendant l'été et le début de l'automne sont les facteurs qui 

détermineront dans une large mesure si le marché du vin va s'animer et 

quelles sont les tendances prévisibles en ce qui concerne les prix. Si 

la demande est plus forte que prévue, il est possible que les prix mon

tent sensiblement, comme ce fut, le cas en1965 pour les vins de1964. 

On a pu constater que des vins qualifiés bon à très boa qui avaient 

été achetés au printemps, n'ont pas atteint les mêmes prix que les vins 

de qualité moindre vendus plus tard, en été ou en automne. D'autre part, 

les vins de 1965 ont atteint des prix que la qualité n'aurait pas permis 

d'espérer, en raison des stocks constitués par les négociants et de la 

forte demande de vins allemands, influencée par la publicité. 

On peut constater une évolution du marché plus régulière dans les 

régions où les coopératives vinicoles absorbent une plus grande partie 

de la récolte. Ceci vaut surtout pour les régions de Bade et du 

Wurtemberg où les coopératives vinicoles prennent en charge 70 à 80 % 
de la récolte, mais dans d'autres régions viticoles, où les coopératives 
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vinicoles ont pris de l'extension, on peut également constater des 

tendances à l'équilibre qui déterminent une certaine stabilité des prix, 

surtout en automne, et qui déterminent un rythme plus calme du marché 

dans le secteur de la production. 

1. ~o~s~m~aii~n_el ~e~a~d~,_c~n~o~~t~o~ ~a~ iêle_d~n~ ~e~ ~i~e~s~s_r!
~i~n~,_t~n~a~c~s_é~o~uli~e~ 

Par comparaison avec le territoire de l'ancien Empire allemand, la 

consommation par t3te a pu être augmentée dans la République fédérale 

d'Allemagne dans des proportions satisfaisantes pour l'économie viti

cole. Alors qu'elle était encore de 3,4 ~par t3te il y a 50 ans -

en 1913, pour ltre plus précis - cette consommation est passée à 6 

à 7 1. en 1938. Si l'on rapporte la récolte d'avant-guerre au terri

toire de la République fédérale, on obtient une consommation par tête 

voisine de 9 1. Par comparaison, la consommation de 1949/50 oscillait 

autour de 4 1. et elle a augmenté lentement jusqu'à atteindre et dé
passer 14,2 1. 

Tableau 32 

Consommation de vin par tête, en 1913 et de 1930 à 1938, moyenne de 

1935 à 1938 et de 1950/51 à 1963/64. 

Année ( 0
) lvO~~~~attÎ~r~~r Campagne ( 00

) ~~%~omma ~iî%!:1 

1913 3,4 tl 1935/38 9,0 
1930 5,0 1949/50 4,0 
1931 5,2 1950/51 6,3 
1932 4,0 1951/52 7,8 
1933 3,6 1952/53 8,o 

1934 4,8 1953/54 8,2 
1935 6,2 1954/55 9,0 
1936 6,7 1955/56 9,1 
1937 6,8 1956/57 7,8 
1938 6,1 1957/58 1,1 

1958/59 10,3 
1959/60 10,9 

- - 1960/61 13,4 
1961/62 12,8 
1962~63 12,9 
1963 64 12,2 

(
0

) Territoire de l'Empire et du Reich 

(
00 )Territoire de la République fédérale d'Allemagne y compris la 

Sarre à partir de 1959/60. 
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Nous avons déjà souligné ci-dessus que la consommation par tête dif

fère dans les diverses régions de l'Allemagne. Il est hors de doute 

que la consommation est probablement plusieurs fois plus forte dans 

les régions viticoles du Bade-Wurtemberg et de la Rhénanie-Palatinat 

que la consommation moyenne par tête. Bien que l'on ne dispose pas 

de chiffres absolus concernant la consommation, le taux de conscmma

tion du vin blanc et du vin rouge permet cependant de tirer certaines 

conclusions quant au rapport des quantités. Nous indiquons également 

dans le tableau&ivant le taux de consommation de la bière, afin de 

pouvoir en tirer certaines conclusions. 

Tableau 33 

Pour ce qui est du taux de consommation de vin, la Rhénanie-Palatinat 

et le Bade-Wurtemberg viennent en tête, avec respectivement 

26% et 17% des personnes interrogées buvant du vin blanc 

24% et 20% des personnes interrogées buvant du vin rouge 

Ces personnes boivent du vin au moins une fois par semaine. 

Les chiffres les plus bas sont enregistrés en Basse-Saxe et dans le 

Schleswig-Holstein,où 

4% et 3% des personnes interrogées boivent du vin blanc et 

1% des personnes interrogées boivent du vin rouge. 

Tableau 34 

Suivant l'importance de la local~té, on trouve dans les villes de 

20.000 à 100.000 habitants de 16 à 11 % des personnes interrogées 

qui consomment du vin blanc ou du vin rouge au moins une fois par 

semaine. Si l'on se réfère au revenu net des ménages, ceux qui dispo

sent de 1.000 DM et plus viennent en tête pour la consommation de vin: 

18 et 9 % boivent du vin au moins une fois par semaine (tableau 34) 

Tableau 35 
Si on classe les personnes interrogées par professions,les professions 

libérales et indépendantes viennent en tête des consommateurs de vin 

blanc et de vin rouge avec 22 % et 12 %. Si on les classe d'après le 

niveau des études faites, les titulaires de diplÔmes du niveau du bac

calauréat viennent en tête avec 22%et 12 %(tableau 35). 
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Ces tableaux indiquent des tendances intéressantes concernant la 

consommation de vin. On donne en même temps la consommation de bière, 

qui est beaucoup plus fréquente et quantitativement plus importante 

dans l'Allemagne fédérale. 

Il est indubitable qu'une publicité plus active fera augmenter la 

consommation du vin, particulièrement dans les régions où une telle 

tendance existe déjà. C'est là que la mise au point de la production 

de vins de marque revit une grande importance pour la promotion de la 

consommation de vin. En achetant un vin de marque, le consommateur, 

qui ne buvait pas de vin jusqu'ici a la certitude d'obtenir un pro

duit de bonne qualité et de ne pas être déçu. C'est ce que montre 

cl<=tiremen t 1 'augmenta ti on du chiffre d'affaires des producteurs de 

vins de marque. En règle générale, la consommation de vins de marque 

conduit aussi à la consommation de vins de qualité et de vins de 

qualité supérieure (Spitzenweine). 

2. Commerce extérieur 
-~---------

a) ~!~!~~!~~-~!~-!~E~~~~!!~~~-~!-!!~ 
Après la France, la république fédérale d'Allemagne est un des prin

cipaux pays importateurs de vin du monde. Le volume des importations 

a quintuplé depuis 1950. La cause doit en être recherchée dans le 

fait que la consommation de vin n'a cessé d'augmenter. A côté de 

l'augmentation de la consommation de vinsde base destinés à la 

transformation, et des sous-produits de la vinification, ainsi que 

des produits finis, ce sont surtout les importations de vin de table 

qui ont augmenté. 

Il faut s'attendre à l'abolition progressive des contingents au cours 

de la période transitoire précédant la mise en place du Marché 

commun et, ultérieurement, à la libéralisation totale du marché du 

vin. 

En 1963, le volume des importations a été de 4,47 millions d'hl, soit 

18,7 % du volume total des importations mondiales. Il est vrai que la 

France a importé plus du double de la quantité de vin importée par 

l'Allemagne fédérale, avec 9.849 millions d'hl, soit 41,2 %, mais il 

s'agissait encore pour unff grande partie de l'exécution d'obliga

tions commerciales contractées envers l'Algérie où les colons fran

çais s'étaient montrés très actifs dans le domaine de la viticulture 

et écoulaient leur production dans la Métropole. 
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Les quantités importées en 1964 ont été inférieures de 368.000 hl à 

celles de l'année précédente, mais en 1965, elles ont de nouveau 

dépassé de 140.000 hl. les importations de 1964. 

Les tableaux suivants montDent les importations à partir de 1950. Les 

importations de vin de table, de vin destiné à la transf~raation et 

de sous-produits de la vinification ont été présentées sous une forme 

différenciée à partir de 1953. Ces trois catégories (tableau 36a, page 

52a) sont subdivisées à leur tour en vin blanc, vin rouge et vin de 

coupage. 

Tableau 36 

Si nous nous basons sur les importations de 1953, avec le chiffre 100 = 
1,6 aillions d 1 hl, nous trouvons que les importations totales~sont 

passées à 4,3 millions d'hl = 261 % en 1964 (ainsi que l'indique le 

tableau 36), après avoir déjà atteint 4,6 millions d'hl = 284 %en 

1963. La valeur des importations est passée de 113,5 millions DM à 

377,9 millions DM, soit 333 %. Le prix moyen de 1964 (88,61 DM/hl) 

représente 127,5% de celui de 1953 (=69,51 DM/hl). La moyenne arithmé

tique donne un prix moyen de 69,73 DM/hl pour 12 ans (1953-1964). 

Mais par rapport à la période d'avant-guerre (1938) cê prix a presque 

quadruplé. 

En analysant les prix des vins de table de 1953 à 1964, nous constatons 

qu'ils ont augmenté, avec de fortes fluctuations d'une année à l'autre 

dans une moindre proportion que les prix moyens de l'ensemble des vins 

importés et des produits secondaires (de 70 à 82 DM/hl = 116,4 %) 
(er. tableau 36a). 

Le prix moyen, donné par la moyenne arithmétique calculée sur 12 ans, 

soit 68,32 DM/hl est inférieur au prix de 1953. Les vins blancs valaient 

en 1953 92 DM/hl, soit 26 DM/hl de plus que les vins rouges et 

43 DM/hl ue p~us que les vins de coupage. Tous les prix des vins sont 

caractérisés dans les diverses catégories par d'importantes fluctua

tions d'une année à l'autre (tableau 37). 

En 1964, les prix des vins rouges se sont rapprochés sensiblement de 

ceux des vins blancs, qui avaient baissé. La moyenné de 12 ans des prix 

des vins blancs est de 77,40 DM/hl, contre 68,01 DM/hl pour les vins 

rouges. L'écart par rapport aux vins de coupage s'est accrG les der~ 

nières années à cause du fléchissement des prix de ces vins. Pour la 

moyenne de 12 ans, ces vins ont atteint un prix de 44,14 DM/hl. 

Alors que les importations de vins de table blancs et rouges ont tri

plés, les importations de vins de coupage sont seulement affectées du 

coëfficient 11/2. 
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Les vins destinés à la transformation (vin de base) ont connu égale

ment des fluctuations annuelles analogues, encore que les prix aient 

été plus bas. La moyenne de ces prix, calculée sur 12 ans, est de 

52,80 DM/hl (cf. tableau 36a). Les vins destinés à la distillation ont 

atteint un prix moyen de 54 1 59 DM/hl sur 12 années. Le volume des im

portations a plus que quadruplé (coéfficient 4,5) {cf. tableau 38). 

Les deux dernières années exceptées, on constate une tendance à la rééva 

luation des vins de base destinés à la fabrication de vermouth. Abs

traction faite de l'année 1962, à cause d'une possibilité d'erreur, le 

prix moyen de 11 ans, est de 47 1 84 DM/hl. Dans le mime temps, le 

volume des importations a diminué. 

Le volume des importations de vin destiné à la préparation de Sekt 

dont les prix ont également fléchi, a plus que décuplé. Le prix 

moyen (moyenne arithmétique) calculé sur 12 ans, est de 57,99 DM/hl. 

En 1964, on a importé deux fois plus de vins de base destinés à la 

fabrication de vinaigre de vin qu'en 1953. Le prix a remonté au cours 

des deux dernières années. Le calcul portant sur 12 ans donne un 

prix moyen de 29,68 DM/hl. 

Tableau 38 

On a pu noter une augmentation sensible des importations des sous

produits de la vinification et des produits finis. On a importé les 

deux dernières années 82 fois plus de vin mousseux qu'en 1953 (de 493 

à 40.409 hl) et les prix ont diminué. Le prix moyen, calculé sur12 ans 

est de 763,44DM/hl. 

Les importations de vin de dessert représ~ntent un volume de 250.000 

à 360.000 hl/an, au prix moyen de 78,93 DM/hl (moyenne de 12 ans). 

Le chiffre des importations des dernières années est toutefois beau

doup plus fort que cette moyenne. 

Pour les vins à vermouth, les importations des dernières années ont 

été de 4 à 5 fois plus importantes qu'en 1953, les prix ayant presque 

continuellement augmenté, de 104 DM au départ à 177 DM/hl (prix moy

en sur 12 ans : 111,89 DM/hl). 
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Les importations de distillats ont augmenté les dernières années et 

sont environ 15 fois plus élevées, avec un léger fléchissement des 

prix (prix moyen 450,00 DM/hl, moyenne 12 ans). 

Tableau 39 
Par rapport à 1953, le volume des importations et les prix de ces bois

sons (sous-produits de la vinification) ont également doublé les 

dernières années (en 1953 = 91 DM/hl, en 1964 = 194 DM/hl, prix moyen 

de 12 ans = 132 1 68 DM/h~. 

Tableau 36 a 

Ce tableau récapitulatif donne les prix moyens de toutes les catégories 

de produits, ainsi que la moyennede 12 années, pour permettre la com

paraison des prix entre eux et de leur évolution dans le temps. 

Tableau 40 

D'après les pays d'origine, la France vient en tête avec plus de 4o% 

devant l'Italie avec 30% pour las dernières années. En 1963, les 3/4 
environ de toutes les importations de vins provenaient des pays de la 

CEE, plus de 20 % d'autres pays européens et 5% de pays non européens. 

7% environ provenaient de l'Espagne et 4% respectivement de la Ycu

goslavie et de l'Autriche. 

Tableaux 41 et 42 

Le tableau 41 donne les quantités annuelles des 4 dernières années, 

le tableau 42 donne les quantités totales et les pourcentages. 
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Tableau 41 

Importations des vins par pays d'origine 

1960 - 1963 

Pays 1960 hl 1961 hl 1962 hl 

France 1,558.291 1, 443.490 1,558.258 
Italie 979.844 1,086.020 1,575-160 
Luxembourg 23.485 2o755 16.561 
Pays-Bas 682 475 18.573 

Pays de la C.E.E. 2,562.302 2,532.74o 3,168.552 

Portugal 66.780 51-767 109.567 
Grèce 50.951 39-739 100.212 
Espagne 224.467 280.863 309.352 
Yougoslavie 250-335 207.819 124.366 
Autriche 223.353 275-528 87.097 

Hongrie,Roumanie et 82.173 26.226 47-505 Bulgarie 

Turquie 11o527 5o669 12o370 
Suisse 29.128 64.943 20.503 

Pays européens 
importants 938o714 952.554 810.972 

Chili 8.619 9.4o6 15.872 
Union Sud-Africaine 10.771 10.071 11.894 
Algérie 2.471 3o825 5.415 
Autres pays 216.104 175.433 105o745 

Pays non européens 
importants et 237.965 198.735 138.926 
divers 

Total des importa- 1,738.981 3,684.029 4,118.450 
ti ons 

( 33 

1963 hl 

2,257o274 
1,330o549 

12.024 
41o347 

3.641.194 

161.843 
164.315 
264.962 
86.372 
56.84o 

4<> .681 

7o834 
3o762 

786.609 

36·356 
10.856 
10.063 

148.274 

205o549 

4,633·352 

) 
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Tableau 42 

Chiffres absolus des importations de vins des divers pays et 
part respective de ces pays dans les importations totales et 

dans leur catégorie 

fart dana Part dans la 
PAYS Importatioils les impor- catégorie 

de 1960-1963 tations tot. 
hl % % 

France 6,817.313 42,15 57,27 
Italie 4,971.573 30,74 41,76 
Luxembourg 54.825 0,34 0,46 
Pays-Bas 61.077 0,37 0,51 

Pays de la C.E.E. 11,904.788 73,60 100,00 

Portugal 389.957 2, 41 11,18 
Grèce 355o217 2,20 10,18 
Espagne 1,079.644 6,67 30,95 
Yougoslavie 668.892 Lt-, 14 19,17 
Autriche G42o818 3,97 18, lt-3 

Hongrie,Roumanie,Bulgarie 196o585 1,22 5o63 

Turquie 37 o 4oo 0,23 1,07 
Suisse 118o336 0,73 3,39 

Pays européens 
3, 438.o849 21,57 100,00 importants 

Chili 70o253 o,43 8,99 
Union Sud-Africaine 43o592 0,27 5,58 
Algérie 21 o774- o, 14 2,79 
Autres pays 645o556 3,99 82,64 

Pays non européens impor-
781a175 4,83 100,00 tants et divers 

Total des impoP-tations 16 ' 17 l~ 0 8 12 100 (Il 
;.J 

( 33 ) 
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b) ~e!_ .!,XE,O!_t!_t!_O_!S_d,! !,i.!!. 

La République fédérale d'Allemagne ne revit pas seulement de l'impor

tance en tant que pays importateur, mais également en tant ~u'expor

tateur. Sa part dans les exportations s'est fortement accruè les 15 

dernières années. En 1965, ses exportations se sont chiffrées à 

184.000 hl, soit S fois autant qu'en 1950. Ces chiffres représentent 

les exportations de vins allemands, mais comme certains vins importés 

sont réexportés, le volume global des exportations est légèrement plus 

élevé. En 1964, le volume des exportations représentait 4,79 % de 

celui des importations; la valeur des exportations représentait 16,69 % 
de celle des importations. Ces proportions nous montrent qu'on a 

surtout exporté des vins de qualité et des vins de qualité supérieure 

(Spitzenweine). 

Le tableau 43 montre l'évolution, à partir de 1951/52, du volume et du 

montant des exportations. 

Tableau 43 

Exportations de vins de la République fédérale d'Allemagne 

1951/52 1952/53 1953/54 1954/55 1955/56 1956/57 1957/58 

en 1.000 hl 

34,4 42,1 63,6 
1 

72,6 
1 

84,1 92,7 94,6 

en milliQD§ DM 

12,0 13,7 20,1 24,7 27,5 35,6 34,9 

~-------- ~-----------

,_ _________ 
----------~--------- --------- ---------

1959 1960 1961 1962 1963 1964 

en 1.000 hl 

119,2 137,0 154,4 i 146,0 
1 

160,3 180,8 

en millions DM 

38,0 48,3 51,1 
1 

47,4 1 
52,1 54,6 

(4) 
Pour pouvoir analyser d'une façon plus approfondie le vin et les pro

duits à base de vin, nous nous référerons encore à quelques tableaux 

relatifs au volume, au montant et aux prix moyens des exportations. 
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Tableau 44 
Outre la croissance du volume et du montant (chiffres absolus et chif-

fres relatifs), des exportations, le tableau 44 nous montre !'·évolution 

des prix moyens. Ils ont varié au cours de ces 12 années de 328 DM/hl 

en 1953 à 398 DM/hl en~57, la moyenne arithmétique étant de 350,07 DM/hl. 

Tableau 45 

Le tableau 45 donne le volume des exportations de vins de table et de 

vins destinés à la préparation de sekt, ainsi que les prix des vins 

blancs, rouges et des vins destinés à la préparation de sekt. En 12 

ans, le prix moyen du vin blanc a été de 329,24 DM/hl, celui du vin 

rouge de 366,50 DM/hl et celui du vin destiné à la préparation de sekt 

de 136,16 DM/hl. Nous avons déjà signalé l'augmentation sensible des 

exportations de vins de table. La part des vins rouges et des vins 

destinés à la préparation des sekt n'a été en 1964 que de 1 %des expor

tations de vin blanc. 

En comparant les prix des vins de table exportés aux prix des vins d~ 

table importés, on constate que la moyenne arithmétique de 12 années 

est la suivan~e 
pour les vins blancs 329,24 77,4o DM/hl 

pour les vins rouges 366,50 68,01 DM/hl, 

c'est-à-dire pour les vins blanc 4 1/4 fois le prix des vins importés 

et pour les vins rouges 5,4 fois le prix des vins importés. 

Tableau 46 

Pour les sous-produits de la vinification et les produits destinés à 

la fabrication de mousseux, le prix moyen pour 12 années (moyenne arith

métique) est de 573,43 DM/hl avec une marge de fluctuation de 378 à 

648 DM/hl. Le volume des exportations a pu être augmenté et repré

sente plusieurs fois celui de 1953. La part des vins de dessert et 

des vins de base à vermouth n'est pas grès grande. Il est impossible 

de vérifier si les prix indiqués dans les deux catégories correspon

dent aux prix réels. 

On a enregistré un accroissement notable des exportations de distillats 

destinés à la consommation, allant de pair avec une tendance au fléchis

sement des prix. La moyenne arithmétique des 12 années est de 6o4,43D~hl. 
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Le tableau suivant fournit la réponse à la question de savoir vers 

quels pays les vins de table allemands ont été exportés en 1965, et 

à quel prix. 

Tableau l\.7 

Exportations de vin blanc et de vin rouge 

1965 

Pays importateurs Quantités % Valeur ell 
hl 1000 :JH 

Grande-Bretagne 54-784 29,8 13.724 
US A 53.173 28,9 17.449 
Pays-Bas 12.156 6,6 2.472 
Danemark 11.826 6,4 2.110 
Suède 11.650 6,3 3.707 
Belgique/Luxembourg 10.302 5,6 2.162 
Suisse 5-513 3,0 1 .. 748 
Canada 4o502 2,4 2.061 
France 2 0 7 t!-7 1,5 877 
Tchécoslovaquie 2.087 1 ' 1 552 
Finlande 1.87 4 1 '0 566 
Norvège 1.859 1 '0 464 
Irlande 1.612 0,9 702 
Italie 1.304 0,7 315 
Australie 665 0,4 333 
Nouvelle-Zélande 577 0,3 259 
Venezuela 566 0,3 232 
Autriche 475 0,3 134 
Autres pays 6.326 3,4 2.793 

Total 183.993 100 52.710 

% Valeur en 
DH/hl 

26,0 251,-

33,1 328,-

4,7 203,-

4,0 178,-

7,0 318,-

4,1 210,-

3,3 317,-
3,9 458,-
1,7 319,-

1 '0 264,-

1' 1 302,-
0,9 250,-

1,3 435,-
o,6 241,-
o,6 500,-
0,5 449,-
0,5 497,-
0,3 282,-

5,3 442,-

100 286,-

~====--------------------------- -----·-
________________ ... ____________ 

En tête des pays importateurs de vins allemands viennent la Grande

Bretagne et les Etats-Unis, qui absorbent ensemble 59 % des expor

tations. Les prix à l'exportation obtenus en 1965 varient de 178DM/hl 

au Danemark à 500 DM/hl en Australie, et atteignent en moyenne 286DM/hl. 
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3. Interventions des pouvoirs publics 

Comme mesures adoptées ou contrôlées par les pouvoirs publics en vue 

d'organiser le marché du vin, signalons : 

1. la protection de la viticulture nationale par des droits de douane, 

2. la protectirn de la viticulture nationale par des contingents 

3· la protection de la viticulture nationale par des restrictions 3. 

l'exercice de la profession et par l'obligation de soumettre la 

création de nouveaux vignobles à l'agrément des pouvoirs publics. 

Les deux premières mesures de protection sont largement abolies dans 

le cadre de l'intégration préparant la mise en place du marché commun. 

Le Fonds de Stabilisation pour le Vin, institué en application de la 

loi régissant l'économie viti-Yinieole a une grande importance. Depuis 

sa création, en 1961, le Fonds a réussi, avec l'aide du Gouvernement, 

des associations de viticulteurs, de négociants en vin et des syndicats 

vinicoles ainsi que d'entreprises privées, à garantir la vente à des 

prix convenables, particulièrement en cas de récolte abondante. Cette 

intervention a été rendue nécessaire à cause de l'abondance des récoltes 

de 1963 et de 1964. En 1963, on a produit b,O millions d'hl, et en 

1964 7,2 millions d'hl de moût. Les stocks disponibles au 1er octobre 

de chaque année chez les viticulteurs et dans les coopératives vinicoles, 

plus la récolte de l'année constituent l'offre disponible pour chaque an~e 

Eh1964,les disponibilités atteignaient 10,3 millions d'hl, soit 2 935 

millions d'hl de plus que l'année précédente. 

Tableau 48 

Stocks et entrées en stock chez les viticulteurs et dans les coopératives 

vinicoles. 
·--

en 1.000 hl 

1960 1961 1962 1963 1964 

Stock existant 
1.6;; 3.034 au 1er octobre 1.949 1.893 3.093 

Production (0) 7 .. 433 3-574 3.920 6.034 7.185 

Total 9 .. 066 6.608 5.877 7o927 10.278 

(
0

) Les estimations officielles oscillent probablement autour de la 
limite inférieure de la production effective de sorte que les 
chiffres fournis peuvent encore être majorés. 
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Devant cette situation, le Fonds de Stabilisation a dû préparer des 

mesures d~cisives en collaboration avec les Ministères fédéraux de 

l'Alimentation, de l'Agriculture et des Forêts, de l'Economie et des 

Finances. 

Les mesures suivantes ont été prises 

1. diminution du taux d'intérêt 

2. achats de soutien 

3. contributions aux loyers payés par les producteurs 

4. intensification de la demande par la publicité 

5. prise en charge restreinte des risques en matière de prix pour des 

vins de qualité irréprochable. 

Pour des vins de moindre qualité, le Fonds de Stabilisation s'est effor

cé de trouver des possibilités de stockage et d'écoulement auprès des 

industries de transformation . 

Les mesures de soutien des prix ont été concentrées sur les meilleures 

qualités. Le Fonds de Stabilisation avait défini en 1964 des mesures 

destinées à influencer le marché, en passant des accords avec un 

nombre limité de grosses firmes faisant le commerce des vins. 

Son intervention s'est surtout traduite par la stabilisation indirecte 

des prix et du marché en consacrant d'importants crédits à la publici

té et en favorisant la vente du vin dans le cadre de la publicité col

lective. Il a ainsi réussi, d'une part, à accroître le prestige des vins 

allemands et à accroître la demande, c'est-à-dire la consommation par 

t~te, et, enfin, à contribuer à la stabilisation du marché, dont les 

effets sont durables et qui a eu pour conséquence que la récolte moins 

abondante de 1965 a pu être écoulée à des prix beaucoup plus forts que 

la qualité des vins ne permettait de l'espérer à première vue. 

4. Les prix 

Les cours du vin au stade de la production sont relevés par la Fédéra

tion Viticole allemande (Weinbauverband) en collaboration avec les 

conseillers en viticulture , le Ministère de la Viticulture, de l'A~ri

culture et des Forêts du Land de Rhénanie-Palatinat et le Fonds de 

Stabilisation des diverses régions. Les prix de gros et de détail 
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sont relevés par l'Office Fédéral de la Statistique; les derniers 

prix sont, en outre, relevés par le Fonds de Stabilisation. L'Office 

fédéral de la Statistique publie les résultats dans la "Fachserie M" 

du recensement concernant le commerce de détail, série 6, prix au con

sommateur du vin blanc et du vin rouge, en outre, dans la "Fachserie M" 

série 8, prix de vente en~os des vins de table allemands et étrangers• 

On peut constater que les vins de qualité supérieure, les vins de qua

lité et les vins de consommation courante ont leurs propres marchés 

en Allemagne fédérale. Tandis que l'offre de vins de qualité supérieure 

est en règle générale, toujours limitée, l'offre des vins de qualité n'a 

cessé d'augmenter, particulièrement les dernières années, en raison 

de l'accroissement des récoltes et des efforts déployés pouraméliorer 

la qualité. Le paiement sur la base des degrés Oeschlé, introduit sur

tout par les coopératives du sud de l'Allemagne, constitue un encou

ragement ; depuis lors,ce système a également été appliqué par des 

coopératives, et parfois aussi par des négociants, dans d'autres ré

gions viticoles. Les efforts déployés par les viticulteurs en vue 

d'améliorer la qu~lité sont ainsi mieux récompensés que dans le passé. 

En outre, c'est grâce à ces mesures que le pourcentage des vins de 

consommation courante n'a pas augmenté proportionnellement à la forte 

augmentation de la production. Il est probable que les récoltes fu

tures se maintiendront au niveau actuel. Les moyennes annuelles rela

tives aux diverses décennies, nous donnent le tableau suivant. 

Tableau 49 

Rendements en moût pour diverses décennies. 

Moyenne annuelle 
hl/ha 

des vignobles productifs 

1903 - 1909 24,9 
1910 - 1919 20,5 
1920 - 1929 25,5 
1930 - 1939 40,4 
1948 - 1958 47,7 
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Au cours de la période de 1948 à 1958, la production a pu être doublée par 

rapport à 1903-1909. De 1903 à 1909, on a produit en moyenne 24,9 hl/ha, 

et de 1948 à 1958, en revanche, 47,7 hl/ha. Si nous considérons la 

période de 1959 à 1964 qui n'est plus reprise dans le tableau 49, 
nous pouvons constater un nouvel accroissement considérable du ren

dement, qui passe à 80,7 hl/ha, soit une augmentation de 70 % par 

rapport à la décennie 1948-1958. 

L'accroissement de la production s'accompagne d'un recul des prix. 

Le tableau 15, page 22, montre l'évolution de la production et des 

prix du moût au cours des dernières années. On peut y voir que les 

prix du début des années cinquante, en DM/hl, représentent près du 

double de ceux de 1935/38. Le prix exorbitant de 211 DM/hl en 1956 
est dû à la catastrophe provoquée par les gelées de l'hiver précédent. 

On a également enregistré des prix élevés pour le moût en 1957, car 

la récolte a été relativement peu abondante en raison des gelées tar

dives de cette année. Depuis lors, les prix du moût ont tendance à 

fléchir. En dépit du caractère discontinu de cette tendance, en 1959 
par exemple, en raison de la qualité exceptionnelle, et en 1962 en 

raison du volume relativement faible, on ne peut nier un certain recul 

des prix à la production. 

a) ~'tv~l~tion_d~s_p~i~ à ~a_p~o~u~tio~ ~a~s_l~s_div~r~e~ ~é~i~n~ yi!i= 

coles. 

Les prix à la production qui sont publiés sont les prix payés en 

octobre et en novembre, d'abord pour le moût, ensuite pour les vins 

nouveaux et plus tard pour les vins tranquilles. Les prix des vins 

nouveaux et des vins tranquilles sont plus forts que ceux des moûts 1 

ce qui se justifie par le fait que ces fins impliquent un processus 

de transformation supplémentaire. 

Moselle inférieure 

Le tableau 50 nous montre l'évolution au cours des dix dernières an

nées (1955-1964) des prix à la production (en DM/hl) des vins de 

consommation courante dans la région de la Moselle inférieure, sur 

la base des relevés mensuels des prix. 
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Ce tableau permet de constater que les conditions atmosphériques ont 

fait doubler le prix certaines années (1955 et 1964), alors qu'on 

note une tendance à la régression pour d'autres années (1956 1 1963). 

En règle générale, les prix ont augmenté de 50 % environ. 

En examinant le tableau mois par mois, on peut constater que les prix 

à la production ont baissé de 1956 à 1964 dans la Moselle inférieure 

sauf en 1959, qui a été une année exceptionnelle. 

Moselle supérieure 

La Moselle supérieure produit surtout des vins servant à la prépara

tion de Sekt, mais on l'a considérée pour la présente enquête, comme 

région typiquement productrice de vins de consommation courante. 

Nous pouvons y noter une augmentation des prix analogue à celle enre

gistrée dans la Moselle inférieure pour les millésimes 1955 et 1964, 

et un recul des prix plus affirmé pour les millésimes 1956 et 1963. 

En analysant mois par mois les 10 années qui font l'objet de compa

raisons, nous trouvons qu'ici aussi les prix à la production ont 

baissé, sauf en 1959. 

Tableau 51 

Moselle moyenne 

Dans la région productrice de vins de qualité de la Moselle moyen

ne, les prix ne fluctuent pas aussi fortement pour un millésime rlon

né - à l'exception de 1964 - constatation qui se vérifie aussi en 

considérant le tableau mois par mois. Mais l'on note cependant aus

si un recul des prix pour cette région. Les prix se situent au-des

sus de ceux enregistrés pour les premières régions étudiées. 

Tableau 52 

Hesse rhénane - Hügelland 

La comparaison portant sur 10 années annonce pour le Hügelland de 

la Hesse rhénane des tendances analogues, parfois plus nettes, en 

ce qui concerne les prix, dont la hausse a été très forte en 1955, 
1959, 1960 et 1964, alors que l'année 1956 était caractérisée par 

des prix en baisse. 
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Les valeurs mensuelles, qui peuvent varier jusqu'à 100% et davan

tage d'une année à l'autre , sont en baisse. 

Tableau 53 

Hesse rhénane - Bords du Rhin 

Les relevés de prix pour les bords du Rhin de la Hesse rhénane (ré

gion produisant des vins de qualité) ne sont disponibles que pour une 

période plus courte soit de 1958 à 1964. L'évolution de ces cota

tions accuse la même tendance que dans le Hügelland - avec des prix 

plus forts, toutefois. 

Tableau 54 

Oberhaarcit 

Sur le plan quantitatif, l'Oberhaardt est la principale rég~on de 

production de vins de consommation courante. Elle produit près de 

quatre fois plus de moût que la Moselle inférieure ou dix fois plus 

que la Moselle supérieure. Les prix de l'Oberhaardt influent fréquem

ment sur ceux de la Hesse rhénane, qui n'est pas très éloignée. Il 

faudra examiner ultérieurement dans quelle proportion les prix d'une 

même année diffèrent d'une région à l'autre. 

Comme dans les autres régions, les prix de 1955 sont sensiblement 

plus forts à cause de la catastrophe provoquée par les gelées de 

l'hiver 1955/56. On a enregistré la hausse maximale pour la produc

tion de 1964, à cause des conditions climatiques défavorables en 1965. 
tes prix forts payés au début de la vendange de 1956, quantitativement 

et qualitativement modeste, ont rapidement baissé dans de fortes pro

portions. Le niveau des prix est faible pour les années 1958, 1960, 
1961 et 1963 et pour les premiers mois de 1964. 

Tableau 55 

Mittelhaardt 

Les remarques formulées pour la Moselle moyenne sont également vala

bles pour la région du Mittelhaardt, produisant des vins de qualité. 

Dans l'ensemble, l'évolution des prix n'est pas aussi marquée que 

dans la région de l'Oberhaardt. Au cours des 10 années, seul le mil

lésime 1960 a été coté pendant une période assez longue à un prix in

férieur à 100 DM/hl. Les vins du Mittelhaardt sont achetés par les 

négociants à des prix comparativement beaucoup plus élevés que ceux 

de l'Oberhaardt. 

Tableau 56 
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b)Prix de vente du commerce de gros 

Régions viticoles allemandes. 

Après avoir exposé l'évolution des prix au stade de la production, 

il y aurait encore intér3t à suivre les prix de vente du commerce de 

gros des vins allemands et de les comparer aux prix des vins impor

tés. L'Office fédéral de la Statistique a publié à cet égard des 

chiffres relatifs sur la base du chiffre 100 pour 1962. Dans ces 

tableaux, les prix des diverses années sont analogues à ceux de l'an

née précédente; ainsi dans le Rheingau, par exemple, l'indice de ces 

prix a atteint 136,3 en 1960, grAce à la vente des vins de 1959. 

Tableau 57 

Le tableau 57 montre des fluctuations, imputables dans une large me

sure au volume de la production de l'année précédente. Les années 

où les prix sont faibles (1959, 1961 et 1965) ont été précédées par 

des années où les récoltes ont été abondantes, c'est-à-dire 1958, 
1960 et 1964. 

Si l'on examine l'évolution des prix dans les diverses régions au 

cours des années reprises dans les statistiques, on peut constater 

une tendance à la régression dans le Rheingau, cette tendance étant 

toutefois discontinue • La tendance à la régression des prix est 

encore plus forte dans la Hesse rhénane, région produisant des vins 

de consommation courante. Une évolution parallèle peut également 

ltre constatée sur la Moselle et sur la Nahe. 

Le recul est très marqué dans l'Oberhaardt. Pour la région du Mittel

haardt qui produit des vins de qualité, l'évolution a été un peu plus 

favorable que dans la région voisine. Ceci vaut également pour l'Unter

haardt. 

L'évolution a été très équilibrée dans la région du Kaiserstuhl,qui pro

duit des vins de qualité et où une grande partie de la récolte est achetée par 

des coopératives modernes.C'est dans cette région, ainsi que dans celle de 

l'Ortenau qui produit également des vins de qualité, que l'on peut 

constater la plus grande stabilité des prix. 

On note également de faibles fluctuations dans le Wurtemberg. 
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Evolution des prix des vins importés 

Pour terminer, nous commenterons encore les prix enregistrés au 

stade du commerce de gros pour les vins importés, prix figurant 

au tableau 58. Tous les vins importés en provenance de divers 

pays se caractérisent par une faible marge de fluctuation. La 

stabilité des prix a été remarquable, et l'on peut noter une lé

gère hausse depuis 1962, voire même déjà avant. 

L'indice relevé pour les vins~ançais a atteint son minimum en 

1956 avec 93,7 et son maximum en 1958 avec 108,5. Les indices 

relevés pour les vins espagnols sont les plus équilibrés, avec 

une légère tendance à la hausse (1956 = -94,2, 1965 = 102,3). Les 

tendances sont les aimes pour le Portugal (1956 = 97,1, 1965 = 
103,1). Les vins italiens, grecs et chiliens sont caractérisés 

par de légères fluct~ns. 
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Le stade de la production du raisin, de la vendange foulée et du mo4t 

{matière première). 

A. Aperçu sommaire des techniques de production 

Moselle inférieure ---------
Dans la Moselle inférieure, la moyenne décennale (1955 à 1964) de la 

production de moût a atteint 182.000 hl, pour une superficie moyenne 

de 2.510,7 ha de vignobles productifs, ce qui correspond à un rende

ment moyen de 72,6 hl de moût à l'hectare. 

Il y avait, en 1958, 4.607 exploitations produisant du raisin pour la 

vente - il est probable que leur nombre a diminué depuis lors - la su

perficie des vignobles était de 2.458 ha, dont 2.051 ha considérés com

me vignobles en production. 

Sur les 2.458 ha complantés en vigne, il y avait : 

1.058 ha, soit 43,0 % de vignobles en pentes escarpées 

923 ha, soit 37,6 % de vignobles de coteaux 

477 ha, soit 19,4 % de vignobles de plaine. 

Nous avons déjà attiré l'attention sur le parcellement très poussé des 

vignobles dans la Moselle inférieure. Les parcelles (5,4 ares en moy

enne) y sont les plus petites de toutes les régions viticoles alle

mandes. 

Le parcellement poussé, l'échalassage et un pourcentage élevé de vigno

bles en pentes escarpées constituent une entrave à la mécanisation et 

déterminent des temps de travaux plus longs et des coûts plus élevés. 

On ne peut y remédier que par le remembrement et l'aménagement de la 

voirie • Les superficiecultivées et les surfaces complantées en vigne 

étant réduites, la main-d'oeuvre étant encore parfois excessive, mais 

à tout le moins suffisante, les mesures tendant à l'amélioration des 

structures ne bénéficient pas toujours du soutien nécessaire. La perte 

d'un m2 de surface complantée en vigne est douloureusement ressentie. 

Dans de nombreux cas, les ceps de vigne sont encore plantés à la dis

tance de 1,00 X 1,00 m. 

Dans la majeure partie des cas, la transformation des raisins a lieu au 

siège mime de l'exploitation• On dispose de la main d'oeuvre suffisante 

pour ce travail. C'est aussi une des raisons pour lesquelles les coopé

ratives ne sont pas très développées et dès lors, la collaboration avec 
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les négociants en vins y est plus étroite. On a réalisé des progrès 

notables dans la mise en oeuvre de moyens destinés à améliorer la 

qualité. 

Le Riesling est le cépage le plus répandu dans la région • 

Mosellè supérieure 

La Moselle supérieure peut être considérée cosme une région typique 

de production des vins de consommation courante. Elle occupe une posi

tion particulière parmi les régions viticoles allemandes produisant des 

vins destinés à la préparation de Sekt. Le cépage principalement cul-

tivé à cette fin est l'Elbling. On a produit, sur une superficiemoyenne de 

654,4 ha, 73.900 hl de moût (moyenne des 10 années), soit un rendement de 112,9 
hl â 1' hectare. 
En 1958, 1.295 exploitations cultivaient 646 ha de vigne, dont 485 ha 

en production~ Les surfaces complantées en vignes se répartissaient 

comme suit : 

243 ha = 37,6% de vignobles de plaine 

273 ha = 42,3 % de vignobles de coteaux 

130 ha = 20,1% de vignobles en pentes escarpées. 

La part des vignobles en pentes escarpées n'arrive pas à la moitié de 

celle de la Moselle inférieure. Comme le parcellement est aussi plus 

favorable - la moyenne y est de 15 ares - les coGts de production sont 

moins élevés que sur la Moselle inférieure. Si nous tenons compte éga

lement des fortes moyennes du rendement à l'hectâTe- 112,9 hl par ha 

soit 40hl/ha de plus que sur la Moselle inférieure - et des codts de 

production à l'hectare moins élevés, nous pouvons en déduire q~e cette 

région est mieux partagée en ce qui concerne le rapport. 

C'est également l'échalaasage qui prédomine dans la région de la Moselle 

supérieure, avec un écartement de 1 1 00 X 1,00 m. Les nouvelles planta

tions sont parfois réalisées également à la distance de 1 1 30 m x 1,20 m 

sur la Moselle. 

Il convient d'inscrire au passif de cette région son climat défavorable. 

La fréquence des gelées tardives compromet la sécurité du rendement de 

certaines années et de certaines exploitations. En raison des précipi

tations plus abondantes, la lutte contre les parasites nécessite des 

opérations plus f~équentes que sur la Moselle moyenne ou inférieure. 

Hesse rhénane 

La Hesse rhénane est une des plus importantes régions viticoles alleman

des (14.?6? ha de vignobles en production en 1964).0n cultive des cépages 
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produisant du vin blanc sur 90 % de cette superficie et des cépages produisant 

du vin rouge sur les 10 % restants. Bien que cette région soit traditionnelle

ment considérée comme région productrice de vins de consommation courante - à 

cause de l'ancienne répartition des reg1ons viticoles en deux catégories- cette 

classification ne correspond plus à la réalité. On a fait de grands progrès dans 

la mise en oeuvre de moyens destinés à améliorer la qualité. Au cépage princi

pal, le Silvaner (60 %), sont venus s'ajouter les dernières années toute une 

série d'autres cépages tels que le Mnller-Thurgau(21%), le Riesling (~), le 

Bourgogne blanc, etc. Pour des raisons ressortissant à la réduction des temps 

de travaux, on cultive de préférence des espèces h~tives et semi-h~tives. 

Le rendement moyen décennal (1955-1964) de mont en Hesse rhénane est de 984.000 

hl pour une superficie moyenne de 14.865,2 Ha de vignobles productifs, soit 

66,2 hl par ha. La production de cette ·région est inférieure de 6 hl à celle 

de la Moselle inférieure et de 46 hl à celle de la Moselle supérieure. 

Sur les 16.520 ha de surface complantée en vigne, il y avait en 1958 

12.498 ha de vignobles productifs, répartis entre 17.000 exploitations de 

la manière suivante : 

8.792 ha 53,2 % de vignobles de plaine 

7.032 ha 42,6% de vignobles de cot e::-:~.u.:<.. 

697 ha 4,2% de vignobles en pentes escarpées. 

La mode de conduite du vignoble en Hesse rhénane est presque sans exception le 

treillage. On considère comme normal un écartement entre les lignes de 1,40 rn 

à 1,60 rn environ et comme intervalle large des écartements atteignant jusqu'à 

3 m. 

C'est là, et sur les vignobles en pentes escarpées et sur les vignobles de 

coteaux, que sont situés les crus de qualité dP.s bords du Rhin, d'une super

ficie estimée à 3.000 ha environ et qui ne peuvent ~tre répartoriés séparé

ment. 

Avec une moyenne de 0,95 ha de vigne productive par exploitation, la Hesse 

rhénane dépasse sensiblement la moyenne fédérale (0,54 ha). La taille des 

parcelles, qui est de 17,3 ares, est la plus grande des quatre régions viti

coles étudiées. Du point de vue de la mécanisation et du rendement, il serait 

souhaitable que les valeurs moyennes soient trois fois plus fortes. 

Comme, en moyenne, les vignobles productifs représentent 20 % de la surface 

cultivée, nous pouvons en déduire l'importance de la viticulture pour le 

nombre élevé d'exploitations mixtes. Faute d 1u~ revenu suffisant (taille 

moyenne d'une exploitation : 4,8 ha), de nombreuses exploitations mixtes ne 

seraient pas viables sans la viticulture. 
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Dans les exploitations plus importantes, la pénurie de main-d'oeuvre 

conduit à 1 'impasse l certaines époques de pointe et 1 'incidence de ces 

facteurs est désagréablement ressentie dans les exploitations de cul

tures sarclées particulièrement pendant les vendanges. 

Cette évolution aboutit, en fait, à la stagnation de la vente directe 

par les producteurs. 

Oberhaardt 

La viticulture revit une grande importance dans l'Oberhaardt en tant 

que culture spécialisée; elle y représente 33 % de la SAU. La région 

de l'Oberhaardt est plus fermée que la Hesse rhénane. En 1964, les 

vignobles productifs couvraient une superficie de 9.050 ha. Comme 

dans la Hesse rhénane, plus de 90 % de ces vignobles sont plantés de 

cépages produisant du vin blanc, le reste est planté de cépages pro

duisant du vin rouge. 

La production moyenne décennale a été de 741.000 hl de moGt pour une 

surface de 8.105 1 2 ha, soit 91,5 hl par ha. Les rendements moyens plu

riannuels sont donc inférieurs de plus de 20 hl à ceux de la Moselle 

supérieure. 

Si l'on analyse la structure des exploitations et des crus, le tableau 

est le suivant : en 1958, il y avait 9.184 exploitations, la surface 

complantée en vigne couvrait 7.820 ha, dont 6.312 ·ha de vignobles pro

ductifs. Si l'on considère le rapport entre la superficie des vignobles 

productifs en 1964 et le nombre d'exploitations en 1958 - encore que 

ce nombre a vraisemblablement diminué depuis lors- onmtient un peu 

moins de 1 hectare (0,985 ha). Avec 13 13 ares par parcelle, la taille 

moyenne de celles-ci n'est pas favorable. Bien qu'entre temps, on ait 

enregistré un agrandissement des_parcelles par suite de remembrements, 

d'échanges volontaires et d'achats de terres, on peut dire que la tail

le optimale ne sera atteinte que dans un avenir très lointain - si 

l'on y arrive jamais. 

Sur les 7.820 ha, il y avait . . 
5-476 ha = 70,0 % de vignobles de plaine 

2.118 ha = 27,0 % de vignobles de coteaux 

226 ha = 3,0 % de vignobles en pentes escarpées. 

A c8té de la conduite normale du vignoble avec un espacement de 1,40 m 

entre les lignes, la part des cultures plus espacées est importante et 
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peut être estimée à 10 % environ. 

Comme dans la Hesse rh~nane, la technique de production a été adaptée 

dans une large mesure à la mécanisation des diverses opérations cul

turales, car on a enregistré les dernières années un exode important 

de la main-d'oeuvre vers l'industrie. 

~endement à l'ha, de 1950 à 1964. 

Le tableau 59 montre de quelle manière se présente, au cours des diver

ses années de 1950 à 1964, la production, en hl par ha, en tant que 

moyenne fédérale et dansleaq•atre régions productrices de vins de con

sommation courante et, à titre de comparaison, dans deux régio1"s pro

duisant des vins de qualit&. 

Tableau 59 

Pour les années 1950 à 1952, on n'a relevé que des moyennes régionales 

qui ont été extrapolées aux sous-régions. Si l'on compare la production 

des diverses régions ou sous-régions à la moyenne fédérale, le tableau 

est le suivant : 

En 1950 1 la Moselle, les moyennes de la Hesse rhénane et le Palatinat 

étaient supérieures à la moyenne fédérale; cela vaut également pour 

1951 et 1952. Si l'on compare les rendements des diverses régions, les 

chiffres les plus forts sont enregistrés dans la Moselle en 1950 et en 

1952, et dans le Palatinat en 1951. 

A Partir de 1953, il est possible de procéder à un examen différencié 

des diYerses sous-régions. Comme il fallait s'y attendre., la Moselle 

supérieure vient en tête en ce qui concerne le rendement. Sur 12 années, 

les rendements y sont 7 fois supérieurs à 100 hl, le rendement le plus 

fort ayant été atteint en 1960 avec 165 hl. La Moselle moyenne et la 

Moselle inférieure n'ont dépassé 100 hl de rendement à l'hectare qu'en 

1960 et 1964. Il en est de même pour la Hesse rhénane et pour le 

Mittelhaardt, alors que dans l'Oberhaardt on a récolté à quatre reprises 

plus de 100 hl au cours de cette période. Avec 158 hl, le rendement 

moyen de cette région en 1960 n'était pas sensiblement inférieur à celui 

de la Moselle supérieure. 

L'année 1956 a été caractérisée par de faibles rendements. La production 

a été de 36hl/ha dans la Moselle supérieure, de 5 hl/ha dans la Hesse 

rhénane, de 15hl/ha dans le Mittelhaardt et de 24hl/ha dans l'Oberhaardt 

mais, mime cette année-là, les rendements ont été i~téressants dans la 

Moselle moyenne et inférieure où ils ont atteint respectivement 60 à 

45 hl/ha. 
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Tableau 59 

Production totale de moût (en hl/ha) de 1950 à 1964 sur le terri
toire de l'Allemagne f~dérale et dans diverses régions viticoles. 

+J 
'tf 

G> G> G> ~ 
J.t J.t ~ m. +J 

.,-t ::s :os • '0 
0,..-i ., G> œ ., Q) ., 4) 

""' 
J.t ., +J œ l""ior-t l""i t=:l l""ior-t s:: ...... (Ô 

'4> .,-t ~ l""i ~ l""i t=:l l""i J.t 4) «S 

t œ 
s:: ~-~ 4) ~<V Q) Q) Q) '<l> U) Q .cs 
Q J.c't'S U) p.. tQ 1>-, Ulft.-4 tG '<l> f-4 

-=< ., .. Q) 0 ::.1 0 0 0 Q GJ.Q 
~ "' E-tft.-4 ~ U'J ~.El ~ •ri :xl ~ ,0 

0 

1950 65,6 80,1 80,1 Bo, 1 72,5 76,3 76,3 

1951 59,3 63,5 63,5 63,5 62,7 79,1 79,1 

1952 50,8 74,2 74,2 74,2 54,5 59,6 59,6 

1953 45,1 68,7 70,5 67,3 50,8 39,3 65,4 

1954 52,6 77,9 74,7 59,1 58,7 59,9 60,0 

1955 4o, 1 109,5 62,8 57,9 31,6 54,0 53,2 

1956 15,6 36,2 60,1 45,2 5,3 14,6 23,7 

1957 38,5 65,2 61,5 41,8 31,1 58,1 67,8 

1958 81,1 133,2 91•,0 79,7 78,6 80,2 118,4 

1959 70,5 118,5 88,6 75,1 71,9 78,5 83,6 

1960 115,8 165,2 113,9 114,0 124,0 125,3 157,8 

1961 53,9 90,10 74,70 63,3 56,3 64,5 62,2 

1962 58,) 105,7 78,0 66,2 47,0 78,6 77,9 

1963 8S,.) 121•' 0 63,7 66,6 95,4 94,7 114,7 

1964 104,7 153,9 118,4 110,5 108,2 108,7 134,4 

( 27 ) 
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Les techniques de production sont caractérisées par le !ait qu'on pra

tique presque exclusivement l'échalassage dans les deux régions où pré

dominent les vignobles de coteaux• à savoir la Moselle inférieure et la 

Moselle supérieure. La mécanisation est rendue difficile par l'étro1-

tesse de l'intervalle qui sépare les ceps et en partie par l'absence de 

voirie. Le travail s'effectue au moyen de la traction par cible. Ce 

mode de traction s'emploie également dans les exploitations où il existe 

en outre des vignobles de plaine, car un équipement mécanique distinct 

pour les vignobles en pentes et pour les vignobles de coteaux et de 

plaine ne serait pas rentable dans les petites exploitations. Les coûts 

de aécanisation de ces exploitations sont supérieurs à ceux des exploi

tations dont les vignobles sont situés sur des coteaux ou en plaine. 

Tableau 60 

Investissements en DM/ha pour les bltiments d'exploitation, les machines 

et les outils dans les exploitations exclusivement viticoles. 

Superficie complantée en vigne en 1964. 

Exploitations viticoles où prédominent 
les vignobles en les vignobles de 
!~ntes escarpées coteaux et de.plaine 

et part de la surface oomÎlantée 
. vigne dans la S . U __ 

en 

de l~à 30% et de 15% à 30% et 
moins 30% plus moins 30% plus 

.,.__ -- ~-· 

1. Bâtiments d'exploi-
tation et construction 6.354 3.357 3.288 3.854 

2. Machines et équipe-
ment (y compris les 
appareils de traction) 7.061 6.011 5-910 5-930 

(*) 

.... _.. .. 
~- --~- . - - - ·- -- -·· 

(*) Y compris les véhicules automobiles et les motocycles pour 
l'exploitation viticole. 
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L'~nvestissement en machines et en outils, y compris les appareils de 

traction, est de 6.000 DM/ha dans les exploitations dont les vignobles 

sont en pentes escarpées et couvrent plus de 30 % de la SAU; il est à 

peu près équivalent dans les deux groupes d'exploitations dont les 

vignobles sont en coteaux et en plaines. Seuls, les investissements 

des exploitations dont les vignobles sont en pentes escarpées et 

couvrent de 15 à 30% de la SAU dépassent de quelque 1.000 DM/ha ceux 

des trois autres catégories d'exploitations. L'écart est un peu plus 

grand en ce qui concerne les bâtiments d'exploitation, où les chiffres 

varient entre 3JOO et 6.350 DM/ha. 

Seul le remembrement, allant de pair avec la construction de routes, 

permettra d'atteindre un niveau de mécanisation plus favorable. Ces 

mesures devraient influer sensiblement sur les temps de travaux et sur 

la structure des coûts. 

La situation est un peu plus favorable dans la Hesse rhénane et dans 

l'Oberhaardt. La plupart des vignobles 1 sont exploités en traction 

directe. Le travail du sol et la lutte contre les parasites y néces -

sitent beaucoup moins de temps que dans la Moselle. Les exploitations 

qui ont adopté le mode de conduite en lignes écartées sont à même 

d'utiliser également pour la viticulture une partie des moyens de 

traction, des instruments aratoires et des distributeurs d'engrais uti

lisés dans 1' agriculture. Ces exploita ti ons s'en tirent avec quelques 

machines supplémentaires. 

En raison de la pénurie de main-d'oeuvre, c'est surtout dans les grosses 

unités que l'on exploite toutes les possibilités de la mécanisation en 

vue d'accroître le rendement de la main-d'oeuvre. Ce facteur revêt 

une importance extraordinàire en raison des fortes hausses de salaires 

des de~nières années et de celles que l'on peut prévoir pour l'avenir. 

B. Main d'oeuvre 

Le tableau 61 donne les effectifs de la main-d'oeuvre occupée dans 

la viticulture d'après le recensement des exploitations viticoles en 

1958. 
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Tableau 61 

Main-d'oeuvre occupée dans la viticulture d'après le recensement de& 

exploitations viticoles de 1958 (1) (y compris la Sarre). 

Nombre de personnes occupées dans la viticul-
Ge..nre de t:n,..,. 

main-d•oeuvre durant tou tl! six mois pa- moins de 6 pccasion-
l'année an et plus mois par an ,.ellement 

(?) 

Prorriétaires exploi- 5.703 19.786 64.696 -tan s 

Salariés familiaux 10.277 33.854 102.752 47·485 
~ain-d'oeuvre recrutée 
en dehors de la fami~ 7.210 9.874 38.573 162.029 

Total 23.190 63.514 206.021 209.514 
-

(1) On n'a recensé que le travail dans la viticulture, sans tenir compte 
des activités dans l'agriculture et dans d'autres secteurs économiques 

( 4) 
(2) Pendant la vendange. 

Le tableau ci-dessus donne la répartition de la main-d'oeuvre occupée 

pendant toute l'année, six mois par an, moins de six mois par an, et 

occasionnellement. On pourrait considérer comme ouvriers qualifiés et 

spécialisés ceux qui travaillent toute l'année et plus de six mois par 

an, et comme ouvriers semi-qualifiés ceux qui travaillent moins de six 

mois par an. A défaut d'une comptabilisation exacte des journées de 

travail, il n'est pas possible de déterminer avec précision si cette 

main-d'oeuvre a été affectée exclusivement à la viticulture et à la 

vinification, ou si elle a encore été partiellement affectée à d'autres 

branches de l'exploitation agricole. Une telle comptabilité permet

trait de convertir les chiffres pour connaître la main-à'oeuvre occupée 

à temps plein. Toutefois, comme il n'y a qu'un très petit nombre 

d'exploitations qui tiennent une comptabilité des journées de travail, 

nous en serons toujours réduits à procéder par estimations. Nous mon

trerons par un calcul approximatif dans quelle mesure il y a excès de 

main-d'oeuvre. Si l'on essaie de calculer le besoin de main-d'oeuvre 

en se ba~ant sur les chiffres relatifs aux temps de travaux, il fau

drait supposer un besoin correspondant à une unité-travailleur à l'hec

tare pour quelque 20 % des 80.000 hectares de vignobles, soit pour 

16.000 hectares. 
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Il s'agit en l'occurrence d'exploitations où prédominent les vignobles 

en pentes escarpées et qui pratiquent l'écbalassage car il faut y con

sacrer plus de travail que dans les exploitations cultivant des vigno

bles de côteaux et de plaines et pratiqu8nt le treillage. Pour les 

64.000 hectares restants,on pourrait prévoir un effectif de 32.000 per

sonnes dans des conditions optimales de rentabilité de la main-d'oeuvre. 

Nous supposerons donc qu'une unité-travailleur est affectée à une sur

face de 2 ha complantée en vigne. Il faudrait donc au total 50.000 

personnes environ travaillant à temps plein dans des conditions optimales 

pour effectuer les opérations culturales sur les quelque 80.000 ha de 

vignobles. Aussi longtemps que les structures dé~avorables resteront en 

place, la productivité et le revenu n'atteindront pas le niveau indis

pensable et souhaitable. 

Compte tenu égaleaènt des travaux nécessaires pour la vinification et 

la vente, il faudrait supposer pour 100 litres ou pour 1.000 bouteilles 

les horaires suivants 

pressurage et production de vin en vrac 

embout-eillage et conditionnement : 

vente : 

20 h/1.000 1 environ 

50 h/1.000 bouteilles env. 

30 h/1.000 bouteilles env. 

En supposant que 15 ~ de la production totale sont commercialisés di

rectement par les producteurs, il y aurait environ 100 millions de 

litres ou 1 million d'hectolitres à embouteiller et, en recourant au 

travail à façon (Lohnauftragsverfahren), il faudrait prévoir 5.000 à 

6.500 personnes occupées à teaps plein dans les exploitations viticoles 

gérées par des particuliers. 

Plus de 30 % de la production totale sont transformés et commercialisés 

directement par des coopératives; ceci correspond à une récolte de 1,5 

à 2,0 millions d 1 hectolitres. 

Si l'on considère que 20% environ de la production sont vendus sous 

forme de raisins, dont letraitement et la transformation ont liau immé

diatement au stade de la commercialisation, il faudrait diminuer ces 

chiffres de 1,0 à 1,5 million d'hectolitres de moat. 

En additionnant les quantités transformées par les coopér~tives et les 

négociants, on obtient 2,5 à 3,5 millions d'hectolitres. Comme 1 million 

d'hectolitres sont vendus directement par les producteurs, il reste en

viron 1,5 à 2,5 millions d'hectolitres qui sont vinifiés et livrés non 

logés aux commerçants. Il faudrait affecter à ce travail quelque 1.500 

à 2.500 personnes occppées à temps plein, en fonction du volume de la 

production. 
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D'après ce calcul, les effectifs occupés à temps plein dans la viti

culture en république fédérale d'Allemagne seraient : 

1. Pour la culture des 80.000 ha de vignobles, environ 

50.000 travailleurs 

2. Pour la viœfication du vin destiné à être vendu 

non logé, suivant que la production est de 1,5 à 

2,5 millions d'hectolitres environ 1.500 - 2.500 travailleurs 

3· Pour la transformation et la vente chez 

les producteurs commercialisant directe

ment leur production, soit 1 million 

d'hectolitres environ environ 5.000 - 6.500 travailleurs 

soit un besoin total de main-d'oeuvre 

occupée à plein temps dans le secteur 

vi ti-vinicole : environ 56.000-59.000 travailleurs. 

Il est inutile de préciser que cet objectif ne pourrait être atteint que 

dans un avenir assez lointain. Ces chiffres montrent, d'autre part, 

dans quelle mesure les données réelles {tableau 61) sont encore éloignées 

des chiffres théoriques. Comme les données reprises au tableau 61 da

tent de 1958, on peut supposer que les chiffres ont baissé depuis lors. 

Bien qu'ici aussi on ne puisse pas fournir de chiffres exacte, les 

résultats comptables de la viticulture traduisent cependant la tendance 

de l'évolution. 

Tableau 62 

Main-d' oeuvre occupée à temps plein par 100 ha de SAU 

1956/57 - 1963/64. 
Vignobles en pentes escar- Vignobles de coteaux et 

nPPR nP -n1a;..,,. 

Année 15 à 30 % 1 + de 30 % 15 à 30 % 1 + de 30 % 
de la SAU comnlantéP- en v;a-n,:. 

1956/57 42,6 79,6 32,2 47,5 
1957/58 42,9 81,2 34,2 52,4 

1958/59 43,1 78,2 29,0 56,9 

1959/60 38,5 79,5 29,0 55,4 
1960/61 39,0 88,8 27,1 48,6 

1961/62 33,4 68,1 24,6 40,4 

1962/63 33,1 83,6 23,4 .45, 2 

1963/64 34,2 90,1 22,8 46,7 

( 4) 
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Pour la période de 1956/57 à 1963/64, on enregistre un recul des effec

tifs dans 3 des 4 groupes. Les exploitations cultivant des vignobles en 

pentes escarpées représentent de 15 à 30 % de la SAU complantée en vigne, 

ont approximativement réduit leurs effectifs de ~3 à 34 unités-travail

leurs, occupant ainsi 2,5 fois plus de personnel que les exploitations 

exclusivement agricoles (où l'on trouvait en 1962/63 un effectif de 13,6 
personnes pour 100 ha de SAU). Dans le mime temps, les exploitations 

cultivant des vignobles de coteaux et de plain~s représentent le même 

pourcentage de SAU complanté en vigne, ont réduit leurs effectifs de 10 

personnes environ, soit de 32 ou 34 à 23 unités-travailleurs. La dimi

nution n'est pas tout à fait aussi nette dans les exploitations ayant 

des vignobles de coteaux et de plaines représentent plus de 30 % de la 

SAU. C'est là que les effectifs étaient les plus nombreux en 1958/59, 
soit 57 personnes; en 1963/64, on y compte encore 47 personnes environ. 

On constate m3me un accroissement des effectifs qui passent de 80 à 90 

personnes environ dans les exploitations de vignobles en pentes escarpées 

représentant plus de 30% de la SAU. Il n'est pas possible de répondre 

d'une manière exacte à la question de savoir s'il faut rechercher la 

cause de ce phénomène dans le relèvement du pourcentage des ventes de 

vin en bouteilles. 

Nous allons approfondir la question que pose la taille minimale d'une 

exploitation viable aux divers stades de la commercialisation, car la 

viabilité dépend de ce facteur. 

Si l'on examine le problème des effectifs des exploitations et, dans 

le cas d'espèce, spécialement des exploitations familiales, on peut 

constater que ces effectifs n'ont cessé de diminuer les dernières années. 

Il est probable que le prochain recensement viticole en fournira la 

preuve, chiffres à l'appui. On devrait enregistrer pour les exploitations 

viticoles ou les exploitations mixtes agricoles-viticoles la m~me ten

dance que dans l'agriculture où, depuis 1949, la main-d'oeuvre occupée 

à temps plein a diminué de plus de 1,6 million d'unités. 

En règle générale, les exploitations familiales disposent d'une réserve 

de main-d'oeuvre plus abondante que les exploitations faisant appel à la 

main-d'oeuvre salariée car, en période de pointe, il leur est loisible, 

d'une part, de prolonger la durée de travail, et d'autre part, de faire 

appel au temps de la vendange à des membres de la famille qui ne travail

lent pas dans l'exploitation mixte agricole-viticole. 
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Taille~~ni~le~~~!_expl~ita_!ion familiale viable 

La taille minimale d'une exploitation familiale viable varie d'une région 

à l'autre mais également en raison des formes de commercialisation. Il est 

bien évident que des exploitations commeercialisant des raisDns, du moût 

ou de la vendange ont besoin de superficies supérieures à celles vendant 

du vin en fûts ou en bouteilles. En outre, la dimension nécessaire des 

exploitations dépend de ce qu'également la structure d'une région laisse 

attendre dorénavant des revenus supérieurs à ceux d'autres régions voisines. 

On pourrait citer à titre d'exemple que les revenus dans la Moyenne Moselle 

sont environ de 30 à 40 % supérieurs à ceux de la Basse Moselle malgré que 

les coûts de production dans les deux régions ne varient pas sensiblement. 

C. Coûts de production et analyse des différents facteurs des principaux 

modes de conduite et de culture 

1. Coûts totaux par ha de surface complantée en vigne 

Pour obtenir des données précises sur les coûts totaux qu'entraîne 

la production de raisin, il importe de tenir un compte exact des 

coûts, en liaison avec la comptabilisation des journées de travail. 

L'exploitation de résultats comptables n'est possible que dans des 

exploitations exclusivement viticoles et, parmi ces exploitations, 

uniquement dans celles où l'on tient la comptabilité des journées 

de travail, ou encore dans des exploitations occupant de la main

d'oeuvre salariée où toutes les charges salariales peuvent être dé

terminées grâce à la comptabilité. 

Les calculs des coûts effectués à l'"Institut filr Hetriebs- und 

Wirtschaftslehre" de l'"riessischen Lehr- und Forschungsanstalt" 

(lnstitut d'enseignement et de recherche du Land de Hesse) sont, 

depuis plusieurs années, élaborés suivant une méthode uniforme et, 

ainsi, comparables d'une année à l'autre. Aucun autre système ne 

permet d'atteindre la précision de ce calcul, car la comptabilité 

ne permet pas de déterminer avec certitude quels sont les coûts im

putables aux travaux en plein air et quels sont les coûts imputables 

aux travaux en cave. 
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En outre, on procède à l'évaluation du capital, pour déterminer sa 

valeur à la date de référence - qui est beaucoup plus précise que la 

valeur d'inventaire - et pour pouvoir répartir les charges financières 

entre les différents postes de coûts. 

La m~thode de détermination des coûts totaux permet également de tenir 

une comptabilit~ précise et elle tient compte de l'utilisation de stocks 

provenant des achats des exercices antérieurs, ou encore des marchan

dises achetées au cours de l'exercice auquel les coûts sont imputés, mais 

qui ne seront plus utilisées au cours de ce m~me exercice. 

De plus, grâce à cette méthode, toutes les sommes déboursées sont im

putées exactement aux divers postes de coûts. Ceci offre l'avantage 

de permettre de tenir un co~pte exact des coûts par espèce et par poste. 

Les résultats de ces calculs sont particulièrement utiles pour proc~der 

à des comparaisons (comparaisons horizontales ou entre exploitations) 

et ils permettent de tirer des conclusions quant aux avantages de divers 

modes d'exploitation et de tuteurage. Ces résultats peuvent également 

être utilisés pour procéder à des comparaisons couvrant plusieurs exer

cices (comparaisons verticales) pour l'ensemble de l'exploitation ou 

pour les diverses catégories de coûts. 

a) ~e~ !e~p~ ~e_t~a!a~x_d~n~ !r~i~ ~é~i~n~ Er~d~c!ric~s_d~ ~i~s_d~ ~o~s2m

mation courante (x) --------
Des études sur la rentabilité du travail et les coûts ont été effectuées 

au cours des a~nées 1962 - 1964 dans un grand nombre d'exploitations des 

régions de la Moselle inférieure, de la Hesse rhénane et de l'Oberhaardt. 

Pour lPs trois années étudiées, on note une tendance à la diminution des 

temps de travaux. Bien que cette évolution ait été accentuée en 1964 

par des conditions climatiques favorables, il a fallu consacrer plus de 

temps à la vendange cette année-là. En principe, il faut reconna!tre que 

l'on réussit à réduire les temps de travaux lorsqu'on ne perd pas de vue 

le problème de la rentabilité du travail. Les dirigeants des exploita

tions et les trav3illcurs ont la possibilité d'étudier ensemble les pro

blèmes et d'accro!tre ainsi la productivité. 

Il faut toutefois souligner express~ment que la productivité laisse for

tement à désirer dans de nombreuses exploitations familiales. 

(x) Les enqu~tes ont été effectuées grace à l'aide financière accordée 
par le ministère fédéral de l'Alimentation, de l'Agr~culture et des 
Fôrets. 
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Les causes de cet état de choses peuvent être diverses, soit que les 

effectifs soient encore trop nombreux, soit que la structure de l'ex

ploitation ou le mode de conduite a une incidence négative sur les 

temps de travaux. 

Le tableau 63 montre comment se présentent les temps de travaux pour 

1964. 

Tableau 63 

Au cours des trois années sur lesquelles a porté l'enquête, les temps 

de travaux ont pu être réduits de 200 h environ sur la Moselle. Ces 

temps sont de 2.200 h environ dans les exploitations de vignobles en 

pentes escarpées, où le parcellement est intense et où l'on pratique 

l'échalassage, soit deux fois plus que dans la Hesse rhénane ou dans 

l'Oberhaardt. Il faut tabler sur une moyenne de 1.000 h en Hesse rhé

nane et de 1.100 h environ dans l'Oberhaardt, en raison de la récolte 

plus abondante et de la durée plus longue des vendanges. 

Le fait que les temps de travaux sont plus longs dans la Moselle est 

imputable, en premier lieu, aux soins importants qu'il faut consa-

crer aux souches, et qui nécessitent deux fois plus de temps que dans 

les autres régions. Mais le travail du sol qui, dans la Moselle, s'ef

fectue encore en grande partie à la main, implique également des temps 

de travaux trois fois plus longs que dans la Hesse rhénane et l'über

haardt. Les proportions sont les mêmes pour la fumaison et pour la 

lutte contre les parasites. 
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Tableau 63 

Temps de travaux, en heures, par hectare de vignobles productif 
dans la Moselle, dans la Hesse rhénane et dans le Palatinat. 

1964. 

R~glon vttlco le Moselle Hesse rhénane Palatinat 

Situations des vignobles p~dolinance de vigno- vignobles de coteaux et de plaines 
bles en pentes escar-
p~es 

F orae de support échalassage palissage non.al 
Mode de conduite au vignoble ta tll e Guyot tdille en cordon 

No,bre d1exploitatiofs grisef en consi~ ra 1on pour e ca cu d s va eurs 1oyennes 26 35 17 

Catégories de travaux h/ha % h/ha % h/ha % 

Taille de la vigne, y co1pris les travaux connexes 269 149 131 
1Gerten1 cyurbure, fixation de la vigne à ses suppor s 192 54 87 
Re~plac11ent des 1anquants 15 4 g 
Entretien des supports 35 15 18 

Pinçage 23 43 11 

Fixation 310 62 66 

Ecimage 32 l) 22 

Total des travaux aux souches 877 26 357 24 344 2/t 

Travail du sol à la •ain 332 66 80 

Ttf~~i1 du sol au •oyen d'engins de trac- 98 68 76 

Total travail du sol 4]) ]) 134 47 1~ ]) 

Engrais minéraux 47 13 17 
Engrais organiques 75 29 13 

Total fu111ahon 122 70 42 l) 76 

Pulvérisation. at01isation 124 35 43 

Poudrage 8 2 2 

Total lutte contre les ,arasites 132 l1 37 38 45 70 

VendanQe 553 20 347 23 417 34 

Total des travaux spéciaux 15 4 3 

Total des travaux pouvant être différés 49 11 10 

Total te.ps de travaux 2.178 18 932 19 1.005 24 
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b) ~e~ ~o~t~ ~a! ha_d~ yi&n2ble_p~o~u~tif_d~n~ ~iye~s~s_r!gio~s_p~o~u~t~i~e~ 

de vins de consommation courante 
~-~~-~----~--~ 

Les coats de _production diffèrent de la même manière que les temps de 

travaux dans les diverses régions viticoles. Les coûts mentionnés ici 

sont les coûts totaux par ha de vignoble productif. 

Bien que les temps de travaux aient tendance à diminuer dans toutes 

les régions, les proportions ne sont pas les mêmes pour les coûts. Dans 

la Moselle, ces coûts moyens sont passés de 12.300 DM/ha à 12.950 DM/ha, 

de 1962 à 1964, surtout à cause de la hausse des coûts salariaux; dans 

la Hesse rhénane, ils sont passés de 6.700 à 7.200 DMjha. Ce n'est que 

dans le Palatinat que les coûts ont pu être maintenus en 1964 à un 

niveau plus bas qu'en 1962 (100 DM en moins : en 1962 = 7.000 DM/ha, 

en 1964 = 6.900 DM/ha). 

Tableau 64 

Le tableau 64 montre que dans la Moselle les coûts de production dépas

sent de 80 % ceux de la Hesse rhénane, et même de 88 % ceux de l'über

haardt. Il faudra examiner ultérieurement si ces coûts de production plus 

élevés sont compensés par des prix adéquats. 

Les pourcentages indiquent la part des diverses catégories de coûts 

dans les coats totaux. Celle des coûts salariaux est prépondérante. 

Dans la Hesse rhénane et l'Oberhaardt, ces coûts représentent à peu 

près 45% et dans la Moselle inférieure jusqu'à 56%. 

Les charges financières viennent en seconde position avec 32 - 34 % 
dans l'Oberhaardt et la Hesse rhénane et 25% dans la Moselle. 

Les coûts des matières premières se situent entre 13 et 15 % dans les 

trois régions. 

Les coûts d'entretien s'élèvent à 2 - 3% • Le reste, soit 4 à 6% 
est imputable aux coûts divers. 
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Les coûts de production par quintal de raisins dépendent des ecOts à 

l'ha de surface complantée en vigne et du rendement à l'ha. Des coOts 

de production élevés pour une récolte peu abondante déterminent donc 

des coOts élevés par quintal et inversement, des coOts peu élevés pour 

une récolte abondante déterminent des faibles coûts de production. 

Dans la Moselle, on pourrait couvrir les coOts actuels avec un produit 

brut de 13.400 à 13.850 DM/ha. Le tableau suivant indique le produit 

nécessaire par kg de raisins suivant le volume de la récolte. 

Tableau 65 

Produit nécessaire par kg de raisins pour couvrir les coûts totaux en 

cas de vente de raisin ou de livraison à une coopérative. 

Moselle predomjlanoe a.e v1.gnobles Hesse rhénane et Oberhaardt en Pentes ~scarnées --
Quantité Produit brut Prix par Quantité Produit brut Prix par 
récoltée par ha kg de rai- récoltée par ha kg de rai-
en quin- DM sins DM en quin- DM sins DM taux taux 

60 13.400 2,23 60 8.ooo 1' 33 

70 13.450 1,92 10 8.050 1,29 

80 13.500 1 '69 80 8.100 1 '01 

90 13.550 1,51 90 8.150 0,91 

100 13.600 1,36 100 8.200 0,82 

110 13.650 1,24 110 8.250 0,75 

120 13.700 1,14 120 8.300 o,69 

130 13.750 1 '06 130 8.350 o,64 

140 13.800 0,99 140 8.400 o,6o 

150 13.850 0,92 150 8.450 0,56 

·-
(14) 

On peut déjà couvrir les coûts totaux avec un produit plus faible, dans 

la Hesse rhénane et dans l'Oberhaardt. Avec les coGts actuels, il fau

drait prévoir un produit brut de 8.000 à 8.450 DM/ha de surface complan

tée en vigne. Les coûts de la vinification ne sont pas compris dans ces 

coûts totaux, ni partant, dans les produits bruts. 
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3· T~ng~n~~§_Q~ê-~~~~~-~~-E~~~~~!~~~-=~-~~~~!~-=~!~:_!~~-~~~!~-~=-E~~~~~: 
!!~~-~~~-~~E!~!!~!!~~~-~-!~!~!~~!=~~-~~~-~!!:~~~~-~~g!~~~· 

Depuis la fin de la guerre, les salaires et les traitements, ainsi que 

les charges salariales qui y sont rattachées, ont fortement augmenté 

en Allemagne fédérale pour atteindre au cours de la campagne 1964/65 le 

taux de 490 % par rapport i ceux de 1938/39. Il en est résulté une mo

dification constante de la structure des coûts, déterminée par les 

coûts,de la main-d'oeuvre. 

Le tableau 66 montre l'accroissement des salaires conventionnels des 

travailleurs de la vigne, salaires qui sont deux fois et demi plus 

élevés en 1965 qu'en 1955. 

Comme on prévoit encore des hausses de salaires les prochaines années, 

de nouvelles modifications affecteront encore la structure des coGts. 

Tableau 66 

Les coûts du capital accusent également une tendance à la hausse. Ils 

ont atteint 270 % au cours de la même période pour les nouvelles cons

tructions et l'aehat de machines et d'engins nouveaux. La diminution 

de la main-d'oeuvre dans l'agriculture et la viticulture a déterminé la 

mise en oeuvre de capitaux plus importants, qui implique la majoration 

des coûts du capital. L'évolution n'est pas aussi frappante dans les 

autres catégories de coûts sur une période réduite, d'autant plus que 

l'accroissement enregistré pour les prix des moyens de production est 

le plus faible depuis 1938/39 (234 % en 1964/65). 

Nous exposerons brièvement l'évolution dans un grand nombre d'entre

prises, au cours de la période de trois ans couverte par notre enquête 

des coûts de la main-d'oeuvre et du capital, qui représentent les deux 

principales catégories de coûts. Dans la Moselle, les coûts de la main 

d'oeuvre sont passés de 7.000 à 7.500 D.r-1/hl de 1962 à 1964, à cause des 

hausses de salaires et bien que les temps de travaux aient diminué; 

dans la Hesse rhénane, ils sont passés de 3.000 à 3.500 DM/ha. 

Le tableau est le même en ce qui concerne les coûts du capital. Ils 

sont passés de 3.000 à 3.500 DM/ha dans la Moselle. La hausse a été plus 

faible dans la Hesse rhénane et dans l'Oberhaardt, où elle représente 

200 DM/ha, les coûts du capital atteignant un total de 2.500 DM/ha. 
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Les écarts entre les coûts de production des diverses exploitations à 

l'intérieur d'une région sont imputables, en premier lieu, à la com

pétence de l'exploitant et, d'autre part, à la structure de l'exploi

tation, surtout en raison de la taille des diverses parcelles, et 

aussi en raison des divers modes de culture et de tuteurage. On peut 

se rendre compte de la marge à l'intérieur delaquelle ces écarts 

varient au vu de la dispersion (tableau 64) enregistrée dans les régions 

de la Moselle inférieure, de la Hesse rhénane et de l'Oberhaardt. 

Le taux des charges fiscales grevant les exploitations ressort des 

données comptables relatives à la viticulture, publiées par le minis

tère fédéral de l'alimentation, de l'agriculture et des forêts (cahiers 

1 - 4). 

Depuis 1962, ces charges englobent la redevance versée au Fonds de 

stabilisation, qu~ est de 50 DM/ha. 

Nous examinons ci-après les impôts et charges grevant les expJoitations 

qui entrent en ligne de compte dans la viticulture. 

Impôts et charges sont repris dans deux tableaux, en chiffres absolus 

et en pourcentages. 

Tableau 67 

Le tableau 67 montre que les exploitations, où la part de la surface complantée 

en vigne dans la SA~ est relativement forte (entre 1956/57 et 1963/64, cette 

part variait de 4) à 70% de la SAU dans les exploitations de vignobles en 

pentes escarpées et de 38 à 61% de la SAU dans les exploitations de vignobles 

de coteaux et de plaine sont plus lourdement taxées (2 à 3 foi 8 ) aue les 

exploitations où cette part est plus faible. 

Cette part de 1a surface complantée en vigne est de 15 à 22 % de la SAU dans 

les exploitations de vignobles en pentes escarpées et de 18 à 25 % dans 

les exploitations de vignobles de coteaux et de plaine. Il est vraisem

blable que les exploitations de vignobles escarpée qui produisent du 

vin pour la vente payent un peu plus d'impôts, car elles comportent un 

plus fort pourcentage d'exploitations mosellanes, dont le revenu cadas

tral de 1935 avait été fixé à un niveau supérieur à celui des vignobles 

en pentes escarpées d'autres régions. 

Il n'est guère possible d'int~préter davantage le tableau, car on n'y 

détèle guère de tendances bien définies. 
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Tableau 67 

l1p8ts et charges grevant les exploitations, en DH par ha de superficie agricole utile. 

~-

Vignobles en pentes escarpées Vignobles de coteau et de plaine 
Prowction Pratiquant la ne pratiquant pas Pratiquant la ne pratiquant pas 
de vin vinification 1 a vi nifi cati on vinification la vinification 

Vent ilatien de 
QualiU EXPLOIT A T 1 0 N S 

1>ll plus de 15-lJ plus de 1S..l) plus de 1>30 1 plus de 
~ 30 % % 30 .% :! JO % % 30% 

~agôts grevant les exploita- 201,- 63 144 76 149 57 91 65 141 
1 ~s 
3" rt~ ~H FMds ~~ pt. 6?,- 12 10 6 54 20 32 54 36 qua s c arge ' 

Total 263_,- 75 154 82 203 77 123 119 177 
1957/58 

'fRit8n~revant les exploi- 54 177 42 115 75 152 93 171 
C2ntrlPô acre Fonds ~e "· 5 2_2 8 24 28 71 19 33 r qua n es cnarge 

-Tnhl 59 202 50 1_2_9 103 223 112 204 
1958/59 

!•~ôt~. grevant les explei- 95 210 62 132 76 160 87 101 
a loti& 19 30 17 26 18 38 21 46 2" ri 00 au Fonds de pt. r gua 1 ttes Charges 

Total 114 24o 79 1.)0 94 198 108 147 
19~/60 

!=ff~~ grevant les exoloi· 72 258 56 83 85 165 51 160 
3n rl);• 3u F~nds. de p1!- 13 50 12 59 2_2 45 9 32 

~fo~~f 1on esc arges 
85 308 68 147 108 210 60 192 

I~U/0] 

l•~yts grevant les exploi-
a ons 102 339 52 181 77 183 52 205 

C3ntrl~ctn au Fo~ds de p11· 5 34 6 1_3 21 34 12 85 r qua oes c arges 
Total 107 373 58 194 98 217 64 290 

l~Y~~5gr~~~t
0~es explot-

87 233 97 142 85 183 74 227 
~~8~~~~o'h t~sFM~,e~8 P'- 11 61 5 10 32 45 11 71 
Total 98 294 102 152 117 228 85 298 

Vignobles en ientes Vignobles Fa·coteau et de 
escarp es p a1ne 

1962/63 
1>30 % plus de ll% 15- ll % plus de ~ 

l1pôts grevant les exploitations 73 210 85 212 
contrfb.au FofldS de péréquation des char~;~tts 6 _28 17 29 

Total 79 248 102 241 
1963/64 

l1pôts grevant les exploitations 94 311 89 208 
Contrib.au Fonds de péréquation des charges 9 4'"' 0 19 51 

Total 103 35~ 103 259 

( 4 ) 
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Tabl• i8 

l1pôts et charges grevant les exploitations. en% du produtt d'exploitation. 

Vtgaebles an pentes escarpées Vignobles de coteau et de plaine 

Produit de pratiquant la ne pratiquant pas pratiquant la ne prat1 quant pas 
Ventilation ~i.ns de vinification la vinification vinification la vfnlflcatlon 

qualité E l P l 0 1 T A T 1 0 N S 

15-JO ,lu def15-Jo plut de 15(0 plus Je 15f30 plus de ,. 30 % % 30 % 30 % ~0 % 
19ffi/57 

1 

lçôts grevaAt les exploi t. 2,4 2,4 2,6 3,3 3,9 2,4 2,3 : 2,5 5' 1 
Cofttri~. au Fonds de p'• 0,8 0,5 0,2 0,)_ 1,4 0,8- 0,8 2,0 1_,2 
~q~ati on des charges 

2,8 3,6 2_,3 3,2 3,1 4,5 6_.~_4 ota 3,2 2,9 
1957/5â 

l1pôts grevant les exploit. 1 '3 1,8 1 '3 2,4 2,5 2,2 3,1 3,3 
~ntr~au~ands de p'réqua- 0' 1 0,2 0,3 0,5 0,9 1,0 0,6 0,6 on es artas 
Total 1__t4 2__~_0 1 '6 2,9 3_,4 3.2 3.7 3,9 

1958/SQ 
l•oôts gravant les exploit. 2,0 1,8 1, 7 1,8 2,3 2,3 1 2,6 1,5 
'~nt rn· a3 Fongs de pt. 0,4 0_.~_2 0~4 0,4 0,6 0,5 0_,_6 O_,J_ qua en es c ar9es 
Total 2,4 2_.~_0 2_.~_ 1 2,2 2,9 2,8 _3_~_2 2_~_2 -- 1959/60 
l1pôts gravant les exploit. 1,5 1 '7 1 '6 1,1 2,3 1,9 1,6 2,2 
~ntrib. au Foads de P'• 0,3 0,3 0,3 0,7 0,6 0,5 0,3 0_, 4 quatfan des charges 

1,8 2,4 2_,6 Total 1,8 2,0 1,9 2,9 1,9 
1960/61 

laoôts ~revant les exploit. 1,7 1,8 1,2 1,9 2,0 1,9 1,5 3,0 Centri • au Fonds de tt'• 0' 1 0,2 o, 1 0,1 0,5 0,3 0,4 1~2 "quation des cbarQeS 
fatal 1,8 2,0 1__t3 2,0 2,5 2,2 1_, 9 4:_.__3_ 

U:JO 1/0/. 

lapôts grevant 1 es exp 1 oi t. 1,6 1,6 2,3 2,0 2,4 2,3 2,3 3,5 . Contri b. au Fonds de ",. 0,2 0__~_4 0,1 0_1_ 1 0,9 0,6 0,3 1,1 ~~uatfon des cha~es 
Total 1_, 8 2_1._0 2_.~_4 2,1 3.3 2,9 2,6 4,6 

vtgnoQ!es e 
esc a~ eientes ' Vignobles ?,e coteau et cie 

nlaine 

1~-30 aoins de% 15!30 •oins de 
;. _20 3o % 1962/62 

l1pôts Qrevant les exoloit. 1,4 1,6 2,2 2,2 
C8Atrib. au Fonds de ~- 0_~_1 0_,_2 0,4 0,3 ~quation des charges 
Total 1'-5 1_.~_9 2,6 2,5 

1963/64 
l1pôts grevant les ex~loit. 1,5 1,9 2,1 1,9 Centr.l • au Fonds e pt- o, 1 0_,_2 0,5 0,4 ~quation des charges 
Total 1_.~_6 2__~_2 2,6 2_,3 

( 4 ) 
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Par rapport au produit d'exploitation, nous voyons que le pourcentage 

des impôts et charges varie entre 1,4% en 1957/58 et 6,4%en 1956/57. 

Ce pourcentage est de 2 à 3 % pour la plupart des exercices et dans la 

plupart des catégories d'exploitations. 

Il n'est pas possible de déterminer la charge par quintal de raisins, 

car on ne dispose pas de données sur la charge grevant chaque hectare 

de surface complantée en vigne. 

IMPOTS ET TAXES. 

Toute une série d'impSts et taxes divers grèvent la viticulture. 

ImpSts périodiques 

Impôt foncier 

Le taux de cet impSt est de 0,8 % pour la prem1ere tranche de 10.000 DM 

de la valeur fiscale de l'unité économique et de 1 %au-delà. Les 

communes peuvent percevoir un impSt additionnel de 100 à 400 %. 

Exemple : 

Soit une exploitation agricole d'une valeur fiscale de 20.000 DM. 

Montant de l'impôt grevant la première tranche : 10.000 DM à 8 pour mille 

• 80 DM 

Montant de l'impôt grevant la tranche restante 

= 100 DM 

Impôt total = 180 DM. 

10.000 DM à 10 pour mille 

Les additionnels communaux s'élèvent à 200 % de 180 DM = 360 DN. 

L'impôt foncier est donc de 360 DM pour l'exercice comptable ( 1er avril 

au 31 mars ou 1er janvier au 31 décembre) (16). 

Impôt sur le capital 

Cet impSt n'est prélevé que sur le capital excédant le montant exonéré, 

soit 20.000 DM pour le contribuable, son épouse et chacun de ses en

fants e~-dessous de 18 ans. 

Le taux est de 0,75 % sur le capital imposable au titre de la contribu

tion au Fonds de péréquation des charges; il est de 1%sur les autres 

éléments du capital. 
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Taxe sur le chiffre d'affaires 

Elle n'est pas due par les exploitations produisant des matières pre

mières. Les établissements commerciaux, industriels et artisanaux doi

vent acquitter 1 %sur le chiffre d'affaires du commerce de gros et 4% 
sur le chiffre d'affaires du commerce de détail· 

Taxe sur les véhicules à moteur 

Elle doit être acquittée pour les voitures et les camions, mais non pour 

les tracteurs, et elle est calculée d'après la cylindrée. 

Taxé sur les mutations immobilières 

Elle est perçue, au taxe de 7 %, à l'occasion de toute acquisi~ion de 

bien immeuble. Sont exonérés de cette taxe les viticulteurs et agricul

teurs exploitant déjà des surfaces complantées en vigne ou une superfi

cie agricole utile dont la valeur économique n'excède pas 40.000 DM, y 

compris la valeur des acquisitions nouvelles. 

Exemple 

Valeur fiscale de l'unité économique 

dont valeur d'exploitation 

valeur du corps de logis 

4o.ooo DM 

34.000 DM 

6.000 DM 

a) valeur du bien dont on envisage l'acquisition : 4.000 DM 

Dans ce cas, l'acquisition sera exonérée de la taxe sur les mutations 

immobilières. 

b) Prix du bien dont on envisage de faire l'acquisition : 8.000 DM 

Il faudra acquitter la taxe sur les mutations immobilières, car la valeur 

économique initiale de 34.000 DM deviendra 40.000 DM en y incorporant 

les 8.000 DM de l'acquisition nouvelle et le plafondexonéré sera ainsi dé
passé. 

Il existe des dispositions dérogatoires dans certains Lander. 

Droits de succession (taxe sur les donations). 

Son montant se calcule d'après le degré de parenté. En cas~ouverture 

d'une succession, le conjoint survivant n'acquitte pas de droits sur la 

première tranche de 250.000 DM. 
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Après déduction des montants exonérés visés au par. 17 b, le barème 

des droits de succession est le suivant ( par. 10) : 

Tableau 69 

Barème des droits de succession par classes d'imposition. 

Jusqu'à Classe d'imposition (%) 
DM inclus I II III IV V 

10.000 2 4 6 8 14 

20.000 2,5 5 7,5 10 16 

30.000 3 6 9 12 18 

40.000 3,5 7 10,5 14 20 

50.000 4 8 12 16 22 

100.000 4,5 9 13,5 18 24 

150.000 5 10 15 20 26 

200.000 5,5 11 16,5 22 28 

300.000 6 12 18 24 30 

400.000 6,5 13 19,5 26 32 

500.000 7 14 21 28 34 

( 16 ) b) Taxes 

La loi sur la péréquation des charges a prévu 

- un prélèvement grevant le patrimoine, 

- une taxe sur les profits nés de la dévaluation des gages fonciers dont 

les droits appartenaient à un non-commerçant au moment de la réforme mo

nétaire ("Hypothekengewinnabgabe"), et 

- une taxe sur les profits nés de la dévaluation des gages fonciers dont 

les droits appartenaient à une entreprise industrielle ou commerciale 

au moment d-e la réforme monétaire ("Kreditgewinnabgabe"). 

Le prélèvement grevant le patrimoine s'élève à 50% de sa valeur globale 

intrinsèque. Il a pu être acquitté en une fois, sous déduction d'un ré

escompte, ou bien il doit ~tre acquitté par versements fractionnés jus

qu'en 1979. 
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"Hypothekengewinnabgabe" 

Le taux de cette taxe était de 90 % du montant des dettes foncières 

et hypothécaires existant au 31.6.1948. Cette taxe peut être acquittée 

de diverses manières d'après le niveau des taux d'amortissement. 

"Kreditgewinnabgabe" 

Cette taxe avait été prévue pour les entreprises industrielles et/ou 

commerciales. Elle est due jusqu'en 1973, principal et intérêts. 

Taxe perçue a~ profit des Chambres d'agriculture 

En Hesse, par exemple, elle est depuis 1962 de 0,4 % de la valeur glo

bale intrinsèq~e. Les établissements dont la valeur globale intrinsè

que n'atteint p~s 2.000 DM ne sont pas passible de cette taxe. 

Taxe perçue au profit du Fonds de stabilisation 

D'un montant de 50 DM/ha, perçu en application de la loi régissant l'éco

nomie viticole (Weinwirtschaftsgesetz) promulguée en 1961, cette taxe 

sert principalement à financer les actions de stabilisation du marché. 

On n'a pas tenu compte des impôts personnels dans la présente analyse. 

AIDES FINANCIERES. 

Il n'est pas possible de fournir des indications concrètes sur le mon

tant des aides financières, car subventions et remises ne sont accor

déesque moyennant certaines conditions déterminées. 

C'est ainsi qu'on verse des indemnités aux viticulteurs qui doivent 

a~andonner l'exploitation de certains vignobles dans les régions où 

sévit le phylloxéra. Le montant des primes est de 10.000 à 12.000 DM/ha 

suivant les divers Lander. 

Dans le cadre de l'amélioration des structures agricoles (remembre

ment), des aides représentant 50 à 70% des coûts de l'opération (35-
90 = coûts de réalisation ) sont prises en charge par les pouvoirs 

publics du Bund et des Lander (coûts de remembrement des parcelles et 

des cultures). 
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Dans tous les Lânder, des aides à la reconstruction, d'un montant va

riable, sont accordées dans le cadre du remembrement rural. 

Mais l'Etat fédéral et les Lander financent également le transfert d'ex

ploitations viticoles vers des zones de dégagement. Le plafond des ai

des gouvernementales est fixé à 40.000 DM; les aides complémentaires 

accordées par les Lander au titre d'aides de rationalisation sont cal

cul~es d'après le plafond des charges du capital. 

En règle général, l'intérêt des prêts accordés par l'Etat fédéral dans 

le cadre d'une procédure de colonisation est de 1 %. Dans la plupcrt 

des cas, les prêts accordés par les Lander ne portent pas intérêt. 

Dans le cadre de la législation régissant le secteur agricole, la viti

culture bénéficie de subventions au cltre de l'assurance vieillesse, 

de l'assurance contre les accidents dans l'agriculture, de la reffiise 

sur le prix du carburant pour les moteurs Diesel, de la bonification 

d'intérêts et des aides aux investissements (aides d'adaptation). 

Dans le cadre des mesures visant à promouvoir la qualité, des crédits 

ont été mis à la disposition des vignerons en faveur de la rationali

sation de la vinification et d'institutions coopératives. En outre, 

des crédits ont été accordés auFonds de stabilisation du vin d'action 

visant à la stabilisation du marché. 

En plus des crédits de l'Etat fédéral, la viticulture bénéficie géné

ralement aussi de crédits accordés par les Lander viticoles. 

La viticulture bénéficie d'une aide indirecte grâce à des actions d'o

rientation, d'enseignement et de recherche. 

5. La situation économique et financière des viticulteurs dans les diverses 

régions productrices de vins de consommation courante 

Bien que la situation économique des viticulteurs se soit également 

améliorée les dernières années, force est cependant de constater que 

dans certaines régions productricesde vins de consommation courante, les 

revenus n'ont pas évolués dans la même mesure que dans l'ensemble de l'é

conomie. Dans certaines régions, comme la Moselle inférieure, par exemple, 

la situation est telle, cert3ines années, que l'existence même .ies viti

culteurs est menacée. Celà dépend tout~fois dans une large mesure du fait 
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que la taille des exploitations y est trop réduite et ne suffit pas pour 

assurer à une famille des conditions d'existence décentes. On n'y enre

gistre une amélioration du revenu que lorsque de bonnes récoltes assurent 

certaines années d~s rentrées supérieures à la moyenne. Nous verrons 

ultérieurement quelest, dans les diverses régions, le montant des rentrées 

financières par ha de vignoble productif. 

~u~l_e~t~ ~n_f~n~t~o~ ~u_v~l~m~ ~iff~r~n~ii ~e_l~ ~é~o~t~,_1~ ~r~x_a~q~e~ 

~l_f~u! !e~d~e_l~ ~a~s~n_p~u~ couv~i~ ~e~ ~o~t~ !o!a~x ? 

La réponse à cette question a été donnée dans le tableau 65, P. 102. 

$U~l~e_e~t_l~ ~u~f~c~ ~e_v~g~o~l~ ~e~u~s~ Eo~r_g~r~n!i~ ~e_m~nim~m_v~t~l 

~·~n!. fa~i~l~,_l~r~q~e_l~,~a!_s!_n_e!!t_v~n~u_o~ ~i!ri ~ ~n~ ~o~p!_r~t~v~ ? 

Pour répondre à cette question, nous partirons d'abord du revenu brut. 

Pour une famille de viticulteur se composant en règle générale de 2 per

sonnes actives, on considère à l'heure actuelle qu'un revenu brut de 

15.000 à 20.000 DM est nécessaire. Le revenu se compose du salaire im

puté à la famille du viticulteur et du produit net, c'est-à-dire de la 

rémunération du capital qui a été obtenue dans l'exploitation viticole. 

Dans les exploitations familiales, il faut tabler sur un revenu brut 

correspondant à 45 à 50% du revenu d'exploitation dans les exploita

tions de vignobles de côteaux et de plaines, si les coûts totaux sont 

couverts et si tous les travaux sont effectués exclusivement par les 

membres de la famille du vigneron. Dans les exploitations de vignobles 

en pentes escarpées de la Moselle, on pourrait, sur les petites parcelles 

complantées en vlgne, arriver à 60 % du revenu brut en couvrant les coûts 

totaux; car dans les petites exploitations, la vendange est le plus sou

vent faite par les membres de la famille. Toutefois, comme on ne réussit 

à couvrir les coûts totaux que les années où la qualité de la production 

est particulièrement bonne, il est probable qu'ici aussi il ne reste com

me revenu brut que 45 à 50% du produit d'exploitation- et parfois moins 

encore. 

Il est probable que l'on réussira beaucoup moins facilement à couvrir les 

coûts totaux en vendant du raisin qu'en vendant du vin en vrac. Il faut 

considérer que la surface de vigne nécesssire pour obtenir, avec ce mode de 

commercialisation, le revenu brut indispensable, devrait être de 2,5 à 
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3,0 ha en Moselle et de 4,0 à 5,0 ha dans les vignobles de c~teaux et 

de plaines de la Hesse rhénane et de l'Oberhaardt. 

Par conséquent, pour arriver à un revenu brut de 15.000 à 20.000 DM, un 

produit d'exploitation de 35.000 à 40.000 DM est nécessaire, et ce pro

duit devrait provenir exclusivement des superficies mentionnées ci-des-

sus. 

Si les rentrées étaient supérieures aux rentrées hypothétiques de 8.000 

DM par ha pour les vignobles de côteaux et de plaines et de 13.000 DM/ha 

pour les vignobles en pentes escarpées, il y aurait diminution de la sur

face complantée en vigne nécessaire pour assurer un revenu décent. 

La taille des exploitations, prévue à titre indicatif par le ministère 

de la viticulture, de l'agriculture et des forêts du Land de Rhénanie

Palatinat pour assurer la subsistance d'une famille par des cultures 

spécialisées est 

dans la Moselle 

dans la Hesse rhénane 

dans l'Oberhaardt 

de 1,8 à 2,4 ha 

de 2,4 à 3,6 ha 

de 2,8 ha 

Toutefois, en fixant ces chiffres indicatifs, on n'a pas prévu que l'ac

tivité se limiterait à la vente de raisin. 

A l'heure actuelle, il n'est pas possible de faire la comparaison entre 

les rentrées effectives des exploitations qui vendent leur raisin et 

celles des exploitations qui livrent leur récolte à des coopératives 

vinicoles. 

Le tableau 70 indique les prix moyens (moyenne fédérale en DM) par quin

tal ou par hectolitre de raisin, de vendange foulée ou de moût vendus. 

Tableau 70 

Comme ces données proviennent aussi bien de régions productrices de vins 

de qualité que de régions productrices de vins de consommation courante 

on ne peut pas les utiliser pour les convertir en données valables pour 

un ha de vignoble productif dans les régions productrices de vins de con

sommation courante. 

Si le rendement financier des vignobles en pentes escarpées est plus élevé 

que celui des vignobles de plaine, c'est avant tout une question de cépages 

mais également une question de qualité. Le niveau des prix dépend également 

du volume de la récolte et de la demande. C'est ce qu'indiquent les divers 

millésimes, cQmme 1956 et 1962, dont les résultats se répercutent sur les 

campagnes de 1956/57 et 1962/63. 



Tableau 70 

Exploitation 
productrice 
de vins de 
qualité 

56/57 151 

57/58 -
58/59 -
59/60 -
60/61 -
61/62 -
62/63 -
63/64 -

56/57 -
57/58 -
53/59 -
59/60 -
60/61 -
61/62 -
62/63 -
63/64 -

56/57 194 

57/58 -
58/59 -
59/60 -
60/61 -
61/62 -
62/63 -
63/64 -
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Prix rr.oyen du quintal de raisin ou de 
l'hectolitre de vendange foulée ou de moût 

en DM 

Exploitations v1.t1coles avec !ExpJ.ol. ta t1ons v1t1c<n.es avec 
prédominance de vignobles en prédominance de vignobles de 
uentes escarpées coteaux et de plaines 
15-30 plus de 15-30 !Plus de 15-30 !Plus de 15-30 1 plus de 

% 30 % % 30 % % 30 % % 30 % 

Raisins 

182 - 131 - 119 113 137 150 

- - 140 120 69 89 90 74 

53 - 122 100 49 56 65 117 
67 77 139 148 64 85 107 98 

- - 97 95 - - 70 86 

80 185 118 100 44 54 93 100 

122 134 - - 130 127 - -
144 171 - - 85 73 - -

1\'eudange foulée 

- - 158 157 - - 150 -
- - 184 133 70 94 - 181 

- 76 - - 50 66 46 -
- - 129 - - 78 263 128 

- - - - 35 28 - -
- - 151 - 56 - 62 114 

- 232 - - 79 135 - -
- - - - 64 108 - -
Hoût --
- 203 - 191 : 200 - - -

137 152 - - 118 93 - -
161 1Lr2 1 - - 7L:- 74 1 125 44 

102 193 195 - - 102 
1 

1 Li·.5 44 

ss 103 - - j1 Lt-? 

1 

G7 41 
,, " 183 144 100 124 153 yu - -

125 16S - - 111 
1 

·)4 - -
106 1 1)8 n~ 1U2 - - U.) 

1 
- -

4 ) 
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Bien que les chiffres figurant au tableau 70 ne permettent de tirer 1es 

conclusions que moyennant certaines réserves, leur niveau permet de 

faire des comparaisons avec les autres stades de commercialisation. 

Les chiffres relatifs à la part moyenne de la surface complantée en 

vigne dans la SAU sont là pour nous rappeler qu'un pas énorme reste en

core à franchir pour passer de la situation de fait actuel au revenu 

brut de 15.000 à 20.000 DM, considéré comme indispensable. A l'heure 

actuelle, dans la Moselle, de nombreuses exploitations s'efforcent en

core de subsister sur un vignoble de 0,5 à 1,5 ha. En raison du mode 

de tuteurage actuel et de l'absence, quasi générale, de raccordement à 

la grande voirie, on peut se demander s'il est encore possible qu'une 

exploitation familiale cultive une superficie dont la taille correspon

drait aux chiffres indicatifs énumérés ci-dessus sans faire appel à de 

la main-d'oeuvre auxiliare, en supposant qu'elle dispose de 1 1 5 per

sonne active. C'est pour ces raisons que la réforme des structures est 

malaisée, précisément dans la Moselle inférieure. Dans la Hesse rhénane 

et l'Oberhaardt, la superficie complantée en vigne doit atteindre 4 à 

5 ha. 

D. L'utilisation de la récolte de raisin 

C'est dans la Moselle inférieure que la vinification directe par le vi~i

culteur est la plus fréquente. ~a taille insuffisante des exploitations 

et la disponibilité de main-d'oeuvre dans les familles de.vignerons sont 

à l'origine de ce phénomène. C'est pour cette raison que les coopératives 

sont peu nombreuses dans la Moselle et que leurs capacités de stockage 

sont restreintes. 

La coopération a été renforcée par la création de trois coopératives vini

coles régionales. Leur chiffre d'affaires des campagnes de 1953 et de 1963 
caractérise l'évolution du mouvement coopératif dans la Moselle, la Nahe, 

le Rhin moyen et l'Ahr. En 1953, on a réalisé un chiffre de 11,46 mill.DM 

en 1963 ce chiffre était de 23,37 mill.DM/ 

Les viticulteurs qui vendent leur vin en vrac collaborent étroitement avec 

les négociants en vin. Ces derniers temps, dans la Moselle, quelques mai

sons spécialiséès dans le commerce des vins fondent avec des producteurs 

des "Verbundgerœ:inschaften" (groupements entre négociants et producteurs). 

La vente de raisins, de vendange foulée ou de moût aux négociants en vins 

est moins fréquente dans la Moselle inférieure que dans la Hesse rhénane 

ou dans l'Oberhaardt. 
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Dans la Hesse rhénane, la viticulture occupe une position appréciable 

en t nt que culture spécialisée. Elle couvre 20 % de la superficie agri-

cole utile. 

En raison de l'importance de la culture de la betterave sucrière, la ré

colte des betteraves et la vendange se disputent la main-d'oeuvre dispo

nible, particulièrement en automne. En raison de la diminution de la 

main-d'oeuvre disponible, de plus grandes quantités de raisins, de moût 

et de vendange foulée sont vendues aux négociants. 

Le Deutsche ~einverband (Association viticole allemande) estime que la 

quantité de raisins, de moût et de vendange foulée vendue en automne aux 

négociants en vins représente 20 à 25% de la production (10). Il est 

à présumer que la Hesse rhénane et le Palatinat fournissent la plus 

grande part de cette quantité, car des régions comme le Württemberg 

possèdent une structure coopérative tellement forte (70 à 80 %) qu'il 

n'y reste plus que de faibles quantités disponibles pour les négociants. 

On assiste, surtout dans les granœs exploitations de la Hesse rhénane et 

sur les bords d~ Rhin, à l'intensification de la vinification et à l'ex

tension du système de commercialisation directe par des producteurs. 

Dans ce domaine, c'est surtout sur le plan humain qu'il faut créer les 

préalables nécessaires. 

La production de vin en vrac est encore pratiquée, souvent parce que 

l'on dispose de celliers ou de l'équipement nécessaire. Lorsque les 

capacités des caves ne suffisent plus, les viticulteurs s'affilient à 

des coopératives pour certaines pièces de vigne. Ceci concerne même 

des exploitations disposant de plus gran~es surfaces complantées en 

vigne qui, en fonction des possibilités, s'affilient à des coopératives 

vinicoles régiona:es ou cantonnales. 

Dans l'Oberhaardt, pour ce qui est de l'écoulement dè la vendange, on 

constate que les commerçants achètent en automne d'importantes quan

tités de raisins, de moût et de vendange foulée, mais aussi que les li

vraisons aux coopératives augmentent. L'extension prise par la coopéra

tive vinicole régionale "Kleine Kalmit" favorise cette évolution. 

Il va de soi qu'une part importante de la récolte est encore transfor

mée directement par les viticulteurs. Comme le volume de la récolte a 

fortement augmenté du fait de l'extension du vignoble productif (ce vo

lume a presque doublé en 10 ans), les viticulteurs n'ont pas été à m~me, 

pour des raisons d'ordre financier, de créer à un rythme aussi rapide 

des installations de vinification et des capacités de stockage. 
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Cette évolution a abouti à la fois à l'augmentat~on des affiliation3 

aux coopératives et. des ventEs aux commerçants. Dans l'Oberhaardt, les 

vins sont achetés par lescommerçants de nombreuses régions, car les prix 

sont très souvent faibles dans ces régions et les vins se prêtent l des 

coupages interrégionaux. 

La vente sur une grande échelle de raisins, de vendange foulée ou de 

moût aux industries de transformation n'a lieu que dans la goselle su

périeure. Les cépages acides comme l'Elbling sont livrés aux producteurs 

de Sekt. Nous l'avons déj~ souligné en décrivant cette région· Dans 

d'autres régions, des petits vins sont vendus aux producteurs de Sekt 

par des commissaires-priseurs en vins naturels, les années où la matu

rité est faible. 

Comme nous ne disposons pas à l'heure actuelle de données plus précises 

concernant l'importance de la vente de rais~ns, nous fournirons les 

chiffres de l'année 1955, qui ont été relevés lors du recensement viti

cole de 1958. Ils ne peuvent être utilisés que pour procéder à des 

comparaisons, car ils permettent de déceler certaines tendances. 

Tableau 71 

Part de la vente des diverses classes de tailles d'exploitations dans 

les ventes de l'année 1955. 

Classes de tailles des exploi- Vente immédiate après la 
tati ons récolte % 

moins de 0,5 ha 53,1 
de 0, 5 à moins de c._ ha 33,2 
de 2 à moins de 5 ha 16,1 
de 5 à moins de 20 ha 7,5 
de 20 ha et plus 11,3 

( 1 :) 

Les plus forts pourcentages de ventes - qui comprennent les pourcenta

ges des livraisons aux coopératives - sont enregistrés dans les exploi

tations de moins de 0,5 ha avec 53,1 %et dans les exploitations de la 

classe suivante, avec 33,2 %. Les exploitations de 5 ha à moins de 20ha 

ont le pourcentage le plus faible, soit 7,5 %. 
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Le tableau suivant montre quelle a été en 1955 et en 1957 la part des 

livraisons aux négociants et aux coopératives vinicoles par rapport au 

stockage par les producteurs dans leurs propres caves. 

Tableau 72 

L'utilisation de la production de moût des années 1955 et 1957 par clas

ses de tailles des exploitations. 

(quantité totale pour chaque classe de tailles = 100 %. 

~lasse de tailles des Stockage par led Livraisons auxlLivraisons aux 
exploitations d'après producteurs dan~ coopératives 'négociants 
la surface complantée leurs propres ca· vinicoles · 
en vigne. 

v es 
1955 1957 1955 1957 1955 1957 
% % % % % % 

moins de 0, 2 ha 41,7 41,3 32,3 31,0 26,0 27,7 

deO, 2 à moins de 0, 3 ha 45,9 46,0 31,4 30,6 22,7 23,4 

deO, 3 à moins de o, 5 ha 53,0 52,6 29,2 29,1 17,8 18,3 

deO, 5 l moins de 1 ,o ha 62,0 61,4 24,6 25,1 13,4 13,5 

de1, 0 à moins de2,0 ha 71,6 70,2 17,8 19,0 10,6 10,8 

de2, 0 à. moins de3,0 ha 79,2 76,6 13,2 13,6 7,6 7,8 

de3,0 à moins de4,0 ha 84,9 83,9 8,8 9,2 6,3 6,9 

de4, 0 à moins de5,0 ha 87,6 86,8 6,0 6,8 6,4 6,4 

de5,0 à moins de10,0 ha 92,6 93,5 2,2 1 '8 5,2 4,7 
de10, 0 à m.·oins de20, 0 ha 92,3 94,4 2,1 0,1 5,6 4,9 

de'20, 0 ha et plus 88,7 88,2 - - 11,3 11,8 

Total 68,8 68,3 19,0 19,3 12,2 12,4 

(30 ) 

Les dernières années, on a assisté à la modification radicale de la 

structure du rapport entre le stockage par les producteurs dans leurs 

propres cawes 1 d'une part, et les livraisons aux coopératives vinicoles 

et aux négociants, d'autre part. 

Les pourcentages du tableau 72 confirment les données du tableau précé

dent. Ici, également, on constate que les plus forts pourcentages de 

livraisons aux commerçants et aux coopératives correspondent aux plus 

petites exploitations. Le volume stocké par les producteurs augmente 

avec la superficie complantée en vigne. Seules, les exploitations r~le

vant de la classe des grosses exploitations ont fait aux négociants des 

livraisons plus importantes que celles des autres classes. 
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IIIe PARTIE 

Stade de la transformation, stade de la vinification depuis le pressurage 

jusqu'au vin en fût (semi-produit) 

A. Quelle est, dans les diverses régions vinicoles, la part des produits 

vinifiés et écoulés par les diverses catégories d'opérateurs ? 

1. Viticulteurs 

Le nombre de viticulteurs qui font du vin, c'est à dire qui vinifient 

eux-mêmes leurs raisins, a diminué depuis 15 ans. On peut constater à la fois 

la diminution du nombre d'exploitations produisant du vin pour la vente 

(environ 152.000 en 1949, environ 121.000 en 1960, of. tableau 1, p. 2) et 

l'augmentation du nombre de viticulteurs affiliés à une coopérative. Le 

nombre des affiliés était de 34.800 en 1950 et de plus de 58.376 à la fin 

de 1964. 

Il n'est pas possible, à l'heure actuelle, de fournir des données précises 

sur les capacités de stockage des exploitations produisant du vin pour la 

vente. La capacité de stockage indiquée pour 1958, soit, 3 millions 

d'hectolitres dans 69.911 exploitations, s'est certainement accrue en 

fonction de l'ausmentation du volume de la réoolte. 

Il est toutefois probable que les proportions de raisins vinifiés, ainsi 

que les proportions des diverses classes de tailles d'exploitations, fi

gurant dans le tableau précédent, ont relativement diminué. 

Il est intéressant de voir comment, en 1958, la capacité de stockage se 

répartissait entre les diverses esp~ces de récipients. 

Tableau 73 - Exploitations stockant leur propre production, volume, 

capacité et pourcentage des diver~es es~ces de ré
cipients 

1958 

No abre Récipients Contenance Contenance %de la 
d1explof· hl 10yenne capacité de 
tatfons hl stoakage 

Ftrts en bois 69.904 440.666 3.763.792 8,5 87,0 
Réservoirs en cf1ent 1.800 5.068 432.259 85,3 10,0 

Tanks aétallfques pour 
300 909 68.642 75,5 1,6 le logeaent des vins 

Tanks aétallf-ues à 
haute prasst on 271 770 63.844 82,9 1.5 

T o t a 1 4_._3_28. 537 100,1 

( 30 ) 
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En 1958, 87 % de la capacité de stockage disponible consistaient en fûts 

de bois. Il est probable qu'ici également, la proportion des fûts de bois 

a diminué, au profit des récipients en ciment, en métal et surtout en matière 

plastique. 

Alors que la contenance moyenne des récipents était de 8,5 hl pour les fûts 

de bois, celle des autres récipients est environ 10 fois plus grande. 

2. Coopératives ou groupements de producteurs 

En Allemagne fédérale, les coopératives vinicoles ont largement contribué 

à stabiliser le marché des vins dans certaines régions. Les derniers temps, 

on a créé dans certaines régions vinicoles des groupements de liaison entre 

maisons de commerce de vins et exploitations de producteurs; ces groupe

ments passent avec les vignerons un contrat aux termes duquel ils s'enga

gent à acheter sa production à un prix minimum garanti. Contrairement aux 

coopératives, ces firmes commerciales abadonnent généralement à leurs 

partenaires, c'est-à-dire aux exploitants, le soin d'élaborer le vin 

jusqu'au stade de la mise en fûts. Elles ont ainsi des fournisseurs, aux

quels elles sont liées par contrat, sans être obligées de créer de nouvelles 

capacités de stockage. Grâce à la sécurtié des approvisionnements et à la 

compression des coûts d'achat, un tel système parait intéressant pour les 

grosses maisons de commerce de vin. 

Les coopératives vinicoles ont enregistré un grand nombre d'affiliations 

au cours des 15 dernières années. Le nombre de coopérateurs, qui était en 

1950 de 34.800, comme on l'a déjà dit, était passsé à 58.376 en 1964. 

Comme il n'est pas possible de préciser 1-' évolution pour les diverses 

régions productrices de vins de consommation courante, nous esquisserons 

l'évolution générale par district. 

Les coopératives vinicoles ont leur siège social dans sept districts, à 

savoir, Cologne, Francfort, Karlsruhe, Stuttgart, Munich, Coblence et 

Ludwigshafen. La Moselle supérieure et la Moselle inférieure relèvent du 

district de Coblence, dont relèvent également les régions de la Moselle 

moyenne, de la Nahe et de l'Ahr. Le Rheingau, le Rhin moyen et la Hesse 

rhénane, avec son hinterland et les bord du Rhin, relèvent du district de 

Francfort. L'Oberhaardt relève du district de Ludwigshafen. On constate une 

évolution différenciée pour ces régions. 



- 122-

Dans le même temps, le mouvement coopératif vinicole a poursuivi sa restructuration 

par la création de plusieurs coopératives au niveau des régions et des districts 

et, dans le Land de Bade, par la création à Breisach de la Zentralkellerei Ba

discher Winzergenossenschaften (Cave centrale des coopératives vinicoles ba

doises). Le pourcentage des quantités de vins écoulés par les 6 centrales a 

considérablement augmenté. De 1 % en 1959, il était déja passé à 18 % en 1963. 

Les coopératives vinicoles se sont ainsi adaptées à l'évolution du marché et 

à la concentration qui a caractérisé l'ensemble de l'économie. En face de gros 

demandeurs, on trouve de gros vendeurs. A cela s'ajoute qu'il est possible de 

comprimer les coûts d'élaboration et de commercialisation en rationalisant 

encore davantage la récolte et la vinification. 

L'accroissement de la superficie des vignobles, du volume de la réoolte et du 

produit des ventes sont les facteurs qui caractérisent le mieux l'évolution des 

coopératives. 

La superficie des vignobles dont la production est absorbée par des coopératives 

est passée de 19.109 hectares en 1961 à 21.598 hectares en 1964. 

Le volume du vin traité par les coopératives a doublé ou quadruplé depuis le dé

but des années 50 jusqu'au milieu des années 60. 

Tableau 74 

L'augmentation de la production de vin dans les divers districts couvert par les 

coopératives et dans l'ensemble est imputable à la fois à l'augmentation des sur

faces complantées en vigne et à l'augmentation des rendements. Comme les affi

liations aux coopératives- et, partant, l'accroissement des superficies dont 

la production est absorbée par les coopératives - sont différenciées, le volume 

de la production de vin a également augmenté d'une manière différenciée. L'aug

mentation a été forte dans les districts de Karlsruhe, de Stuttgart et de Lud

wigshafen. 

Si l'on analyse encore les ventes de vin et de moût des diverses campagnes à 

l'intérieur des diverses districts, et dans l'ensemble, on constate qu'en 15 

ans, le chiffre d'affaires est de 3 à 4 fois plus fort. On constate également 

une différenciation de l'accroissement du chiffre des ventes dans les divers 

districts. 
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En tête vient le Land de Bade (district de Karlsruhe), avec plus de 90 

millions de DM, soit plus de 35% du chiffre d'affaires, pour la campagne 

de 1963. 

Tableau 75 

3. Négociants-producteurs 

Dans le secteur orienté vers la vente, les négociants-producteurs se distinguent 

essentiellement des négociants proprement dits. En premier lieu, ils prennent 

en charge la collecte des récoltes et la transformation du raisin, de la 

vendange foulée, du moût, du vin nouveau et du vin tranquille pour en faire 

des produits régionaux ou interrégionaux. Comme ces commerçants transforment 

des vins en vins typiques, produisent des vins de marque (dans certaines 

firmes) et gèrent des stocks abondamment fournis de vins de orus, ils jouent 

un rôle important dans la politique de commercialisation. Parfois aussi, des 

firmes importantes transforment des petits vins en Sekt, fournissant ainsi 

une contribution supplémentaire à l'assainissement du marché. 

L'Association viticole allemande estime à 20- 25% de la récolte annuelle la 

quantité de raisin, de vendange foulée et de moût prise en charge dès 

l'automne par les négociants-producteurs, mais il ne s'agit là que d'une 

partie de la quantité totale de vin qui est transformée et écoulée par eux. 

En plus des tâches essentielles que sont la fabrication et la vente des vins, 

les négo.oiants ont particulièrement porté leurs efforts, ces dernières années, 

sur la publicité et la conquête des marchés, recrutant ainsi de nouveaux 

clients pour l'économie viticole. C'est là une action que l'on ne saurait 

trop apprécier, en raison de l'accroissement significatif des rendements et 

des importations qui en sont le conséquence. 

En raison de la forte concurrence à laquelle se sont heurtés aussi bien le 

secteur orienté vers la production que le secteur orienté vers la commercia

lisation, le résultat n'a pas toujours répondu à l'attente, malgré un 

accroissement considérable du volume des affaires traitées. 
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Les concurrents des négociants producteurs sont parfois aussi les coopéra

tives, les vignerons commercialisant eux-mêmes leur production, les caves 

coopératives d'achat, les magasins à succursales et, en partie aussi, des 

importateurs. C'est pourquoi ces négociants-producteurs ont dû modifier 

leur organisation et revoir leur orientation dans le cadre de l'économie 

générale. Certaines firmes ont repris dans leur programme de production la 

fabrication de vins de marque - tout comme certaines coopératives vinicoles -

et elles ont ainsi obtenu d'excellents résultats. 

Par rapport à d'autres firmes, elles ont pris une extension incomparable. 

Pour la marque qu'elles ont créée,ces firmes ont fait aller de pair le sens 

du renom et le souci de la qualité; elles vendent ainsi des petits vins à 

un niveau appréciable du point de vue oenologique et cette politique a contri

bué à recruter de nouveaux consommateurs pour le vin allemand. Ceci est dû, 

en premier lieu, à la constance de la qualité à laquelle les producteurs de 

vins de marque s'efforcent d'atteindre, et à la possibilité offerte au consom

mateur d'opter sans difficulté pour une marchandise qui ne lui pose pas de 

problème. 

Les négociants en denrées alimentaires sont ainsi devenus de nouveaux parte

naires des producteurs de vins de marque et il leur arrive de concurrencer 

sur leur terrain les négociants producteurs. 

Ceci a permis à de grosses firmes de regagner, grâce au raccourcissement des 

canaux de distribution, le terrain qu'elles avaient parfois perdu à un autre 

niveau. 

Etant donné que les quantités de vins disponibles sont beaucoup plus impor

tantes qu'il y a une dizaine d'années, comme nous l'avons déjà souligné à 

plusieurs reprises, les négociants producteurs se sont équipés de capacités 

de stockage plus importantes et ils ont réussi à comprimer sensiblement les 

coûts de traitement et de transfnrmation, ainsi que les coûts de distribution, 

grâce à la rationalisation de la Gl\mf!:t:rc:ialisation. Les études faites par Zerbe 

( 41 ) aboutissent à la conclusion que les coûts de distribution dépassent 

0,56 DM par bouteille dans le secteur orienté vers la vente, tandis que les né

gociants-producteurs qui ont adopté les palettes s'en tirent à 0,27 DM par bou
teille. 
On peut estimer à 5 millions d'hectolitres la quantité totale de vin écoulée 

par l'ensemble des négociants en vins. Il n'est pas possible de déterminer 

la proportion de cette quantité qui est écoulée par les négociants produc

teurs. 
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Sur quelque 2.835 firmes qui font le commerce de vins et qui prétendent 

au titre de grossistes, 800 entreprises environ, établies à l'intérieur 

des territoires de production, ont vraisemblablement acquis une import~ 

ce qui dépasse le cadre de la région. 

A côté des négociants-producteurs en vins, il y a les négociants propre

ment dits. Leurs activités ne sont pas moins importantes, mais leur 

examen sort du cadre de la présente étude. 

B. Données relatives à diverses catégories d'opérateurs participant à la 

transformation 

1. Nombre et taille des exploitations disposant d'une cave de vinification 

a) Exploitations privées produisant du vin pour la vente 

On peut estimer à 60.000 environ le nombre d'exploitations viticoles 

qui procèdent directement à la vinification, car le recensement des 

exploitations viticoles de 1958 donne 69.911 .xploitations prati

quant sur place les soins de cave. Ce chiffre se confirme si l'on 

déduit des 120.963 exploitations du territoire fédéral les 58.000 
qui sont affiliées à des coopératives, chiffre donné par le recense

ment ie 1964. Comme, entretemps, les coopératives ont continué d'en

registrer des affiliations, nous pouvons citer avec un degré relativ_. 

ment élevé de précision le chiffre de 60.000 exploitations qui pro

cèdent directem&nt à la vinification. Le tableau 72 montre quelle 

était en 1958 la proportion des vins stockés dans les propres caves 

des viticulteurs. 

Le tableau 76 donne le nombre et la répartition des exploitations 

par classes de tailles. 

Tableau 76 : 

Nombre et superficie des exploitations produisant du vin pour la 

vente, réparties par classes de tailles 1957 * 

Classes de tailles Exp 1 0 i t at i o n s 
nombre ct, 

1of ns de o, 2 ha 13.452 14,8 
de o, 2 ha à 1ofns de 0,3 ha 17.068 18,7 
de o, 3 ha à 1ofns de 0,5 ha 22.432 24,6 
de 0,5 ha à 1ofns de 1 ha 23.218 25,5 
de 1 ha à 1oins de 2 ha 10.437 11,5 
de 2 ha à 1oins de 5 ha 3.693 4,1 
de 5 ha à 1oins de 10 ha 530 0,6 
déiO ha et plus 202 0,2 

.TOTAl 91.032 100,0 
, * Donnees du recensement v1t1v1n1cole de 1958; y oompr1s la Sarre 
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Les pourcentages les plus élevés sont enregistrés dans les exploi

tations de 0,5 ha à 1 ha et de 0,3 ha à 0,5 ha de surface complantée 

en vigne, soit 25,5 et 24,6 %. 

Il n'est pas possible de fournir des données précises sur l'importance 

des caves des exploitations privées qui produisent du vin pour la vente. 

En moyenne, il doit y avoir, par exploitation privée où l'on fait aussi 

le stockage, environ 4.000 à 6.000 litres de moût qui $Ont transformés 

en vin, si nous déduisons les quantités de raisins, de vendange foul~e 

et de moût et qui sont vendus aux coopératives vinicoles et aux négo

ciants de la région. 

Le tableau suivant montre quelle était en 1958 la capacité de stockage 

dans les diverses classes de tailles d'exploitations. 

Tableau. 77 

Utilisation des capacités de stockage dans les diverses classes 

de tailles d'exploitations 

Classes de taille des 
exploitations 

* Moins de 0,5 ha 

de 0,5 à moins de 2 ha 

de 2 à moins de 5 ha 

de 5 à moins de 20 ha 

de 20 ha et plus ** 

* moyenne 
** moyenne 

0,35 ha 
30 ha 

- 1958 

-
Capacité de stockage totale 
par exploitation, en hl 

14,3 
53,9 

266,4 
891,1 

3.199,1 

Ce tableau montre clairement que la capacité de stockage dépend de 

la taille de l'exploitation. 

b) Coopératives 

Il y avait en 1964, 534 coopératives vinicoles, dont 429 ont répondu 

à nos questionnaires. Leur capacité de stockage était au 31.8.1964 de 

2,8 mill. hl, se répartissant de la façon suivante entre les diverses 

espèces de récipients. 

Tableau 78 
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Tableau 78 

Capacité de stockage des coopératives vinicoles 

au 31.8.1964 

hl %, sans le stock 
de bouteilles 

Fats en bois 576.856 23,6 
R~servoirs en ciment 1.027.240 42,1 
Tanks en acier 765.117 31,3 
Tanks en 1atière plastique 73.674 3,0 
Stocks de bouteilles 352.177 -

T o t a l 2.795.064 100,0 

pourcentage total 

20,6 

36,8 

27,4 
2,6 

12,6 

100,0 

( 6 ) 

Les réservoirs en ciment et les tanks en acier ont les plus forts pour

centages, tandis que les fûts en bois perdent du terrain par rapport à 

ces deux types de récipients. Avec un taux de 24% environ, sans le stock 

de bouteilles, les fûts en bois se remontrent beaucoup moins fréquemment 

que dans les exploitations privées, où il y en avait encore 87% en 1958. 

Le tableau suivant montre que les fûts en bois perdent du terrain alors 

que les autres types de récipients augmentent. 

Tableau 79 
Evolution des diverses espèces de récipients et de la capacité de 

stockage des coopératives vinicoles 

Fats en Réservai rs Tanks en 1anl<s en li• ~tOCkS ae T o t a 1 Année 
bo~f en c~Tent acier tière plastique bouteilles 

hl hl b_l hl 

1961 626.313 780.564 533.957 30.418 271.274 2o242o526 
1962 597.730 897.398 609.288 38.364 284.475 2.427.255 
1963 581.014 925.047 616.546 47.033 313.574 2.483.214 
1964 576.856 1027.240 765.117 73.674 352.177 2.795.064 

(6) 

En chiffres absolus, ce sont les réservoirs en ciment qui ont le plus fort 

taux de croissance, avec 250.000 hl; en chiffres relatifs, ce sont les ré

servoirs en matière plastique, avec 140% environ. 
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Nous disposons des données les plus précises sur la taille des 

coopératives vinicoles, qui pratiquent la vinification. 

Tableau 80 

Dans le secteur des coopératives vinicoles, les chiffres ont varié dans 

les diverses catégories au cours de ces dernières années. 

Parmi les coopératives fournissant des données statistiques, le nombre 

d'établissements a diminué de 40% dans la catégorie produisant moins de 

500 hl. Dans toutes les autres catégories, il y a augmentation, avec un 

maximum dans les catégories produisant de 3.000 à 5.000 hl et de 5.000 
à 10.000 hl. Alors qu'aucune coopérative ayant une production de plus de 

10.000 hl ne figure dans le tableau pour les trois années recensées, on 

en compte déjà 40 en 1963. C'est dans les districts ("Verbandsbezirke") 

de Ludwigshafen (18) et de Karlsruhe (23) que nous trouvons les plus forts 

pourcentages de coopératives importantes. 

Tableau 81 

c) Négociants-producteurs 

Il est impossible de déterminer exactement le nombre et la taille des 

exploitations des négociants-producteurs, mais les statistiques peuvent nous 

fournir des points de repère. 

Parmi les entreprises figurant dans le recensement commercial de 1960, il 

y avait 3.431 grossistes et 3.052 détaillants, répartis entre les divers 

Linder de la manière suivante : 

Tableau 82 - Nombre de maisons de commerce, d'après le recensement 
commercial de 1960 (HG 60) et d'après la statistique 
des stocks de vin de 1963 ("Weinbestandsstatistik") 
(WBS 1963) 

R é g i o n Grossi stes Dé tai 11 ants 
HG 50 WBS 1963 HG 60 WR~ 1 Qfi1 

Schleswfg-Holstein 83 225 77 68 
Ha,bourg 107 168 98 50 
Basse-Saxe 239 1.065 173 17 
Brè1e 73 92 28 8 
Rhénanie du NordNWestphalie 677 912 512 201 
Hesse 299 498 370 79 
Rhénanie-Palatinat 811 1.752 555 402 
Bade-Wurtemberg 517 1.049 735 813 
Bavière 564 1.152 377 62 
Berlin 61 146 127 46 
Terrtto1 re técteral sans Ta Sarre 3.431 7.059 3.052 1.746 
Sarre - 122 - 21 
~errit~tr~~~fd~)al (y compris la arre e 1r-, in - 7.181 - 1.767 

( 23 ) 



T
ab

le
au

 8
0 

N
om

br
e 

e
t 

ta
il

le
 d

es
 

c
o

o
p

é
ra

ti
v

e
s 

v
in

ic
o

le
s 

D
on

né
es

 
g

lo
b

a
le

s 
e
t 

d
o

n
n

ée
s 

re
la

ti
v

e
s 

au
x 

d
iv

e
rs

 
d

is
tr

ic
ts

 
("

V
er

b
an

d
sb

ez
ir

k
e"

) 

1 
9 

6 
4 

N
om

br
e 

d
e 

co
o

p
ér

a-
N

om
br

e 
d

e 
co

o
p

er
at

 1
v

es
 

ro
ur

n1
ss

an
1;

 
a.

{s
 

re
n

se
1

g
 t

A
l
T
f
F
f
r
~
 
~
-

t'
st

ic
ra

e
s 

e
t 

ay
an

t 
un

e 
p

ro
d

u
c 

io
n

 d
e 

••
• 

ti
v

e
s 

au
 3

0
.6

.6
4

 
m

oi
ns

 
p

lu
s 

de
 p

lu
s 

de
 

p
lu

s 
dE

 
p

lu
s 

d
el

 
p

lu
s 

d
e 

p
lu

s 
d

e 
A

ss
o

ci
at

io
n

 
de

 
50

0 
h

l 
10

00
 h

l 
20

00
 

h 
30

00
 h

l 
50

00
 

h
l 

10
.0

00
 h

 
(s

iè
g

e
) 

!f
o

u
rn

is
sa

n
t 

d
es

 
re

n
se

ig
n

! 
50

0 
h

l 
à 

à 
à 

à 
à 

to
ta

l.
 

m
en

ts
 
s
ta

t 
is

-
10

00
 h

l 
20

()(
') 

h
l 

30
00

 
h 

50
00

 
h

l 
10

.0
00

 h
1_

 

ti
a
u

e
s 

(1
) 

C
ol

og
ne

 
1 

1 
1 

-
-

-
-

-
-

F
ra

n
c
fo

rt
 

72
 

71
 

7 
13

 
16

 
8 

16
 

4 
7 

K
ar

ls
ru

h
e 

12
5 

12
5 

27
 

18
 

17
 

10
 

17
 

23
 

13
 

S
tu

tt
g

a
rt

 
14

1 
7'3

 
18

 
14

 
11

 
3 

18
 

8 
2 

M
un

ic
h 

19
 

10
 

3 
1 

1 
-

2 
3 

-
C

o
b

le
n

ce
 

11
4 

90
 

34
 

28
 

10
 

7 
4 

7 
-

L
u

d
w

ig
sh

af
en

 
62

 
53

 
3 

1 
1 

3 
9 

18
 

18
 

T
o

ta
l 

19
63

 
53

4 
42

9 
93

 
75

 
56

 
36

 
66

 
63

 
4o

 

19
62

 
54

0 
42

7 
12

5 
67

 
77

 
39

 
52

 
44

 
23

 

(l
) 

C
e
tt

e
 
c
a
té

g
o

ri
e
 

co
m

pt
e 

42
9 

c
o

o
p

é
ra

ti
v

e
s 

v
in

ic
o

le
s 

su
r 

un
 t

o
ta

l 
d

e 
53

4.
 

P
ar

m
i 

le
s 

c
o

o
p

é
ra

ti
v

e
s 

ne
 

fo
u

rn
is

sa
n

t 
p

as
 d

e 
d

o
n

n
ée

s 
s
ta

ti
s
ti

q
u

e
s
, 

19
 

en
v

ir
o

n
 n

e 
p

ro
d

u
is

en
t 

p
as

 
du

 v
in

 p
o

u
r 

la
 v

e
n

te
; 

ce
s 

c
h

if
fr

e
s 

n
e 

co
m

pr
en

ne
nt

 
p

as
 

no
n 

p
lu

s 
24

 
é
ta

b
li

ss
e
m

e
n

ts
 

ex
er

ça
n

t 
le

u
r 

a
c
ti

v
it

é
 

en
 

am
on

t 
d~

1 
p

re
ss

u
ra

g
e 

(K
e
lt

e
rv

o
rg

e
sc

h
a
lt

e
te

) 
ou

 e
x

er
ça

n
t 

un
e 

a
c
ti

v
it

é
 d

e 
tr

a
n

sf
o

rm
a
ti

o
n

 
(V

er
w

er
tu

n
g

sb
et

ri
eb

e)
, 

n
i 

62
 

co
-

o
p

é
ra

ti
v

e
s 

ne
 

d
is

p
o

sa
n

t 
p

as
 

d
e 

c
a
p

a
c
it

é
s 

d
e 

st
o

ck
ag

e.
 

( 
6 

) 

-~ -



- 132-

Tableau 81 

Nombre de coopératives fournissant des données statistiques 

p r o d u c t i o n 

moins 500- 1 000- 2 000- 3 000- 5 000- plus de 
Association de 1 000 2 000 3 000 5 000 10 000 10.000 Total 

500 h" hl hl hl hl hl hl 

Colo~e 
-194950 1 - - - - - - 1 
1954 1 - - - - - - 1 
1958 1 - - - - - - 1 
1963 1 - - - - - - 1 

Francfort/M. 
1949/50 35 21 13 6 2 - - 77 
1954 34 25 11 4 - - - 74 
1958 13 14 20 10 5 7 - 69 
1963 7 13 16 8 16 4 7 71 

Karlsruhe 
1949/50 48 13 3 4 3 - - 71 
1954 17 15 18 9 7 6 - 72 
1958 9 3 18 12 11 11 - 64 
1963 27 18 17 10 17 23 13 125 

s_tutt,a:rt 
1949 50 26 4 5 2 - 1 - 38 
1954 33 20 17 11 3 3 - 92 
1958 28 16 20 12 12 12 - 100 
1963 18 14 11 0 18 8 2 79 

M_unich 
1949/50 15 - 1 - - - - 16 
195L1- 14 5 - 1 - - - 20 
1958 6 22 2 4 3 1 - 38 
1963 3 1 1 - 2 3 - 10 

Coblence 
1949/jÔ 94 17 7 1 2 - - 121 
1954 51 30 10 4 4 2 - 101 
1953 46 2 13 n 5 2 76 0 -
1963 34 23 10 7 4 7 - 90 

Ludwigshafen 
1947/50 11 10 20 11 10 2 - 64 
1954 16 7 9 12 13 12 - 69 
1958 8 6 11 3 17 26 - 71 
1963 3 1 1 :J 9 18 18 53 

T o t al 
1949/50 230 65 49 24 17 3 - 383 
19]4 171 102 {" ,- 41 27 23 - 429 \.)_:) 

1958 111 63 04 LLC'• •:; 53 59 - 419 
1963 :;)) 75 j6 36 66 63 Ll-O 429 

( 6 ) 
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Nous trouvons en même temps dans le tableau 82 les grossistes et les dé

taillants recensés d'après la statistique des stocks de vin (Weinbestands

statistik) et qui sont beaucoup plus nombreux. Il est possible qu'il y fi

gure des grossistes en denrées alimentaires ne possédant pas de cave de 

vinification. Parmi les grossistes, on peut considérer que les négociants 

producteurs sont : 

dans la Hesse, au nombre de 50 environ 

en Rhénanie-Palatinat, " 800 environ 

dans le Bade-Wurtemberg," 200 environ 

en Bavière, " 100 environ 

soit, au total 1150 environ 

Il n'est pas possible de répartir ces firmes par classes de tailles dans 

les divers Lander. 

La capacité de stockage est à coup sûr importante.Au 31.12.64, le re

censement des stocks de vin a permis d'établir qu'il y avait chez les gros

sistes en vin 3,03 millions hl de vins allemands. Si on y ajoute les vins 

mou~seux, les vins pétillants, les vins de liqueur et les vins étrangers, 

le stock est de 3,83 millions hl, dont la réparition entre les principaux 

Lander viticoles est la suivante : 

Tableau 83 

Stocks de vin détenus par les grossistes dans ~s Lander 
viticoles et estimation de la part des négociants-producteurs 

en 1000 hl 

Rhénanie-Palatinat 2.086 2.050 

Bade-Wurtemberg 500 300 

Bavière 239 100 

Hesse 111 60 

T o t a 1 2.936 2.510 

(24) 

On peut présumer qu'au 31 décembre 1964 85% des stocks de vin recensés 

dans les Lander viticoles étaient détenus par les négociants-producteurs. 

Si donc, à première vue, dans ces Lander, comme dans les autres Lander, le 

secteur orienté vers la vente dispose d'une capacité de stockage relative

ment faible, cela ne correspond pas forcément à la réalité, car c'est 

précisément dans ce secteur qu'on a réalisé les chiffres d'affaires les 

plus élevés pour les fêtes de Noël et de Nouvel-An. 
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Si l'on veut encore répartir la capacité de stockage disponible entre 

les divers types de récipients, on obtient, dans le secteur orienté 

vers la production, les pourcentages suivants pour 1962 : 

Tableau 84 

Ventilation des récipients dans le secteur orienté 
vers la production 

Fûts en bois 36,2 % 
réservoirs en beton 43,8 % 
tanks de stockage 15,2 % 
tanks sous pression 4,8 % 

En comparant les divers types de réciPents , on constate qu'ici aussi 

la proportion des réservoirs en béton est la plus forte (plus de 2/5). 
Viennent ensuite les fûts en bois, qui sont beaucoup plus fréquents 

chez les négociants en vins que dans les coopératives (24 %). 

2. Volume, types et qualités des vins produits 

Dans les vins consommés comme vins de table, il y a vraisemblablement 

une proportion de 2/3 à 3/4 de vins indigènes. On estime que 95% 
des raisins, de la vendange foulée ou du moût sont transformés en vins 

de table. Le reste ne représente apparemment qu'une quantité relative

ment faible (5 %) de moût.s ou de vins très acides, principalement des 

moûts d'Elbling ou des moûts non stabilisés de crûs appartenant aux 

commissaires priseurs de vins naturels, qui vendent leurs petits vins 

aux fabricants de Sekt. 

La majeure partie des vins commercialisés à l'intérieur de la République 

fédérale d'Allemagne peuvent être considérés comme des vins à appelation. 

On pourrait estimer leur pourcentage à 80% environ. Il s'agit de vins 
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que nous avons décrits comme vins de qualité supérieure et vins de qualité. 

Du point de vue de la qualité des vins, le grand nombre d'appellations- et 

il y en a de 25.000 à 30.000- ne peut qu'avoir une incidence défavorable. 

Pour le consommateur, qui habite un endroit éloigné du lieu de production, 

des noms de grands crûs seraient plus significatifs qu'une multitude 

d'appellations empruntées aux lieux-dits d'une commune viticole. En règle 

générale, ces appellations ne sont connues que des connaisseurs de vins. 

Seuls, les vins qui sont indiscutablement des vins de consommation cou

rante devraient être surtout vendus comme vins typiques. 

Nous avons déjà mis en évidence les efforts déployés pour améliorer la 

qualité des diverses catégories de vins. Il importe de souligner une fois 

de plus qu'indépendamment du millésime, toute une série de mesures re

levant des techniques viticoles visent à améliorer la qualité. Il faudra 

qu'à l'avenir les coopératives et les négociants récompensent les efforts 

des viticulteurs en les rémunérant comme il convient. 

3. Où en est l'équipement des exploitations, pour ce qui est des techniques 

de vinification ? 

D'une manière générale, l'équipement technique des exploitations viticoles 

est simple au stade de la vinification. En ce qui concerne la capacité de 

stockage, les fûts en bois sont les plus fréquents et représentent 85 % 
environ de cette capacité. L'usage des réservoirs en ciment et en matière 

plastique se répand de plus en plus, également dans les exploitations 

privées des vignerons qui produisent du vin pour la vente. Les récipients 

métalliques sont plus rares dans la viticulture, car ils sont relative

ment coûteux. 

Dans la plupart des petites exploitations, l'équipement en matériel de 

vinification est réduit au filtre à couches superposées et à la pompe, 

mais les exploitations plus importantes disposent également de sépara

teurs qui accélèrent les travaux de vinification - notamment au stade du 

premier soutirage. Ceci est vrai également pour les coopératives et les 

maisons de commerce situées dans la région de production. 

En règle générale, les appareils d'embouteillage et de conditionnement 

sont adaptés à la taille de l'exploitation. Les exploitations privées 

utilisent soit le robinet à deux becs, soit, encore que plus rarement, 

l'entonnoir automatique, tandis que les grosses et moyennes coopératives 

vinicoles et les firmes commerciales utilisent des embouteilleuses auto-

1 

l 
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matiques et semi-automatiques. On peut toutefois déjà trouver des embouteilleuses 

semi-automatiques dans des grosses unités de production. Les grosses exploi

tations, qui produisent surtout des vins de consommation courante, possèdent 

en outre également des réchauffeuses à plaques et des réfrigérants continus qui 

accélèrent le processus de vinification et contribuent à la stabilisation du 

vin. 

En chiffres absolus, les investissements augmentent en fonction de la taille 

des exploitations ou du chiffre d'affaires; les charges du capital découlant 

des investissements diminuent avec l'accroissement de la production. 

Le tableau suivant montre comment se présentent dans les exploitations privées 

la valeur du capital à la date de référence et son pourcentage pour la pro

duction de vins en vrac. 

Tableau 85: 

Structure du capital investi dans les exploitations viticoles de la 
République fédérale d'Allemagne pour le secteur de la vinification 
(partie agricole non comprise) 

Valeur en DM par hectare de surface complantée en vigne et pourcentage 
par rapport au capital investi. 

[xploitatfons cultivant surtout Exploitations cultivant surtout 
des vignes en pentes escarpées des vignes de coteaux et de plaine 

15 - 30 % plus de 30 ~ 15 - 30 % plus de 30 ~ 
dela S.A.U. 

DM/ha fo DM/ha % DM/ha % DMLha % 

1. Bttiments 
d'exploitation 5.709 50,3 3·259 38,9 2.847 37,2 3·961 42,1 

2. Machines et 
outillage 3.015 26,6 2.331 27,8 2.022 26,4 1.928 20,5 

3. FGts et ré-
se rvoi rs 2.615 23,1 2.788 33,3 2.781 36,4 3.526 37,4 

1.-3. ca,ftal investi 11.339 100,0 8.378 100,0 7.650 100,0 9.415 100,0 

D'après ce tableau, c'est dans les exploitations cultivant des vignes en 

pentes escarpées représentant 15 à 30 %· de la s. A. U. que le capital investi 

est le plus élevé, soit 11.300 DM/ha. Dans les exploitations cultivant des 

vignes de coteaux et de plaines, c'est dans la catégorie des exploitations 

dont les vignes représentent plus de 30% de la S.A.U. que l'investissement 

est le plus élevé avec 9.400 DM/ha, soit 1.800 DM/ha de plus que dans la 

catégorie des exploitations dont les vignes représentent 15 à 30 % de la 

S.A.U. Proportionnellement, ce sont les bâtiments d'exploitations qui ab-

b t 1 t 37 a, 50 ~,o. sor en a grosse par avec 
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Les chiffres comparables pour le secteur de la vinification des coopé

ratives vinicoles sont empruntés à Rinck (22). Il a rapporté le capital 

investi à une capacité de pressurage de 1.000 kg par jour et il obtient 

les chiffres de 330 à 1.840 DM pour les machines, l'outillage et l'équi

pement est de 100 à 1.200 DM pour les bâtiments. Le capital investi par 

1.000 litres de capacité de stockage pour la cave ou le cellier varie 

de 100 à 210 DM; il est de 1.080 DM pour les machines, l'outillage et 

l'équipement et de 20 à 170 DM pour les bâtiments. 

4. Coûts de production = coûts de vinification 

Les coûts de la vinification diffèrent chez les divers opérateurs qui 

participent à la transformation et i~dépendent en premier lieu des 

quantités de vin à vinifier et des capacités de stockage disponibles. 

Pour a~oir un tableau d'ensemble des coûts de la virification, nous 

comparerons des chiffres provenant d'exploitations privées de vignerons 

qui produisent du vin pour la vente, de coopératives vinicoles et de 

firmes faisant le commerce des vins. 

Les coûts de vinification dans les exploitations privées de vignerons 

qui produisent du vin pour la vente 

Les coûts de vinification peuvent être calculés séparément pour les di

vers postes de coûts. Leur montant dépend, dans une mesure déterminante, 

du volume de la récolte, mais aussi des cépages et du type de commer

cialisation. 

Si l'on étudie les coûts sur une période couvrant plusieurs années, on 

peut constater une diminution pour certains postes de coûts. Les ré

sultats de l'enquête effectuée en 1962 montrent comment se présentent 

les niveaux des ooûts dans diverses régions productrices de vins de 

consommation courante. Ces montants doivent correspondre à un nombre 

assez important d'exploitations. 

Tableau 86 

Dans toutes les régions, les coûts du oapital et de la main-d'oeuvre ab

sorbent la plus grosse part des diverses classes de coûts avec 11,3 à 

15,76 DM et 6,51 à 11,20 DM/100 1. 
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Le~~~ts de vinification dans lee coopératives vinicoles 

Au regard de ces chiffres, les coûts moyens de la vinification, calculés 

pour 24 coopératives vinicoles de diverses tailles, étaient d'après Rinck, 

en 1962/63, de 19,50 DM pour lOO 1 de vin en vrac, non compris la part des 

coûts d'administration. L'éventail des coûts allait de 12,36 ; 41,98 DM/ 

100 1. 

Les coûts de la vinification dans les firmes faisant le commerce des vins 

D'après Zerbe, les coûts de la vinification de lOO 1 de vin en vrac 

étaient en 1962 de 6 DM/100 1 dans le secteur orienté vers la production 

(négociant-producteur), l'éventail étant de 4 à 9 DM par 100 1. Ces faibles 

coûts de vinification sont imputables à la rotation plus fréquente des 

stocks et, en partie aussi, à l'achat de vins nouveaux et de vins 

tranquilles. 

Coûts_de stockage 

Les coûts de stockage ne sont pas repris séparément dans toutes les études 

de coûts, mais on les trouve dans les résultats des études sous forme de 

coûts d'utilisation du capital et de coûts du loyer de l'argent. 

Le rapport (rendement financier) 

Le rendement financier sera analysé ultérieurement (cf. chapitre sur la 

commercialisation et la formation des prix). 

Mode de production 

Le mode de production des vins allemands de consommation courante se 

caractérise par le fait qu'ils sont rapidement vinifiés- sauf les 

Riesling de la Moselle inférieure- et qu'ils sont parfois déjà mis dans. 

le commerce dès la Noël. 

De tels vins exigent toutefois un traitement approprié consistant à les 

séparer après ~_e pressurage et à les décuver très rapidement après la 

fermentation, pour les mettre en bouteille dès le mois de décembre, avec 

une teneur appropriée en suore résiduaire. 
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L'écoulement rapide et à bas prix des vins de consommation courante 

assainit considérablement le marché du vin et contribue à relancer la 

demande immédiatement après Noël. 

5. Octroi de crédits ou d'aides financières 

a) Aux viticulteurs et aux coopératives vinicoles 

1959 
1960 
1961 
1962 
1963 
1964 

1965 

Dans la mesure où ils étaient prélevés sur le budget du "Plan Vert", 

les crédits et les aides financières ont été accordés "exclusivement 

pour la rationalisation de la vinification, sous forme de subventions 

pour l'extension et la création de sociétés coopératives de viti

culteurs". Ces mesures ont permis d'abaisser les coûts de production 

et d'améliorer la qualité. A cet égard, nous appelons l'attention sur 

l'efficacité et sur la portée des crédits octroyés par l'Etat fédéral, 

car ce sont surtout des viticulteurs économiquement faibles qui sont 

affiliés aux coopératives. 

On verra dans le tableau suivant quelles furent de 1959 à 1965 les 

aides directes prévues et accordées en faveur de la viticulture et de 

la vinification, dans le cadre du "Plan Vert". Les aides des années 

antérieures n'ont pas été ventilées. 

Outres les aides directes, d'autres crédits ont 'té mis à la disposi

tion du secteur de la vinification, dans le cadre de la bonification 

du taux d'intérêt. 

Tableau 87 

Aides directes accordées par l'Etat fédéral en faveur de la viti
culture et de la vinification, dans le cadre du "Plan Vert" 

Viticulture + Secteur de la Mesures prises Mesures prises 
vinification ou vinification en vue de stabi- en vue d'améliorer 
viticulture liser le marché les structures 
seule 

1.000.000 DM 

4 
4 
3,9 
3,9 
0,9 6 

0,9 6 15,-
0,81 x 9,3 

(x) repris dans d'autres postes 
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Le montant des crédits octroyés en faveur des investissements a été 

jusqu'à présent de 30% des coûts des projets; il a été ramené à 20% 

en 1966, conformément aux recommandations de la Cour des comptes fédé

rale. 

A propos de ces aides, les négociants en vin font remarquer qu'il s'agit 

d'une mesure unilatérale en faveur des coopératives. S'ils sont acheteurs 

des vins des coopératives vinicoles, ils profitent aussi bien de l'ac

croissement de la qualité que des coûts plus réduits. La situation se 

complique lorsque les coopératives vinicoles et les négociants en vins 

entrent en concurrence pour accaparer la clientèle des consommateurs 

finals • 

A l'heure actuelle, les groupements entre producteurs et négociants 

("Verbundunternehmen") du secteur viticole s'efforcent également de bé

néficier de l'aide financière des pouvoirs publics. 

Les négociants en vin bénéficient d'aides indirectes lorsque le Fonds de 

Stabilisation du Vin reçoit pour la publicité des crédits du budget du 

Plan Vert, comme ce fut le cas en 1965. Une somme de 9,3 millions de DM 

a été octroyée en faveur de mesures visant la stabilisation du marchê. 

Comme, jusqu'ici, la viticulture seule a été mise à contribution pour 

le financement du Fonds de Stabilisation, les viticulteurs estiment qu'il 

s'agit là d'une charge unilatérale. Depuis lors, les négociants en vin 
, A 

sont egalement tenus de cotiser. 

b) Aux négociants en vin 

Il n'existe, pour les négociants en vin, aucun programme de crédits ou 

de financement proprement dit, tel que celui que nous avons examiné 

pour la viticulture et les coopératives. Les négociants en vin peuvent 

obtenir des crédits des pouvoirs publics, dans le cadre de programmes 

d'encouragement à l'industrie et l'artisanat. Il s'agit des crédits 

suivants : 

1. Crédits provenant des fonds spéciaux ERP pour l'établissement de 

moyennes entreprises dans de nouveaux complexes urbains, dans des 

quartiers urbains rénovés et dans des zones industrielso 

Le montant des crédits ne peut pas dépasser 100.000 DM; ils sont 

accordés, en vue de la construction et l'acquisition de terrains in

dustriels, pour une durée de 20 ans, ou de 12 ans, au taux de 6% et 

entièrement remboursables. 

2. Des crédits d'investissement sont accordés aux explusés, réfugiés 

et sinistrés, victimes de la guerre. 
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Les crédits individuels ne peuvent pas dépasser 100.000 DM pour les 

petites entreprises, 200.000 DM pour les moyennes entreprises; le 

taux d'intérêt est de 5 à 6 %. La durée des prêts est de 8 à 17 ans. 

3. Crédits dans le cadre des territoires limitrophes de la zone d'occu

pation ("Zonenrandgebiete"). Leur montant est de 50% des investisse

ments, l'intérêt de 3,5 %. 
4· Crédits accordés pour des cas spéciaux en vue de la survie des 

moyennes entreprises. Montant du crédit: 50.000 DM; dans des cas 

exceptionnels jusqu'à Bo% des besoins financiers. Taux d'intérêt: 

4 %. 
D'autres crédits sont aussi accordés, moyennant certaines conditions. 

Un tableau synoptique des "Aides financières et des cautionnements 

provenant des fonds spéciaux ERP et du budget fédéral" a été publié 

par les Editions Stollfuss. 

6. Autres aides 

Il est possible d'obtenir d'autres aides auprès des Ministères de 

l'Economie des divers Lanàer, mais il faut en faire la demande cas par 

cas. 

Au stade de la tr~~sformation, les impôts désignés ci-après doivent être 

acquittés : 

Impôts périodiques 

impôt foncier 

(comme pour la viticulture, cf. page 108) 

impôt sur le capital 

taxe sur le chiffre d'affaires- 1% sur le chiffre d'affaires des 
grossistes et 4% sur le chiffre d'af
faires des détaillants - cette taxe 

taxe sur les véhicules à moteur. 

a été convertie en T.V.A. aux taux de 
11%. 

Outre ces impôts, il faut acquitter l'impôt sur les exploitations 

industrielles et commerciales, dont l'assiette est déterminée par 

le revenu de l'activi~é commerciale ou industrielle et le capital 

d'exploitation commercial et/ou industriel. 

On entend par revenu de l'activité commerciale ou industrielle le 

bénéfice industriel et/ou commercial. 

Le montant exonéré est de 7.200 DM. 
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Les taux d'imposition sont les suivants: 1 % de 1. 200 à 9. 600 DM 

2 % de 9.600 à 12.000 DM 

3 % de 12.000 à 14.400 DM 

4 % de 14.400 à 16.800 DM 

5 % à partir de 16.800 DM 

On considère comme capital d'exploitation commercial et/ou industriel 

la valeur globale intrineèque d'un établissement industriel et/ou commer

cial augmentée des dettes permanentes, et diminuée de la valeur globale 

intrinsèque des terrains d'exploitation. Le taux d'imposition est de 

2 %-
Le taux de l'impôt est calculé sur la somme des deux montants. 

Taxe sur les prestations de transport. 

Diverses taxes, aont les taux sont différenciés grèvent les transports à 

courte et à longue distance. Le seuil qui sépare ces deux modes de trans

port est un r~on de 80 km à compter du lieu d'implantation. 

Le montant de l'impôt est fonction du moyen de transport et du genre de 

transport. 

Comme impôts à p~er une fois pour toutes, on a également 

les droits de mutation foncière et 

les droits de succession (droit de donation) 

Taxes 

Les trois espèces de taxes prévues par la loi sur la p§réquation des 

charges. 

Redevance à la Chambre d'Industrie et de Commerce. 

Elle est fonction du montant du chiffre d'affaires. 
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C. Problèmes particuliers gui se posent aux diverses catégories 

d'opérateurs participant à la transformation 

1. Transformation chez les producteurs directs 

Dans guelles exploitations le vin est-il transformé directement 

par le viticulteur ? 

Dans le tableau 72, p 121, nous avons montré que pour les années 

1955 et 1957, le stockage dans les propres caves de l'exploitation 

augmente dans la proportion de 41 à 94 % en partant des petites ex

ploitations de moins de 0,2 ha jusqu'à la classe des exploitations 

de 10 à - de 20 ha, et qu'il ne diminue que légèrement ( 88 %) dans 

la classe des exploitations de plus de 20ha. Les livraisons aux 

coopératives et au commerce diminuent dans la même proportion. 

Si la situation s'est modifiée depuis lors, il ne peut s'agir que 

d'un renforcement de cette tendance et de l'augmentation des livrai

sons faites par les petites exploitations. Cela ressort déjà du seul 

fait que le volume de la récolte a également augmenté dans ces petites 

exploitations et que les investissements qu'elles ont fait6 pour 

acheter du matériel de chais dépassent dans la plupart des cas leurs 

possibilités financières. 

A 1 'origine, les vi ti cul teurs et les négociants en vin-producteJrS transfoza

matent les raisins et les moûts pour en faire du•n.Lorsque, dans le ooarant 

des années 50 et 60 du siècle dernier, le mouvement coopératif s'est 

développé, les premières coopératives viticoles furent créées dans le 

Wurtemberg (à Asperg en 1854) et dans l'Ahr (à Mayschoss en 1868). 

Bassermann Jordan (2) dit que les difficultés d'écouler la production 

furent à l'origine de la fondation de l'association des viticulteurs. 

Le mouvement coopératif viticole s'étendit au cours des décennies suiva~ 

tes et connut un essor particulier lors de la mévente des années 20 de 

ce siècle et des bas prix qui en découlaient. 

Il en est r~sulté qu'une partie des producteurs n'ont plus traité di

rectement les raisins, mais les ont livrés aux coopératives en vue de 

la transformation et de l'élaboration de vin en vrac. 

La majorité des exploitations viticoles qui transforment directement le 

vin et le vendent, soit en vrac, soit en bouteilles, se rencontrent dans 

la catégorie des grosses et moyennes exploitations. 

Le nombre et la capacité de stockage des diverses classes de tail~ 

d'exploitation ressortent des tableaux 76 et 77. 
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Quelle superficie complantée en vigne peut-on considérer comme 

indispensable pour garantir le minimum vital d'une famille dans 

l'hypothèse où le vin est vendu en vrac ? 

• 

Les coû~ de la vinification par litre de vin en vrac englobent également 

la rémunération de l'exploitant; or, celle-ci est généralement surévaluée 

par rapport au prix des raisins, de la vendange foulée ou du moût; il 

suffira donc, pour assurer la subsistance d'une famille, de cultiver 

une superficie moindre que lorsque ces produits sont vendus directement. 

Si les coûts totaux sont couverts, le revenu est majoré du montant de 

la rémunération fictive de l'exploitant pour les travaux de vinification. 

A l'heure actuelle, on considère qu'il faut pour couvrir les coûts 10.000 

à 10.500 DM/ha dans les vignes de coteaux et de plaines et 16.5GO à 

17.000 DM/ha dans les vignes en pentes escarpées, dans les exploitations 

modernes. En supposant encore que 50 % environ de ces rendements repré

sentent le revenu brut et la couverture des coûts, la taille des exploi

tations devrait être de 3 à 4 ha dans les vignes où l'on a recours à la 

traction directe et de 2,0 à 2,5 ha. dans les vignes en pentes escarpées. 

Globalement, on constate que dans les deux catégories de vignes, soit les 

vignes de coteaux et de plaines et les vignes en pentes escarpées~ il 

suffit de cultiver un ha au moins environ pour obtenir le revenu brut 

indiqué ci-dessus comme indispensable pour une famille (de 15.000 à 

20 1 000 DM). 

2.Coopératives ou groupement de producteurs 

Approvisionnement en matière première : livraison par les membre~ 

de rais~n, de vendange foulée ou de moût, conditions de livraison 

Sur les 534 coopératives vinicoles que comptait en 1963 la République 

fédérale d'Allemagne, 429 établissements ayant répondu à nos question

naires disposaient de leurs propres capacités de stockage. Les 105 coopé

ratives restantes se bornent à prendre en charge la vendange, pour le 

compte des coopératives pratiquant la vinification (que l'on appelle 

"Coopf-ratives de pressurage"). Les 58.376 vignerons affiliés aux coopéra

tives cultivaient une superficie de 21.598 ha de vigne. En moyenne, chaque 

coopérative compte 108 membres cultivant 0,37 ha. de vigne. 

Dans leurs conditions, les coopératives vinicoles prévoient soit la 

livraison totale soit la livraison partielle de la production de 

leurs membres. 
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En cas de livraison partielle, les coopérateurs doivent s'engager 

à livrer le raisin de crüs déterminés. Dans ce cas, il peut parfois 

y avoir, dans le domaine de la vente, concurrence entre les coopéra

tives et leurs membres, qui continuent à être en même temps producteurs 

et négeciants. 

Les caves centrales, créées les dernières années pour des raisons 

relevant des mécanismes économiques de l'écoulement des produits, 

reçoivent des moûts et des vins des coopératives locales, suivant 

un système de quota. Toutefois, des particuliers, gros propriétaires 

vignerons y sont affiliés. Les coopératives s'adaptent ainsi à la con

centration dans le domaine économique et deviennent des partenaires 

importants dans le commerce deo vins et des denrées alimentaires. 

Nature et répartition des coûts et des recettes entre les membres 

Les coûts de transformation et de commercialisation sont défalqués 

des recettes. Après déduction des sommes affectées au Fonds de 

réserve et à la réserve pour le renouvellement du matériel, 

représentant dans chaque cas 50% de la valeur comptable de l'immobilisé 

et de 5 % du prix payé, qui restent bloqués pendant 5 ans au titre de 

Fonds de péréquation des ressources viticoles ("Traubengeld-Ausgleichs

stock"), le reste est réparti entre les membres en fonction des critères 

de qual~té du raisin livré. Les paiements sont échelonnés de telle sorte 

qu'on accorde des primes ou que l'on opère des retenues d'après les 

catégories de qualité des crus, d'après les cépages et d'après les 

degrés Oechslé. 

Le paiement a lieu suivant un système différent dans les coopëratives. 

Un versement partiel a lieu en automne. Des acomptes sont ensuite 

versés, à deux ou trois reprises, suivant le rythme des ventes de 

chaque millésime. Il est fréquent que le décompte final n'est établi 

qu'après deux ou trois ans. Pour une partie de ces versements, les 

coopératives vinicoles font appel aux crédits des Caisses de crédit 

agricole Raiffeisen et d'établissements de crédit. 

D'autres coopératives n'opèrent leurs versements que plus tard et, dans 

ce cas, uniquement au moyen des fonds provenant des recettes des ventes. 

Dans ces coopératives, il arrive que l'on procède jusqu'à 8 versements 

en un an. 
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Dans ce cas, le paiement correspond à la vente du vin de l'année, comme 

dans les exploitations de particuliers commercialisant eux-mêmes leur 

production. Le paiement s'échelonne sur une longue période dans les coopé

ratives ayant une forte proportion de vins de qualité, qui requièrent un 

stcckage plus prolongé. 

Le paiement s'échelonne sur une période plus courte dans les exploitations 

qui appartiennent à un groupement entre producteurs et négociants. En 

règle générale, ces groupements garantissent à leurs fournisseurs un prix 

unitaire fixe et, dans certains cas, il font participer ces exploitations 

à une partie de leurs bénéfices. 

Disponibilités financières 

Les fonds nécessaires pour la création et l'extension des coopératives 

vinicoles proviennent, pour une part, de 1 'apport des vignerons· et pour 

le reste, des crédits et des subventions de l'Etat fédéral et des Lander. 

Jusqu'ici,les subventions accordées par l'Etat fédéral et les Lander 

s'élevaient à 30 %, mais à la suite d'une recommandation de la Cour des 

Comptes fédérale, les subventions fédérales s'élèveront désormais à 20% 

et il n'y a plus obligation pour les Landerde participer à l'action. 

Les bénéficiaires deB subventions sont tenus d'affecter celles-ci à un 

objectif déterminé, sinon, le remboursement est exigé. 

Le montant des parts sociales est fixé, soit uniform~ment pour chaque 

membre, soit par unité de surface complantée en vignes• Setzer (25) 

signale pour les coopératives viticoles wurtembergeoises un droit d'affili

ation de 5 i 20 DN et des apports dont le montant est fixé individuelle

ment pour chaque membre. D'après le même auteur, le montant des apports 

varie de 50 à 500 DH, et le montant le plus fréquent est de 200 DM. Nous ne 

savons toutefois pas sur quelle base il est calculé. Les derniers temps, 

les droits d'affiliation sont mêmes encore plus élevés et ils varient 

de 5C à 5CO DM, atteignant parfois 1.000 DM. Ces droits dépendent pour 

une large part du volume de la récolte prévisible. Le premier versement 

obligatoire est fixé à 10% de l'apport, le reste étant constitué pro

gressivement au moyen de prélèvements sur les recettes. 

Il est recommandé dans les statuts de l'Union allemande des coopératives 

agricoles Raiffeisen de ne pas fixer en dessous de lOO DI~i le montant 

des apports. En règle générale, les coopératives de création plus récente 

ou les coopératives vinicoles régionales exigent des apports plus élevés 

soit de 1000 à 4000 DM/ha. Les fonds nécessaires sont généralement fournis 

par les caisses d'épargne et les caisses locales de crédit ou par les 

coopératives centrales. 
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3. Négociants - producteurs (industrie de transformation du vin) 

~~~~~~-~~-!~~EE~~~!~!~~~~~~~~-~~-~~~!~~~~-E~~~!~~~~-i~~!~~~~2-~~~~~~~~ 
!e~!~~l-~~Q!2 
Les négociants en vin se procurent les raisins, la vendange foulée et 

le moût nécessaires pour réaliser leur programme de production et de 

vente en achetant à l'automne chez les vignerons et, en partie aussi, 

aux coopératives. La quantité de matières premières achetées à cette 

époque est estimée à 20-25 % de la récolte. (8) 

Ces achats sont destinés à utiliser dans une large mesure les capacités 

de stockage des négociants-producteurs. En règle générale, le souci 

de la rentabilité du capital investi oblige les firmes à prendre à 

l'automne leurs décisions en matière d'achats. Les achats complémen

taires sont faits ultér~eurement au fur et à mesure de la disponibilité 

de capacités de stockagguparfois, dans un but de spéculation, en fonc

tion du régime des gelées tardives, du niveau de la qualité ou du rythme 

des ventes. Les achats sont effectués tant par des acheteurs directe

ment au service des négociants que par le truchement de commissionnaires 

qui jouent leur rôle d'intermédiaire sans que leur nom intervienne 

dans la transaction; parfois aussi, le nom de l'acheteur final n'est 

pas cité. 

Lors de l'achat des matières premières, il importe de savoir si le 

programme à réaliser consiste à élaborer et à commercialiser des 

vins de consommation courante ou des vins de qualité. C'est sur ce 

programme que sont axés les achats dans les diverses régions viti

coles ainsi que les prix fixés pour les vins de l'année. 

~~~~~~~-~~~~~!~~~!_!~~-~~~~!~-~~-!~~-~~~~!!!~~~-~~-!~~~~!~~~2-~~~~ 
~~~-~~~~~~l-!~~-E~!~-~~-!~~~-!~~!~~~~~-~~~-!~~-E!!~-~~-!!~-

En règle générale, les raisins, la vendange foulée et le môût 

achetés en automne sont payés à la St Hartin (10 novembre). Si les 

vins sont achetés chez les viticulteurs, le paiement a lieu six 

semaines après l'achat. Si le vin reste encore s·tocké un certain temps 

dans les caves des viticulteurs, on n'applique aucune majoration de 

prix pour les soins et la consume. 
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Depuis quelques temps, les vins doivent être livrés par le viticulteur 

prêts pour le soutirage. Dans certains cas, le commissionnaire 

achète également du moût qui est vinifié par le viticulteur jusqu'après 

le premier décuvage. 

Les mercuriales publiées par l'association viticole allemande ne 

permettent pas de déceler une augmentation notable entre le prix 

du moût et le prix du vin. Il est possible que les coûts supplémentaires 

entraînés par cette transformation sont pris en charge par le viticul

teur, lorsqu'une offre importante exerce une pression sur les prix. 

Bien que les coopératives vinicoles aient également leurs conditions 

de vente et de livraison, on y déroge dans le cas de relations 

d'affaires remontant à plusieurs années ou en période de stagnation 

des ventes. 

IVe PARTIE 

~E~~~~!~~~-~!-~!~~~-~~-!~-~~~!~-~-~~~~~!~~!!~~~-~!-~~~~~E~~~~~~~!~~~ 
~~-E!:~~~~!_!~~~ 

A. Mise au point du produit fini 

a) ~~~~-!~-!~!~~~!!~~E-~~~~~l~~~!~~~~!_!~!:~~~~-~~-EE~~~~!!~~ 
Pour la majorité des viticulteurs, la production prend fin avec la 

vinification, le vin étant ensuite vendu en vrac. Toutefois, quel

ques viticulteurs embouteillent
1 

condi tiennent et commercialisent 

eux-mêmes leur production. Le pourcentage de ces viticulteurs varie 

d'une région à l'autre. Il est plus élevé, par exemple, dans la 

Moselle, dans le Rheingau et dans la Nahe que dans la Hesse Rhénane 

et dans l'Cberhaardt. On ne peut que fixer approximativement le 

nombre des viticulteurs commercialisant eux-mêmes leur production; 

ils doivent représenter 15 à 25% de l'ensemble dans diverses 

régions viticoles, sauf dans le Bade-WUrtemberg. Parmi ces viti

culteurs, il s'en trouve encore un assez grand nombre qui vendent 

en outre des vins en vrac. Si on estime la quantité de vin en 

bouteille vendue par ces viticulteurs, le pourcentage doit proba

blement se situer entre 12 et 14 %. 
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En règle générale, ces producteurs qui commercialisent eux-mêmes 

leur production s'appliquent beaucoup plus que les autres à amé

liorer la qualité, contribuant ainsi à élever le niveau de la 

qualité dans les régions produisant des vins de consommation 

courante. Ils ne sont avares ni de leur temps ni de leur argent, 

car il faut généralement une grande dépense de temps et d'argent 

pour vendre et pour se faire une nouvelle clientèle. Après leur 

journée de travail et pendant les week-ends, ils consacrent leur 

temps à des dégustations et à la prospection de la clientèle. 

Les exploitants-propriétaires assurent la plupart du temps le 

service à la clientèle en livrant le vin au moyen de leur ·voiture 

personnelle. Cette politique de vente implique une grande dépense 

d'énergie physique et mentale, qui est souvent sousestimée par les 

viticulteurs. Les producteurs capables, commercialisant eux-mêmes 

leurs produits, réussissent à améliorer considérablement leurs 

revenus grice à une politique des prix dynamiques. Mais il faut 

bien reconnaître que ceci ne s'applique pas à tous les viticul

teurs qui vendent tout ou partie de leur vin en bouteille. La 

plupart des viticulteurs méconnaissent et sousestiment les coûts 

liés à l'embouteillage, au conditionnement et à la vente, et qui 

représentent souvent 1 DM, et davantage. Ainsi, quand le vigneron 

vend directement du vin en bouteille au prix de 1,80 DM ou 2 DM, ces 

prix ne permettent que très rarement de couvrir les coûts. 

1. ~~~~~~~!!!~~~-~-~~~~!~!~~~~~~~~1-~~~!E!~~~~!-~~Q~~ 
La vinification se fait dans des récipients en bois, à savoir 

des demi-pièces, des pièces et des doubles pièces. Les fûts en 

bois d'une plus grande contenance sont rares chez les vignerons. 

On y trouve en outre des récipients en matière plastique, en métal 

et en ciment, dont lR contenance varie suivant la taille de 

l'exploitation. Les coûts d'achat des diverses espèces de réci

pients sont· les suivants: 

tonnaux en bois environ 0,60 DM/1 
récipients en matière plastique 0,40 - 0,50 DM/1 
récipients métalliques 0,40 - 0,50 DM/1 
récipients en a~ier inoxydable 1,- DM/1 
tanks en acier à haute pression 0,80 DM/1 
cuves en béton 0,30 DM/1 

En règle générale, l'embouteillage des vins se fait dans des 

bouteilles de 0,7 1 et de l/l litre. 
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Les bouteilles de 1/2 et 1/4 de litre s'emploient rarement. On 

conditionne les vins de qualité en bouteilles de 0,7 1., les vins 

de consommation courante en bouteilles de 1 1., de même que les 

vins destinés aux débits de boissons et restaurants. Bien que la 

bouteille non-consignée ait été lancée et utilisée par un grand 

nombre de grandes entreprises, ellé n'est pas parvenue à s'imposer 

d'une manière exclusive. On utilise très fréquemment la bouteille 

cautionnée, particulièrement dans les exploitations viticoles privées. 

Au cours des années 1962 à 1964, couvertes par l'étude, les coûts 

du lavage des bouteilles, de l'embouteillage et du stockage ont 

atteint dans les exploitations de pointe 0,26 à 0,30 DM/bouteille, non 

compris le prix de revient de la bouteille. Avec la bouteille non cau

tionnée, il faut y ajouter 0,25 DH pour la bouteille de 0,7 1. et 0,275DM 

pour la bouteille de 1 1; avec la bouteille cautionnée, il faut y 

ajouter 0,075 DM. 

2. ~~~~~~~~-!-~~~~~~~~~~~~~~~~-~~E~~~~~~-~~~~~ 
Le stockage et l'approvisionnement de la clientèle au moyen de vins 

provenant de leurs propres stocks posent un problème aux vignerons, 

car il doivent d'une part, avoir un bel assortiment de vins i offrir 

à leurs clients, et d'autre part, être à même de fournir un prod~it 

homogène pendant très longtemps. Ils doivent décider, en fonction de 

l'importance de leur clientèle et du volume à écouler, conbien de vins 

ils feront figurer dans leur catalogue comme vins à appellation, et 

quelle doit être l'importance de leurs stocks pour être à même de 

poursuivre la livraison de ces vins les années suivantes. 

Nombreux sont les consommateurs qui se heurtent à des difficultés 

pourprendre une décision au sujet de leurs achats, parce qu'il arrive 

fréquemment que des vins d'un millésime donné, qu'ils ont appris à 

connaître et dont ils passent une nouvelle commande, ne peuvent plus 

leur être livrés. Ceci suscite l'irritation de ces consommateurs, car 

le même cru peut parfois présenter des caractéristiques différentes 

d'une année à l'autre. 

Ainsi, avoir du métier dans l'art de la vinification consiste généra

lement à conserver aux vins d'un cru déterminé leur goût et leur 

caractère typiques. Ce n'est pas tellement simple, déjà parce que le 

goût des vins se modifie avec la maturation et le vieillissement biolo

gique et qu'il arrive ainsi que le consommateur est parfois convaincu 

q u • 0 n 1 u i a 1 i v r é un au t r e vi n q u e c e 1 u i qu 'i 1 a v ai t comma nd é • 
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Comme pour les récipients, les coûts d'investisse~ent pour le local de 

stockage dépendent également du volume. ~ls peuvent être évalués à. 

80 DM environ par m3 de cave. Pour les locaux de stockage au dessus 

de la surface du sol, il faut en outre environ 80 DH au m3 pour la 

construction des installations de climatisation. Les coûts du stockage 

en bouteille sont compris dans les montants cités ci-dessus. Ils 

doivent s'élever à 10 DM/lOO bouteilles environ. 

De 1962 à 1964, les coûts de conditionnement ont varié entre 6,4 et 8,0 

Pfg/bouteille chez les vignerons. Les charges salariales absorbent la 

majeure partie de ces coûts, qui ont tendance à augmenter et atteignent 

de 5,3 à 6,4.Pfg par bouteille de 0,7 1. 

Le montant des coûts de distribution dépend du mode de distribution. 

Ils atteignent le maximum lorsque la distribution se fait au moyen d'un 

véhicule appartenant à l'ent~eprise. Ces coûts, qui ont tendance à 

diminuer, ont varié de 53 à 41,8 Pfg/bouteille, entre 1962 et 1964. 

Les coûts de distribution sont moins élevés en cas d'expédition par 

chemin de fer et par messageries. Ils sont passés de 28,4 à 30,0 Pfg/ 

bouteille. Le mode de distribution le plus rentable est celui qui recour1 

de préférence à la vente par camions chargés d'une tournée, assortie 

de l'expédition par chemin de fer et par messageries. Ici, les coûts 

ont varié entre 10,7 et 15,0 Pfg/bouteille. 

Les coûts d'investissements, de vinification, d'embouteillaf,e, de 

conditionnement et de distribution sont moins élevés que chez les 

vignerons, en raison de la liaison entre la dégressivité des coûts et 

la croissance de la taille des coopératives vinicoles. En raison des 

quantités plus importantes qui y sont transformPes, les coopératives 

vinicoles ont toute faculté de mettre en oeuvre des moyens techniques 

qui favorisent l'amélioration de la qualité. La plupart des quelque 

430 coopératives vinicoles qui pratiquent la vinification sont des 

établissements qui vendent des vins en vrac. Le pourcentage des ventes 

de vins en bouteilles est faible, sauf dans les caves régionales, les 

caves de district (Bezirk) et les caves centrales. Toutefois, l'em

bouteillage à façon pour compte de négociants en vin et d'autres gros 

acheteurs est fréquent. 

Bien que la part relative des ventes aux négociants en vins et à d'autres 

gros acheteurs ait diminué les dernières années, les ventes ont cependant 

augmenté du fait de l'augmentation du chiffre d'affaire. 
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Au cours des exercices 1960 à 1963, ces ventes ont diminué en passant 

de 74,7 à 68,5 %. Les instituts centraux de vente ont enregistré 

une augmentation substantielle de leurs ventes. Entre 1960 et 1963, 
les livraisons aux coopératives centrales sont passées de 7,4% à 17 %. 
En 1962, 40 % des moûts et des vins ont été vendus en vrac et 60 % 
en bouteilles. En règle générale, les coopératives vinicoles ne 

vinifient que les vins de leurs affiliés; lorsqu'elles font des 

achats complémentaires, il s'agit tout au plus de vins destinés au 

cou pag-e du vin rouge. 

1. ~~~~~!!!!~~~-~-~~~~!~!~~~!~~~~~-~~~!E!~~~~~-~~Q~~-

En 1962/63, la moyenne arithmétique (calculée pour 24 coopératives 

vinicoles) des coûts d'embouteillage a, d'après Rinck, été de 9,25 DM/ 
100 bouteilles, celle du conditionnement de 3,55 DM/100 bouteilles. 

Ce montant est beaucoup plus faible que chez les vignerons car l'embou

teillage et le conditionnement automatique ou semi-automatique y sont 

très fréquents. A cela s'ajoute, en outre, qu'une part importante des 

bouteilles d'1/1 litre sont livrées aux restaurants etqu'elles sont 

simplement pourvues d'une banderole sur le goulot. 

2. ~~~~~~~=-l-~~~~!!!~~~=~=~~!-~~E~~!~~!-~~~~~ 
Le stock de bouteilles détermine des coûts de 2,50 DM par 100 boute~ 
les. La distribution du vin en bouteille détermine des coûts de 

11,22 DM/100 bouteilles, auxquels s'ajoutent les coûts de transport, 

soit 17,70 DM lorsque les livraisons s'effectuent à l'aide d'un véhi

cule appartenant à l'exploitation. Il convient de souligner que ces 

coûts comportent une large marge de fluctuation, qui est de 8,94 à 

41,15 DM pour le transport. 

A ces postes de coûts s'ajoutent les frais d'administration et de 

gestion• Bien que, depuis lors, ces coûts aient augmentés en raison 

de la hausse des salaires et des prix des moyens Qe production, on 

voit nettement que l'augmentation du volmœdes raisins et des moûts 

transformés s'est traduite par des coûts beaucoup plus favorables. 
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Les coûts d'embouteillage, de conditionnement et de distribution 

sont aussi favorablffichez les négociants producteurs que dans les 

coopfratives. Ces négociants-producteurs sont beaucoup plus libres 

que les coop~ratives pour g~rer leurs affaires. Les coGts plus faibles 

sont d~ter~in~s par le fait que pour leurs achats et leurs approvi

sionne~ents, ils s'a~ressent aux sources les plus favorables et que 

la rotation des stocks est très tapide, ce qui comprime surtout les coûts 

fixes. Ceci est particulièrement vrai pour les producteurs de vinsde 

marque. 

Tableau 88 
Structure des coûts chez les n~gociants-producteurs 

Coûts des achats Coûts de la vi- Coûts d'embou- Coûts de la dis-
par 1. de vin nification par teillage par t.'ribution par 

DIV: 1. de vin bouteille 1. de vin 
DM DM DM 

0,03 0,06 0,10 0,60 

On peut constater d'importantes fluctuations des coûts de distribution 

à l'intérieur des diverses cat~gories de clients. Ces coûts se situent 

entre 0,27 DH/bouteille quand on emploie des palettes de 1,09 DH/bou

teille quand on vend aux consommateurs finals. 

3. ~~~~~~~~~~~~-~~-~~~E~~~-~~-~~~~-~~~~-~~!~~-~~~~-~~-~~~~~~~~-~~~~~~~-~~~! 
~~-~~l~~-~~~~~~~~-~~~~ 

D'après la législation actuellement en vigueur, le viticulteur, de 

même que le n~gociant en vins est habilit~ à proc~der à un coupage de 

millésimes et de crus; c'est ainsi qu'on peut ajouter 331 d'un 

autre millésime ou d'un autre cru sans que le millésime ou le cru doive 

pour autant perdre sa qualification. La nouvelle lfgislation pr~voit 

toutefois des mesures plus s~vères dans ce domaine. A l'avenir, on ne 

pourra utiliser que 10 % de crus ou de millésimes diff~fents pour r~a

liser le coupage. 

Il en va autrement pour les :vins typiques ou les vins rl.e marque. Ici, _les 

producteurs s'etforcent d'offrir au consommateur un vin qui leur pose le 

moins de problèmes possible, et ils contri0uent ainsi dans une large 

mesure à accroître la vente et à gagner à la cause du vin de nouvelles 

cat~gories de consommateurs. 
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D'après la législation vinicole, le coupage àu moyen de vins étrangers 

n'est autorisé que pour les vins rouges, en vue de donner ainsi aux 

vins rouges allem8nds une couleur un peu plus prononcée. Comme la pro

duction de vin rouge a également augmenté les importations de vin de 

coupage ont égale0ent augmenté les dernières années. 

Pour la fabrication des eaux-de-vie et des apéritifs à base de vin, on 

utilise presque exclusivement des vins importés à cause de leur plus 

forte teneur en alcool et de leur bas prix. Les stocks d'origine indigène 

recensés au 31.12.1964 étaient de 3.750 hl de distillats de vin, 44 hl de 

vins pour apéritifs (vermouth) et 406 hl de vinaigre de vin. Les chiffres 

de 1963 étaient de 3.877 hl de distillats de vin, 33 hl de vin pour 

apéritifs et 12.643 hl de vinaigre de vin. 

La fabrication et la consommation de Sekt n'ont cessé d'augmenter depuis 

1950 dans la République Fédérale d'Allemagne. C'est pour cette raison 

que les importations de vins utilisés pour la préparation de Sekt n'ont 

également cessé d'augmenter les dernières années. Mais la transformation 

de vins allemands accuse, elle aussi, une tendance à augmenter.~ 

~in importés en vue de la préparation Vin provenant de la production 

de Sekt 

1963 
1964 

hl 

530.228 
482.045 

allemande 

1963 
1964 

hl 

87.676 
136.270 



- 156-

B. Vente et formation des prix 

l. Producteurs commercialisant eux-mêmes leur production 

a) Canaux de vente 

Les canaux de vente des producteurs commercialisant eux-mêmes leur 

production sont d'abord orientés vers le consommateur final. Une 

faible partie des ventes seulement est livrée aux débits de boisson 

et aux restaurants par les producteurs. Zerbe signale que les ventesdes 

vins allemands par les producteurs représentent 12 % pour les ventes 

au consommateur final et 2 % pour les ventes aux restaurants. 

L'accroissement de ces pourcentages au cours des dernières années 

est imputable au développement du tourisme. De nombreuses régions 

viticoles - notamment les vignobles de coteaux et les vignobles en 

pentes escarpées - possèdent un caractère pittoresque et, s'il 

s'y ajoute une tradition bien établie de gastronomie, ceci cons-

titue un pôle d'attraction supplémentaire. Une grande partie des 

hôtes de passage et des vacanciers sont ainsi amenés à consommer 

du vin• Il en résulte que les vins de ces régions sont achetés et 

emportés par ces voyageurs, qui se les procurent chez les producteurs, 

dans les coopératives ou dans le commerce. Nous avons déjà montré 

que les coûts de vente des vins qui parviennent aux consommateurs 

par ce canal sont les plus bas. Il arrive fréquemment que ces 

clients procèdent à d'autres achats dans la suite. 

A côté de cette forme de vente, on trouve la vente par circulaires 

publicitaires ou par la prospection du cercle des relations du 

producteur. Le niveau relativement bas des prix faits par beaucoup 

de producteurs commercialisant eux-mêmes leur production et assurant 

en outre un service à la clientèle, sous forme de livraison gratuite 

ou ~ prix réduit,aboutit à une concurrence serrée avec les négociants 

en vins de la place. 

Il existe dans certaines communes viticoles des associations de 

viticulteurs, qui ont constitué une organisation commune de vente 

et de distribution afin de renforcer leur position sur le marché et 

de comprimer les coûts de distribution. 

Là où il est question de ventes aux enchères, il s'agit la plupart 

du temps de ventes de vins en vrac dans des régions 
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produisant des vins de qualité, telles que la Moselle moyenne, le Rheingau, 

les bords du Rhin (Hesse rhénane) ou le Mittelhaardt. Dans ces régions, 

la plupart des vins vendus sont des vins de qualit4 supérieure, livrés en 

bouteilles. Pour être cowmercialisés comme " mise d'origine " , les vins 

sont la plupart du temps embouteillés à façon dans l'exploitation viticole. 

Seuls, les vins embouteillés dans l'exploitation où se fait la vinification 

peuvent prétendre à la qualification de "mise d'origine". 

Les commissionnaires ont de multiples activités. Il en existe environ un 

millier dans la république fédérale d'Allemagne. Ils interviennent dans 

les transactions relatives au raisin, au moût et aux vins de qualités 

différentes, aux divers stades de la production· Leurs offres de service 

s'adressent dans une égale proportion aux négociants-producteurs, aux 

négociants-vendeurs et même aux viticulteurs. Leur activité est rétribuée 

par une commission de 5 %, prise en charge à raison de 3 % par les négo

ciants en vins et de 2% par les viticulteurs. 

On trouve sporadiquement des producteurs qui tiennent une auberge ou 

un restaurant mais, dans la plupart des cas, l'activité gastronomique est 

prépondérante de sorte que la viticulture devient alors une activité 

d'appoint. 

De nombreuses entreprises viticoles exploitent un comptoir de dégustation 

qui est ouvert, soit tout au long de l'année, soit trois mois par an, en 

été. Les vins de la production personnelle du viticulteur y sont vendus à 

bas prix, pour combiner la publicité et la vente. 

Dans les grandes villes, des débits de vins sont exploités en commun par 

les viticulteurs ou par des firmes spécialisées dans le commerce des vins 

de certaines régions viticoles, également dans le but de promouvoir la 

publicité et la vente. 

On recours couramment aux reprPsentants dans les grosses exploitations 

commercialisant elles-mêmes leur production. En revanche, on trouve plus 

rarement des voyageurs, qui sont employés par la firme, car l'engagement 

d'un tel personnel entraîne des coûts fixes trop élevés, tandis que les 

coûts du repr4sentant dépendent du chiffre d'affaires et consistent en 

commissions. Cn n'a pas publié jusqu'ici les pourcentages de ventes des 

voyageurs ou des représentants. 
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b) S~~!!~-~~~-!~-E~~~-~~~-!!~~-!~~~~~-E~~-!~~-E~~~~~~~~~~-~~~!_!~~ 
~~!~~~~~-~~~~~~~-!~~~~~!~~ ? 
Il est impossible de fournir des données exactes sur la part des ventes 

des producteurs commercialisant eux-m3mes leur production dans les di

verses régions viticoles, car on n'a pas fait d'enquêtes à ce sujet. 

Comme nous l'avons indiqués plus haut, on pourrait l'évaluer entre 

10 et 25 % dans les diverses régions, sauf dans le Bade-Wurtemberg. 

Le tableau suivant indique la part des stocks vendus en 1955 et en 1957 
aux consommateurs finals par les producteurs commercialisant eux-mêmes 

leur production, dans les diverses classes de tailles d'exploitations. 

Tableau 89 
Pourcentage des ventes de vins stockés dans leuœpropres caves par les 

producteurs, suivant les diverses classes de tailles des exploitations. 

Situation au 1.2.1958 par référence aux années 1955 et 1957. 

Classes de tailles des exploita- Vente directe aux consommateurs 
tiens d'après la superficie 
complantée en vigne. 1955 1957* 

% % 

moins de 0,2 ha 7 3 
0, 2 moins de J,3 ha 1 3 
o, 3 moins de 0,5 ha 8 3 

0, 5 moins de 1 ha 8 3 

1 moins de 2 ha 10 3 
2 moins de 3 ha 11 3 

3 moins de 4 ha 12 3 

4 moins de 5 ha 13 3 

5 moins de1o ha 18 2 

10 moins de2o ha 19 1 

20 ha et plus 17 6 

Total 11 2 

(30) 
• Le pourcentage des ventes de 1957 était encore relativement faible à 

l'époque de l'enquête. On n'a pas tenu compte dans l'enquête des chiffres 

de 1956 à cause de la catastrophe provoquée par la gelée. 

Le pourcentage des ventes augmente de 7 à 19 % suivant la taille de 

l'exploitation, et est en moyenne de 11 %. Cela devrait approximative

ment correspondre à 6 % de la production totale de 1955. Le pourcentage 

des ventes de 1957 n'est pas encore repr~sentatif. Il est estim6 à 12 % 
pour 1962 ( 41 
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Si l'on diminue le volume de la production de 30% environ, représentant 

la quantité prise en charge par les coopératives, il devrait rester de 

53 à 58 % de la production allemande pour la vente directe du viticulteur 

aux négociants en vins, compte tenu de l'autoconsommation des producteurs 

et des livraisons aux restaurants et débits de boissons. 

Les viticulteurs ne font pratiquement pas de livraisons aux négociants 

en denrées alimentaires ni aux industries de transformation. 

2. Coopérative et groupement de producteurs 

a) Canaux de vente 

Nous avons déjà souligné que les ventes des coopératives vinicoles aux 

négociants en vins ont apparemœnt tendance à diminuer, car le pourcentage 

des livraisons aux caves centrales a augmenté les dernières années. 

Le tableau 90 montre l'évolution des chiffres d'affaires dans les 

divers secteurs de la vente: 

Tableau 90 
Vente des coopératives vinicoles aux diverses catégories d'acheteurs 

au cours des exercices 1955 à 1963 
en % - - - - --- - - - -

Nfgocfants en Dfbfts de Conso11ateurs 1 Coop4rathes 
Annl• vfns et autres bofssons ef finals cent ra les dt 

acheteurs CGJHrCI de dftaf 1 vente 

\........ -v .J ~ 
1955 31 58 12 9 
195-6 87 13 
1957 80 10 10 
1958 74 26 

1959 38,2 35,5 16,2 10,1 
1960 74,7 17,9 7,4 
1961 74 15 11 
1962 72 16 12 
1963 68,5 14,5 17 

(6) 

En raison de l'augmentation des livraisons aux coopérative$ centrales 

de vente, le pourcentage des ventes directes aux négociants en vins 

et aux autres gros acheteurs (y compris les débits de boissons et les 

magasins de détail) a diminué. 
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Comme la plupart des rapports de gestion de l'union des coopératives 

agricoles Raiffeisen englobent divers groupes d'acheteurs, il est 

impossible d'obtenir des données détaillées sur les ventes aux négo

ciants en vin, aux négociants en denrées alimentaires ou aux restaurants 

et débits de boissons. 

L'évolution des caves centrales 

Les caves centrales sont des organismes destinés àcentraliser l'offre. 

En tant qu'organismes de vente, elles ont enregistré un accroissement 

notable du volume, en hl, et partant, une augmentation sensible du 

montant du chiffre d'affaires. 

Tableau 91 

Ventes des caves centrales au cours des campagnes de 1954 à 1963 

Négociants en vin Consoama- Quantf té Valeur Prfx moyen 
Année et autres gros burs finals vendue en afll. DM DM/hl 

acheteurs 
;L % hl 

1954 - - 76.249 16,2 212 

1955 90 10 72.977 18,5 254 
1956 87 13 50.067 14,5 289 

1957 88 12 55.734 15, 1 270 
1958 87 13 73.136 16,2 221 

1959 93 7 119.779 24,5 205 
1960 90 10 186.944 38,5 206 

1961 90 10 203.222 43,9 216 

1962 92,3 7,7 222.270 50,7 228 

1963 93,6 6,4 251.901 61,1 242 

De 76.000 hl en 1954, le volume a d'abord diminué, jusqu'à 50.000 hl 

en 1956, pour remonter ensuite sans interruption, jusqu'à 252.000 hl. 
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Le chiffre d'affaires est passé de 16 millions de DM à plus de 

61 millions de DH, après avoir enregistré un léger tassement à 

14,5 mio. de DH. 

Le prix moyen le plus élevé, soit 289 DH/hl, a été atteint lorsque 

l'offre s'est raréfiée, après les gelées catastrophiques de l'hiver 

1955/56. Le niveau minimum du prix à l'hl a été enregistré pendant les 

campagnes de 1959 et de 1960 avec 2C5 et 206 DH/hl. Les prix ont 

ensuite remonté jusqu'à 242 DM en 1963. Les rapports de gestion ne 

permettent pas de déterminer si ces prix ont également été influencés 

par le rapport entre les ventes de vins en bouteilles et les ventes de vins 

en vrac. 

Le tableau montre qu'il y a eu augmentation du pourcentage des ventes aux 

négociants en vin et aux autres gros acheteurs et régression des ventes 

aux consommateurs finals. 

Les grosses coopératives vinicoles et les caves centrales ont recours 

aux voyageurs et aux représentants pour vendre leurs produits. Les 

~apports de gestion n'indiquent pas quelles sont les quantités vendues 

par ces agents. En outre, les commissionnaires interviennent surtout 

comme intermf;diaires pour placer de grandes quantités de vin chez les 

négociants en vins. 

b) ~~~!!~-~~!_!~-E~E!_~~~-~~~!~~-~~~-~~~E~E~!~~~~-~~-~~~-~E~~E~~~~!~-~~~~ 
!~~-~!~~E~~~-E~~!~~~-~!!!~~!~~ ? 

Le volume des ventes dépend dans une large mesure du volume de la récolte, 

car les coopératives vinicoles ne transforment que la production de 

leurs affiliés. Dans les divers districts (Verbandbezirke), le volume 

des ventes a considérablement augmenté à la suite de l'affiliation de 

nouveaux membres et, partant, de l'augmentation de la superficie com

plantée en vigne et du volume de la production. Dans le même temps, les 

stocks des coopératives vinicoles ont 9galement augmenté car elles 

s'efforcent, ~une part, de faire la soudure les années où la production 

est peu abondante et,d'autre part, d'être en mesure d'approvisionner 

la clientèle, si possible sans interruption. Les deux tableaux suivants 

montrent cette évolution. 
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Tableaux 92 et 93 

Il ressort du tableau 92 que le volume total des ventes a presque 

quadruplé depuis 1949. Toutefois, l'accroissement des ventes est 

fortement différencié dans les divers districts. Alors qu'il n'a 

été que de 4C % dans le district (Verbandbezirk) de Cologne, qui est 

le plus petit, il atteint son maximum dans le ~istrict de Karlsruhe, où 

les ventes passent de 33.100 hl à 418.300 hl. Ceci repr~sente plusieurs 

fois le volume des ventes de l'ann~e de référence.Gn note aussi une 

augmentation significative des ventes dans les districts de Ludwigshafen, 

de Stuttgart, Francfort/main, Coblence et Munich. 

Les rapports des groupements ne per~ettent pas de déceler par quels 

canaux de distribution le vin a été écoulé dans les divers districts. 

Les stocks ont également augmenté dans une forte proportion, et, 

jusqu'à la campagne de 1963, leur volume total égalait celui des ventes. 

Le tableau 93 montre que, pour l'exercice 1963, les stocks et les ventes 

sont à peu près au même niveau dans les districts de Francfort s/main, 

Coblence et Ludwigshafen par exemple, tandis que, le volume des stocks est 

inférieur au volume des ventes dans les districts de Karlsruhe et supérieur 

dans le district de Suttgart. 

Le tableau 75, p. 127 nous donne la valeur des ventes de vin réalisées 

par les coopératives vinicoles de 1949 à 1963, pour un total de 267 millions 

de DN. 

Dans sonëtude, Zerbe (41) a ~tabli de quelle manière se présente le 

processus de la commercialisation des vins dans les diverses régions 

viticoles ou dans les divers districts. Le tableau 94 donne la répar

tition de ces ventes par catégories d'acheteurs. 

Tableau 94 

Globalement, les ventes comprennent les ventes de vins en vrac (en ffits) 

et de vins en bouteilles. C'est dans le Palatinat et dans la Hesse rh~nane 

que l'on rencontre le pourcentage le plus fort de ventes de vins en vrac, 

tandis qu'on vend surtout des vins en bouteilles dans le Land de Bade

Wurtemberg. 
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Tableau 94 

Canaux de distribution 1e l'ense~ble des vins vendus par les 

coopératives vinicoles 

Répartition par régions 

Hesse 
Pa la- Bade Wurtemberg rhénane 

Rheingau tinat 

en to % % % 

Commerce de vin en gros 43,38 30,54 14,56 15,00 

Commerce de gros d'assort~s 10,85 7,87 22,73 3,74 semen 
Coopératives d'achat 8,17 _4_,69 5,25 4_,_ 60 
Total du cor1merce de gros 62_tA:_O 43.10 42.5_4 23.34 
Magasins svécialisés dans 
la v-ente de vins et.~e s~i- 2,97 1,64 0,44 1,18 rl ueu 
Détaillants en dentées ali- 0,98 6,88 0,93 7,12 men a1res 
Autre s détaillants - 0,35 - 0,65 
Total commerce de détail 3. 95_ 8,87 1,37 8,_95 
Grands magasins 2,0_4_ _1,23 2,67 0_,_95_ 

Na~Îs:t:rs à succursales 5,62 10,88 8,18 7,75 mu l es 
Sociétéstcoopératives de 

5_,3~ 1,28 4.16 2,14 consomma lon 
Epicéries appartenan~ à ~a - - - -cooperat1ve 
tuberfe~ Ît restaurtyts appa~ 0,80 4,08 -enan a a coopera 1ve -
Total des points de vente ap-

4.39 13.75 3,90 5_,9_2 uartenant en propre aux coop. 
Expéditions aux consommrte~fS ·ina _s 4,48 ~.60 4.91 10,56 
Res-taurants et débits de88g~s- 3.19 11.29 30.69 40,05 
~.l,'f'ftlSJ orma t eur s a un stade 

O__t__}_4_ u er1eur 2,84 - -
.Sxpürtetions 0,21 - - -
Divers 5.51 - 1.58 -
Total 100,00 100,00 100,00 100,00 

•a====================================~======-======~=======•••• 

( 41 ) 
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3. Négociants en vin 

Après la guerre, le raccourcissement des canaux de vente a contraint 

le~ négociants-producteurs à op~rer une conversion et à s'adresser à 

de nouvelles catégories d'acheteurs. Alors que jusqu'à la deuxième 

guerre mondiale, les négociants-producteurs étaient les fournisseurs attitrés 

des négociants-vendeurs, ces derniers se sont fréquemment adressés, les der

nières années, soit directement aux coopératives de vignerons, soit aux pro

ducteurs indépendants,pour y faire leurs achats,par l'intermédiaire de commis
sionnaires. 
Entre-temps, certains gros acheteurs des négociants-producteurs, comme 

les grands magasins et les magasins à succursales multiples, ont 

créé leurs propres établissements de vinification et ont ainsi réussi 

à se rendre indépendants des négociants en vin· Cette situation exige 

une adaptation aux nouvelles conditions du marché. 

De gros établissements du secteur mixte (production-distribution) 

offrent fréquemment des vins typiques ou des vins de marque aux magasins 

de détail de denrées alimentaires. Une forte proportion de ces vins 

typiques ou de ces vins de marque provient de coupages inter-régionaux. 

A côté de quelques caves centrales et de quelques coopératives 

viticoles régionales, des firmes qui occupent une position de pointe 

dans le commerce des vins de marque peuvent se targuer d'avoir gagné 

de nouvelles couches de consommateurs à la cause du vin en créant des 

marques. 

La grande majorité des négociants-producteurs possèdent dans leurs 

chais un assortiment très riche de vins ~ appellation et de vins 

millésimés. Ils écouleRt une grande partie de leurs vins par l'inter

médiaire de repr~sentants et de voyageurs. Ces derniers temps, on a pu 

constater l'engagement plus fréquent de voyageurs, qui ont pour t~che 

de resserrer les contacts avec les firmes de distribution. 

Plus que le représentant, le voyageur qui est un employé tenu de se 

conformer aux instructions qui lui sont données, ce qui permet de le 

recruter en vue d'un objectif déterminé. Le coût d'un voyageur doit être 

estimé à 5C.OCO DM environ par an. Pour que le recrutement d'un voyageur 

soit économiquement rentable et rationnel, il faut qu'il rapporte un 

chiffre d'affaires de 2CO.COO D~ environ. Il ressort de ces chiffres 

que c'est surtout dans les grosses entreprises que son activité est 

rentable. Les représentants sont les plus n·ombreux dans la branche du 

vin. Il s'agit de commerçants indépendants qui, en règle générale, 

élaborent à l'intention de leurs clients des programMesd~ivraison dans 

lesquels figurent les vins de plusieurs producteurs. 
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Pour leurs achats de raisins, de vendange foulée, de moûts et de vins, 

les négociants-producteurs ont recours tantôt aux commissionnaires, 

tantôt à leurs propres acheteurs. 

Suivant l'importance et la spécialisation de leur entreprise, ils 

exploitent des épiceries ou des auberges et restaurants qui leur 

appartiennent en propre. Les exploitations moins importantes tiennent 

parfois une épicerie qui leur appartient en propre, afin d'entretenir 

ainsi des contacts supplémentaires avec la clientèle. 

Une étude faite en 1961 a permis d'établir par quels canaux de distribution 

les négociants-producteurs écoulent leurs vins. Il est à présumer que 

la situation se sera modifiée depuis lors, car l'écono~ie viticole tout 

entière fait preuve d'un dynamisme remarquable. Le tableau suivant montre 

qu'à l'intérieur de diverses classes de chiffres d'a~faires, les ventes 

se cristallisent autour de divers axes. 

Tableau 95 

Structure des ventes dans les diverses classes de tailles 
d'exploitations d'après le chiffre d'affaires 

en % 
--

Négociants Négociants en Restaurant~ Consomma-
spécialisés %enrées alimen- gt.débitsŒ teurs :finaJs 

aJ.res oJ.ssons 

Jusqu'à 250 .CCODiv 29,4 0,7 19,6 50,3 

Jusqu'3. 50C • C' C'O Div 7,4 23,3 55,0 14,3 

Jusqu'~ Àerrttf.Ilior 19,3 9,8 36,3 34,6 

Jusqu'à &em~kliors 22,4 19,6 39,6 18,4 
Jusqu'à ~ mblliors e ~·.L 

32,2 36,2 18,8 12,8 
Plus de aem~~liors 8,4 59,6 17,5 14,5 

Moyenne g~nérale 20,7 26,1 31,5 21,7 

Ces résultats ont été collectps au ~oyAn de questionnaires, auxquels 73 ex

ploitations ont rfpondu. Il ressort de l'analyse que la classe qui a le 

chiffre d'affaires le plus faible (en dessous de 250.COC DM) approvisionne 

surtout le consommateur final (environ 50 Jo du chiffre d'affaires), tandis 

que pour la deuxiè~e classe (jusqu'à 500.000 DM) la part la plus 
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forte du chiffre d'affaires , soit 55% , provient des 

livraisons aux restaurants et débits de boissons. Dans la troisième 

classe (jusqu'à 1 million DI". de chiffre d'affaires), les restaurants 

et débits de boissons et les consommateurs finals absorbent chacun 

35 %. 
Dans l'avant dernière classe (jusqu'à 5 millions de Dr de chiffre 

d'affaires) les négociants spécialisés et les négociants en denrées 

alimentaires viennent en tête des acheteurs, avec respectivement 

32 et 36 %. Dans la dernière classe (plus de 5 millions DN de chiffre 

d'affaires) le commerce des denrées alimentaires vient en tête avec 

plus de 60 %. 

Comment les prix se forment-ils sur les marchés des vins ? 

La formation des prix sur les divers march·~s des vins d'Allemagne 

fédérale obéit dans une large mesure à la loi de l'offre et de la 

demande. Nous constatons toutefois l'existence d'une série de facteurs 

qui influent sur le niveau des prix.C'est ainsi que la quantité et la qualitt~ 

du millésime jouent un rôle déterminant dans la formation des prix.Mais les stocks 

restants de la récolte de l'année précédente influent également sur le niveau des 

prix.L'évolution des prix d'une année donnée est également influencée par les 

perspectives quantitatives et qualitatives de l'année suivante.C'est ainsi qu'en 

dépit d'une bonne qualité,l'année 1964 a été d'un faible rendement financier jus

qu'aux environs du mois d'août 1~65,à cause du volume important des stocks de 

l963.Les prix ont ensuite monté sensiblement quand on s'est rendu compte que les 
perspectives de la récolte de l'année 1965 n'étaient guère favorables. 
Les prix de divers vins dépendent cependant aussi du niveau de la 

consommation. Les prix des vins import~s se répercutent également sur 

les prix des vins allemonds. Ils ne sont pas les seuls, d'ailleurs, car 

les prix des autres boissons, telles que ln bière, les spiritueux, les 

vins mousseux, les boissons rafraîchissantes non alcoolisées et l'eau 

minérale, se répercutent dans la m3me mesure qUr les prix des vins 

allemands. lVlêMe si, dans l'en~-;er.hle, le march:~ du vin se compcse d'une 

constellation de marchés partiels, il existe n~anmoi~~ une certaine 

interdépendance des prix. 

Nous avons déjà expliqu~ que les vins de quRlit~ SU?érieure occupent une 

position particulière du c8té de l'offre, en r~ison de leur quantité 

restreinte. Mais les prix des vins de qualit~ et des vins de consommation 

courante sont influencés par toute o~fre dont le volu~e ~xc~de lA norrnRle. 

La réputation commerciale d'une r~~ion joue aussi 
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son rôle, ainsi que nous l'avons déjà rr:ontré plus haut. 

Comme le vin subit un processus d'évolution biologique, sa capacité 

de stockage est limitPe. Les petits vins (c'est à dire les vins de con

sommation courante) auront normalement une espérance de vie ~lus brève 

que les vins de qualité et les vins de qualité supérieure. 

C'est pourquoi de grandes quantités de vin de consommation courante 

peuvent exercer une pression supplémentaire sur le marché et provoquer 

ainsi une baisse des prix. 

La formation des prix découle de l'offre émanant d'un grand no~bre 

d'exploitations d~ vignerons qui produisent du vin pour la vente. 

Sur plus de 120.COC exploitations, on en compte environ 60.0CO, surtout 

des petites exploitations, qui sont affiliées ~ des coopératives vjnicoles, 

tandis que les 60.000 exploitations restantes, vendant du vin en vrac ou 

du vin en bouteilles, constituent avec les quelque 430 coopératives 

vinicoles qui pratiquent la vinification, une structure extrêmement 

ramifiée de l'offre. 

Du eSté de la demande, il existe environ 3.0CC firmes qui font le 

commerce des vins. A chaque firme faisant le commerce des vins corres

pondent environ 20 exploitations productrices, à quoi il faut ajouter 

l'offre des coopératives vinicoles. Nous pouvons d'ores et déjà y déceler leE 

fondements d'une structure oligopolistique de la demande. En raison 

de la concentration au niveau de la production et de l'extension des 

coopératives vinicoles, on décèle la tendance à l'oligopole de l'offre. 

Mais, en raison de leur nornbre restreint, les producteurs de vjns de 

marque constituent &gale~ent un oligopole du eSté de l'offre. 

Du c5té de la deMande, on constate de fortes te~dances oligopolistiques, 

voire même parfois des tendances monopolistiques, en raison de la con

centr&tion qui existe dans le secteur ries denr~es alimentaires. Ainsi, 

un magasin à succursales multiples fait ~l~horer un vin de marque par 

une grande exploitation. En raison des fluctuations du volume de la 

production Pt de lH diversification de la qualité des raisins et 

ultérieure~ent, des vins, la position des venrleurs €t des acheteurs varie 

fréquemment sur le marché. Le marché est vendeur lorsque l'offre est peu 

abondante et que les acheteurs font rnonter les prix par le mécanisme du 

marché. La hausse des prix s'i~pose par suite de la raréfaction de l'offre. 

Il en r~sulte ePnéralement un recul de la demande. Mais des ~rix forts 

incitent les producteurs à produite davantage ou à livrer davanta~e de 

leurs produits, ce qui peut déterminer un certain 6quilibre du marché et 

la baisse des prix. 
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Le marché est acheteur quand 1' offre est importante et quand il y a pléthore de 

biens sur le marché. Celle-ci affaiblit la position des producteurs et déter

mine la baisse des prix, qui s'impose par le jeu de la concurrence et renforce 

la position des acheteurs. 

On peut constater une telle situation depuis quelques années dans le secteur 

àe la viticulture. Les négociants en vin 8\fallt dans une large mesure répercuté 

les bas prix sur les consommateurs, il est certain que ces prix avantageux ont 

permis de gagner de nouveaux consommateurs à la cause du vin. 

La position des viticulteurs sur le marohé s'est renforcée ces dernières 

années car les capacités de stockage ont augmenté dans les trois branches de 

l'économie viticole (viticulteurs, coopératives et négociants en vins) en même 

temps que le velume des récoltes augmentait. 

Cette position a contribué à une certaine stabilité. Si on apporte une solution 

aux problèmes du financement par l'auto-financement ou par l'octroi de crédits, 

on ne devrait plus connaître à l'avenir de fluctuations considérables de• prix, 

imputables à l'accroissement des stocks. 

Bien que des accorda sur les prix aient été passés ces dernières années entre 

les groupements régionaux de viticulteurs et de négooiants en vins, ils n'ont 

pas toujours été respectés par les div•rs partenaires, qui les ont "aménagés". 

Les deux partenaires sont d'accord pour dire que le prix d'automne doit être 

raisonnable pour atteindre le niveau des coûts ou, à tout le moins, pour s'en 

approcher. Le prix d'automne est significatif en tant que prix de lancement de 

la campagne et il contribue également à susciter l'intérêt du consommateur 

pour le vin allemand (18). 

A cet égard, il convient de souligner les mesures de soutien du marché et des 

prix, prises par le Fonds àe stabilisation, mesures dont nous avons déjà parlé 

ci-dessus {p. 67-f). 

Au nombre des tâches du Fonds, figure en outre l'élaboration d'études pros

pectives relatives au volume ie la récolte, en vue de permettre la préparation 

adéquate des diverses_ tâches prévues. 

Daas la région viticole de l'Oberhaardt, où les vendanges ont généralement lieu 

plus tôt que dans les autres régions, le prix de départ se forme sur la·èase de 

la récolte prévisible. Le niveau de ce prix se répercute habituellement sur 

d'autres régions productrices de vins de consommation courante, comae la Hesse 

Rhénane. 
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C'est pourquoi il est important pour le Fonds de stabilisation de connaître la 

structure des coûts et le volume de la récolte dans les diverses régions viti

coles, afin de baser sur la couverture des coûts les négociations avec les 

firmes qui doivent faire des achats en vue du soutien des prix. 

Mesures prises par le Fonds de stabilisation: (26) 

Au cours de la campagne de 1963, le Fonds a consacré un montant de 500.000 DM 

à diverses mesures visant à équilibrer le marché, en se basant sur les prévisions 

relatives au volume de la récolte. Les mesures à prendre ont été décidées de 

commun accord avec les groupements viticoles et les groupements des négociants 

en vins, afin de pouvoir éliminer rapidement les perturbations du marché que l'on 

avait enregistrées en 1963 à l'intérieur de zones très restreintes. 

Diveraes autres actions ont été menées: bonification du taux d'intérêt en gé

néral, octroi de crédits pour la rentrée de la récolte et la mutation des stocks 

à l'intérieur des coopératives, interventions pour proaurer des capacités de 

stockage, bonification du taux d'intérêt pour la stockage temporaire dans le 

secteur de la production• afin de diminuer la pression de l'offre, adoption de 

mesures visant à promouvoir la demande, bonification du taux d'intérêt dans le 

secteur commercial. En outre, les responsables ont mis l'accent sur une action 

à information consistant à tenir les viticulteurs et les négociants en vins au 

courant de certaines mesures et à prévenir toute inquiétude injustifiée de leur 

part. Ces mesures avaient pour objet de les encourager à avoir confiance dans 

l'expansion du marché. 

En 1963 , 69 établissements ont bénéficié des mesures prises pour abaisser le 

taux d'intérêt dans le secteur de la production. Pour une production de 19 
millions de 1 de vin, ils ont bénéficié de crédits à taux d'intérêt réduit, 

d'un montanttotal de 13,85 millions de DM. En 1964, 133 producteurs ont perçu 

un montant de 355.000 DM au titre de bonification du taux d'intérêt pour 25,4 
millions de litres de vin. 

En 1965, 9 producteurs ont reçu 55.000 DM de crédits à taux d'intérêt réduit 

pour 4,7 millions de litres de vin • 

Dans le secteur commercial, 72 entreprises ont bénéficié de crédits à taux d'in

térêt réduit représentant au total 3,6 millions de DM pour 5,4~ millions de 

litres de vin. En 1964, les crédits à taux d'intérêt réduit représentent 

24.600 DM pour 2,3 millions de litres de vin. En 1965, 8 maisons de commerce 

ont bénéficié de crédits à taux d'intérêt réduits représentant 11.700 DM pour 

1,4 million de litres de vin. 
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Les perturbations suivades ont été signalées concernant l'évolution du marché 

en 1963: estimations erronées quant au volume de la récolte dans certaines ré

gions peu étendues; propagation de faux bruits cnncernant le marché; vente de 

faibles quantités de vin de qualité médiocre au prix le plus bas, qui a dé

terminé les orientations de prix pour des régions entières; distorsion du 

rapport des forces "entre vendeurs et acheteurs". 

Des vendanges trop hâtives et précipitées perturbent parfois le marché du côté 

de l'offre. Une qualité médiocre et l'anarchie du côté de l'offre agissent sur 

le niveau des prix. On signale également comme fapteurs susceptibles de cons

tituer une menace pour les prix, le manque de prévoyance lors de la rentrée 

de la récolte ainsi que l'absence de coopératives ou un nombre trop peu élevé 

de coopératives. Des unités commerciales trop petites et une démarcation in

suffisante entre les cépages ont également des répercussions défavorables. 

Du côté de la demande, les facteurs défavorables sont: la pénurie de moyens de 

transport, d'établissements de transformation et de capacités de stockage. D'au

tres éléments peuvent localement exercer une forte influence sur les prix : la 

spécialisation de certaines firmes dans la vente de vins importés, le refus 

d'absorber une récolte de qualité médiocre, le fait que les prix p~és par les 

négociants ne sont pas suffisamment échelonnés en fonction de la qualité, la 

position monopolistique ou oligopoli~que de commissionnaires ou de centrales 

d'achat des négociants. 

Des allocations ont été versées au titre de contribution aux loyers de capa

cit•s de stockage: en 1964, 84 producteurs ont ainsi perçu 229.000 DM pour le 

stockage de 81.000 hl environ; en 1965, 13 producteurs ont ainsi perçu 37.300 

DM pour le stockage de 17.150 hl. de vin. 

Des contributions analogues ont égalemeBt été versées à des firmes commerciales 

pour le stockage de vins: 76.800 DM pour 27.000 hl en 1964 et 63.900 DM, ré

partis entre 10 entreprises, pour 22.400 hl en 1965. 

En outre, on a procédé en 1964 à des achats de soutien pour empêcher une 

nouvelle baisse de prix : 87.400 hl ont été ainsi achetés pour 1,5 million 

de DM. Comme la pression de l'offre était anormalement forte en raison du 

volume important des stocks provenant de la campagne de 1963, le Fonds a 

affecté des crédits relativement importants à une action publicitaire, afin 

de relancer la vente des vins. 
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Où se font les :~elêvés des cours, quels sont les prix qui font 1' objet 

d'un relevé ? 

Noas avons signalé, au chapitre B 1.4 Prix, que l'Association viticole 

allemande procède depuis plus de 10 ans au relevé des cours dans le 

secteur de la production. Le réseau de collecte d'informations a été 

renforcé depuis la création du Fonds de stabilisation. A l'époque des 

vendanges, il faut relever les cours tous les jours et en même temps dans 

les régions productrices de vins de consommation courante, où la pression 

de l'offre est forte, afin de pouvoir mettre en oeuvre, dans un laps de 

temps très bref, des actions de soutien du marché. 

Le ministère de la viticulture, de l'agrinulture et des forêts du Land de 

Rhénanie Palatinat, ainsi que l'Office fédéral de statistiques relèvent les 

cours; ce dernier relève également les prix chez les grossistes et les 

détaillants. 

A quels relevés peut-on accorder la plus grande importance ? 

Nous pouvons attribuer la même importance à toutes les mercuriales. Celles 

du Fonds de stabilisation sont plus représentatives à cause de la fréquence 

des relevés. 

Quelles sont les répercussions de l'intégration verticale sur la formation 

des prix des vins ? 

L'intégration verticale contribue à la stabilisation des marchés des vins. 

Ceci vaut aussi bien pour les coopératives vinicoles que pour les exploi

tations affiliées à un groupement entre négociants et producteurs (Verbund

betriebe). En raison de l'importance de leurs capacités de stockage et de 

la possibilité, qui en dérive, d'absorber la vendange de leurs membres, les 

coopératives vinicoles contribuent à l'assainissement peraanent du marché. 

Ainsi, les prix sont équilibrés et, dans le même temps, la concentration de 

l'offre détermine la stabilisation des prix du marché. 

Les coopératives vinicoles versent à leurs membres des acomptes au fur et à 

mesure des ventes, après déduction de leurs frais et des retenues destinées 

à la constitution des réserves. 
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Les groupements entre producteurs et négociants procèdent différemment. 

Ils garantissent aux exploitations productrices un prix unitaire minimum 

et ce prix est payé à date fixe. Ainsi, ils contribuent également à la sta~ 

bilité du marché et les prix à l'intérieur d'une région. 

9~~!~-~~~~-!~~-~~~~E~~=~~~-g~!-~~!~~!~!_!~~~~-!=~-~~~~~!~~~~-=~-!!~~-~! 
!~~-=~E!~!~~~!~~~-f~~~~~~~!~!~-~~-!=~-~~~f~~~!!~~~ ? 

Jusqu'ici, on ne connaît que des cas isolés de groupements organisés entre 

négociants en vins et exploitations productrices, en Allemagne fédérale. 

Il n'est pas encore possible, à l'heure actuelle, de prévoir si de tels 

groupements se constitueront à l'avenir entre négociants en vins et coopé

ratives. On peut très bien concevoir les possibilités de fonctionnement 

de ces groupements, mais ils devraient présenter un intérêt pour les né

gociants en vins dans le secteur de la consommation. 

Vème partie 

Rentabilité de la production de vins de consommation courante 

Quelle est la rentabilité de la production de vins de consommation courante 

aux divers stades de la commercialisation ? 

a) Pour les exploitations qui vendent leur raisin 

On ne dispose pas encore à l'heure actuelle de données relatives aux ré

sultats de la vente exclusive de raisin. Nous avons montré, par des 

considérations fondées sur des modèles (tableau 65, page 102) à quel 

prix il faut vendre pour couvrir les coûts. 

Il est toutefois possible que les prix du moût, dont les niveaux 

sont connus, ont la même signification, car ils permettent d'opérer la 

conversion pour connaître le prix du raisin. Il faut en moyenne 125 kg 

de raisin pour faire 100 litres de modt avec les cépages Müller-Thurgau 

et Silvaner et 133 kg environ avec le Riesling. 
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Le Fonds de stabilisation a publié, pour la période de 1959 à 1963, 

les chiffres relatifs au volume des récoltes, aux prix à l'hectolitre 

et aux prix de vente d'automne des moûts, par rapport à l'hectare de vigne 

productive; ces chiffres ont été complètés pour 1964 pour les deux régions 

productrices de vins de consommation courante de l'Oberhaardt et d'Alzey 

et environs. (Hesse rhénane) (26). 

Tableau 96 

Rendements (en hectolitres/ha), prix et rapport (en DM/ha) de deux régions 

productrices de vins de consommation courante. 

Année Rendements 
hl/ha 

Oberhaardt-Mo~ts blancs 
--------------------- --

1959 83,6 
1960 157,8 
1961 59,9 
1962 76,5 
1963 114,7 
1964 1,4,4 

Moyenne de 5 années 

Moyenne de 6 années 

Alzey et environs - Moûts bla~~~ 
-----~-----------------------

1959 70,7 
1960 125,4 
1961 54,5 
1962 45,3 
1963 95,4 
1964 108,2 

Moyenne d·e 5 années 

Moyenne de 6 années 

Prix 
DM/hl 

86 

38 
88 

90 
60 

37,50 

98 

37 
99 

120 
60 

42 

Rapport 
DH/ha 

7.189,6 

5-996,4 
5.271,2 
6.885,0 
6.882,0 

5.040,0 
6.444,8 
6.210,7 

6.928,6 

4-639,8 
5-395,5 
5-436,0 
5-724,0 
4·250,0 
5.624,7 

5-395,6 

Les estimations du Fonds de stabilisation pour 1963 ont été remplacées 

par les chiffres publiés dans les statistiques et complètées pour 1964. 
Pour Alzey et environs, nous avons adopté les moyennes de la Hesse rhé

nane. Comme rapport des moûts, nous avons retenu les valeurs moyennes 

d~s chiffres communiquées par 1 'Associa ti on vi ti cole allemande. 
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En comparant le rapport des moGts blancs dans ces deux régions, nous 

voyons que les chiffres de l'Oberhaardt (moyenne calculée sur 5 et 6 

années) dépassent de 815 à 820 DM/ha ceux de la Hesse rhénane, parce 

que les rendements à l'hectare y sont plus élevés. Les deux régions 

ont connu en 1959 le 

les ventes de mo\its, 

ont été enregistrés 

soit respectivement 

rapport 

gr!ce à 

en 1964, 
5.040 et 

le plus élevé C7.190 et 6.930 DM/ha pour 

la qualité). Les rapports les plus faibles 

dans l'Oberhaardt et dans la Hesse rhénane 

4.250 DM/ha. 

En comparant le rapport à l'ha aux co\its de production à l'hectare 

dans ces deux régions, on obtient le tableau suivant pour les dernières 

années : 

Tableau 97 

Co\its et rapport en DM/ha de vignoble productif dans l'Oberhaardt et 

dans la Hesse rhénane, régions productrices de vins de consommation 

courante. 
Oberhaarat 

Coûts Rapport 
Hesse rnenane 

Coûts Rapport Année 

1960 6.654 ( 5) 4-639 

1962 6.982 6.885 6.728 3-436 

1963 6.672 6.882 6.691 5.724 

1964 6.873 ( 1) 5.040* 7.205 ( 1) 4·250* 
--------------------------------------------------------------------
Moyenne de 
3 années 

Moyenne de 
4 années 

6.842 6.875 5.,137 

6.820 

La comparaison des coûts par hectare de vignoble productif et du rende

ment des ventes de moGts en automne montre que l'Oberhaardt est mieux 

partagé que la Hesse rhénane. L'Oberhaardt a non seulement des rapports 

plus élevés, mais également des coûts un peu plus faibles. C'est ainsl 

qu'en 1963, le bénéfice du producteur vandant du moGt a été de 200 DM 

alors que les deux autres années, les coûts ont dépassé le rapport. En 

prenant la moyenne de trois années, nous voyons que les co\its ont atteint 

20.527 DM pour un rapport de 18.807 DM, ce qui implique que les coûts to

taux sont couverts à raiaon de 91,6 %. Les coûts et les rapports sont 

beaucoup moins favorables dans la Hesse rhénane. Sur trois ou quatre an

nées, les coûts sont respectivement de 20.624 DM et 27.278 DM pour un 

rapport de 15.410 et 20.049 DM. 

* Estimations fondées sur les mercuriales d'automne de l'Association vi
ticole allemande. 
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Ceci correspond à une couverture des coûts de l'ordre de 74,7% sur trois 

ans et de 73,5 % sur quatre ans. 

Il convient, en outre, de souligner qu'en règle générale, les exploitations 

ne bornent pas leur activité à la vente de raisin ou de moût, mais qu'elles 

stockent elles mêmes des moûts en vue de la production de vins en vrac. 

Dans l'hypothèse où re niveau moyen des coûts serait plus élevé de 500 DM, 

la couverture des coûts en cas de vente de moût serait de 85,4 % dans 

l'Oberhaardt, et de 69,7% (moyenne de trois ans) ou de 68,5% (moyenne 

de quntre ans) dans la Hesse rhénane. 

b) pour les exploitations gui livrent aux coopératives 

Pour faire une comparaison, il faudrait mettre en parallèle les prix 

payés par les coopératives vinicoles par ha de surface complantée en vigne, 

car ils correspondent à la vente de raisin. Nous ne disposons pas de telles 

données, car les coopératives ne publient les chiffres d'affaires que pour 

les districts (Verbandsbezirken). 

Mais l'union allemande des coopératives agricoles Raiffeisen publie éga

lement le rapport moyen par litre de vin pour divers districts. Ce rapport 

rer~~s~nte ur. prix mixte, dans lequel entrent les ventes de vin en vrac 

et de vin en bouteilles et, éventuellement, les ventes de moût. Ces chif

fres ne peuvent donc être utilisés à des fins de comparaison que sous cer

taines réserves. 

Si, par exemple, le pourcentage des vins vendus en bouteilles augmente, 

le prix moyen est, certes, plus fort, mais dans le même temps, les 

coûts de commercialisation du vin en bouteilles ont augmenté. 

Le tableau 98 donne les relations de prix des divetses régions, compte 

tenu des restrictions formulées. 
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Sur ces prix moyens, on prélève les coGts de transformation et de 

commercialisation du vin en vrac et du vin en bouteilles. Le restant 

est payé aux viticulteurs. Ce tableau montre que le rapport dans la 

Hesse rhénane peut, par exemple, être de moitié inférieur au rapport oh

tenu dans le Rheingau. Mais les rapports plus élevés du Rheingau sont 

imputables au fait que le marché des vins en bouteilles y est beaucoup 

plus actif• Ces chiffres ne peuvent donc être utilisés à des fins de 

comparaison ~ue dans certaines limites. 

L'union allemande des coopératives agricoles Raiffeisen publie le rapport 

moyen de tous les districts (Verbandsbezirke) et ces chiffres sont encore 

ventilés chaque année pour donner le rapport de la dernière récolte et 

le rapport des récoltes antérieures. 

Tableau 99 

Rapport moyen, en DM/hl de vin pour tous les districts (Verbandsbezirke) 

rapport de la dernière récolte et rapport des récoltes antérieures. 

Année Moyenne 

1954 174 
1955 188 

1956 250 

1957 212 

1958 178 

1959 177,02 
1960 165,46 
1961 172,38 
1962 201,73 
1963 197,93 

Dernière 
récolte 

138 

159 

114,12 
131,-
153,83 

144,59 

Récoltes 
ntérieures 

215 

218,86 

.187'-
234,30 
255,82 

Prix théorique 
~~tt~Raux viticul-

146,24 
170,11 
163,75 
142,80 
131,20 
120 

117,55 

144,97 

Il est intéressant de noter que le rapport des récoltes plus anciennes 

est beaucoup plus élevé que celui de la ~ernière récolte. Ici également 

il est possible qu'une plus grande partie des vins vieux soient vendus 

en bouteilles. Le prix théorique payé aux viticulteurs, qui est cité, n'a 

aucune signification pour les régions productrices de vins de consomma

tion courante, car le rapport y est sensiblement moins élevé, en tant que 

produit brut, comme on peut le voir d'après le tableau précédent. 
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Le rapport brut par ha de vignoble productif dans les divers districts 

est également significatif. Il permet de constater les différences de 

niveau à l'intérieur des diverses régions. Mais ces chiffres ne four

nissent non plus aucune indication précise sur les prix payés, car ils 

comprennent également le rapport des ventes de vin en vrac et de vin en 

bouteilles. 

D'autre part, ce rapport moyen ne peut être comparé à des coûts moyens 

car les coûts sont beaucoup plus élevés dans lesvignes en pentes escar

pées que dans les vignes de coteaux et de plaines. 

Tableau 100 

Surface complantée en vigne cultivée par les membres des coopératives 

viticoles dans les divers districts (Verbandsbezirken) et rapport brut 

en DM/ha. 

Région 
Surface complan- Rapport brut 
tee en vigne ha DM/ha 

Siebengebirge 6 12.335 
Hesse rhénane 2.049 9.566 
Rheingau 525 14.857 
B ade (méridionnal et 

septentrionnal) 5·991 15.372 
Würtemberg 5.200 14.560 
Franconie 706 11.039 
Moselle-Sarre-Ruwer, 
Nahe,Ahr,Rhin moyen 2.082 11.225 

Rhénanie-Palatinat 3.869 12.962 

Total 20.528 (7) 

En outre, il ne faut pas perdre de vue que ces rapports bruts ne repré

sentent pas uniquement le niveau du rendement, car de 1962 à 1963, les 

stocks ont augmenté de 364.000 hectolitres pour l'ensemble des districts, 

c'est-à-dire qu'ils sont passés de 950.700 hectolitres à 1.314.600 hecto

litres; ceci correspond à une augmentation de 38,3 %. Si, au lieu d'aug

menter, les stocks avaient également été~ndus, les rapports bruts à l'hec

tare auraient été plus élevés. 
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C'est à Ludwigshafen, que l'augmentation des stocks a été la plus forte 

(107.000 ha), et ensuite à Stuttgart (105.000 hl). GrAce au r&le qu'elles 

jouent dans le stockage et l'équilibrage du marché, les coopératives vini

coles contribuent à la stabilité du marché. On ne peut pas tirer de con

clusions globales sur la rentabilité des livraisons aux coopératives. 

c) pour les exploitations gui vendent leur Yin en vrac 

Il est impossible, à l'heure actuelle, de fixer globalement la rentabi

lité de la vente du vin en vrac dans les diverses régions vinicoles; 

c'est pourquoi nous allons travailler sur des modèles. 

Nous montrerons d'abord, à l'aide d'un tableau, quel est le rapport indis

pensable pour divers rendements quantitatifs; si l'on veut couvrir les 

coGts en vendant du vin en vrac. 

Tableau 101 

Rapport indispensable de 1 litre en vrac pour couvrir les coGts totaux. 

Moselle predom1nanc~ de 
pent~~ escarpees 

v1.gnes en Hesse rhénane et Oberhaardt 

Récolte ~~R~Jli~ f Prix du Réco_l_te Rapport bru v Prix du 
litre de 

hl DM ' litre de hl ha vin en vin en DM vrac DM vrac DM 

60 15.500 2,58 60 9.800 1 '63 

70 15.750 2,25 70 10.050 1 '44 
80 16.000 2,-- 80 10.300 1,29 

90 16.250 1 '81 90 10.550 1,17 

100 16.500 1' 65 100 10.800 1 '08 

110 16.750 1,52 110 11.050 1,--

120 17.000 1 '42 120 11.300 0,94 

130 17.250 1,33 130 11.550 0,89 

140 17.500 1,25 140 11.800 0,84 

(14) 
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Si l'on veut couvrir les coûts en vendant du vin en vrac, il faut encore 

englober dans les coûts de production par ha de vignoble productif les 

coûts de la récolte d'un ha de vigne. 

Comme les coûts de production ont encore augmenté depuis lors on peut pré

voir pour ce poste un montant de 13.500 DM environ dans les vignobles en 

pentes escarpées. Il faut encore y ajouter 2.000 DM au titre des coûts 

de vinification pour une production de 60 hl. 

Les coûts de la cueillette et de la vinification sent encore plus élevés 

si la production est plus forte. 

On au~a des relations semblables pour 1966 dans les vignobles de la Hesse 

rhénane et de l'Oberhaardt où on a recours à la traction directe. Il faut 

prévoir dans ce cas 8.000 DM environ au titre de coûts de production par 

ha de vignoble productif, somme à laquelle il faut encore ajouter 1.800 DM 

environ comme coûts de vinification de 60 hl de vin. Ici aussi, il faut 

que le rapport brut soit plus élevé pour couvrir les coûts totaux si la 

récolte est plus abondante. 

Etant donné que, suivant les diverses conditions d'exploitation des vigno

bles, les coûts se répartissent sur une plus grande quantité de raisin 

récolté, le prix du litre de vin diminue quand la récolte augmente. 

Le tableau montre en m~me temps l'importance des coûts dans les vignes 

en pentes escarpées par rapport aux coûts dans les vignes de plaines et 

de côteaux. Il faut rentrer une récolte abondante si l'on veut couvrir 

les coûts, sans tenir compte de la qualité. 

Comparaison des mercuriales du marché vinicole des diverses régions viti

coles, de 1960 à 1966. 

La comparaison des prix des vins enTac de diverses régions permet de ré

pondre à la question de savoir si l'accroissement des coûts de production 

se répercute sur les prix. La comparaison porte sur trois régions produc

trices de vins de qualité : le Mittelhaardt est comparé à l'Oberhaardt, 

la région des bords du Rhin (Rheinfront) est comparée aux collines (Hügel

land) de la Hesse rhénane, et la Moselle moyenne est comparée à la Moselle 

supérieure et inférieure, pour montrer quel est le rSle joué par la rfpu

tation d'une région dans la formation des prix. Les mercuriales d'octobre 

et de novembre se rapportent aux prix des moûts. 

Tableaux 102 - 106. 



- 183-

Tableau 102 

Evolution des prix (M) des vins blancs allemands de diverses régions pro
ductrices de vins de consommation courante par comparaison avec les prix 
des vins de régions productrices de vins de qualité, départ producteur, en DM/hl. 

Millésime 1950 

Oberhaardt Hesse rhénane hoselle 
Mittelhaardt Hügelland - Bords du inf. supér. moy en. 

Rhin 

1960 -
octobre 40 45 40 50 - - -
novembre 35 45 45 43 75 70 70 
décembre 40 65 55 60 90 65 90 

1961 --
janvier 55 70 60 65 90 65 110 

février 55 75 62 70 90 75 110 
mars 42,50 65 60 70 90 75 '105 
avril 37,50 80 55 66 90 72 90 

mai 35 80 50 66 80 70 90 

juin 35 75 46 60 75 70 80 

juillet 40 80 4_5 60 90 68 95 

août 45 85 50 75 90 70 90 

septembre 70 100 75 90 95 90 100 
octobre 80 120 80 85 100 95 110 

novembre 95 120 95 - 110 100 115 

décembre 1 95 140 100 125 110 130 -
1962 -
janvier 95 150 100 100 125 - 130 

fëvrier 95 150 100 105 125 - 135 

mars 95 150 95 105 120 - 130 
avril 85 160 92 105 115 - 120 

( 9 ) 

(H) Prix moyen s'il y a différents prix. 
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Tableau· 103 

Evolution des prix (M) des vins bl~ncs allemands de diverses régions produc
trices de vins de consommation courante par comparaison avec les prix des vins 
de régions productrices de vins de qualité, départ producteur, en DM/hl. 

Millésime 1961 

Oberhaardt Hesse rhénane 
1 

Moselle 

Mittelhaardt Hüg~lland Bords du inf. supér. moyen. 
Rhin 

1961 -
novembre 95 150 100 110 - - -
décembre 95 150 100 110 120 110 130 

1962 -
janvier 95 160 100 110 125 110 135 

février 95 160 105 115 120 115 140 

mars 95 160 100 110 118 115 130 

avril 80 160 96 120 115 110 120 

mai 80 180 95 115 110 110 120 
juin 80 180 93 120 107 110 120 

juillet 82 150 93 120 110 110 115 

août 82 150 92 110 110 110 120 

septembre 87 160 105 120 100 110 115 
octobre 95 160 115 120 120 95 125 
novembre 92 165 115 125 120 - 130 
décembre 92 175 116 135 120 - 135 

1963 -
janvier 95 170 116 135 125 - 135 

février 95 170 116 135 125 - 135 

( 9 ) 
(M) Prix moyen s'il y a différents prix. 
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Tableau 104 

Evolution des prix (K) des vins blancs allemands de diverses régions produc
trices de vins de consommation courante par comparaison avec les prix de ré
gions productrices de vins de qualité, départ producteur, en DM/hl 

Millésime 1962 

Oberhaardt Mittel~ Hesse rhénane Moselle 
haardt Hügelland Bords du inf. supér. moyen 

Rhin 

1962 -
novembre 95 150 115 - 115 100 -
décembre 95 150 120 140 120 100 130 

1963 -
Janvier 95 175 116 135 115 105 -
février 95 180 120 135 115 105 135 

m ars 100 180 120 140 120 110 125 
a vr11 110 200 120 140 125 120 130 

m ai 110 200 112 140 125 120 130 

juin 115 180 117 150 130 125 140 

j'uillet 120 190 117 150 140 125 140 

a ...... 
_QU" 105 180 110 130 132,50 130 140 
septembre 95 160 105 120 135 - 130 

octobre 85 160 100 120 125 - 130 
novembre 100 - 105 - - - 130 
décembre 97,50 - 110 - 125 110 130 

1964 -
janvier 97,50 160 105 120 125 - 130 

février 100 180 105 125 115 - 145 
m. ars 100 180 100 125 - - 110 
avril - - - - - - 100 

(•) Prix moyens s'il y a différents prix. 
( 9 ) 
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Tableau 105 

Evolution des prix (K) des vins blancs allemands de diverses régions productri
ces de vins de consommation courante par comparaison avec les prix des vins de 
régions productrices de vins de qualité, ·départ producteur, en DM/hl 

Millésime 1963 

Ober- Mittel- Hesse rhénane Moselle 
haardt -haardt ~ügelland Bords du inf. supér. moyen 

Rhin 

1963 --
octobre 67,50 115 65 82,50 - 95 135 

novembre 67,50 115 68 82,50 112,50 85 135 

décembre 70 - 75 - 105 83,50 130 

1964 --
janvier 67,50 120 75 85 105 85 130 

février 67,50 130 75 100 HP,50 80 120 

mars 65 105 72,50 100 97,50 70 112,50 

avril 65 105 70 100 100 87,50 102,50 

mai 70 120 70 95 100 80 100 
juin 60 120 67 85 97,50 80 95 

juillet 57,50 110 62,50 85 95 80 97,50 
août 55 110 58 75 87,50 75 97,50 

septembre 65 115 69 77 95 72,50 100 

octobre 60 110 69,50 77 95 72,50 110 

novembre 57,50 110 - - - - -
décembre 57,50 110 60 75 100 - 110 

1965 --
janvier 55 110 60 75 100 - 115 

février 55 110 58 87,50 100 - 120 

mars 55 110 58 87,50 110 - 125 

avril 57,50 110 61,50 82,50 110 - 125 

mai 67,50 150 61,50 87,50 115 - 130 

juin 67,50 150 65 92,50 - - 130 

(K) Prix moyen s'il y a différents prix. ( 9 ) 
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Tableau 106 

Evolution des prix (M) des vins blancs allemands de diverses régions productrices 
de vins de consommation courante par comparaison avec les prix des vins de régions 
productrices de vins de qualité, départ producteur, en DM/hl 

Millésime 1964 

Ob er- Mitte Hesse rhénane Moselle 
haardt haard-1 Worms Htigel- Bords du inf. supér. moyen. 

land Rhin 

1964 --
octobre 37,50 75 47,50 42,50 80 80 52,50 -
novembre 45 - 45 45 80 80 60 150 
décembre 55 70 60 50 90 85 61,50 150 

1965 --
janvi.er 50 100 60 54 78,50 87,50 65 150 

février 52,50 100 70 54 78 97,50 85 150 
mars 52,50 110 67,50 57 78 110 87,50 240 

avril 57,50 110 70 61 77,50 115 95 240 
mai 65 110 70 62,50 77,50 117,50 100 240 
juin 65 110 75 65 77,50 125 95 240 
juillet 67,50 120 77,50 70 77,50 125 95 180 

août 77,50 120 77,50 81,50 120 150 95 200 

septernbrl 95 120 95 96 125 170 102,50 200 
octobre 110 130 110 120 150 170 125 220 
novembre 115 130 110 135 150 170 - 220 
décembre 110 140 130 150 200 170 - 300 

1966 -
janvier 175 200 150 150 200 170 - 300 

février 170 200 170 165 210 170 - 300 

mars 170 200 175 170 210 170 - 300 

(M) Prix moyen s'il y a différents prix. ( 9 ) 
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Les mercuriales indiquent que pour la majorité des millésimes, les prix 

sont forts dans la Moselle inférieure et dans la Moselle moyenne (vigno

bles en pentes escarpées). Cette constatation est particulièrement frap

pante dans les régions productrices de vins de consommation courante. En 

comparant les prix de la Moselle inférieure (vignobles en pentes escarpées) 

à ceux du Mittelhaardt (région productrice de vins de qualité, avec des vi

nobles de coteaux et de plaines) nous voyons que ces derniers sont plus 

forts, bien que les coGts de production y soient plus faibles. 

Comme dans les autres régions productrices de vins de qualité, le Mittel

haardt et la Moselle moyenne, les prix relevés sur les bords du Rhin de la 

Hesse rhénane (région productrice de vins de qualité) sont également supé

rieurs à ceux des régions limitrophes produisant des vins de consommation 

courante. 

Bien que dans ces régions, l'accroissement des codts ait été inférieur à 

la hausse des salaires au cours des dernières années (cf. tableau 106 pour 

1965), nous pouvons cependant constater que la vente des vins en vrac n'a 

pas encore permis de couvrir les coGts dans les régions productrices de vins 

de consommation courante. 

Cette affirmation est appuyée par les résultatscomptablesd'un grand nom

bre d'exploitations mixtes (agriculture et viticulture) de la Hesse rhé

nane. Malheureusement, ces résultats comptables ne permettent pas de dé

terminer le stade de la commercialisation, de sorte que le rapport par ha 

de surface complantée en vigne ne peut pas ltre comparé aux coGts de pro

duction à ce stade de la production. Comme la plupart des exploitations de 

la Hesse rhénane vendent leur vin en vrac, c'est cette vente qui procurera 

l'essentiel du rendement financier. Il est certain que dans certaines clas

ses d'exploitations, on vend aussi du vin en bouteilles, de sorte que les 

résultats sont partiellement influencés par ces ventes également. 

Tableau 107 

Examinons en premier lieu la moyenne décennale des 6 systèmes de mise en 

valeur du sol qui comportent un certain pourcentage de cultures de plantes 

sarclées : seules les plus grandes exploitations qui cultivent des plantes 

sarclées ont un revenu qui dépasse 8.000 DM à l'ha (8.300 DM), tandis que 

la moyenne de toutes les autres classes de tailles reste très inférieure à 

ce chif~re. Mime en supposant que dans les cinq autres classes d'exploita

tions, toutes les récoltes sont vendues sous forme de raisin ou de moGt, il 

est probable que l'on ne pourrait couvrir les coûts totaux que dans la 

classe des exploitations d'une taille inférieure à 15 ou à 20 ha pratiquant 

la culture des plantes sarclées, alors que ce résultat n'a pas été atteint 

une seule fois dans les quatre autres classes de tailles d'exploitations. 
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Toutefois, comme la plupart de ces exploitations produisent du vin en vrac, 

il faut en conclure qu'on peut présumer, en prenant la moyenne calculée sur 

une longue période, que sur ces 6 classes d'exploitations, une seule s'est 

approchée de cet objectif, s'il est vrai que ces résultats n'englobent au

cun chiffre d'affaires relatif à la vente de vins en bouteilles. 

Les autres classes, pour lesquelles une répartition différente ne permet 

pas de calculer des moyennes sur des périodes excédant 2 à 6 ans, ne 

peuvent pas non plus faire état de résultats d'exploitation satisfaisants. 

En examinant les résultats des diverses années, on constate qu'ils sont 

plus favorables à partir de 1960/61 qu'au cours des cinq premières années. 

Cette constatation vaut particulièrement pour la classe des grandes exploi

tations de culture de plantes sarclées et pour les exploitations viticoles 

de moins de 10 ha dans lesquelles la surface complantée en vigne représente 

plus de 30% de la SAU. Il n'est pas possible de préciser dans quelle 

mesure ces deux classes d'exploitations ont obtenu ces résultats en ven

dant uniquement des vins en vrac. Il est permis de supposer que ce rapport 

comprend également la vente de vins en bouteille, l'écart par rapport aux 

autres valeurs moyennes étant considérable. En ce qui concerne les gran

des exploitations de culture de plantes sarclées, on pourrait encore sup~ 

poser que les exploitants réussissent à mieux s'adapter à la situation du 

marché en raison de la structure plus favorable de leurs exploitations et 

de leurs disponibilités financière~, et qu'ils ne vendent que lorsqu'ils 

obtiennent des prix plus forts que les patrons d'exploitations mixtes, qui 

pltissent du manque de liquidité et qui, dans certains cas, sont contraints 

de vendre sans tenir compte de la situation du marché. 

Dans l'Oberhaardt, les résultats devraient être plus favorables puisque 

les rendements quantitatifs sont plus forts. Malheureusement, le nombre 

de comptes clôturés dont on dispose est tellement restreint que les di

rigeants des bureaux de comptabilité ont exprimé les réserves les plus 

expresses quant à l'utilisation de ces chiffres. Sur un total de 9.184 
exploitations, un bureau de comptabilité ne disposait de comptes de clô

ture que pour 8 exploitations, dont l'activité principale était la vente 

de vin en vrac. Les dirig~ants des bureaux de comptabilité ont en outre 

fait savoir que dans leur région, il n'y a pratiquement aucune exploi

tation vendant exclusivement du vin en vrac et ceci vaut également pour 

la Moselle inférieure où, sur un total de 4.607 exploitations, on a re

censé en moyenne 10 exploitations vendant surtout des vins en vrac. Ces 

exploitations vendent toujours une certaine quantité de vin en bouteil

les, de sorte que les résultats sont influencés par ce facteur. 
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Comme rapport par ha de vigne productive, on a cité pour les diverses 

années les chiffres de 8.000 à 10.000 DM pour l'Oberhaardt et de 13.000 

à 15.000 DM pour la Moselle inférieure, lorsque les vins sont vendus en 

vrac. Il est probable qu'un tel rapport devrait permettre de couvrir 

les coGts dans une partie des établissements vendant du vin en vrac. 

d) Vente des vins en bouteilles 

Alors que l'on ne couvre qu'une partie des coûts en vendant du raisin, 

du moût ou du vin en vrac, le rapport est sensiblement meilleur lors

que le vin est vendu en bouteilles. Cela réside surtout dans le fait qu'à 

ce stade de la commercialisation, le viticulteur peut mener une politique 

active en matière de prix et exiger du consommation final des prix cor

respondant à ses coQts. Toutefois, à ce stade de la commercialisation, 

les coûts d'embouteillage, de conditionnement et de vente s'ajoutent en

core aux coûts de production et de vinification du vin en vrac. Sur la 

base de 0 1 75 à 0,85 DM, soit un coût moyen de 0,80 DM pour les bouteil

les d'un litre et de 0,80 à 0 1 90 DM par bouteille pour les bouteilles 

de 0 1 72 1 1 suivant le mode de commercialisation, et en convertissant 

les chiffres pour obtenir le coût par litre de vin, ces coûts supplémen

taires atteignent de 1,11 à 1,25 DM, soit en moyenne 1 1 18 DM au litre. 

Ces coQts doivent être ajoutés aux co6ts figurant au tableau 101 pour 

les vignobles en pentes escarpées et pour les vignobles de coteaux et 

de plaines. 

Tableau 108 

Prix de vente (en DM) du litre de vin vendu en bouteilles, nécessaire pour 

couvrir les coûts, suivant le volume de la récolte• 

~Ïselle, ~r~dominan~~~de vigno-es en p: n es escar ees 
Hesse rhénane et O"erha~rd t !- -vl.gno-
~nobles avec traction d1rec e 

Prix du Prix du Prix par Prix du. Prix du Prix du Prix 
Ré col- litre de litre de bou teil ~litre litre litre de bou teil 

te vin en vin en les de vin de vin en vin en le de 
hl vrac bou teil- de 1 1. en vrac boutf'lille bouteille 0,72 1 

le li t:n: de 0,721 

60 2,53 3,76 2,71 1 '63 2,43 2,81 2,02 
70 2,25 3,43 2,47 1,44 2,24 2,62 1 '89 
80 2,-- 3,18 2,29 1,29 2,09 2,47 1,78 
90 1 '81 2,99 2,15 1,17 1,97 2,35 1,69 

100 1,65 2,83 2,04- 1,08 1,88 2,26 1, 63 
110 1,52 2,70 1,94 1,-- 1 '80 2,18 1,57 
120 1,42 2,60 1 '87 0,94 1,74 2,12 1,53 
130 1,33 2,51 1 '81 0,89 1,69 2,07 1,49 
140 1, 25 2,43 1,75 0,84 1' §_4 2,02 1 '45 
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Le coGt total du vin en bouteilles a été calculé à partir des coûts de 

production du vin en vrac et des coûts supplémentaires d'embouteillage, 

de conditionnement et de vente, soit en bouteilles de 1 litre soit en 

bouteilles de 0 1 72 litre. 

Le tableau donne les coûts du litre de vin en bouteille, suivant le pro

fil du terrain complanté en vigne ( prédominance de vignes en pentes es

carpées sur la Moselle inférieure et de vignes de coteaux et de plaines dans 

la Hesse rhénane et dans l'Oberhaardt) et suivant le volume des récoltes. Etant 

donné que pour la vente au consommateur final ou utilise surtout des bouteilles 

de 1/1 ~ 0,72 litre, nous avons encore repris leurs coûts séparément. 

Les résultats des exploitations vendant du vin en bouteilles influent 

considérablement sur les résultats moyens figurant dans les publications 

relatives aux données comptables, de sorte que l'accroissement des rende

ments financiers d'une année sur l'autre pourrait leur être imputable. 

C'est pourquoi les données comptables du Ministère fédéral de l'Alimen

tation, de l'agriculture et des fôrets indiquent également que les reve

nus d'exploitation sont en augmentation constante les dernières années. 
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VIe partie. 

Résumé et discussion des conditions de commercialisation et de formation 

des prix des vins de consommation courante, et conclusions que l'on peut 

en tirer. 

Dans le cadre de la tiche qui nous était impartie, nous avons d'abord décrit 

brièvement les régions viticoles de la république fédérale d'Allemagne, en 

mettant l'accent sur les modifications des structures des exploitations et 

sur l'accroissement des superficies cultivées, et nous avons caractérisé 

l'écologie des régions. Nous avons joint à cette discussion un tableau des 

récoltes, des rendements à l'ha et de la consommation par~te. 

Le point suivant a été consacré aux structures et à l'extension des vigno

bles productifs dans les régions productrices de vins de consommation cou

rante. Outre le volume de la récolte de divers années et les données rela

tives au volume moyen récolté au cours de la dernière décennie et au rapport 

quantitatif entre vin blanc et vin rouge, c'est surtout la qualité de la 

production des diverses régions productrices de vins de consommation couran

te qui est significative à cet égard. 

Après avoir décrit les conditions générales de production, nous avons étudié 

le marché des vins avec ses aspects particuliers et les facteurs qui le dif

férencient des autres marchés agricoles en général· L'analyse de la con

sommation montre les tendances de l'évolution lorsque diverses conditions· 

sont remplies. 
Non seulement le marché du vin n'absorbe pas la production nationale mais, de. plus 

en plus, les importations augmentent le volume de l'offre; nous avons donc montré 

l'évolution des importations depuis 15 ans et depuis 12 ans, ainsi que la part de 

ces importations en provenance des p~s de la CEE. 

Mais il n' y a pas que les importa ti ons qui ont augmenté; on note aussi 

un accroissement des exportations, qui ont quantitativement quadruplé par 

rapport à 1953, les prix ayant tendance à diminuer légèrement. En plus de 

la ventilation des vins exportés par catégories, nous avons précisé quels 

étaient les pays acheteurs. Nous avons ensuite exposé les répercussions des 

interventions des pouvoirs publics sur le marché du vin et surtout sur les 

prix. Nous avons exposé l'évolution, sur une décennie, des cours des vins 

de consommation courante chez les producteurs des diverses régions viticoles. 
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Pour suivre, nous avons montré, au vu des prix de vente du commerce de gros 

que la tendance des prix à fléchir au niveau de la production se répercute 

aux stades ultéri~~~s de la distribution. 

La deuxième partie a été consacrée à l'exposé des techniques de production 

d~s raisins, de la vendange foulée ou du moGt dans les diverses régions 

productrices de vins de consommation courante, ainsi qu'à l'analyse du 

degré de mécanisation et du montant des investissements nécessaires pour 

réaliser la mécanisation; les besoins de main-d'oeuvre ont fait l'objet 

d'un examen critique et on a étudié le problème de la taille minimale indis

pensable pour que les exploitations familiales soient viables. 

Les codts totaux par hectare de surface complantée en vigne dans les divers 

vignobles sont particulièrement significatifs. Pour pouvoir les déterminer 

avec précision, il faut disposer de données comptables sur les temps de tra

vaux et sur l'évaluation du capital et de toutes les pièces justificatives sur 

la consommati-on· des matières premières et 1 'utilisation du matériel, les 

coQts d'entretien et les autres coûts. 

Nous avons montré comment se présentent en 1964, dans les exploitations de 

premier ordre, les temps de travaux pour les diverses catégories de tAches 

dans les diverses régions productrices de-vins de consommation courante. 

L'année 1964 a été particulièrement favorable pour ce qui est des conditions 

dans lesquelles les travaux étaient éffectué~,ce qui nous permet d'affirmer 

qu'il est pour ainsi dire impossible d'aboutir à des chiffres moins élevés 

sans améliorer les structures, les modes de conduite de vignoble étant ce 

qu'ils sont. Avec des conditions climatiques plus défavorables, il fau

drait prévoir un supplément de 50 à 100 heures car les années normales, la 

lutte contre les parasites et le travail du sol exigent des temps de travaux 

plus longs. 

Les coûts totaux par hectare de vigne productive sont essentiellement influen

cés par les cofits salariaux. Dans ces conditions, il n'est pas étonnant que 

les coGtssoient de 80 à 90 % plus forts dans les vignobles en pentes escarpéeso 

que dans les vignobles de coteaux et de plaine(vignobles exploités avec la 

traction directe). Les coûts de production par quintal de raisin dépendent 

essentiellement du volume de la récolte. 

La charge représentée par les taxes et les impôts n'a pu être étudiée que 

d'une manière générale. Nous avons également énuméré les diverses espèces 

de taxes et d'impôts en précisant les taux de chacun d'eux. 
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Le chapitre suivant traite de l'utilisation de la récolte de raisins. 

Nous avons comparé les volumes des ventes de moats dans les diverses classes 

de tailles des exploitations viticoles privées produisant du vin pour la 

vente, les pourcentages des livraisons aux coopératives et le stockage dans 

les exploitations. Alors que le stockage augmente avec la taille de l'ex-

ploitation, les livraisons aux coopératives et aux négociants diminuent. 

Dans la IIIe partie, nous avons étudié le stade de la transformation, c'est

à-dire le stade de la vinification dans les divers secteurs (viticulteurs, 

coopératives et négociants). Comme la stabilité du marché du vin, et le 

niveau des prix qui en est le corollaire, dépendent des capacités de stockage 

nous avons recensé celles-ci dans les divers secteurs partiels. 

Lors du recensement des exploitations viticoles de 1958, la capacité de 

stockage était de 4,3 mill. hl 1 mais il est probable que ce chiffre ait 

fortement augmenté depuis lors. Nous ne risquons pas de nous tromper en 

l'estimant à 5 - 6 millions d'hl. Au 31.8.1965, la capacité de stockage des 

coopératives vinicoles s'élevait à 2,84 millions d'hl - y compris les caves 

centrales : 3,7 millions d'hl. 

Pour les négociants-producteurs, on doit se contenter d'estimations, car les 

chiffres concernant les stocks de vins sont toujours arrêtés au 31.12, 
c'est-à-dire à une époque où les ventes de fin d'année ne permettent pas de 

tirer des conclusions sur les capacités de stockage. On peut estimer à 4 -
5 millions d'hl la capacité de stockage des négociants-producteurs et à 

1 - 1,5 millions d'hl celle des négociants-vendeurs. On pourrait compter 

au total sur une capacité de stockage de 14 - 16 millions d'hl. No•s avons 

procédé dans les trois secteurs à la ventilation des capacitéa de stockage 

d'après les divers types de récipients. 

Les résultats d'enquêtes sur les coûts ont permis de déterminer les coûts 

de la vinification chez les viticulteurs, dans les coopératives vinicoles et 

chez les négociants en vin. C'est chez le viticulteur que les coûts de la 

vinification sont les plus élevés pour le vin en vrac. Ces coûts peuvent 

aller jusqu'à 0 1 40 DM/hl chez les viticulteurs produisant pour la vente, qui 

soignent particulièrement leur production. Dans la majorité des exploitations 

faisant l'objet de l'étude, ces coûts s'élèvent à 0 1 30 DM environ. 
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Les codts sont plus favorables dans les coopératives vinicoles : 0 1 20 DM/1 

(22) sans les frais d'administration, et 0,06 DM/1 (41) dans les maisons 

de commerce dont les coGts de vinification se répartissent sur des quantités 

relativement grandes de moQt et de vin. 

Si, dans cette dernière catégorie on calculait les coGts nets de vinifica

tion depuis le pressurage jusqu'à la mise du vin en fût (vin en vrac), ils 

seraient également plus élevés que ceux que nous venons d'indiquer. 

Nous avons également exposé les possibilités offertes aux viticulteurs et 

aux négociants en vin en matière de crédits et d'aides financières, ainsi 

que les charges fiscales grevant le commerce des vins. 

Dans le 4e chapitre, nous avons étudié les problème• particuliers qui se 

posent aux divers catégories de transformateurs. Les réponses à ces ques

tions ont également été ventilées par secteurs : viticulteurs, coopératives 

vinicoles et négociants-producteurs. 

La IVe partie a été consacrée à l'élaboration du vin et à la vente. Une 

fois encore nous avons d'abord déterminé les coûts des viticulteurs com

mercialisant eux-mêmes leur production; nous avons ensuite examiné ceux des 

coopératives vinicoles et des négociants. 

Alors que les coûts du lavage des bouteilles, de l'embouteillage et du 

stockage se situent aux environs de 0 1 30 DM/bouteille sans le verre chez les 

viticulteurs et représentent environ 0,10 DM/bouteille pour le conditionne

ment, suivant le mode de commercialisation, ces mêmes coûts se situent, dans 

les coopératives vinicoles, à 35 - 40 % environ des coûts cités plus haut, 

pour l'embouteillage et le conditionnement. La situation est également fa

vorable pour la vente du vin en bouteille, dont le coGt est d'environ 0,15DM/ 

bouteille, stockage compris. Il faut en moyenne y ajouter 0,18 DM/bouteille 

pour la livraison au moyen d'un véhicule appartenant au producteur. Il n'y a 

pas lieu d'insister particulièrement sur le fait que ces chiffres peuvent ac

cuser une forte mar~e de fluctuation, car ils dépendent aussi bien du rayon 

de distribution que du volume des lots et de la capacité du véhicule affecté 

au~ansport. Quand on porte un jugement sur les coGts, il ne faut pas non plus 

perdre de vue qu'une partie de ces études remonte à 1962 1 et qu'entre temps 

les coûts ont pu augmenter sensiblement, en raison des hausses de salaires et 

du renchérissement des moyens de production. Il faut également tenir compte de 

ces réserves en ce qui concerne les chiffres des négociants. Dans ce secteur, 

les coûts d'embouteillage'étaient en 1962 de 0,10 DM/bouteille, les codts de 

commercialisation de 0,60 DM/bouteille, avec une marge de variation de 0 1 27 DM 

à 1,09 DM/bouteille en cas de vente au consommateur final. 
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La part des moGts allemands transformés en produits secondaires de la vini

fication est faible. Ce n'est que pour la fabrication de Sekt que la 

consommation de vins allemands a augmenté. 

Dans le chapitre relatif à la vente et à la formation des prix, nous avons 

d'abord traité des canaux de distribution et des possibilités d'écoulement 

des producteurs commercialisant eux-mêmes leur production. 

Nous avons en outre donné les chiffres de vente, sur la base d'enquêtes sta

tistiques et des études de l'Institut für Betriebs- und Wirtschaftslehre. 

Nous avons ensuite donné une appréciation sur les canaux de distribution 

dans le secteur des coopératives vinicoles et des centrales de vente des 

coopératives, et nous avons resencé les ventes (en hectolitres) et les 

stocks dans les divers districts où il existe des groupements entre négo

ciants et producteurs (Verbandsbezirke) pendant une période de 15 ans. 

Nous avons pu fournir un tableau d'ensemble des canaux de distribution 

des vins, d'après une étude des structures, faite par Zerbe. 

Les négociants en vin ont également procédé à des réformes des structures 

au cours de ces dernières années. Une étude que nous avons faite pour les 

années 1961 a permis de dégager les facteurs essentiels de vente pour les 

diverses classes de tailles d'exploitations. 

Au chapitre suivant, nous avons analysé l'ensemble des facteurs qui con

tribuent à la formation des prix des vins. Nous avons surtout essayé de 

mettre en évidence les causes des différents niveaux de prix. La quantité 

et la qualité, les stocks, les importations, les boissons de substitution 

et les conditions dans lesquelles se fait la récolte de l'année jouent un 

rôle à cet égard. La réputation de la région est un autre facteur. Même 

des vins de qualité égale sont plus appréciés des négociants quand ils 

proviennent de la région de la Moselle moyenne que ceux de la Moselle infé

rieure. 

Les ventes aux enchères, à partir de 1958 et, surtout, l'abondance inatten

due de la récolte de 1960 ont incité les associations viticoles à s'adresser 

au législateur pour obtenir des mesures visant à la stabilisation du mar

ché. La loi sur l'économie viticole, promulguée en 1961, prévoyait la 

création du Fonds de stabilisation, dont les activités ont été couronnées de 

succès, et qui effectivement a contribué à la stabilisation du marché, notam

ment en 1963 et en 1964. 
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La Vème partie, consacrée à la rentabilité des vins de consommation cou

rante, constitue un élément essentiel du rapport. Nous avons calculé le 

rapport à l'hectare (produit brut et produit d'exploitation) sur la base 

du rapport des moûts et des rendements quantitatifs de deux régions pro

ductrices de vin de consommation courante et ce rapport a été comparé aux 

coûts relevés par l'Institut für Betriebs-und Wirtschaftslehre dans ces 

deux régions. Il ressort de cette comparaison que les coûts étaient cou

verts à raison de 85 à 92% dans l'Oberhaardt et de 69 à 75% dans la 

Hesse rhénane. 

Il n'est pas possible de fournir des indications pour le secteur des coopé

ratives, car on ne connaît pas les prix payés dans les régions productrices 

de vin de consommation courante. On doit se borner à citer les chiffres 

d'affaires bruts par hectare de surface complantée en vigne, et ces chif

fres ne sont pas représentatifs parce que les stocks ont augmenté de 

364.000 h~ au cours de la campagne 1963. Il faudrait procéder à des 

étuàes différenciées pour répondre à cette question. 

Nous nous sommes efforcés, en reproduisant des mercuriales et des résultats 

comptables, de répondre à la question de savoir si la vente de vin en vrac 

permet de couvrir les coûts totaux. Nous avons abouti à la constatation 

que la vente de vin en vrac ne couvre qu;une partie des coûts dans les 

régions productrices de vins de consommation courante. 

Les exploitations de vignerons qui commercialisent eux-mêmes leur produc

tion peuvent arriver à couvrir les coûts et à réaliser un bénéfice, dans 

la mesure où le niveau de leurs prix répond à ces exigences, mais ceci 

ne vaut que pour une partie du nombre relativement élevé des exploitations 

commercialisant elles-mêmes leur production. Alors que les exploitations 

qui vendent des raisins, du moût, de ra vendange foulée et du vin en vrac 

ne parviennent qu'à couvrir une partie de leurs coûts, car elles sont 

tributaires des fluctuations du marché, les vignerons qui commercialisent 

eux-mêmes leur production peuvent mêttre en oeuvre une politique active 

des prix, qui peut s'orienter sur les coûts. Mais comme seuls les viti

culteurs épris de progrès ont été formés à l'école de la couverture des 

coûts, c'est uniquement de ceux-là que l'on peut dire que leur situatiou 

est bonne sous l'angle du revenu. 
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A l'issue de ces recherches, on constate que la vente des raisins ou des 

moûts, ainsi que la vente des vins en vrac ne permet qu'une couverture 

partielle des coûts. Il faudra, à l'avenir, entreprendre d'autres études 

pour voir comment se présente le rendement dans un plus grand nombre d'ex

ploitations. 

La commercialisation directe par les producteurs ne peut pratiquement pas 

être considérée comme une alternative, car elle implique qu'il faut possé

der non seulement les connaissances professionnelles indispensables, mais 

également les aptitudes pour faire un bon commerçant et les capitaux né~~s

saires pour les investissements complémentaires. L'amélioration de la 

qualité est le seul moyen de sortir de cette situation. 
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CHAPITRE I 

GENERALITES CONCERNANT LA VITICULTURE, NOTAMMENT SUR LA VITICULTURE ORIENTEE 

VERS LES VINS DE CONSOMMATION COURANTE 

Dans le domaine de l'agriculture, le Luxembourg connatt la m~me mutation de 

structures que ses autres partenaires de la C.E.E. Le nombre des exploitations 

agrieôles a diminué de plus de 25% de 1950 à 1960, passant de 25.222 à 18.504 
exploitations. De ces 18.500 exploitations, 1.703, soit environ lo%, comportent 

une exploitation viticole. 

En 1963, sur 135.b42 ha de surface agricole utile, 1.188, soit environ 1%, 

étaient plantés en vigne. Si l'on compare le revenu de la viticulture à 

celui de l'ensemble de la production agricole de rapport, on remarque que le 

premier constitue presque 10% du deuxième, ce qui correspond à une produc

tivité environ 10 fois plus élevée de la viticulture par rapport au reste 

de 1 'agriculture. 

De là l'importance extraordinairement grande que rev~t la viticulture, 

précisément dans les petites exploitations, comme moyen pour les exploita

tions viticoles et mixtes d'atteindre au seuil minimum de rentabilité. 

1. Généralités 

a) Aperçu général de la viticulture luxembourgeoise 

La viticulture luxembourgeoise a une histoire bimillénaire. On la 

pratique le long de la MOselle en des lieux climatiquement favorables 

exposés au midi; son aire s'étend de la frontière lorraine à la 

frontière allemande sur une distance d'environ 40 km. 

Les conditions écologiques y sont exceptionnellement favorables à 

la viticulture car la température moyenne dans la vallée de la MOselle 

est de 9,5 degrés Celsius; en des endroits particulièrement abrités, 

elle atteint m~me 10 degrés Celsius. Les précipitations atteignent 

en moyenne 650 mm; oscillant entre 500 et 800 mm. 
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Cette aire viticole du nord de l'Europe souffre d'un inconvénient certain 

du fait que des gelées tardives se produisent deux ou trois années par 

décennie, entra!nant la ruine partielle, ou, comme en 1949, totale,de la 

récolte. 

Couvrant environ 1.200 ha, le vignoble se partage entre deux cantons, 

à savoir les cantons de Grevenmacher et de Remich. Le canton de Remich 

produit les meilleurs vins, principalement à Keuper et Tonmergel. Dans 

le canton de Grevenmacher prédomine le calcaire coquillier. La constitution 

géologique exerce une influence sur la qualité et surtout sur la quantité 

des vins produits dans les divers terroirs. La disposition en terrasses, 

qu'on rencontre par endroits, représente un facteur défavorable pour l'ex

ploitation du vignoble et accrott sensiblement la somme de travail ainsi 

que les prix de revient. 

b) Indications générales concernant la production et la consommation des vins 

Le Luxembourg est une région qui, compte tenu du nombre de ses habitants, 

possède une production propre considérable et accuse une consommation de 

vin certes plus élevée que celle de la République fédérale, mais inférieure 

des deux tiers à celle de la France ou de l'Italie. La consommation par 

t@te est d'environ 35 litres. Récemment elle a pu être légèrement augmentée; 

cependant la production a augmenté plus vite que la consommation. 

De 1950 à 1966 ou de 1966 à 1967, le niveau de la récolte a oscillé entre 

50.000 hectolitres et 195.000 hl en 1950-51. La récolte exceptionnellement 

abondante de 1950-51 ne saurait être considérée comme une récolte moyenne. 

Le tableau 1 présente la production de vin en milliers d'hl de 1950-51 à 

1966-67. 



-3-

TABLEAU 1 

Production de vin en milliers d'hl de 1950/51 à 1966/67 

50/51 51/52 52/53 53/54 54/55 55/56 56/57 

195 102 101 110 113 124 74 

59/60 60/61 61/62 62/63 63/64 64/65 65/66 

143 136 117 127 157 163 112 

57/58 58/59 

50 144 

66/67 

133 
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Si l'on considère la période de 1958-59 à 1966-67, le rendement est 

légèrement inférieur à 120 hl/ha. Il atteint ainsi un niveau d'ensemble 

considérable et dêpaese celui des récoltes allemandes de plus de 4o%, 
des récoltes italiennes et françaises de 200% parfois, bien que des 

récoltes de 120 hl/ha et plus sont également atteinte dans les autres 

pays de la C.E.E. 

Ces hauts rendements moyens persistants ont conduit à une certaine sur

production de vin. Cela ressort des statistiques agricoles de la C.E.E. 

qui accusent une augmentation des stocks. 

A une production croissante correspond une consommation dont la tendance 

est à la hausse, mais qui dans l'ensemble, a un niveau inférieur à la 

production. Dans l'hypothèse où l'on n'avait pas faite simultanément 

un exutoire à travers l'exportation, la situation du marché du vin se 

présenterait sous des auspices peu favorables. 

Vins de consommation courante 

Dans le cas du Luxembourg, il est difficile de faire une distinction entre 

vins de qualité et vins de consommation courante. On ne peut non plug~tendre 

"a priori" que tel ou tel terroir ne produit que des vins de consommation 

courante. Aussi procède-t-on à une définition globale du domaine viticole 

tant pour le a vins de consommation coura.nte"'rque pour les vina ~a -4Ué.li té. 

te e~itè~eode classification des vins de qualité ou vins de consommation 

courante est davantage conditionné par le cipage que par la situation 

géographique des vignobles. 

2. Eléments de structure 

a) Dimensions des exploitations et structure de la propriété 

La répartition des divers groupes d'exploitation selon leur dimension 

appara!t dans le tableau n° 2. 
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Le tableau n° 2 définit d'abord me groupe des exploitations de 0 à 0,1 ha. 

Ce groupe comprend 214 exploitations, soit 12% du total. Le groupe des 

exploitations de 0,1 à 0,25 ha est plus important. On y trouve 339 
exploitations, soit 20%. Avec environ 334 exploitations, le groupe 

suivant de 0,25 à 0,50 ha détient également environ 2o% de l'ensemble 

des exploitations. Le groupe le plus fourni est constitué par les exploi

tations de 0,5 à 1 ha: elles sont 384, soit pratiquement 23%. Les exploi

tations de 1 à 2 ha forment pour leur part 2o% du total. Un tout petit 

nombre d'exploitations se situe entre 5 et 10 ha~ 

Si l'on considère maintenant les superficies exploitées en vigne de chacun 

de ces groupes, on observe que la catégorie des plus petites exploitations 

comprend, avec 15 ha, 1,2 % des superficies en vigne. Le groupe suivant 

exploite 60 ha, soit 5% de la surface totale du vignoble. Le groupe des 

exploitations de 0,25 à 0,50 ha cultive 10L1 des superficies en vigne. 

Le groupe suivant 33 %. Celui des exploitations de 1 à 2 ha, 49%. 20% 

reviennent au groupe comprenant les exploitations de 2 à 5 ha et les 

exploitations plus grandes entrent pour 1,5% dans la superficie totale 

du vignoble. Leur dimension moyenne est d'environ 6 ha par exploitation. 

Le tableau n° 2 fait en outre ressortir combien de ces 1.700 exploitations 

viticoles font partie de coopératives vinicoles. Ce nombre est de 1.305, 

soit environ 70% des vignerons. Environ 76% des vignerons sont groupés 

en coopératives. Ils exploitent en tout 842 ha, soit à peu près 70% du 

vignoble. 

Considérons maintenant le morcellement des exploitations : 363 ont une 

seule parcelle de vigne, 378 sont constituées par 2 à 3 parcelles, 391 
par 11 parcelles et plus. C'est ce qui ressort du tableau n° 4. 



-6-

TABLEAU 2 

Exploitations viticoles et leurs caractéristiques principales 

1 

Classes de grandeur Total des exp1. viti- Expl. viticoles réunies 

des superficies en co1es en coopératives 

vigne des expl. vi-. Nombre (a) Nombre (a) 
ti col es Superficie Superficie 

vigne en ha. vigne en ha. 

0 - 0,10 ha 214 14,88 171 10,99 

0,10 - 0,25 ha 339 60,08 268 43,75 

0,25 - 0,50 ha 334 123,79 318 115,95 

0,50 - 1 ha 384 277,74 236 141,58 

1 - 2 ha 337 477,48 225 296,04 

2 - 5 ha 92 242,14 85 221,35 

5 - 10 ha 3 17,61 2 12,24 

10 - 20 ha - - - -
20 - 30 ha -- - - -
30 ha et plus - - - -

1.703 1213,72 1.305 841,90 

(a) Il s'agit de superficie en plein 
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Les 11.181 parcelles de vigne situées dans la vallée sont réparties de la 

façon suivante : 1.909 parcelles couvrant 274,6 ha et 9.136 parcelles de 915 ha se 

trouvent situées en pente et 136 parcelles couvrant 24 ha sur le plateau. 

En résumé, l'on peut conster qu'une mutation dans la structure des exploi

tations, ainsi qu'une diminution du nombre des exploitations viticoles, qui 

en 1956 s'élevait encore à 2050 était descendu en 1964 à 1.675, c'est-à-dire 

qu'il y avait une régression d'environ 2op~. La dimension moyenne des entre

prises est de 0;72 ha. 

Le relevé statistique entrepris par la suite diffère de celui du 10.9.1956 

de sorte qu'aucune affirmation concrète ne peut atre donnée quant à la 

variation des superficies dans les divers groupes d'exploitations. Dans la 

viticulture luxembourgeoise, la part du vin de consommation courante dans la 

récolte totale est fonction dans une large mesure de la répartition des 

cépages et de chacun des cépages pris ~solêment. Le tableau 5 indique les 

cépages inventoriés par le cadastre du vignoble luxembourgeois. 

Sur les 1.213 ha. de vigne, le tableau 5 en attribue 400 au cépage "Elbling", 

ce qui correspond à plus de 3~fo ou pratiquement 1/3 du total. De son c6té, 

le cépage "MU.ller-Thurgau" est fortement représenté : 520 ha, c'est-à-dire 

43%. Le reste se répartit entre des cépages produisant exclusivement des 

vins de qualité. A examiner ce registre des cépages, il s 1 en dégage que 

l'Elbling, qui couvre le quart du vignoble, est à classer expressément 

parmi les cépages de vin de consommation courante. Les Riesling-Sylvaner 

(Mllller-Thurgau) avec leurs 4o% ct plus, sont à classer parmi les cépages 

de qualité produisant des vins de table de choix. Les 25% restant corres

pondent tout entier à des cépages de qualité. Le nombre des exploitations 

mixtes prédomine. On estime à environ 5% la proportion des exploitations 

purement viticoles existantes. Pour l'instant, il n'est pas possible de 

reconstituer l'évolution survenue dans les 15 dernières années en ce qui 

concerne chacun de ces cépages. Un fait est néanmoins snr : l'essor des 

cépages de qualité a fortement contribué à relever la qualité d'ensemble 

de la viticulture. Le tableau 7 indique les qualités ou la définition 

des qualités d'ensemble. 
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TABLEAU 6 

Evolution de la production de mont en hl en hl/ha 

1945 32.000 hl de vin 30,4 hl/ha 

1947 125.000 bl de vin 117,9 hl/ha 

1951 115.000 hl " " 104,5 hl/ha 

1960 133.000 hl " " 116,6 hl/ha 

1961 113.000 hl " " 98,2 hl/ha 

1962 132.000 hl " " 114,7 hl/ha 

1963 157.000 hl " Il 135,3 hl/ha 

1964 165.000 hl Il tt 142 hl/ha 
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TABLEAU 7 

Qualité des vins par année 

Qualité exception-
ne1lement bonne 1921 1947 1953 1959 1964 

très bonn0 1933 1934 1937 1943 1948 

1949 1952 1958 1962 

bonne 1920 1928 1929 1935 1938 

1942 1945 1951 1955 1961 

moyenne 1925 1926 1927 1931 1932 

1940 1941 1946 1960 1961 

médiocre 1922 1923 1924 1930 1936 

1939 1944 1950 1954 1956 

1957 
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b) Généralités sur le marché du vin, spécialement sur les vins de consom

mation courante 

Le marché du vin luxembourgeois présente les caractéristiques suivantes : 

le rendement par hectare de vignes est relativement élevé; la consommation 

se situe autour de 35 litres par habitant; les quantités consommées restent 

inférieures à la production. Une certaine stabilisation du marché a pu 

~tre obtenue par 6 grandes coopératives fondées au cours des 40 den1ières 

années. Elles ont inséré dans leursplans de production la recherche de 

la qualité et- indépendamment de leur tâche de vinification- elles 

exercent leur influence sur la culture des différents cépages. La capa

cité de stockage des caves des coopératives vinicoles a été sensiblement 

augmentée ces dernières années. Elle a presque doublé depuis les années 

1950-1955. Actuellement elles peuvent contenir 2 récoles 1/2. On projette 

de porter leur capacité totale à 3 récol tes·:.l/2 o 

Les coopératives vinicoles reçoivent et élaborent de 7o% de la récolte 

globale. Environ 207o sont absorbés par le commerce de vins sous forme 

de raisin et de mont, lOfe sont commercialisés par les vignerons eux-m~mes. 

Le commerce de vins en gros, c.à.d. en prise directe sur la production, 

contribue dans une certaine mesure à soulager lo marché en cas de récoltes 

abondantes,d 1 autant plus qu'en de telles années le négoce en vim constitue 

des stocks un peu plus importants. Le volume de vin supplémentaire mis 

en vente par le négoce est racheté en fnts au cours de l'année par les 

coopératives vinicoles •. On peut admettre qu'au cours de 1 1 année, le 

négoce en vin rachète encore 20% de la récolte aux coopératives vinicoles. 

Le volume des ventes à l'intérieur du pays est d'environ 60.000 hl. 

Environ 5o000 foudres, soit 50.000 hl sont exportés. Ces dernières 

années, des récoltes relativement abondantes ont entratné la formation 

d'excédents de vins de sorte qu'un volume correspondant à 3.000 foudres 

se trouve disponible, sans qu'il soit pour l'instant possible de l'intégrer 

aux prévisions du marché. 

En raison du développement de la surproduction, on a cherché des débouchés, 

d'une part, fin de parvenir à un accroissement de la consommation sur le 

marché intérieur, d'autre part, afin d'augmenter les exportations. Le 

succès obtenu ces dernières ~nnées est exemplaire et le tableau n° 8 

donne les chiffres de cette évolution. 
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TL.BLE1~U 8 

Exportations de vins vers la C.E.E. et les autres pays 

Année Belgique Pays-Bas R.F.d'A11e- Autres Total hl. 
magne peys 

1933 2lo287 568 1.593 2.086 25.534 

1936 34.280 1.284 592 1.004 37.160 

1949 19.960 745 - 380 21.085 

1950 18.340 1.020 63 147 19.570 
1960 30.480 5.810 23.650 120 60.060 

1961 31.420 6.230 2.870 63 40.583 

1962 33.860 6.635 17.300 155 57.950 
1963 38.340 7.725 11.440 185 57.690 

1964 50.940 9.700 6.230 110 66.980 
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Il peut ~tre intéressant d'y relever que la Belgique est le premier 

p~s importateur de vins luxembourgeois. Sa consommation s'est accrue 

de 70% au cours des dernières années, compte tenu du fait qu'en 1960 

les exportations de vin vers ce p~s étaient de 30.000 hl et qu'elles 

étaient de 51.000 hl en 1964. Les Pays-Bas viennent en deuxième position 

dans cette évolution. Les Pays-Bas ont eux aussi augmenté leur consommation 

de vins au cours de ces dernières années et ont porté leurs importations 

à 80 %. A c8té de la Belgique, les Pays-Bas pourraient devenir un usager 

intéressant du marché de vins luxembourgeois. En troisième position vient 

la R.F. d'Allemagne qui d'ailleurs importe du Luxembourg d'autres qualités 

de vins. Ces dernières années, elle a importé en particulier des vins 

champagnisables destinés à être coupés avec des vins champagnisables en 

provenance d'autres pays comme la France ou l'Italie, apportant ainsi 

leur fort taux d'acidité aux vins de coupages préparés pour la champagni

sation. 

L'exportation vers d'autres pays est relativement faible. Là aussi, les 

possibilités de débouchés futurs devraient se faire jour. Si l'on con

sidère le tableau dans son ensemble, on peut constater qu'en 1960 le niveau 

total des exportations se situe certes assez haut du fait de la forte pro

portion de vin champagnisable pour la R.F. d'Allemagne, que néanmoins de 

1961 à 1964 - voir m~me 1966 - on observe une tendance à la hausse qui 

laisse présager la persistance dans l'avenir de cette évolution favorable 

si- condition primordiale- ies efforts de l'Association des Vignerons 

et de sa commission de propagande en vue d'exporter peuvent ~tre poursui~is. 

Les efforts du Centre de propagande en vue de développer exportations et 

débouchés sont soutenus par l'Office de la "marque nationale du vin 

luxembourgeois". Au cours de ces dernières années, cet Office a accompli 

un fructueux travail en obtenant la reconnaissance d'un vin de qualité 

par l'attribution d'un cachet de qualité. Cet Office peut se prévaloir 

d'une activité efficace pendant 30 ans. Si l'on songe qu'en 1936 il ne 
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TABLEAU 9 

Label de qualité délivré par l'Office de la marque nationale du vin luxembourgeois 

Période 

1936 

1936 - 1940 

1941 - 1945 

1946 - 1950 

1951 - 1955 
1956 - 1960 

1961 - 1965 

.................................... 
•••••••••••••••••• 0 ••••••••••••••••• 

•••••••••o••••••••o••••••o•• •••••••• 

••••o•••••• ••••••••••o•••••••••o•••• 

( 1) ................................. . 

••-••••••••••••• oeoo••••••• •••••••oo 

•••••••••••••u••••·••••••••••••• eoooe 

Nombre d'étiquettes 

348.000 

3.618.500 

4.107.500 

5.369.000 

7-342.000 
9.090.000 

12.000.000 

(1) Depuis la récolte de 1951, l'Elbling est exclu de la marque nationale. 
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fut attribué qu'à peine 350.000 étiquettes de qualité et que depuis 

lors leur nombre a dépassé 12 millions, on a une idée du volume du vin 

soumis à présent au contr~le de qualité. Le nombre des étiquettes 

("collerettes") décernées aux vins qui satisfont aux exigences de qualité 

s'est multiplié par 35 entre 1936 et 1964. En ce qui concerne l'évolution 

des prix, le tableau n° 10 fournit des chiffres significatifs. 
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= Globalement, ce tableau permet d'enregistrer depuis 1957 (année de mauv~isc 

récolte à cause de dégâts dûs aux gelées) une tendance à la régression des 

prix cos dernières années. Cette tendance n'est interrompue que pnr les 

vins de 1959 qui atteignent dans toutela région viticole une qualité 

exceptionnelle. Les prix moyens ont baissé de 17,71 à 13,58 F~ lux. éntre 

1957 et 1961. 

Pour terminer, analysons et cornmcntc~9 encore brièvement la valeur moyenne 

des récoltes par ha de vigne. En raison de la très haute qualité de 

l'année 1959, les prix- ramenés à l'hectare- sont alors passés par 

leur sommet : 205.000 F. luxo Pour les 5 années considérées, le prix 

moyen par ha de vigne s'établit à 145.000 F.luxo 

Le tableau 11 indique les prix moyens par litre ,':e vin obtenus de 

1957 à 1961 dans les 6 coopératives vinicoles. Ces prix sont complètement 

divergents, m~rne si l'on compare leur moyenne sur les 5 ans pour chaque 

coopérative. Cela tient à ce que les vins de qualité, de table et de 

consommation courante entrent ~nns des proportions différentes dans le 

total des vins traités par chaque coopérative et dans la production des 

zones de vignoble correspondantes, ce qui a entratné des prix différents. 

Le tableau 12 récapitule les prix moyens par cépage et par année, de 

1957 à 1961, pour les 6 coopératives vinicoles. 
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TABLEAU 12 

Prix moyens par cépage et par année (1957-1961) dans les 6 coopératives vinicoles 

Prix moyens par cépage et par littre en F.lux. 

cépage 1957 1958 1959 1960 1961 

ELBLING 14 12 12,25 12,25 10,50 
SYLVJ'JŒR 17 14 14 13 11,50 
RIV lu"ŒR ( RXS) 17 14,50 14,75 14,75 13 

~) AUXERROIS 19 16 16,25 16,25 15 
PINOT BL.t\NC 19 16 16,25 16,25 15 
RULAENDER 19 16 16,25 16,25 15 
RIESLING 19 16 17 16,25 15 

ELBLING 14 12,20 12,20 11 10,50 
RIVANER (RXS) 17 14,30 14 12,50 11,50 
AUXERROIS 18 16 18 15 15 

2) PINOT BLfu'lC 18 
RULAENDER 18 16 18 15 15 
RIESLING 19 18 22 16,50 16 
TRAMINER 35 30 30 25 25 

ELBLING 16 13,10 12 12,10 12 
SYLV1UŒR 17 12,90 12,70 12,90 13 
RIVANER (RXS) 19 14 13,70 13,70 13,50 
AUXERROIS 21 16,20 16,20 16,20 16 

18,20 
PINOT BLANC 21 16,20 16,20 16,20 16,50 

18,20 
3) RULAENDER 21 16,70 16,70 16,70 17 

18,70 
RIESLING 21,40 16,70 16,70 16,70 17 

19,70 
TRAMINER 30 24,70 26,70 24,70 30 

29,70 

ELBLING 15,70 11,50 12,20 11 11 
SYL V .AIIJER 16,70 12 12,20 11 11 
RIVANER 17,70 12,50 13,50 12,25 12,25 

~) AUXERROIS 
PINOT BLANC 19,70 14,50 15 14 14 
RULAENDER 
RIESLING 21,65 15,50 18 15,50 15,50 

ELBLING 15,65 13,65 13,62 12,73 12,23 
SYLV.ANER 17,65 15,65 15,73 14,70 14,20 
RIVANER (RXS) 18,40 16,40 16,54 15,46 14,96 

p) AUXERROIS 20,50 18,50 18,78 17,56 17,06 
PINOT BLANC 20,50 18,50 18,78 17,56 17,96 
RUL.t\ENDER 20,50 18,50 18,78 17,56 17,56 
RIESLING 23 21 22,47 21 20,50 
TH. ~\MINER 37 35 37.45 35 34.58 
ELBLING 16 12,20 12,50 11,70 11 
RIVANER (RXS) 19 14,20 15 13,70 13 
Aux.,Pin.b1., Rul. 21 16 18 15,70 16 
RIESLING 22 17,20 20,10 16 16,70 
TRilMINER 1 40 30 35 25 35 
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Là encore, il peut ~tre intéressant de noter que chacun des cépages aocuse 

une tendance à la baisse durant la période considérée. Certes, cette 

tendance peut s'interrompre ici ou là en 1959, mais elle ne se traduit 

pas moins dans l'ensemble par une baisse. 

Les prix fixés pour le commerce des raisons et du moût ainsi que du vin 

reflètent ceux des coopératives. D'où la grande importance des prix 

pratiqués par les coopératives vinicoles qui jouissent dans le p~s d'une 

position très solide. 

CHAPITRE II 

PHASES DE PRODUCTION DES RAISONS, DE LA VENDJI.NGE ET DU ~~OUT (MATIERE PREMIERE) 

A) Brève présentation de la technique de production 

Dans le domaine de la technique de production, la viticulture luxembour

geoise ressemble beaucoup à celle de la Moselle. On rencontre trois 

formes de culture qui déterminent des soins différents : 

-la culture sur échalas avec un intervalle de 1 m 20 entre les rangs 

et de 1 m entre les cëps. 

- la culture avec support de fil de fer agencé pour l'instant en vue 

d'un large intervalle entre les rangs, intervalle qui est prévu 

de porter à 1 m 50 ou 1 m 60 afin de permettre la mécanisation. 

Mentionnons aussi les cultures à grands intervalles, de bien moindre 

envergure, et qui permettent des conditions de travail favorables, 

mais qui peuvent, quant à la qualité, donner des vins de quelques 

degrés Oechsle plus faibles q~e ceux provenant des raisons obtenus 

par les procédés normaux de culture. 

On a déjà traité de la ~antité, relativement grande, de la récolte. 

Sur ce point, on se référera au chapitre précédent. 
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En ce qui concerne la technique de production, on ne saurait trop 

insister sur le degré relativement élevé de mécanisa~ion dans le vignoble. 

On peut qualifier de bonne la mécanisation des exploitations. Il faut 

souligner la forte dotation en tracteurs. Dans les sites aménagés en 

nombreuses terrasses, le travail du sol ne va pas sans certaines difficultés. 

A l'heure actuelle, lors des aménagements, on s'efforce d'agrandir le 

plateau grâce à des murs plus élevés, pour pouvoir ensuite exécuter les 

travaux du sol au moyen de motoculteurs. 

La lutte contre les parasites a été elle aussi modernisée depuis un 

certain temps. On la pratique surtout au moyen d'installations de 

pulvérisation à tuyaux flexibles, équipés généralement avec des jets 

à haute pression. On prévoit d'utiliser dorénavant des hélicoptères 

ou des avions à vol stationnaire pour la lutte de grande envergure 

contre les parasites. 

Actuellement, on dispose d'une main d'oeuvre suffisante pour la vendange, 

car en plus de la main d'oeuvre familiale employée hors de l'exploitation 

agricole, une main d'oeuvre agricole d'appoint vient des communes voisines 

pour que la vendange qui représente une pointe de travail, puisse se 

faire dans les meilleures conditions. 

B) Main-d' oeuvre 

Le nombre des travailleurs du secteur agricole s'élevait en 1950 à 

35.548. On estime qu'en 1966, ce nombre était réduit d'un tiers, c'est-à

dire que dan~ l'intervalle, 1/3 de la main-d'oeuvre avait quitté le secteur 

agricole. On peut estimer que le nombre des travailleurs agricoles 

fournis à la viticulture par la main-d'oeuvre familiale (ou non familiale) 

se monte à 1.500 ou 1.800 personnes. L'évolution des salaires qui, comm€ 

dans d'autres pays européens, accuse une nette tendance à la hausse, est 

d'une importance particulière pour la viticulture luxembourgeoise. Alors 

qu'en 1944 le salaire horaire des travailleurs de plus de 21 ans se 

situait entre 9 et 10 F.lux., il s'élevait à 26 F.lux. en 1963 et en 1966 
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il fut fixé à 42 F:lux. A l'heure actuelle, le salaire horaire minimum 

devrait être de 36 F.lux. Comme il est impossible de trouver de la 

main-d'oeuvre à ce prix, le salaire horaire dans le secteur industriel 

est de 42 à 48 F.lux. pour les travailleurs sans formation. Une partie 

de l'agriculture a déjà adopté ces prix. 

Pour les travaux en vert, on fait appel dans une large mesure à des 

femmes qui perçoivent le m~me salaire que les hommes à cause de leur 

habilité manuelle. 

C) Coûts de production et recherche des divers facteurs déterminant les 

principaux modes de culture et d'entretien 

a) ~on!_~lobal per hectare de vign~ 

Omission regrettable, nulle recherche approfondie n'a été faite 

jusqu'ici sur les coûts par hectare dans le vignoble luxembourgeois, 

l'Institut viticole n'étant pas assez riche en collaborateurs scienti

fiques et techniques. Cependant, pour pouvoir faire une certaine 

évaluation des conts, il faut recourir à une enqu~te exécutée comme 

thèse de doctorat par Thiel dans les circonscriptions de Saarburg et 

de Trèves suivant plusieurs hypothèses différentes et dans le cadre 

d'une mission de recherche confiée par le B.M.L. (1) à l'"Institut 

fUr Betriebs- und Hirtschaftslehre" de Geisenheim (Rheingau). Les 

résultats de l'enqu~te de Thiel datent de 1961. Depuis lors, le travail 

fourni en Haute Moselle adn sensiblement diminuer par suite du manque 

de main-d'oeuvre. Peut-~tre, à l'exemple des exploitations n° 1 et n° 5, 
s'en tirera-t-on avec une moyenne de 1.600 - 1.900 heures. Le nombre 

d'heures de travail fourni devrait suffire l'exploitation du vignoble 

luxembourgeois. 

b) ~-Q.~M. <!~~l_l~e p~r hect?-r~ de viœe ez;.~roduction du vitmoble luxembourgeois 

On peut voir que los coûts globaux des 5 exploitations de sondage de 

(1) Ministère de l'i;.griculture de la R.F. d'Allemagne 
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Thiel (République fédérale) se sont situés pour 1961 entre 8.200 et 

13.800 DM.. Depuis cette ehq:uête, 5 anhées sont écoulées, de sorte 

que les charges salariales ont augmenté. Suivant la position des versants, 

il faudra s'nttendre aujourd'hui à des conts globaux compris entre 10.000 

et 15.000 DM.. Si des rendements relativement élevés ne correspondaient 

pas à ces coûts, la rentabilité du vignoble serait mise en péril par 

l'accroissement des conts. En complément des chiffres cités ici, 

mentionnons d'autres données rassemblées po.r "1 'Institut rûr Betriebs-

Wld 1-.firtschaftslehre" de Geisenheim (Rheingau) à partir d'un nombre 

important d'exploitations de la région de ln Moselle. Pour les années 

1962-1964, ces chiffres reYèlent une tendance à la hausse des cents 

qui peuvent atteindre jusqu'à 13.000 DM par hectare de vigne en production. 

Si l'on considère maintenant les deux dernières années et l'augmentation 

de salaires correspondante, on peut admettre comme valeurs de base les 

valeurs indiquées ci-dessus. 

1) Coûts de production par quintal de raison 

Lès~~cotl'ts do production par quintal de raisin dépendent évidemment 

du niveau de la récolte. En admettant comme coûts moyens les valeurs 

ci-dessus citées de 10.000 à 15.000 DM, et si, à une récolte de 

120 hl correspond~ient 150 qx, les coûts de production par quintal 

de raisin se situeraient entre 67 et lOO DM. 

2) Tendances des conts de production et différences entre les conta 

de production des exploitations au sein du vignoble luxembourgeois 

Par suite de la hausse continue des salaires, les conts de production 

des exploitations viticoles luxembourgeoises s'accroissent également. 

Les différences de coftts de production d'une exploitation à l'autre 

ont pour cause dtune part les diverses sommes de travail, suivant 

le mode de culture, le mode de support de la vigne : échalas ou 

réseau de fils de fer, d'autre part la disposit~on en terrasses, 
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par endroits très fréquente dans certr1ins secteurs de la région mosellane. 

3) Charges et soutiens 

a) Impôts 

Voir le "Letzeburger t-Jünzer" l) n° 24 du ll décembre 1965. 

b) Redevances 

Fonds de soutien du vignoble o Les cotis.:;.tions sont perçues par hectare 

de superficie en vigne et peuvent ::ttteinclre jusqu'à 1500 F.lux./ha. 

L'Etat prend cependant à sa charge los 2/3 des dépenses du fonds; 

c'est-à-dire quand le vigneron verse 1500 F.lux., la subvention est 

de 3000 F.lux. Ces cotisations sont destint5es i de nombreuses tâches, 

entre autres à des mesures d'run6nagernent du vignoble et à des inves

tissements visant à transformer l'installation des chais pour l'amélioration 

de la qualitéo 

4) La situation économigue et financière Jcs viEEerons dans les diff8rentes 

régions productrices de vins de consomo~tion courante 

Etant donné les différents volumes do récoltes, quel prix du raisin faut-il 

fixer pour que les coüts globaux soient couverts ? 

Bien qu'on ne dispose pas de statistiques complètes concernant l'époque 

toute récente, on peut néélili:loins dire 3. proros des prix pratiqués par 

les coopératives vinicoles - évalués plus h~ut à 1~5.500 F.lux. - qu'ils 

ont permis- dans certains cas, de nouvrir l€s coûts et dans des conditions 

d'exploitation favorables - de réaliser un bénéfice supplémentaire. 

Quelle superficie en vigne faut-il pour faire vivre une famille par 

la vente du raisin ou par SQ livraison aux coopératives ? 

Les prix pratiqués par les coopératives sont supérieurs à ceux obtenus 

par la vente du raisin dans le commerce national ou extérieur. 
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Si l'on admet pour la période écoulée entre 1957 et 1961 un revenu moyen 

de 145.500 F.lux. par ha, on constate, sur la base de ce prix moyen, 

que les conts globaux sont couverts, c'est-à-dire que ce montant comprend, 

outre les frais financiers les charges salariales (les frais de matériel, 

de répara~ians et- autres,. une proportion considérable correspondant à 

l 1 acquitement des revendications salariales. En évaluant, comme précédem

ment exposé, à 1.600 - 1.900 heures de travail par hectare, ou en moyenne 

à 1.850 heures, il s'ensuit qu'une telle prestation de travail permet de 

prétendre à une rémunération de 90.000 à 100.000 DM. 

Pour pouvoir réaliser actuellement, dans l'exploitation viticole luxembour

geoise, un revenu brut d'environ 180.000 F.lux. par famille, il faudrait 

deux hectares de vigne pour produire ce revenu brut. 

Comme la majorité des exploitations ne disposent pas seulement de 

vignobles - ce qu'on a déjà expliqué plus haut - mais sont des exploi

tations mixtes à 95%, les terrains exploités pour l'agriculture contribuent 

eux aussi à garantir le revenu brut nécessaire. 

Cette exigenQe n'entre en ligne de compte que pour les exploi t.:Ltions 

viticoles indépendantes ou par les exploitations mixtes. Mais si l'on 

songe que le nombre des exploitations d'appoint est extrêmement élevé, 

que le revenu provenant d'autres domaines de l'industrie, par exemple 

d'une activité salariée ou bien d'un autre secteur de l'industrie, y 

constitue la partie principale du revenu total et que celui de la vigne 

ne représente qu'un complément, on s'aperçoit que la possession de vignes 

contribue à améliorer le revenu proven~nt d'autres activités. 
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D) L'Utilisation de la récolte de raisins 

On a déjà exposé que la récolte de raisins est livrée dans une proportion 

de 70% aux 6 coopératives vinicoles dont le fonctionnement est bon, 

que 20% des raisins et du mont sont pris en charge par les 12 négociants

producteurs et qu'environ 1~~ des raisins sont commercialisés directement 

par les exploitations vi ti cole s. l~insi, on peut se rendre compte du 

poids exceptionnel du mouvement coopératif dans le domaine du traitement 

des récoltes et de leur commercialisation. En République fédérale, 

seules deux régions, à savoir le Bade et le Wurtemberg, peuvent faire 

état d'un tel pourcentage de corrunercialisation par les coopératives. 

En France et en Italie, ce pourcentage est notablement plus réduit; 

il n'y atteint que 25 à 30% des récoltes. On peut en déduire la 

puissance de la position des coopératives au Luxembourg, et quel 

poids elles ont pour la commercialisation et pour la stabilisation 

des prix. 

CHAPITRE III 

PHASE DE TRANSFO~\TION, PHASE DE TRAITEMENT DU VIN, 

DU PRESSOIR 1\.U FUT (DENREE INTERNEDI1'1.IRE) 

A) Part de la production des différentes régions viticoles traitée et 

écoulée par chacun des groupes de transformation ? 

~û'on se réfère au paragraphe précédent. Contentons-nous de répéter 

en résumé que : 

1. dans le domaine de la viticulture, 10% seulement de la récolte 

est traitée, mise en bouteilles, et commercialisée par les vignerons 

eux-m~mes; 
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2) les coopératives transforment la plus grande part des récoltes et 

sont devenues, par la vente de vin en fnts ou en bouteilles, d'impor

tants partenaires du négoce en vins et du commerce d'alimentation. 

Cette part a tendance à s'accroître ces dernières années. 

3. Négociants-producteurs 

Le négoce-producteur composé de 12 entreprises a déjà été mentionné. 

Le nombre global de négociants en vin est de 52. Sur les 18 grossistes 

en alimentation, on estime que 10 ont leur propres chais pour mettre en 

bouteilles le vin acheté en fûts et le livrer ensuite aux divers 

détaillants. 

Quant aux commerces de détail en alimentation, on peut établir que 

1.680 commerces vendaient presque sans exception du vin en bouteilles. 

Il est difficile d'évaluer leur part dans la commercialisation, car on 

ne dispose pas de statistiques. On peut établir que la marge commerciale 

brute entre le prix d'achat et le prix de vente est de 25%. Cette marge 

est aussi importante qu'en République fédérale et nettement plus qu'en 

France et en Italie où cette part se situe entre 10 et 15%, pour des 

prix du vin nettement plus bas qu'en République fédérale ou au 

Luxembourg. 

B) Indications pour chacun des groupes de transformation cités, portant sur : 

1. Nombre et grandeur des entreprises de vinification. 

a) ~xploitations viticoles 

On ne dispose pas de statistiques sur la grandeur des exploitations 

viticoles qui assurent leur propre commercialisation, si bien qu'il 

est impossible d'évaluer la capacité totale de stockage de ces 

exploitations. En se fondant sur le volume à traiter existant, 
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on peut estimer que la capacité de stockage devrait ~tre double de 

ce volume pour pouvoir garder une certaine élasticité en cas d'excé

dents d'offres sur le marché. Cela signifierait que pour les 140.000 hl 

de récolte moyenne globale, on peut attribuer aux exploitations 

viticoles 30.000 hl de capacité de stockage. 

b) Coopê_ratlves 

Les possibilités de stockage des coopératives sont exceptionnellement 

favorables. On a déjà exposé qu'environ 2 récoltes 1/2 pouvaient 

~trc stockées et qu'on vise à porter cette capacité à 3 récoltes 1/2. 

Considérant les diverses coopératives et leur capacité de stockage, 

on peut établir le tableau suivant qui résulte de statistiques récentes. 

En ce qui concerne la capacité de stockage de chacune des coopératives, 

le tableau 16 montre qu'elle va de 12.000 à 78.000 hl. 

La moyenne de leur capacité se situe autour de 36.500 hl. Ces 

chiffres ne comprennent que les capacités de stockage en fnts à 

l'exèlusion des vins en bouteilles. 
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c) Négociants producteurs de vin 

Il est actuellement impossible de fournir·des données concernant 

la capacité de cc négocco On a déjà dit que 20% des récoltes 

peuvent ~tre absorbés pr-~r les négociants.,..producteurs, ce qui 

signifierait qu'ils disposent d'une capacité de stockage d'au 

moins 30.000, peut-être mêmo de 40.000 à 50.000 hl. Une enqu~te 

prochaine pe~ettra de recueillir quelques précisions sur cette 

cap~cité de stockage. 

2. Volume, types et quotités de vins produits. 

On 'l déjà indiqué que l0 n,.:~ndement dépend tant du sol que du cépage. 

Lt.; tableau 6 indique le rendement moyen, c'est-à-dire le volume 

ubtcnu ~partir des divers cépages par la viticulture luxembourgeoise. 

Le tablec1-u 10 présente l.'l production dù moût par ha. 
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TABLEil.U 15 

Capacité de stockage des caves coopératives en hl 

1 Greiveldingen 12.000 hl 

2 Grevenmacher 40.000 hl 

3 Remerschen 36.000 h.l 

4 Stadtbredimus 13.000 hl 

5 \IITellenstein 78.000 hl 

6 Wormeldingen 30.000 hl 

209.000 hl 
=========:;; 
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En ce qui concerne les types de vins produits dans la région, il faut 

faire la remarque suivante : l'Elbling, vin de consommation courante, 

est maintenant surtout consommé comme vin de table au Luxembourg. Ce 

vin est vendu en quantité restreinte en Allemagne pour la champagnisation 

ou à d'autres producteurs de vin champagnisés. 

Le cépage de qualité Rivaner (MUller-Thurgau) a pris de l'importance ces 

dernières années et contribue largement, par sa précocité, par sa délicatesse 

et son fruité, à relever la qualité des vins moyens. Des rendements 

élevés expliquent également l'extension de ce cépage. 

L'administration y voit un des cépages fondamentaux du vignoble luxem

bourgeois. On en favorise la culture et, pour les subventions, on le 

traite avec préférence, car il est appelé à rempl<1cer l'Elbling, et le 

remplacera effectivement dans l'avenir, surtout compte tenu de l'évolution 

interne de la C.E.E. 

Quant à la qualité du vin luxembourgeois, il faut faire les remarques 

suivantes : les chais sont organisés en vue de vins secs; la fermentation 

y est conduite jusqu'à son terme. Il s'ensuit que les gants évoluent 

en s'écartant de ceux de la République fédérale d'Allemagne ou d'Autriche. 

Par ailleurs, on peut constater que ces m~mes vins ont pu obtenir l'accès 

au marché tant intérieur qu'extérieur et ils ont m~me amélioré leur 

position. L'avenir dira s'il est possible de maintenir la fermentation 

totale dans une ambiance de plus ~pre concurrence avec des vins allemands 

ou d'autres vins de la C.E.E., en particulier les vins de la Loire. 
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Avec environ 25 % du volume total - contre 40 % pour les vins de table 

supérieurs - les vins de qualité continuent à faire face à une deman

de croissante; ils ont aussi, dans la pratique, leur propre marché. 

Le consommateur les apprécie, c'est pourquoi ils trouvent de bons dé

bouchés même dans leur patrie. Nous verrons dans quelle mesure le 

pourcentage des vins de qualité peut être augmenté ou si le recul des 

vins consommation courante, c'est-à-dire de l'Elbling, correspondra 

à une extension supplémentaire du cépage de vin de table "Rivaner". 

D'ores et déjà, il est acquis que les qualités moyennes et supérieures 

ont, en modifiant la part respective des divers cépages, fortement con

tribué à l'élévation qualitative de la viticulture luxembourgeoise. 

3. Equipement des exploitations en fait de stockage des vins 

Les vins étant secs, l'équipement pour le stockage est moins impor

tant qu'en république fédérale, d'autant plus que dans ce pays, le 

remplissage stérilisé n'est possible que moyennant des coats élevés 

et au prix d'une organisation très poussée. A cet égard, le traite

ment du vin luxembourgeois : transformation, préparation, distribu

tion, ne dépasse pas dans l'ensemble la limite inférieure des coats. 

Bien que traitant des vins secs, les coopératives et le négoce ont 

des installations permettant un remplissage stérilisé qui d'emblée 

augmentent considérablement les frais de stockage. 

Un tel équipement est néanmoins nécessaire, car on exporte des vins 

vers des régions chaudes et ils pourraient, par suite d'écarts ex

cessifs de température, perdre en qualité. En pareils cas, on procède 

donc au remplissage stérilisé. 

4. Coûts de transformation 

Les coûts de transformation des exploitations viticoles ne peuvent 
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~tre indiqués avec précision faute de résultats d'enquêtes. 

Les coopératives ont une comptabilité bien conç~e, il est vrai 

qu'elles n'ont pas eu jusqu'ici à répondre à un questionnaire tel 

qu'en exigerait le présent rapport, si bien que les coûts ~e trans

formation n'ont pas été calculés par section de production mais pour 

l'ensemble. Pour les ânnéas 1963, 1964 et 1965 on dispose des 

coûts de transformations dans les 6 coopératives. Ils comprennent 

les coûts tant des vins en fûts que aes installations de remplis

sage et de distribution pour les vins en bouteilles. 

Comme l'indique le tableau 16, ils se situent sans amortissement 

entre 2,50 et 8,56 Flu~ avec amortissement entre 4,34 et 9,89 Flux. 

par litre. 

La proportion de la vente de vin en fûts s'élève à 1/4 (24 %) et 

par conséquent, celle du vin en bouteilles aux 3/4 (76 %). On peut 

dire que dans l'ensemble, l'écoulement du vin en bouteilles ont 

fortement contribué à améliorer la qualité des vins luxembourgeois 

de coopératives. 
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TABLEAU 16 

Coftts totaux, moyens de transformation par hl de vin tant en 

ffits qu'en bouteilles dans les 6 coopératives (1 fLux./hl) 

1963 1964 1965 

sans a-: avec a- sans a- avec a- sans a-
mortis- mortis- mortis- mortis- mortis-
semant sement semant l semant sement 

Gre i vel dingen 5,44 6,48 6 7,09 4,69 
Grevenmacher 3,56 4,37 3,41 4,36 3,59 
Remerschen 3,50 4,34 3,46 4,25 3,74 
Stadtbredimus 4,57 5,54 8,56 9,89 7,84 

Wallenstein 4,81 5,82 4,85 5,68 4,29 
T;l orme 1 ding en 5,65 6,66 5,06 6,07 5,22 

Subvention pour citernes en matière plastique en 1964 

Proportion de vin vendu en fftts 

Proportion de vin vendu en bouteilles 

24 % 
76 %-

avec a-
mortis-
semant 

5,49 
4,56 

4954 
8,78 

4,95 
6,36 
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On ne dispose pas de ces coftts. A l'avenir des enqu~tes seront 

nécessaires. En général, on peut dire que les cofits de transfor

mation des maisons de commerce en vins dépendent de la dimension 

tant des exploitations que des entreprises elles-mêmes. 

5. Octroi de crédits ou d'aides financières 

Ces dernières années, le développement des coopératives, la capacité 

de stockage ayant doublé, nécessitait des investissements considéra

bles. L'Etat les facilita en partie en accordant des subventions. A 

l'heure actuelle, les coopératives reçoivent des subventions par exem

ple de 2,25 FLux./litre pour les citernes en matière plastique. 

Toutefois, seules les coopératives, c'est-à-dire les installations de 

transformations communes disposent de ces fonds. Dans certaines con

ditions, le négoce en vin peut également bénéficier de subventions. 

6. Autres aides 

Les aides accordées à l'Institut de Propagande sont importantes. Les 

fonds mis à sa disposition étaient naguère exclusivement fournis par 

l'Etat. 

A l'avenir, la profession devra participer à ces frais pour un tiers, 

l'Etat prenant en charge les deux autres tiers sous forme de subven

tions qui ont déjà été mentionnées ci-dessuso 

Quand les coopératives demandent des crédits à court terme, l'Etat 

accorde une diminution d'intérêt, c'est ce qu'on appelle le'"'"w~ran

tage" des vins. 

La viticulture bénéficie de crédit d'aide au renouvellement des 

plantations. 
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La viticulture reçoit une aide indirecte de l'Institut viticole, 

établissement public qui offre aux "fignerons un capital gratuit sur 

le plan intellectuel et qui, d'autre part, contribue à résoudre le 

problème de la formation au sein de la viticulture grâce à l'appui 

de 1 'Etat. 

1. Taxes et impôts (voir annexe : Taxation des entreprises viticoles) 

D'une façon générale, on peut dire q_ue l'impôt foncier y est nettement 

plus élevé que dans l'agriculture, ce qui s' e'xplique par une producti-

vi té 10 fois plus élevée que celle de l'agriculture, comme on l'a dit 

au début de ce rapport. 

C~ Queat·iome particulières se rapportant à chacune des collectivités contri

buant à la production du vin 

1. Opérations effectuées dans les exploitations viticoles 

a) Dans quelles exploitations le vin est-il vinifié par le vitioulteur 

lui-même ? 

La dissolution de l'union douanière avec l'Allemagne après la pre

mière guerre mondiale et la fondation d'une nouvelle union douanière 

avec la Belgique ont abouti à la transformation de la viticulture 

luxembourgeoise. Comme l'Allemagne achetait surtout au Luxembourg 

des vins de consommation courrante pour la préparations de vins 

mousseux, la demande de vins se modifia dès lors, en ce sens que 

la Belgique prit intérêt à la livraison de vins de qualité. Comme 

les petites exploitations ne pouvaient réaliser cette transforma

tion et ce changement de q_ualité q_ue difficilement et moins favora

blement que dans le cadre collectif d'une coopérative, ce sont en 

premier lieu les petites exploitations q_ui se sont organisées et 

réunies en coopératives. r,es exploitations de plus grande taille, 

relativement peu nombreuses, purent au contraire faire face aux 

nouvelles exigences du marché et elles ont dans une large mesure 

conservé leur autonomie, transformé leurs moyens de stockage, modi

fié la répartition de leurs cépages, elles ont essayé de se créer 

un débouché dans les restaurants et auprès des consommateurs 
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directs et elles y ont très bien réussio 

En ce qui concerne la vente de vins en vrac par les coopératives 

au commerce de vins, il n'y a guère de règles précises. La forma

tion des prix se fait en fonction de la quantité de Yin à vendre 

suivant des arrangements plus ou moins individuels. 

b) Quelle est la superficie en vigne nécessaire à l'existence d'une 

famille dont la subsistance dépënd de la vente de vin en vrac ? 

Il n'est pas possible de répondre à cette question dans le contexte 

luxembourgeois, car au Luxembourg seules les coopératives vendent 

du vin en vrac tandis que les vins vendus par les viticulteurs sont 

en bouteilles et vont directement au consommateur ou à la gastrono-

mie. 

2. Coopératives ou associations de producteurs 

Pour le Luxembourg 7 l'approvisionnement en produits primaires, co-à-d. 

la transformation par les coopératives du raisin et du moftt, revêt 

de l'importance pour autant que cette transformation s'accomplit dans 

leurs propres installations. 

Les six coopératives paient leurs adhérents par acomptes versés à 

échéance bimestrielle. 

Quand les coopératives vendent au négoce du vin en vrac ou au commerce 

de détail du vin en bouteilles, on fixe un délai de paiement de 

30 jours. 

Les codts ne sont déterminés que globalement sans ~tre ramenés à 

chacun des divers secteurs de coûts. Chacune des coopératives couvre 
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ses frais grâce à ses bénéfices. Le reliquat est réparti par cépages 

et par ~ualités et versé aux adhérents. Un traitement de faveur est 

réservé aux cépages de haute qualité : Traminer, Rulander, Riesling 

et Burgunder. 

3. Commerce de vin en gros orienté vers la production (industrie de 

transformation des vins) 

Indications sur les conditions d'achat et de livraison, l'époque 

des achats, les prix et les conditions de formation du prix du vin. 

On a exposé plus haut que le négoce achète dès l'automne environ 

20% du volume de la récolte et le transforme en vin. Les besoins 

supplémentaires sont couverts par des achats aux coopératives. Le 

commerce du vin en gros orienté vers la production approvisionne dans 

une large mesure le commerce de détail et se trouve quelque peu en 

concurrence avec les coopératives. La concurrence entre commerce de 

gros et coopératives reste équitable et contribue à une plus grande 

efficacité des deux parties. 

CHAPITRE IV 

PHASE D'ACHEVEMm~T ET DE DISTRIBUTION, MISE EN BOUTEILLES ET MISE EN 

VENTE DU PRODUIT FINAL 

A. Production du vin chez 

a) le viticulteur commercialisant lui-même 

En l'absence de résultats d'enquêtes, il est toutefois permis 
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de supposer que, du fait que le remplissage stérilisé n'est 

pas nécessaire dans la viticulture luxembourgeoise, les coüts 

des exploitations commercialisant elles-mêmes leur vin sont 

plus bas qu'en ~épublique fédérale allemande où ils se situent 

entre 20 et 40 pfennig la bouteille. 

Pour le stockage, l'équipement, la capacité et les coGts, 

il n'y a pas d'indications, faute de résultats d'enquêtes. 

b) Coopératives vinicoles 

On ne peut donner d'indication sur leur montant, cat, comme cité 

ci-dessus 1 on ne connaît que les coüts globaux. 

c) Négoce - Producteur 

Ce qui a été dit pour les exploitations et les coopératives vini

coles vaut aussi pour le négoce en vin. Faute de résultats d'en

quêtes, on peut les substituer simplement par des valeurs estima

tives, qui cependant n'ont pas été demandées. 

B. Possibilités de coupages de vins d'années différentes ou de vins 

différents 

Dans la viticulture luxembourgeoise, la législation sur le vin auto

rise des coupages de vins non seulement d'ânnées différentes mais 

aussi provenant de cépages différents. La loi autorise des coupages 

de 10 à 40 %9 il faut alors indiquer sur la bouteille les caractéris

tiques du coupage ou le cépage principal et le cépage accessoire. 
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Ces exigences ne valent que pour les vins de qualité, et non pas 

pour les vins de consommation courante. Dans la viticulture luxem

bourgeoise9 on apprécie le cépage de Riesling et de Traminer. Ce 

coupage est trè3 demandé et permet d'ailleurs l'amélioration de la 

qualité; car en s'alliant, le caractère fruité et acide du Riesling 

et le très beau bouquet du Traminer, contribuent vraiment à une qua

lité supérieure. 

C. Transformation du vin en eau-de-vie, en vin mousseux ou en apéritif 

Au Luxembourg 9 seule entre en ligne de compte une transformation en 

vins mousseux 9 mais non pas en eau de vie ni en apéritif, car ~1 

s'agit de vins possédant un trop faible degré d'alcool, ce qui ren

drait de telles opérations non rentables. 

Par ailleurs~ la champagnisation de ces vins permet d'obtenir de 

très beaux vins mousseux de haute qualité qui jouissent d'une forte 

demande et qui 9 à 1 'exception du cépage Muller-Thurgau, à cause de 

son bouquet pénétrant, se prêtent tous à la champagnisation 

et produisent des vins mousseux de haute qualité très demandés. 

D. Commercialisation 

1. Exploitants commercialisant eux-mêmes 

On a déjà indiqué plus haut que pour le nombre relativement pe

tit d'exploitations assurant elles-m~mes la commercialisation de 

leurs vins, les circuits de vente aboutissent à un nombre res

treint de catégories, à savoir la gastronomie et les consomma

teurs directs. Il n'est pas possible de dire quel volume peut 

être absorbé par chacun de ces circuits. 

b) Su~l.!,e_e~t_l~ ~r~p_f~_r_!iE_n_d~s_v2:,n~ _!eE_d~s_P!';I'_l~s_p.!,odu~teu,!s_ 

~a_!!s_l~s_d_!v~r_!!e~_!:é~i_2n~ .!i_!i_2ol_e~? 

En plus de l'apport de vins de qualité, les exploitants commer

cialisant eux-mêmes vendent un certain volume de vins de con

sommation courante mais exclusivement sur le territoire national. 
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2) Coopératives 

Jusqu'à présent, les six coopératives n'ont pas publié d'ana

luses portant sur leurs voies d'écoulement. Elles ont basé 

leurs statistiques uniquement sur les paiements, respectivement 

sur le chiffre d'affaires et le montant des paiement aux coo

pérateul~s. 

b) Quel.!,e_e~t_la _Er~pE_r.,!i_2n_d~ .!,a_v~n_!e_d~s_c2o_Eérati_!e~ E.u_a~s~-

_si~tl:oE_s_d~n.!! .!,e~ _;!i_yeE_s2_s_r~gioE_s_ v.! tic_2l~s-? 

Du fait qu'elles traitent une partie importante de la produc

tion, les coopératives jouent un rôle important non seulement 

dans l'approvisionnement du marché intérieur, mais aussi dans 

l'exportation. Comme les exportations se répartissent aussi 

bien entre les coopératives qu'entre le négoce, seuls les 

chiffres globaux des exportations peuvent être donnés. 

Le tableau 17 indique les volumes exportés en 1964 de vin en 

füts, de vins en bouteilles d'un litre, ainsi que des vins 

mousseux ou pétillants. 

Ce tableau permet de constater que 31.500 hl de vin, soit 

moins do la moitié du total, ont été exportés en fûts, 5.800 hl, 

en bouteilles d'un litre et 20.150 hl en bouteilles de 7/10. 

Les autres volumes sont d'importance secondaire. 

En faisant la comparaison entre le chiffre des exportations et 

importations, l'on constate que ces dernières gagnent de l'im

portance dans la mesure où elles contribuent à accentuer la 

pression sur le marché. Il faudrait souligner également que 

les volumes importés n'ont pas augmenté au cours des dernières 

années : de 1959 à 1964, ils se tiennent en permanence entre 

35.000 et 36.500 hl. 



TA
BL

EA
U 

17
 

EX
PO

RT
A

TI
O

N
S 

DE
 V

IN
 E

N 
19

64
 

v
in

 
en

 
v

in
s 

en
 b

o
u

te
il

le
s 

v
in

s 
p

é
ti

ll
a
n

ts
 

v
in

s 
m

ou
ss

eu
x 

ju
s 

de
 r

a
is

in
 

P
ay

s 
de

 
v

ra
c 

~
 

Q
u

an
ti

té
 

d
e
st

in
a
ti

o
n

 
no

m
br

es
 

de
 
b

o
u

te
il

le
s 

en
 h

l.
 

l
i
t
r
e
~
 

1 
li

tr
e
 

0
,7

 
li

t.
 

0
,3

5
 l

it
. 

0
,7

 l
it

. 
P

,3
5

 l
it

. 
1 

li
tr

e
 

1
/2

 l
it

. 
0

,7
 l

it
. 

09
35

 1
 

• 
B

el
g

iq
u

e 
2.

21
0.

85
6 

56
6.

96
5 

1
.6

8
4

.9
4

3
 

66
.4

30
 

87
4-

73
7 

45
.3

70
 

40
0.

05
2 

87
.2

88
 

~
O
Q
.
S
2
7
 

15
 .. 3

35
 

50
.9

40
 

H
o

ll
an

d
e 

31
5-

51
0 

13
 .. 8

23
 

31
9.

24
7 

5.
14

0 
48

4.
22

9 
6.

13
6 

65
.9

58
 

5-
12

8 
29

.8
09

 
3.

36
8 

9.
70

0 

A
ll

em
ag

ne
 

61
9-

42
4 

-
2.

93
1 

-
-

-
2.

24
0 

-
27

9 
-

6.
23

0 

F
ra

n
ce

 
-

-
3.

05
3 

-
1.

05
0 

-
21

0 
-

-
-

30
 

A
n

:s
le

te
rr

e 
-

-
1

. 2
71

 
-

2.
78

4 
-

1.
76

7 
-

12
 

-
40

 
~
 

1 

D
iv

er
s 

p
ay

s 
-

-
4.

20
6 

-
-

-
40

2 
-

54
 

-
40

 

TO
r .A

L 
3

.l
4

5
. 7

90
 

58
0.

68
8 

2.
01

5.
65

1 
71

 .. 
57

0 
1

.3
6

2
.8

0
0

 
51

.5
06

 
~
7
0
.
6
2
9
 

92
.4

16
 

23
6.

68
1 

18
.7

03
 

66
.9

80
 



- 47-

TABLEAU 18 

Importations de vin 

19 59 o o o • • • a o o o o o o a 0 o o o o o o o o • • • • 3 5 o 0 2G "!-.J. 

19 60 0 •• 0 0 • 0 • 0 ••• 0 0 • 0 0 •• 0 • 0 .... 0 0 3 50 7 30 hl 

1961 ····~···············••ooooo36.240 hl 

1962 ooooooooooooooooooooooooeoo36.470 hl 

1963 0 0 0 0. 0 0" 0 0 0 0 0 0 0 0 0 ... 0 •• 0. 0 •• 36 0 540 hl 

1964 ooooooooooooooooooooooaoooo35.950 hl 

En examinant les divers postosy on constate que le niveau de 1.000 fou

dres de vin blnnc a été dépassé pour la première fois, ce qui naturelle

ment donne à réf1Gchir. 
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TABLEAU 19 

Importations de vin en 1964 

en hectos 

Dédouanement par Vins déjà dédouanés 

Pays d'origine des en provenance de Total bureaux Belgique et Hollan-
luxembourgeois de 

France 12.600 782 13.382 

Italie 6.575 297 6.87 2 

~far oc 55 39 94 

Espagne 10.188 lo467 11.655 

Portugal 475 81 556 

Allemagne 1.589 19 1.608 

Algérie 425 38 463 

Grèce 1.157 82 1.239 

Chili 31 4.~ 73 

Divers pays 8 - 8 

TOTAL 33.103 2.847 35o950 
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Si l'on se poso la question de savoir quels sont los principaux: 

p~rs fournisseurs, le tableau 19 indique que la France vient en 

premier li.c1, avec l2o600 hl suivie par l'Espagne avec 10.200 hl. 

L'Italie no vient qu'en troisième lieu avec 6.600 hl. 

3. Le négoce en vin 

On a déjà exposé que le négoce en vin absorbe une quantité consi

dérable de l'offre inférieure, mais qu'il est en même temps l'agent 

du commerce d'importation. Si l'on songe que le négoce absorbe 

en importations la moitié du volume de récolte vendu, autrement 

dit 1/3 du volume total des ventes, on en déduit l'importance du 

négoce en matière de traitement et de distribution tant de la 

production intérieure que des importations. 

Il faut ajouter que les v-olumes importés sont introduits, puis 

rev-endus par le négoce orienté v-ers la consommation, et à un de

gré moindre par le commerce de gros limité à la production. C'est 

pourquoi les 50 ou 52 négociants en vin proprement dits et les 

10 négociants en gros en produits alimentaires jouent un r8le 

considéral)le sur le marché du vin. 

E. Formation des prix 

La formation des prix est à un degré décisif l'oeuvre des coopéra

tives vinicoles. Il a déjà été souligné que le niveau du prix dépend 

tant du volume de la récolte que de sa qualité. C'est ce que prouvent 

les tableaux 11-13, révélant qu'une offre importante entraine des 

prix modestes alors que de hautes qualités comme celles de 1959 
peuv-ent conduire à des prix remarquables. 
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En ce qui concerne la formation des prix 9 il importe de relever que 

chaque année avant la vendange, des représentants de la viticulture 

et du négoce en vin se réunisGent en commission pour fixer le prix 

minimum à payer pour assurer au vigneron la couverture de ses fraiso 

Indépendamment de cela, les coopératives évaluent leurs moûts et 

leurs vins par cépages et par degrés OESCHSLE et paient graduelle

ment, d'~rès le système de l'évaluation du poids moyen du moûto 

L'évaluation se fait à partir d'un prix indicatif suivant une pro

gression q_uadratique et les réfactions suivant une dégression qua

dratique o Do la sorte on favorise la recherche de la qualité. 

La cotation telle qu'elle est pratiquée en République fédérale par 

la "Deutscho Woinbauverband" (l) et par le Fonds de Stabilisation, 

n'a pas lieu au Luxembourgo 

L'intégration verticale n'existe q_u'entre exploitation viticole 

ct coopérativeo Au Luxembourg, seule est autorisée la livraison 

do toute la récolte. Los viticulteurs doivent acquitter un droit 

d'entrée calculé par hectare ou are et soivent s'engager à respec

ter la date de vendange fixée par les coopératives. 

On ne conna~t pas d'intégration entre coopératives et négoce ni 

entre exploitation viticole et négoce. Le négoce achète aux coopé

ratives d'après l'état des débouchés et la situation du marché qui 

en résulte. 

Au Luxembourg on ne connatt pas les formes d'associations qu'on 

rencontre dans la région de la moyenne Moselle ou en Palatinat et en 

vertu desquelles un certain nombre d'exploitations sont liées par 

contrat à une maison de commerce en vinso 

(1) Association des producteurs de vin allemands 
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CHAPIT11E V 

LA RENTlilliLIT~ DE LA VITICULTURE CONSACREE AUX VINS DE CONSOMMATION 

COURANTE 

On peut constater Que, pendant les dernières années, la viticulture, dans 

son ensemble, était plus ou moins rentableo C'est ce qu'on déduit du ni

veau des prix contenu~ dans les tableaux et qui se situent à 145o000 FLux. 

par ha. 

Pour la périccle 1957 - 1961 9 ces 145.000 F représentent la couverture 

dos frais o De ces chiffres et de l'évolution économique générale, on 

peut déduire que cette couverture a continué d'être assurée ces derniè

res années. 

Il ost difficile de considérer séparément le revenu réalisé par les 

vins de qualité et les vins de consommation courante car presque toutes 

les exploitations présentent une mosaÏque de cépaGes~ ce qui rend im

possible de chiffrer les revenus obtenus par hectare. Les prix de vente 

dGs coopératives permettent toutefois de constater que, par suite de 

l'importance des volumes do rocoltes, la production de vins de consomma

tion courante obtient d'aussi bons résultats que celle de vins de qua

lité. 

Comme l'évaluation quadratique des différents cépages dépassant un poids 

moyen de moût donné ne suffit pas, on étudie actuellement les procédés 

de paiement dans le but d'encourager encorR davantage la production de 

vins de qualité et d'obtenir une plus grande différence de revenu par 

ha entre les vins de consommation courante et les vins de qualitéo 

A$ Vente des raisins 

La vonte des raisins ou du moût au négoce donne des résultats infé

rieurs aux p1·ix payés par les coopérativeso 
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B. Lin-alson ~~xooopôratives 

On a déjà montré plusieurs fois quo la livraison a...:x coopératives 

permet d'atteindre des prix de vente relativement élevés et que 9 

par suite de la stabilité de ces prix~ los vignerons sont en prin

cipe satisfai~ de leurs coopérativeso 

Comme la proportion de vin en bouteilles ne représente pour l'in

stant que les trois qua.J."ts du volume à traiter, on peut admettre 

qu'avec une auG~entation de cette proportion 9 la production et les 

prix accordés aux vignerons pourront également être en hausse. Ces 

paiements accordés aux vignerons varient en fonction du revenu glo

bal déduit des frais de transformation et do commercialisation 

des revenus. 

C. Vente de vin en fats 

La vente de vin en fftts des viticulteurs au négoce ne se produit 

pour ainsi dire jamais9 Il s'ensuit qu'il n'y a pas de cotation 

pour les vins en fats au niveau de la production puisqu'elle est 

hors de la mesure du possible. 

D. Vente de vin en bouteilles 

Du fait même qu'ils peuvent exercer eux-mgmes une influence sur 

leurs prix, les viticulteurs vendeurs de vin en bouteilles sont 

déjà dans une situation relativement favorable quant au revenu. 

Les prix demandés par les viticulteurs s'inspirent de ceux pratiqués 

par les coopératives et par le négoce sur le marché du vin en bou

teilles. 

Dans l'ensemble~ il est possible d'augmenter le chiffre d'affaires 

en cas de ventes de vin en bouteilles. Il est vrai que beaucoup 

de vignerons sous-estiment les coûts relativement élevés du matériel, 

de la mise en bouteilles et de la commercialisation. A défaut de 
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valeurs absol1..1.G s pour la vi ti cul ture luxembourgeoise, on peut toute

fois, en utilisant les données allemand0s 9 cstimerèe 10 à 12 FLux. 

la bouteille le prix applicable à ces trois phases de la production 

du vin. 

CHAPITRE VI 

RESUME GENERAL El' DISCUSSION DES CONDITIONS DE .:COMMERCIALISATION Er DE 

FORMATION DES PRIX DU VIU DE CONSOMMATION COUH)J~TE - CONCLUSIONS QUI 

S'EN DEGAGENT 

L'étude de la viticulture luxembourgeoise permet d'aboutir aux consta

tations suivantes. ~a superficie en vigne est à peu près constante et 

limitée aux sites climatiquement favorables de la vallée de la Moselle. 

Le nombre des exploitations a diminué environ de 20 % en un temps très 

court, c'est-à-dire que les exploitations restantes ont pu utiliser les 

superficies de vignoble libérées pour augmenter leur potentiel. Dans 19n

semble, on peut constater que l'effort d'obtenir des vins de qualité est 

intense dans la viticulture luxembourgeoise. Alors que jadis l'Elbling 

était presque le seul cépage de vin de consommation courante, cultivé, 

aujourd'hui sa paTt a fort diminué : il n'occupe plus qu'un tiers du 

vignoble, alors que le cépage Ryvaner (MÜller-Thurgau), de qualité supé

rieure, atteint maintenant un pourcentage de plus de 40 %. 25% revien

nent aux cépages de qualité qui occupent les sites favorables et contri

buent fortement à favoriser l'évolution de la viticulture luxembourgeoise. 

On se propose de poursuivre l'extension de ces cépages de qualité aux 

dépens de l'Elbling et m~me du Ryvaner, pour continuer à améliorer le 

niveau de qualité et par là contribuer notablement à une meilleure quali

té d'ensemble au sein de la Communauté Eoonomique Européenneo 
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Fait remarquable~ le fort pourcentage de la production traitée par les 

coopératives - environ 70 % - a fortement contribué au relèvement de 

la qualité de la viticulture luxembourgeoise et à sa rémunération en 

fonction de cette qualité. ~ialgré la puissance des coopératives, la 

coopération avec le négoce oriente tant vers laproduction que vers la 

vente et les exploitations commercialisant elles-mêmes leur production 

est très bonne et très étroite. Des deux c8tés, pour les conditions 

de vente et pour les prix, on s'inspire nettement des prix obtenus par 

les coopérativGso 

Pour l'instant, la formation des prix des vins de consommation courante 

encore si différenciée par rapport au vin de table et au vin de qualité 

pour qu'on ait intér@t à supprimer immédiatement l'Elbling pour le rem

placer par le Rivaner ou d'autres cépages de qualité. C'est une tâche 

importante pour les coopératives que d'orienter les prix de ces derniers 

cépages. En ce qui concerne le revenu, la situ~tion de la viticulture lu

xembourgeoise peut ~tre considérée comme tout-à-fait rassurante dans cha

cune des phases de la commercialisation, surtout dans la branche coopé

rative, de sorte que tous ceux qui contribuent à l'économie vinicole 

participeront aux efforts en vue d'améliorer la qualité même des vins 

de moinn bonne qualité et qu'on réussira, espérons-le, à préserver par sa 

spécialité et sa qualité l'existence de la quantité relativement faible 

dont dispose le Luxembourg au sein de la CEE et que la situation fUture 

de la viticulture, des coopératives et du négoce se présentera de telle 

sorte que la viticulture luxembourgeoise, telle qu'elle est constituée, 

pourra maintenir sa place dans l'économie viticole européenne. 
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TAXATION DES EXPLOITATIONS VITICOLES 

Viticulteur membre d'une cave coopérative, 1 ha de vigne, 

1 à 2 ha de terres, distillerie et vergers. 

D'après les lois et règlements actuellement en vigueur, 

cette taxation se présente à peu près comme suit pour 

1964 : 

Annexe 

Paiements rGçus de la coopérative de caves 160.000,--

Frais de culture : 

1 ha x 42.000 FLtuc. (montant forfaitaire) (1 ) •••••• 42.000,-

Dépenses d'assurance-grêle (non connues) ••••••••• 

Dépenses de transport •••••••••••••••••••••••••••• 

Dépenses de lutte contre le gel •••••••••••••••••• 

Amortissement (accru) du tracteur •••••••••••••••• 

Amortissement de la reconstruction ••••••••••••••• 

Déduction pour main d'oeuvre familiale (enfants) • 

Déduction de salaire pour main d'oeuvre non fami-

).000,--

3.500,--

5.000,--

1 i ale e 0 e e e e e G e e o 0 o e 0 e 0 e 0 e e e e e e • e e • e o 0 0 e 0 0 0 0 0 c • e 9 0 000 '--

62.500,-

Bénéfice : 160.000- 62.500 = •••.••••••.•••...••• 97.500,-

A ajouter : 

Valeur locative du logement •••••••••••••••••••••• 1.800,-

Bénéfices agricoles •••••••••••••••••••••••••••••• 4.500,--

Surtaxe pour bénéfice de distillerie ••••••••••••• 18.000,--

~~aj oration pour vente de fruits •••••••••• 0 ••••••• 

A défalquer: intérêts à payer •••••••••••••••••• 

10.000,--

131.800,-

).200,--

Bénéfices agricoles et viticoles ·············~·· 128.600,--

Dépenses diverses ••••••••••••••••••••••••••••••• 

Revenu imposable eoeo••••••o••o••••••••••••••ooeo 

4.800,--

123.800,--

(1) En ce qui concerne le montant forfaitaire des frais de culture, 
il faut ajouter qu'il est fixé chaque année par le Contrele des 
Contribtttions. Il comprend aussi lOoOOO FLux. de dépenses en pro
àuits à pulvériser et en engrais, 12.000 FLux. d'entretien (rem
placement de plants mais non pas plantations nouvelles) 9 ceps, 
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joncs, baguettes d.' osier, outils etc. ainsi que 22.000 FLux. de 
fraie divers tels qu'imp8t foncier, accidents du travail, cotisa
tions à des caisses de retraite ou de maladie, essence et huile, 
amortissements, roparations légères etc. 

Pour les vignerons non membres d'une coopérative, le forfait s'élève à 

45.000 FLux. Cette hausse est conditionnée par les divers frais de 

stockage en chai. 

Le montant forfaitaire ne comprend donc pas 

1. Les dépenses de sucre 

2. Les dépenses d'assurance contre la grêle 

3. Les dépenses de transports 

4. Les dépenses de lutte contre le gel 

5. L'amortissement accru du tracteur et du pressoir hydraulique 

6. L'amortissement de la reconstruction 

1. La déduction pour main d'oeuvre familiale (enfants) et le salaire 

de la main d'oeuvre non familiale. 

Tout vigneron est libre d'indiquer ses frais de culture et d'en récla

mer la déduction (à la place du forfait). 

L'imp8t sur le revenu correspondant se monte à 

20.490 FLux. pour la catégorie I (célibataires) 

12.210 FLux. pour la catégorie III (mariés sans réduction pour enfants) 

9·550 FLux. pour la catégorie IV (mariés - 1 enfant) 

6.820 FLux. pour la catégorie IV ! (mariés, 2 enfants) 

3.4eo FLux. pour la catégorie IV 3 (mariés, 3 enfants). 

Pour les viticulteurs non membres d'une coopérative et qui vinifient 

et vendent eux-m~mes leurs vins, on tient compte du stock de vin déte

nu au début et à la fin de l'année. 

Par exemple 

Dimension de l'exploitation : 2 ha 

~+_,,..k final au 31.12.1964 : 28 foudres à 5.000 FLux. 

oduit de la venta de vins, raisins, mofit 

140.000,--

320.000,--

460.000,--
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Stock initial au 1.1.1964 26 foudres à 5.000 FLux. 

A décompter : 

1 Frais de culture 2 x 45.000,-- ·········••oooo•••• 

2 Dépenses de sucre ···············••oocoooooooooooo 

3 Dépenses d'assurance gr~le .•••••••••••••••••••••• 

4 Amortissement accru pour tracteur et pressoir ••o• 

5 Frais de main d'oeuvre non familiale •••••o•o••••• 

6 Déduction pour main d'oeuvre familiale (enfants) : 

un fils majeur 

Bénéfice ••••••• o. o ••• o. o ••••••.•• o o ••• o ••• o o o o •••• o • 

A rajouter : 

Valeur locative du logement o•o•o••o••••••••o•ooo••• 

Bénéfice agricole .... o •• o •• o ••••••• o ...... o • o. o •••••• 

Bénéfice de la distillerie ••o•••••••o••••o•o•o••••• 

Bénéfice de la vente des fruits ·······••••••oo••••• 

A défalq_uer : 

Fermage •• o •• o • o o ••• o • o • o •••••••••••••• o • o • o • o o ••••• 

Intérêts à pey-er .......................... 0 ••••······ 

Annexe 

460.000,--

130.000,--

330.000,-

90.000,--

6.000,--

17.500,--

10.500,--

36.000,--

160.000,-- 160.000 

170.000,--

2o400,--

6.000,--

25.000,--

18.000,--

6.000,--

8.000,--

221.400 

- 14.000 

Autres dépenses (assurance- vie) •••••••o•••••••••••••o••·••• 

207.400 

16 .. 000 

Ressources imposables 191.400 
======= 

Comme le bénéfice moyen des années 1961 à 1964 ne dépasse pas 150.000 FLux., 

la différence 7 soit 170.000- 150.000 = 20.000 FLux., est imposée sui-

vant un tarif privilégié. 
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Annexe 

Pour la catégorie III (mariés sans réduction pour enfant), l'impat 

sur le revenu est établi comme suit : 

A imposer =··•••••••••e••••••••••••••••••••o•••••••e•••••• 191.400,--

au tarif privilégié • • • • • • .. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • .. • • • • • • • • • • • 20.000,--

Suivant le bar~me des impôts de 1964 ........... e ••••••••••• 171.400,--

Suivant le bar~me ........................ 22.410 soit 13% 

+ 20.000,-- zu 13% oooooooooooooooooooo 2 .. 600,--

A payer en tout .............................. 25.010 9--

========= 

En appliquant le barême des imp8ts pour le revenu global, soit 

191.400 FLuxo, l'impôt sur le revenu s'élèverait à 27.010 FLux. 

La facilité accordée au viticulteur en considérant le bénéfice moyen 

de 4 années, est donc dans ce cas de 2.000 9-- FLux. 

On pourrait encore fournir une foule d'exemples~ soit d'exploitations 

familiales, soit de taxation imposée à des salariés pratiquant la 

viticulture à titre d'activité professionnelle secondaire. 
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Informations internes sur L'AG RI CUL TURE 

N° 1 Le boisement des terres marginales 

N° 2 Répercussions à court terme d'un alignement du prix des céréales dans la 
CEE en ce qui concerne l'évolution de la production de viande de porc, 
d'œufs et de viande de volaille 

N° 3 Le marché de poissons frais en république fédércàe d-'Allemagne et aux 
Pays-Bas et les facteurs qui interviennent dans la formation du prix du 
hareng frais 

N° 4 Organisation de la production et de la commercialisation du poulet de chair 
dans les pays de la CEE 

N° 5 Problèmes de la stabilisation du marché du beurre à l'aide de mesures de 
l'Etat dans les pays de la CEE 

N° 6 Méthode d'echantillonnage appliquée en vue de l'établissement de la sta
tistique belge de la main-d'œuvre agricole 

N° 7 Comparai son entre les «trends t> actuels de production et de consommation 
et ceux prévus dans l'étude des perspectives<~ 1970t> 
1 Produits laitiers 2. Viande bovine 3. Céréales 

N° 8 Mesures et problèmes relatifs à la suppression du morcellement de la 
propriété rurale dans les Etats membres de la CEE 

N° 9 La limitation de l'offre des produits agricoles au moyen des mesures admi
nistratives 

N° 10 Le marché des produits d'œufs dans la CEE 

N° 11 Incidence du développement de l'intégration verticale et horizontale sur les 
structures de production agricole - Contributions monographiques 

N° 12 Problèmes méthodologiques posés par l'établissement de comparaisons en 

matière de productivité et de revenu entre exploitations agricoles dans les 

pays membres de la CEE 

N° 13 Les conditions de productivité et la situation des revenus d'exploitations 
agricoles familiales dans les Etats membres de la CEE 

N° 14 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri

coles - <~bovins- viande bovine>> 

N° 15 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri

coles - <~sucre>> 

N° 16 Détermination des erreurs lors des recensements du bétail au moyen de 

sondages 

( 1 ) Epuisé. 
( 2 ) La version allemande est parue sous le n° 4/1963 de la série <<Informations statistiques)) de 
européennes. 
( 3 ) La version allemande est parue sous le n° 2/1966 de la série <<Informations stoti stiques )) de 
européennes. 

Dote Longues 

juin 1964 

juillet 1964 

mars 1965 

mai 1965 

juillet 1965 

août 1965 

juin 1966 

novembre 1965 

janvier 1966 

avri 1 1966 

avri 1 1966 

août 1966 

août 1966 

août 1966 

février 1967 

mars 1967 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

l'Office stoti stique des Communautés 

l'Office stoti stique. des Communautés 



N° 17 Les abattoirs dans la CEE 
1. Analyse de la situation 

N° 18 Les abattoirs dans la CEE 
Il. Contribution à l'analyse des principales conditions de fonctionnement 

N° 19 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri· 
coles- «produits laitiers>> 

N° 20 Les tendances d'évolution des structures des exploitations agricoles 
-Causes et motifs d'abandon et de restructuration 

N° 21 Accès à l'exploitation agricole 

N° 22 L'agrumiculture dans les pays du bassin méditerranéen 
- Production, commerce, débouchés 

N° 23 La produ.ction de produits animaux dans des entreprises à grande capacité 
de la CEE - Partie 1 

N° 24 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits 
agricoles - « céré~les >> 

N° 25 Possibilités d'un service de nouvelles de marchés pour les produits horti· 
coles non-comestibles dans la CEE 

N° 26 Données objectives concernant la composition des carcasses de porcs en 
vue de l'élaboration de coëfficients de valeur 

N° 27 Régime fiscal des exploitations agricoles et imposition de l'exploitant 
agricole dans les pays de la CEE 

N° 28 Les établissements de stockage de céréales dans la CEE 

- Partie 1 

N° 29 Les établissements de stockage de céréales dans la CEE 
- Partie Il 

N° 30 Incidence du rapport des prix de l'huile de graines et de l'huile d'olive sur 
la consommation de ces huiles 

N° 31 Points de départ pour une politique agricole internationale 

N° 32 Volume et degré de l'emploi dans la pêche maritime 

N° 33 Concepts et méthodes de comparaison du revenu de la population agricole 
avec celui d'autres groupes de professions comparables 

N° 34 Structure et évolution de l'industrie de transformation du lait dans la CEE 

N° 35 Possibilités d'introduire un système de gradation pour le blé et l'orge pro

duits dans la CEE 

N° 36 L'utilisation du sucre dans l'alimentation des animaux 
- Aspects physiologiques, technologiques et économiques 

( 1 } Epuisé. 

Date Langues 

juin 1967 F 
D 

octobre 1967 F 
D 

octobre 1967 F 
D( 1) 

décembre 1967- F 
D 

décembre 1967 F 
D 

décembre 1967 F 
D 

février 1968 F 
D 

mars 1968 F 
D 

avril 1968 F 
D 

mai 1968 F 
D 

juin 1968 F 
D 

septembre 1968 F 
D 

septembre 1968 F 
D 

septembre 1968 F 
D 

octobre 1968 F 
D 

octobre 1968 F 
D 

octobre 1968 F 
D 

novembre 1968 F 
D 

décembre 1968 F 
D 

décembre 1968 F 
D 



N° 37 La production de produits animaux dans des entreprises à grande capacité 
de la CEE- Partie Il 

N° 38 Examen des possibilités de simplification et d'accélération de certaines 
opérations administratives de remembrement 

N° 39 Evolution régionale de la population active agricole 
- 1 : Synthèse 

N° 40 Evolution régionale de la population active agricole 
-Il: R.F. d'Allemagne 

N° 41 Evolution régionale de la population active agricole 
-Ill : Bénélux 

N° 42 Evolution régionale de la population active agricole 

- IV : France 

N° 43 Evolution régionale de la population active agricole 
-V: Italie 

N° 44 Evolution de la productivité de l'agriculture dans la CEE 

N° 45 Situation socio-économique et prospectives de développement d'une région 
agricole déshéritée et à déficiences structurelles- Etude méthodologique 
de trois localités siciliennes de montagne 

N° 46 La consommation du vin et les facteurs qui la déterminent 
-R.F. d'Allemagne 

N° 47 La formation de prix du hareng frais 
dans la Communauté économique européenne 

N° 48 Prévisions agricoles 
- 1 : Méthodes, techniques et modèles 

N° 49 L'industrie de conservation et de transformation de fruits et légumes dans 
la CEE 

N°50 Le lin textile dans la CEE 

N° 51 Conditions de commercialisation et de formation des prix des vins de 
consommation courante au niveau de la première vente 
- Synthèse, R.F. d'Allemagne, G.D. de Luxembourg 

(
1

) Cette étude n'est pas disponible en langue allemande. 

Date 

février 1969 

mars 1969 

mars 1969 

mars 1969 

avri 1 1969 

mai 1969 

mai 1969 

juin 1969 

juin 1969 

juin 1969 

août 1969 

septembre 1969 

octobre 1969 

novembre 1969 

décembre 1969 

Langues 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 
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